
DANS SON MESSAGE SUR L'ETAT DE L'UNION

RÉUNION « D'URGENCE » ORGANISÉE À TRIPOLI
WASHINGTON (AFP-AP). — Le discours prononcé mercredi soir par le président Nixon était le 186me

message sur l'état de l'Union adressé au Congrès des Etats-Unis, mais il aura certainement une place à part
dans les livres d'histoire.

Dans une atmosphère électrifiée par les ru-
meurs de sa démission et les pressions pour sa
destitution, Richard Nixon, combatif, énergique,
la sueur au front, a tenu en haleine pendant une
quarantaine de minutes les sénateurs, les repré-
sentants et les dizaines de millions d'Américains
qui le regardaient à la télévision avant d'en
venir à « l'affaire ».

« Un an de Watergate c'est assez », s'est-il exclamé en invitant le procu-
reur chargé de l'enquête à conclure sa besogne le plus tôt possible afin de
permettre au gouvernement, au Congrès et au peuple américain, de se consa-
crer aux grandes tâches qui attendent les Etats-Unis.

Cette séance inoubliable, malgré son caractère traditionnel avait commen-
cé sur une note inattendue lorsque les partisans de M. Nixon au Congrès,
apparemment plus nombreux que ne le montrent les sondages, lui firent une
bruyante ovation de plus de deux minutes.

Dans son discours, le président Nixon a annoncé qu'une « réunion d'ur-
gence » se tiendra dans un proche avenir au Proche-Orient afin de décider
de la levée de l'embargo pétrolier arabe à la suite de l'accord de
désengagement intervenu entre Israël et l'Egypte.

Quelques heures plus tard, le secrétaire d'Etat, M. Kissinger déclarait que
la levée de l'embargo pétrolier arabe « sera recommandée par plusieurs pays
producteurs » au cours d'une réunion à Tripoli le 14 février.

« C'est un signe encourageant », a affirmé le chef de l'exécutif.
Mais, il a souligné aussitôt que même si les pays arabes lèvent leur

embargo, le problème de la pénurie d'énergie ne se trouvera pas réglé pour
autant

FAIRE ÉCHEC
Le thème central du message a été l'affirmation de la détermination de

l'exécutif de faire échec à la crise de l'énergie. Le président est d'avis dans
ce domaine que les prix mondiaux du pétrole doivent être ramenés en
dessous de leur niveau « arbitraire et exploiteur » actuel.

(Lire la suite en dernière page)

Nixon prononçant son discours. Derrière lui, a gauche, le vice-prési-
dent Ford et, à droite, le président de la Chambre des représentants.

(Téléphoto AP)

Nixon: mettre en échec
le chantage pétrolier

Singapour : échec d'un commando
de «l'armée rouge» japonaise

SINGAPOUR (AP). — Le gouverne-
ment de Singapour a accepté Mer d'ac-
corder un sauf-conduit à quatre extré-
mistes japonais, qui ont essayé de faire
sauter des réservoirs de pétrole avant de
s'emparer de cinq otages à bord d'un
bac, dans le port de Singapour.

Selon M. Tay, secrétaire d'Etat à
l'intérieur, le gouvernement de
Singapour a accepté de mettre une
voiture à la disposition des terroristes
pour leur permettre de gagner l'aérodro-
me, parce qu'il n'y a pas en mort
d'homme et pour assurer la sécurité des
otages.

II a ajouté que les membres du com-
mando avaient réclamé un avion pour se
rendre dans un pays arabe et que des
négociations étaient en cours avec le
gouvernement japonais, en vue d'obtenir
un appareil.

Un « coup » des terroristes japona is. Le Jumbo vient de sauter sur
l'aérodrome de Benghazi en Libye. C'était le 25 juillet.

(Téléphoto AP)

M. Tay a déclaré que les terroristes
avaient aussi demandé que l'ambassa-
deur du Japon et son secrétaire les
accompagnent, comme otages.

Trois des terroristes sont Japonais, a-t-
il dit. Le quatrième a « un air arabe ».

Grève des charbonnages otrtre-Manche?

LONDRES, (AP). — Les quelque
280.000 mineurs de Grande-Breta-
gne ont commencé à voter hier ma-
tin , sur le principe d'une grève na-
tionale, pour appuyer leurs revendi-
cations de salaires.

Auberfan, un village minier du Pays-de-Galles.
(Téléphoto AP)

Ils ont à répondre à cette seule
question : « Etes-vous partisan de don-
ner à l'exécutif national l'autorité de
lancer un ordre de grève nationale ? »

Le gouvernement, de son côté,
poursuit ses efforts pour éviter la

grève qui, si elle se prolongeait, se-
rait catastrophique pour l'économie
britannique.

M. Heath a invité les responsables
de la Confédération de l'industrie bri-
tannique et du c Trade union con-
gress » à entamer de nouveaux pour-
parlers. Mais, des deux côtés les po-
sitions se sont durcies et une solu-
tion rapide semble improbable.

Le premier ministre considère, en
effet , que des négociations sérieuses
avec les mineurs ne peuvent s'enga-
ger avant qu'ils aient repris le tra-
vail normal. Quant à M. Gormley,
président du syndicat des mineurs, il
déclare, dans une lettre adressée au
premier ministre « avant d'accepter
une invitation à participer à de nou-
velles discussions il faudrait que nous
obtenions l'assurance formelle que
des propositions meilleures nous se-
ront présentées. >

Le premier mineur à voter, Bill
Davidson, 52 ans, qui a déposé son
bulletin dans l'urne dans la mine de
Parsonage (Lancashire), a déclaré
qu'il s'était prononcé pour la grève.

« Nous devons arrêter le travail,
a-t-il ajouté. Nous méritons d'être
mieux payés ».

LE FESTIVAL D'IDEES DE CARDIN

La Parisienne vue par Molyneux.
(Téléphoto AP)

PARIS (A P). — Alors que la plu-
part de ses collègues se penchent avec
nostalgie sur les années 30, Pierre
Cardin réussit l'exploit de présenter une
collection toute personnelle en jouant
à la fois sur la jupe droite (légèrement
évasée), la jupe plissée et la jupe
froncée.

Ce diable d 'homme a trop d'idées
pour qu'on puisse les exposer toutes et
c'est bien dommage.

Toutes ces jupes se présentent dans
diverses longueurs depuis le genou cou-
vert jusqu'à la cheville cachée pour le
soir.

Cardin va de la jupe plissée classi-
que à celle dont les plis se continuent
par des pans rattrapés à la ceinture, à
moins qu'ils ne viennent encercler le
bras du mannequin formant une suite
de bracelets. Parfois , les plis sont re-
pris en bas de la jupe par un biais
(forme qui ne convient qu'à une sil-
houette ultra-mince).

Pour l'après-midi , il a coupé des ro-
bes à manches courtes et jupes en biais
où l'ampleur — de la poitrine jusqu'aux
hanches — est reprise pour former un
corselet plissé.

Les jupes froncées ont parfois plu-
sieurs étages de volants. Il arrive aussi
qu'un pli horizontal aux hanches rap-
pelle la « tournure » de nos arrière-
grand-mères.

(Lire la suite en dernière page)

Berne supprime l'ordonnance sur
les placements de fonds étrangers

BERNE (ATS). — En accord avec la
direction générale de la Banque nationale
suisse, le Conseil fédéral a abrogé, avec
effet au 1er février 1974, l'ordonnance du
26 juin 1972, concernant le placement de
fonds étrangers.

Cette ordonnance est basée sur l'arrêté
fédéral du 8 octobre 1971, sur la sauve-
garde de la monnaie. Elle interdisait le
placement de fonds étrangers en papiers-
valeurs suisses et en hypothèques grevant
des immeubles suisses, ainsi que l'annonce
jeudi le département fédéral des finances
et des douanes.

La crise pétrolière a fondamentalement modifié la situation moné-
taire internationale et les perspectives en ce qui concerne les balances
de paiement. En particulier, le cours du dollar s'est nettement amélioré
ces dernières semaines par rapport à la plupart des autres monnaies et
donc également vis-à-vis du franc suisse.

La tendance à déplacer des fonds étrangers en Suisse a, par consé-
quent, diminué et a probablement même donné lieu à certains reflux.

CHANGEMENT DE CAP
Dans ces conditions, on ne peut justifier plus longtemps le maintien

de l'ordonnance précitée. Son but initial, qui était de préserver notre
pays d'un afflux intempestif de capitaux, s'est déjà trouvé modifié avec
la libération du cours des changes il y a une année.

(Lire la suite en page 13)

Un an après
LES IDÉES ET LES FAITS

Il y a eu un an le 27 Janvier
qu'étaient signés, à Paris, par les qua-
tre parties contractantes, les Etats-
Unis, le Viêt-nam du Sud, le Viêt-nam
du Nord et le G.R.P. (prétendu Front de
libération), les accords destinés à met-
tre fin à toutes formes de guerre en
Indochine, car dans ces accords, la
Laos et le Cambodge étaient invités
aussi à cesser toute activité militaire
s'accomplissant sous la pression de
forces étrangères. Alors que les « prtK ,
grossistes » occidentaux. S'abandon-
naient à l'illusion que .la. paix allait
revenir aVec la fin de la « sale guerre
américaine »-, nous affichions, quant à
nous, notre scepticisme.

Nous ne savions que trop bien, à la
lumière des faits de l'histoire et de
l'actualité, qu'un système comme le
communisme (et c'est lui qui est instal-
lé à HanoT et qui inspire le G.R.P.
ainsi que les Khmers rouges au
Cambodge auxquels, en dépit de la si-
gnature donnée, les Nord-Vietnamiens
continuent à accorder un soutien armé
efficace), ne pourrait jamais s'accommo-
der d'un compromis durable. II lui fal-
lait une victoire totale et l'élimination
de M. Thieu qui, pourtant, résiste tou-
jours avec ténacité. Dès le début, ses
dirigeants le proclamaient au reste
bien haut : pour eux, Paris n'était
qu'une étape. Mais les Occidentaux
naïfs — au nombre desquels on est
bien obligé de ranger M. Kissinger —
ne voulaient pas le savoir : « Aures ha-
bent et non audient », comme chante le
psalmiste. Ils ont des oreilles et
n' entendent pas.

Le seul résultat des accords du 27
janvier 1973 a été le retrait des
forces américaines du Viêt-nam du Sud
qui, d'ailleurs, à ce moment-là,
n'étaient plus que de quelque vingt
mille hommes, et la libération des
prisonniers américains qui avaient pu
échapper à la mort lente et au lavage
de cerveau. Pour le reste, le cessez-le-
feu n'a cessé d'être violé tous les
jours. II est de notoriété publique que le
Viêt-nam du Nord se prépare à
reprendre l'offensive à l'instant qui lui
paraîtra favorable. Le G.R.P. ne se
confine nullement dans les limites qui
lui ont été assignées. On a calculé à
50.000 le nombre des tués de part et
d'autre depuis une année. C'est sans
doute cette évidente prolongation de
guerre qui a valu à MM. Kissinger et
Le Duc-tho le Prix Nobel de la paix I

Même impossibilité de s'entendre
pour les organes de surveillance inter-
nationale prévus par l'accord. La confé-
rence groupant les Cinq Grands et les
deux Viet-nams qui devait se réunir un
mois après la signature, n'a jamais eu
lieu. La commission chargée du contrô-
le du cessez-le-feu (Canada, Hongrie,
Indonésie, Pologne) a déclaré forfait.
Les négociations directes entre
Saigon et le G.R.P., à la Celle-Saint-
Cloud, destinées à créer un Conseil dit
de réconciliation nationale se sont sol-
dées par autant d'échecs. Et pour
cause I Par ce biais, le G.R.P. entend
s'introduire comme un cheval de Troie
dans l'appareil saigonnais. Et Thieu n'a
pas lutté avec tant d'énergie pour que
son pays soit en fin de compte
marxisé. On argue de la cruauté dont il
use envers les prisonniers qu'il détient
toujours. Mais qui parle du sort de
ceux qui subsistent dans le Nord ? Qui
évoque encore les cadavres mutilés
découverts dans les charniers de Hué ?
Et quel silence face à la pression dont
le Viêt-nam continue à être la victime,
de la part de ceux qui manifestaient
avec tant de véhémence au temps de
la présence américaine !

René BRAICHET
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CE SOIR, à 20 h 15
Salle des conférences, Neuchâtel
[ MUSICI

Œuvres de: Albinoni, Vivaldi,
Léo, Bach et Mozart

MATCH AU LOTO
GROUPEMENT SPORTIF MARIN
Ce soir, dès 20 h 15

à l'hôtel du Poisson

ASSOCIATION SUISSE - ISRAËL
Mardi 5 février, 20 h 15
à l'AULA DE L'UNIVERSITÉ

LA PAIX
AU PROCHE-ORIENT
Quand ? Comment ?

par le PROFESSEUR MUSHKAT
spécialiste du droit international et
des relations internationales, maître

; aux Universités de Tel-Aviv et do
Francfort, chargé de mission à Ge-
nève, auteur de nombreux articles et
livres en français, hébreu, anglais,
allemand, titulaire de prix internatio-
naux.

le  problème le plus brûlant de l'heure traité
par on homme d'une compétence exception-
nelle - Débat ENTRÉE LIBRE

Uf N.-S. Volley-ball
W reçoit au PANESPO
\w/ vendredi 1er février 1974
Y à 20 h 30

BERNE V.B.C.
Ligue nationale B dames

MATCH DE COUPE SUISSE

W|̂ CLUB-HOUSE
P ĤCB  ̂

vendredi 
1er 

février

K  ̂ réouverture
Mercredi 6 février soirée «Bosco»

FONDUE
Ta 5123 00

A TOURING CLUB
/njy\Sn SUISSE
V̂ Gt )̂ SECTION
>^

e)̂ f NEUCHATELOISE

SOIRÉE BAL
Samedi 2 février
GRANDE SALLE DE BOUDRY
avec Claude SELVA
et l'orchestre RUDI FREI
Billets à Fr. 6.— en vente à l'office
du TCS, Promenade-Noire 1, jus-
qu'à ce soir

Derniers jours des soldes

Cil 11/ supplémentaires
¦Il In sur tous nos couPons

UU /D de tissus rideaux

H HflSSLEK
Saint-Honoré 12, Neuchâtel

Tél. (038) 25 21 21

Magasin d'antiquités
meubles - armes - bibelots
Ouverture samedi 2 février

à Cernier, en face du discount

Chapelle des Terreaux
20 h 15, Edification-Prière pour les
malades Fraternité chrétienne

Dans l'impossibilité de répondre individuellement à tous les messages d'affection et
de sympathie qu'ils ont reçus, les membres de la famille de

Madame

L. UHLER-SCHOTT
expriment leur profonde reconnaissance à toutes les personnes qui ont pris part à
leur deuil , et ils remercient celles qui ont pensé à l'hospice de la Côte et au Fonds
des pauvres de l'hôpital de la Providence.
Neuchâtel, janvier 1974.

Profondément touchée des témoignages d'estime, d'attachement et de vénération
prodigués à la mémoire de leur cher disparu, ainsi que des sentiments de sympathie
qui lui ont été exprimés de toutes parts à l'occasion du grand malheur qui vient de
la frapper, la famille de

Monsieur Fritz-Alfred PIERREHUMBERT
prie toutes les personnes qui l'ont entourée de croire à sa très vive reconnaissance.

« Les justes resplendiront comme le
soleil dans le royaume de leur Père. »

Mat. 13 : 43.
Yverdon, Villars-le-Grand, Grand-Lancy, janvier 1974.

vcnurcui icr Terrier iT/ t
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Le Conseil d'Administration, les Cadres
et le Personnel de CISAC S.A., Cressier
(NE),
remercient très sincèrement les person-
nes, entreprises, associations et institu-
tions qui leur ont témoigné dans la dou-
leur des heures tragiques du décès de

Monsieur
Werner WUTHRICH

directeur
une sympathie réconfortante.
Les preuves d'estime et de respect
apportées lors des obsèques par des mes-
sages, envois de fleurs et participation à
la cérémonie funèbre sont autant de
témoignages réels du profond respect et
de l'amitié que chacun portait à notre
défunt directeur.
Forts de ces marques indéfectible» d'af-
fection,
le Conseil d'Administration, les Cadres
et le Personnel de CISAC S.A., Cressier
(NE),
affrontent courageusement l'avenir dans
le souvenir éternel de celui qui fut et
sera toujours l'âme de l'entreprise.
Cressier, janvier 1974.

La menuiserie RITZ & Cie, ainsi
que son personnel, ont le pénible devoir
de faire part du décès de

Monsieur André PARIS
leur fidèle et dévoué collaborateur
depuis 25 ans.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille.

Je suis le cep,
et vous êtes les sarments I

Jean 15 : 5.
Madame Marie Rentsch, à la Neuve-

ville ;
Monsieur et Madame Ernest Rentsch

et leurs fils René et Roland, à la Neu-
veville ;

Madame et Monsieur Fernand Bula-
Rentsch et leurs filles Monique et Co-
sette, à Boudry,

ainsi que les familles parentes et al-
liées,

ont le profond chagrin de faire part
du décès de

Monsieur Emile RENTSCH
leur très cher époux, père, beau-père.
grand-père, oncle, cousin et parent, enlevé
subitement à leur tendre affection, p à
l'âge de 70 ans.

La Neuveville, le 30 janvier 1974» ". '"-" . '

L'incinération aura lieu à Bienne, la
samedi 2 février 1974, à 10 heures.

Culte à la Blanche-Eglise de la Neu-
veville, samedi 2 février, à 8 h 30.
Prière de ne pas envoyer de fleurs, mais

de penser à l'asile « Mon Repos »,
la Neuveville, compte de chèques

postaux 25 • 293

Profondément touchée des nombreux
témoignages de sympathie reçus, la
famille de ,

Monsieur Werner
OEHLER-PERROTTET

remercie sincèrement toutes les person-
nes de l'avoir entourée et pris part à son
grand deuil. Elle a été très sensible à
leur présence, à leur message, à leur
envoi de fleurs, à leur don, et elle leur
exprime encore sa vive reconnaissance.
Champion, janvier 1974.

La famille de

Mademoiselle
Berthe AUBERT

profondément touchée des témoignages
de sympathie et d'affection reçus lors de
sa douloureuse épreuve, remercie très
sincèrement toutes les personnes qui ont
pris part à son deuil par leur présence
ou leurs dons.
Neuchâtel, janvier 1974.

Profondément touchés des témoignages
de sympathie et d'affection reçus lors du
décès de leur chère fille Annette,

Monsieur et Madame
Claude JACCARD

et famille
remercient sincèrement toutes les per-
sonnes qui ont pris part à leur doulou-
reuse épreuve par îeur présence, leur
message, leur don ou leur envoi de
fleurs et les prient de trouver ici l'ex-
pression de leur vive reconnaissance.
Cortaillod, janvier 1974.

Madame Edgar Niklès-Maradan et ses
enfants, à Neuchâtel ;

Monsieur et Madame Jean-Pierre
Niklès-Paggi ;

Monsieur et Madame André Niklès-
Azoulay ;

Madame Edwige Sisinni-Niklès, à Ge-
nève ;

Mesdemoiselles Ella et Cécile Niklès,
à Gwatt ;

Mademoiselle Gertrude Niklès à
Zurich ;

Monsieur et Madame Léon Maradan,
à Fribourg ;

Messieurs Jules et Joseph Maradan,
à Grandsivaz ;

Monsieur et Madame Bernard Dérivaz-
Maradan, à Martigny ;

Monsieur et Madame Jean Maradan-
Bugnon et leurs enfants, à Grandsivaz ;

Madame Pierre Maradan, à Yverdon,
ainsi que les familles parentes et al-

liées,
ont la profonde douleur de faire part

du décès de

Monsieur Edgar NIKLÈS
leur très cher époux, père, frère, beau-
frère, oncle, parent et ami, enlevé à leur
affection, dans sa 58me année.

2000 Neuchâtel, le 31 janvier 1974.
(Monruz 18)
Père, mon désir est que là où

je suis, ceux que tu m'as donnés
soient aussi avec moi.

Jean 17 : 24.
L'incinération aura lieu samedi

2 février.
Culte à la chapelle du crématoire, à

10 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du ci-

metière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le comité de la Société de tir « Les
Armes de guerre » a le pénible devoir
d'informer ses membres du décès de

Monsieur Edgar NIKLÈS
leur très dévoué membre du comité.

Pour les obsèques, prière de se référer
à l'avis de la famille. u |!

! Réception de* ordres : Jusqu'à 22 heure* |
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Heureux ceux qui procurent la paix,
car ils seront appelés enfants de Dieu.

, Mat. 5 i 9.

Madame et Monsieur Jacques Jud, à Zollikon ;
Messieurs Pierre-André et François Jud, à Zollikon ;
Monsieur et Madame Gérard Patthey, leurs enfants et petits-enfants, à la

Brévine ;
Monsieur et Madame Raoul Patthey et leurs fils, à la Brévine et au Canada ;
Madame et Monsieur René Richard-Patthey, leurs enfants et petits-enfants, à

Berne et le Locle ;
Mademoiselle Olivia Pellaton, à la Brévine ;
La famille de feu Edouard Pellaton,
ainsi que les familles Huguenin, Perroud, Dumont, parentes et alliées,
ont le très grand chagrin de faire part du décès de

Madame Ali PATTHEY
née Zélia PELLATON

leur très chère maman, belle-maman, grand-maman, arrière-grand-maman, soeur,
belle-sœur, tante, cousine, parente et amie, que Dieu a rappelée à Lui, dans sa
85me année.

La Brévine, le 31 janvier 1974.

J'ai appris à être content de l'état où
je me trouve.

Phil. 4 : 11.

L'incinération aura lieu samedi 2 février, à 14 heures, au crématoire de
la Chaux-de-Fonds.

Culte au temple de la Brévine, à 12 h 30.

Domicile mortuaire : 2125 la Brévine 185.

En lieu et place de fleurs, prière de penser à la Paroisse de la Brévine à laquelle
la défunte était profondément attachée

Le présent avis tient lien de lettre de faire part

Annonces transmises par téléphone
Fautes d'impression

Aucune responsabilité ne peut être assumée en cas d'exécution
inexacte d'ordres transmis, modifiés ou annulés par téléphone que nous
acceptons pour rendre service à nos clients.

Les erreurs de composition et les impressions défectueuses qui n'altè-
rent pas de façon déterminante le sens ou la portée d'une insertion, ne
justifient ni un refus de payer, ni une réduction de prix, pas plus qu'elles
ne donnent droit à une répétition gratuite de l'insertion.

I AUTABARJS EN FÉVRIER i
I CARROUSEL DE PARIS I

LES PLUS BEAUX TRAVESTIS DU MONDE...
LEUR REVUE ÉTOURDISSANTE !!!

H Réservation : Tél. (021) 22 09 33 dès 14 heures - Fermé le dimanche
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Monsieur et Madame .
Henri - Louis FAVRE-DEBROT et
Catherine ont la grande joie d'an-
noncer la naissance de

Sylvie
le 30 janvier 1974

Maternité Pourtalès 2515 Prêles
Neuchâtel

Samedi 2 février

FÊTE DE SAINT-BLAISE
à l'hôtel du Cheval-Blanc

Dansez, riez, avec

« LES RADIANS »
Hervé et son orgue « 100 K 7»
(dernièrement passé à la Radio et TV
romande)

Dimanche 3 février, CONCERT APÉRITIF

CE SOIR, dès 20 h et jusqu'à 1 h

Hôtel du Vignoble, Peseux
Grand MATCH AU LOTO

du Ski-Club de la Côte
SUPERBES QUINES
Abonnements - 1er tour gratuit

Fr. 2.70 par millimètre de hauteur
Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Restaurant LE JURA
Ce soir

SOUPER B0UCH0YADE
Prière de réserver

A Nêtietiâtel cfe élans ^lî v̂tfHBittÉF'-
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Chris Barber à la
Salle des Conférences

Le concert que Chris Barber nous
propose dimanche soir (3 février) à la
salle des Conférences, comprendra un
moment unique soit un « Dixieland Spé-
cial 74 », consacré à cette belle et
joyeuse musique du jazz authentique.
Cela pour célébrer un peu le vingtième
anniversaire de son fameux orchestre,
qui débuta en 1954 avec le vieux jazz.
Depuis, bien entendu, il a élargi son ré-
pertoire dans tous les domaines du jazz.
Il présente aussi bien les plus beaux
thèmes d'un Ellington, comme le blues,
le gospel et des compositions stupéfian-
tes de lui-même. Le « Chris Barber Band
74 », c'est vraiment « l'orchestre
complet », qui sait surprendre par ses
programmes d'une variété extraordinaire.

©La 
CC. A. P.

garantit l'avetjir
de vos enfants

Tél. (038) 25 49 92 Neuchâtel
Agent général : Chs Robert

NAISSANCES. — 22 janvier. Heget-
schweiler, Maxime, fils de Jean-Georges,
chauffeur, Neuchâtel , et de Marie-Chris-
tine-Thérèse, née Perrot. 28. Carovigna,
Anita, fille de Diego-Raniero, ouvrier de
fabriqua, le Landeron, et d'Erika, née
Abplanalp. 29. di Marco, Patrizia, fille
de Mario, mécanicien, Marin, et de Syl-
via, née Baumann.

DÉCÈS. — 24 janvier. Schild, Albert-
Henri, né en 1909, ancien manœuvre,
Neuchâtel, célibataire. 28. Anker, Jean-
Samuel, né en 1885, ancien directeur,
Neuchâtel, veuf de Louise, née Rosolato.
31.. Niklès, Edgard-Moritz, né en 1916,
employé de bureau, Neuchâtel, époux de
Cécile-Alphonsine, née Maradan.

Etat civil de Neuchâtel

Dans le but d'aider les ménagères
infirmes, les nouvelles installations com-
prennent principalement une cuisine
équipée d'appareils dont la manipulation
est très facile.

Bien que ce service soit d'une valeur
éprouvée et qu'il soit le lôme en Suisse,
il est à espérer que les patientes n'y se-
ront jamais trop nombreuses I

C. B.

Dans la vie de chacun peuvent surve-
nir un accident, une maladie, dont on
guérit sûrement mais peut-être avec un
ou des membres inutilisables. C'est du
moins le cas de ceux qui, dorénavant,
vont bénéficier du service d'ergothérapie
ambulatoire, inauguré hier dans un des
pavillons de l'hôpital Pourtalès.

Il y a un an, le Dr de Montmollin
avait demandé la mise sur pied de ce
service à la section Neuchâtel, Vignoble,
et Val-de-Ruz de la Croix-Rouge suisse,
ce qu'elle fit aussitôt. Les obstacles aux-
quels elle se trouva confrontée furent,
évidemment, d'ordre financier. Tout s'ar-
rangea néanmoins grâce aux dons du Dr
Gilbert Dupaquier et de sa famille
(20.000 fr.), de la Croix-Rouge de Berne,
de l'aide de Pro Infirmis, de la Fonda-
tion pour la vieillesse, de l'Etat, et de
celle encore d'une entreprise de la ville.

Quant à l'exploitation de ce service,
elle se fait avec la collaboration de
médecins, de certaines œuvres sociales et
des assurances.

L'ERGOTHÉRAPIE ?
Qu'est-ce donc que cette science ?

Ethymologiquement cela signifie : théra-
peutique par le travail. Elle intervient
dans le dernier stade du traitement des
invalides.

Après leur séjour à 1 'hôpital , les infir-
mes apprennent à rééduquer leurs mem-
bres dans un centre de réadaptation fonc-
tionnel. Celui de Neuchâtel dispose à
cet effet d'une piscine, d'une salle de
rééducation et de deux ateliers d'ergo-
thérapie. Mais après que ces traitements
aient apporté toutes les améliorations pos-
sibles, des infirmités peuvent subsister.
C'est à ce moment-là que l'ergothérapie
joue son rôle puisqu'elle apprend à
l'invalide à se passer d'un membre
irrécupérable, à refaire les gestes indis-
pensables que demande une vie autono-
me.

Inauguration du service
d'ergothérapie ambulatoire

MARIN-EPAGNIER
i

(sp) En prélude à l'assemblée générale
du 15 février, le comité du Club des 100
avait convoqué en assemblée extraordi-
naire les représentants des autorités des
entreprises et des sociétés villageoises. Il
s'agissait pour le président, M. F.
Dupasquier, de présenter les nouveaux
statuts qui permettront désormais à cha-
que société de faire partie du comité.
Rappelons que les autorités ont fait un
premier pas en octroyant au Club des
100 une somme de 5000 fr. et que le
club doublera cette somme. Il va sans
dire que cette dernière ne comprend pas
les subventions que la commune verse
directement aux différentes sociétés et
qui, elles s'élèvent à 3400 francs.

Au Club des 100

Observatoire de Neuchâtel. — 31
janv. 74. Température : moyenne : 2,4 ;
min. : 1,4 ; max. : 3,3. Baromètre :
moyenne : 721,6. Eau tombée : 0,8 mm.
Vent dominant : direction : ouest ;
force : calme. Etat du ciel : couvert,
pluie intermittente de 12 h à 18 h.

Niveau du lac 31 janvier 1974 : 428,92|
Température de l'eau (31 janvier) 6°

Prévisions météorologiques. — Nord
des Alpes, Valais, nord et centre des
Grisons : une couche de stratus ou de
brouillard persistera sur le Plateau, sur
le Jura, dans les Préalpes et dans les
Alpes. Aujourd'hui, la nébulosité sera
d'abord assez faible, puis elle augmen-
tera à nouveau, et quelques précipita-
tions pourront se produire en fin de
journée sur le Jura et sur l'ouest du
Plateau (neige au-dessus de 1000 à 1300
mètres).

Températures prévues : 3 à 7 degrés
l'après-midi.

Evolution probable pour samedi et di-
manche. — Nord des Alpes : nébulosi-
té variable, par moments forte, avec
quelques précipitations, surtout dans
l'ouest. Tendance au fœhn.

Observations météorologiques

MARIN-EPAGNIER

(sp) Dernièrement s est déroulé le recru-
tement des nouveaux sapeurs-pompiers.
Sur le grand nombre de jeunes et de
moins jeunes convoqués, vingt citoyens
suisses ou étrangers ont acceptés de faire
partie du corps. Avec le recrutement
complémentaire de juin 1973, qui avait
amené cinq nouveaux pompiers, le corps
de Marin s'élèvera désormais à une cen-
taine de cadres et sapeurs.

Nouveaux sapeurs Madame André Paris-Tritten, à Neu-
châtel ;

Madame et Monsieur Jean Burri-
Paris, leurs enfants et petits-enfants, à
Onnens ;

Monsieur et Madame Samuel Paris,
leurs enfants et petits-enfants, à Neu-
châtel ;

Madame et Monsieur Louis Vuille-
Tritten, leurs enfants et petits-enfants,
à la Chaux-de-Fonds ;

Madame Louis Tritten et ses enfants,
à Lausanne ;

Monsieur Charles Tritten et set en-
fants, à Neuchâtel ;

Monsieur et Madame Roger Tritten,
à Payerne,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,

ont la douleur de faire part du décès
de

Monsieur André PARIS
leur cher et regretté époux, frère, beau-
frère, oncle, neveu, parent et ami, que
Dieu a repris à Lui, dans sa 54me an-
née, après une longue maladie suppor-
tée avec courage.

Neuchâtel, le 31 janvier 1974.
(Rue Louis-Favre 5)

Sa vie fut courte mais labo-
rieuse.

L'incinération aura lieu samedi
2 février.

Culte à la chapelle du crématoire, à
9 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part



M. Jacques Béguin : « M. Brùgger n est pas contre les paysans, mais
la voie du dialogue est préférable à celle de la violence ! »

A la Société coopérative d'agriculture et de viticulture du district

— Si l'année 1973 a été relativement
bonne, 1974 a débuté sous le signe des
revendications justifiées de la paysanne-
rie et on espère que le Conseil fédéral
trouvera rapidement une solution satis-
faisante aux graves problèmes qui
préoccupent actuellement les agricul-
teurs...

Hier, à l'hôtel de ville de Neuchâtel ,
M. André Schertenleib, qui prononçait
ces paroles, mena tambour battant les
délibérations de l'assemblée générale de
la Société coopérative d'agriculture et de
viticulture du district, forte de près de
300 membres.

Parmi les invités se trouvaient le con-
seiller d'Etat Jacques Béguin, chef du
département de l'agriculture, le conseil-
ler communal Rémy Allemann, le chan-
celier J.-P. Baillod et M. Auguste Ri-
chter, qui représentaient la ville.

LE PR OBLÈME DE
L'ENTRE-DEUX-LA CS

Le rapport du comité insista sur la
nécessité de sauvegarder les terres
agricoles, notamment dans l'Entre-deux-
Lacs zone à caractère industriel, où une
ferm e de colonisation serait la bienvenue
dans le secteur de l'Ile « au lieu d'un
nombre exagéré de perruches huppées,
de castors et de mauvaises herbes». Si les
moissons ont été généralement bonnes
en 1973, la culture maraîchère a connu
des fluctuations de prix peu encoura-
geantes et la hausse sensible des produits
dont a besoin l'agriculture hypothèque
l'avenir.

Le malaise paysan actuel s'explique
d'ailleurs par le fait que l'agriculture est
déficitaire par rapport aux autres sec-
teurs de l'économie nationale. Le con-
seiller fédéral Brùgger a accepté de
rouvri r le dossier agricole et d'examiner
le nouveau cahier de revendications pré-
senté par l'Union des paysans suisses
(U.P.S.), ce qui constitue un pas positif ,
devait souligner l'orateur.

UNE GESTION SAINE, MAIS
DEMAIN T

Puis, M. Roger Monnier, directeur de
la société, présenta le rapport de gestion
et les comptes. Les résultats prouvent
que la société, malgré une gestion saine,
arrive tout juste à couvrir l'augmenta-
tion sensible des charges < ce qui n'est
déjà pas mal, mais insuffisant en regard
des investissements et des emprunts ».

On récompensa ensuite des employés
de la société : MM. J.-P. Clottu, Roland
Bonjour, René Berger (10 ans d'activité)
G.-E. Bonjour et Paul Hàmmerli (25 ans
ancienneté), jardinier à Préfargier,
Angelo Franziosa, chef vigneron et
Antonio Chiappinelli (10 ans), vigneron
à Champréveyres.

Ensuite, M. Burge, de l'U.S.P. fit un
exposé sur l'importance de la
prévoyance sociale pour l'agriculture
suisse.'

LE MALA ISE PA YSAN :
LES OPINIONS DIFFÈRENT

Dans les divers, on aborda ouverte-
ment les problèmes qui préoccupent la
paysannerie :

— Il faut prendre au sérieux nos
revendications, nous ne voulons pas de-
venir le tiers monde.de la Suisse...

— Il faut garder la tête froide, les

En haut, le comité. En bas, au premier plan (deuxi ème à partir de la gauche), le président cantonal
de l'USP, M. Bernard Vuille. Derrière lui, le conseiller d'Etat Jacques Béguin, chef du département

de l'agriculture (à droite) et son prédécesseur, M. Jean-Louis Barrelet.
.i (Avipress - J.-P. Baillod)

actions intempestives sont dangereuses...
— Il existe trop de groupements de

paysans, pourquoi ne pas créer une seule
organisation unie et forte ?

Que penser de ces opinions diffé-
rentes ? Justement, M. Bernard Vuille,
président de la Société cantonale d'agri-
culture, qui assistait aux débats, devait
exposer la position de son organisation :
la situation est préoccupante, mais on ne
doit pas céder à la panique et aboutir à
des actions illégales pouvant semer le
désordre dans différents secteurs de la
production, comme par exemple le refus
de livrer le blé à la Confédération. Ce
ne serait pas d'ailleurs une arme effica-
ce, car si les cours du blé .baissaient sur
le marché international, que deviendrait
la production suisse ? Pour le lait, la
guerre continuera-t-elle, faudra-t-il soute-
nir des mouvements qui n'hésiteront pas
à passer dans l'illégalité ?
' M. Vuille insista néanmoins sur la né-

cessité d'une concertation entre toutes
les organisations paysannes afin d'entre-
prendre des actions communes mais en
tenant compte de l'avis de la majorité.
Une réunion commune se tiendra sous
peu. Verra-t-on certaines alliances ébau-
chées récemment en jeu ?

LA POSITION DU GOUVERNEMENT
Le conseiller d'Etat Jacques Béguin,

devait ensuite exposer à l'assemblée le
point de vue du gouvernement : les
problèmes sont aigus, la situation est
tendue, mais il s'agit de savoir quel che-
min il faudra choisir pour obtenir
l'amélioration du revenu agricole. Le
chef du département de l'agriculture
estime que si le cahier de revendications
de l'Union des paysans suisses est raison-
nable, en revanche celui qui est présenté
par l'Union des producteurs suisses
(« dissidents ») est c démagogique » à l'é-
gard de l'agriculture, car on savait à
l'avance qu'on ne pourrait pas satisfaire
des demandes exagérées, comme par
exemple, 10 centimes de plus pour un
litre de lait.

En ce qui concerne le lait , M. Béguin
estime que le système de paiement selon
la qualité, accepté par les producteurs,
doit être repris. A Berne, on est d'ac-
cord pour éliminer les insuffisances du
système ; mais le principe est juste et on
ne peut pas revenir en arrière,
d'autant plus que ceux qui préconisent le
boycottage des prélèvements d'échantil-
lons de lait constituent une minorité.

M. Béguin est catégorique, le Conseil
fédéral ne cédera pas à la violence, ce
qui le placerait dans une situation diffi-
cile pour rouvrir le dossier paysan :

— ... Les attaques contre le Conseil
fédéral sont injustifiées. M. Brùgger a eu
l'occasion de rencontrer les représentants
de l'agriculture. Il est au courant de la
situation. Non seulement, il n'est pas
contre les paysans mais encore il est
décidé à examiner avec compréhension
les revendications justifiées.

M. Béguin exhorta les paysans du
canton à ne pas se livrer à des actes
illégaux qui risqueraient d'aboutir à une
situation encore plus grave :

— Il faut laisser le temps à M. Brùg-
ger d'examiner les revendications les

plus urgentes afin que Berne puisse se
prononcer en toute connaissance de
cause.

La position du Conseil d'Etat est sans
équivoque : la paysannerie a le droit de
se montrer ferme, mais à condition de
présenter des revendications raisonna-
bles. Le dialogue avec Berne est possi-
ble : l'intérêt des agriculteurs est de
saisir cette chance. Le gouvernement
comprend le malaise paysan, mais il ne
tolérera pas que l'ordre soit troublé.

DIVISÉS SUR LES FORMES
D'ACTIONS

Les débats d'hier ont témoigné que si
les agriculteurs du canton sont unis

pour l'essentiel, c'est-à-dire l'urgence de
revaloriser la profession, ils restent en
revanche, divisés sur les moyens d'action
susceptibles de faire aboutir leurs re-
vendications.

Le banquet traditionnel qui suivit de-
vait faire oublier aux participants les
préoccupations de l'heure grâce aux
dessins d'Alex Billeter, commentés par
l'artiste avec son humour habituel : que
de chemin parcouru depuis que l'homme
des cavernes des Gorges de l'Areuse a
chassé le mammouth solitaire pour créer
l' agriculture...

I. p.

Les communes de l'Entre-deux- Lacs
veulent préserver leur environnement

Afin d'assurer la surveillance de
l'environnement dans I'Entre-deux-
Lacs, les communes de cette région
ont mis sur pied nn groupe de tra-
vail. A l'initiative de la commune du
Landeron, Cornaux, Cressier, Cerlier,
Chules, Champion, Hauterive, Li-
gnières, Marin, La Neuveville, Saint-
Biaise, et Thielle-Wavre, ont décidé,
dans le cadre de ce groupe de
travail, d'étudier les problèmes qui
peuvent se poser en matière d'en-
vironnement. Elles envisagent de
procéder ainsi à des prises de contact
avec ceux qui peuvent être une des
causes de ces problèmes.

Avec le maximum d'objectivité et
¦ans aucun esprit de polémique, le
groupe de travail s'entourera d'in-
formations provenant des milieux
scientifiques, économiques ou indus-
triels. Il désire ainsi obtenir les con-
cours d'une part des spécialistes dans
les différents domaines qui seront
abordés et d'antre part des respon-

sables des activités pouvant entraîner
des pollutions ou nuisances dont les
effets se font sentir dans la région.
Le groupe de travail travaillera
d'autre part en étroite collaboration
avec les autorités cantonales ou
fédérales responsables.

Chaque commune garde son
entière autonomie dans ses prises de
position et décisions, le groupe de
travail ayant essentiellement un
caractère consultatif. Ce dernier
pourra cependant présenter des pro-
positions sur lesquelles auront à se
prononcer les autorités de chaque
commune.

Le groupe de travail a appelé à sa
présidence M. Georges-Adrien
Matthey, conseiller général au
Landeron, et à sa vice-présidence, M.
Hans Stauffer, député au Grand
conseil bernois, de Champion. Le
secrétariat est assuré par M. J.-C.
Vaucher, administrateur-adjoint au
Landeron.

Pour gêner les autres usagers
ils circulaient avec leurs

voitures à 20 km/h sur la N5!

Au tribunal de police de Neuchâtel

Le tribunal de police de Neuchâtel a
siégé hier sous la présidence de M. J.
Ruedin assisté de Mme M. Steininger,
qui assumait les fonctions de greffier.

F. W. comparaît devant le tribunal
sous la prévention d'avoir organisé sans
autorisation des courses automobiles
publiques sur le circuit de Lignières. En
1973, quatre rapports de police ont été
dressés à ce sujet. Au tribunal trois té-
moins s'expriment et réduisent la chose
à de plus justes proportions : lors des
manifestations internes, qui sont organi-
sées dans un but sportif , mais aussi
éducatif, il arrive que des badauds, fran-
chissant la barrière de sécurité, s'intro-
duisent à l'intérieur.

11 ne s'agit en fait , comme le fait
valoir la défense, que de quelques res-
quilleurs dont il est bien difficile
d'empêcher la présence, malgré des con-
trôles, vu la proximité immédiate de la
route et du restaurant En tout 60 à 80
personnes se trouvent sur le circuit au
moment de ces compétitions. Peut-on
dès lors parler de « manifestations publi-
ques > ?

JAMAIS DE PUBLICITÉ
Après avoir rappelé qu'aucune publici-

té g n'a. jamais été faite pour attirer le
inonde et qu 'au contraire les spectateurs
improvisés ont toujours^ 

été refoulés par
un service d'ordre, la' défense conclut
l'acquittement. Avant le jugement, la
parole fut donnée une dernière fois au
prévenu ; celui-ci ne nie pas la vétusté
de la barrière de sécurité qui peut par-
fois donner lieu à des abus. Tout en
exprimant le désir de pouvoir un jour
remédier à cette fâcheuse circonstance, il
donne son opinion définitive sur cette
affaire qui ne lui semble pas mériter des
suites juridiques : puisse ce sport ne plus

être entravé ! Le tribunal a besoin de
quelque latitude avant de mettre un
terme à cette affaire. Le jugement sera
rendu à huitaine.

CURIEUX ÉTAT D'ESPRIT
Ces trois larrons ont fait opposition à

un mandat de répression qui les con-
damnait à 200 fr. d'amende. Leurs expli-
cations, devant le tribunal apparaissent
un peu insolites et déroutantes quoique
parfaitement conformes à la vérité.

Le 12 juillet, ils circulaient, avec d'au-
tres copains, sur la N 5, en faisant
exprès de gêner les gens ! Us ont notam-
ment réduit la vitesse de leur véhicule à
20 km/heure.

— Pourquoi ? demande le président
Pour embêter ?

— Non ! répondent-ils en chœur, nous
étions simplement dans un état d'esprit
qui nous autorisait à le faire !...

Une franchise étonnante, pour des
faits encore plus étonnants, penseront
d'aucuns. J.-C. P., S. P. et A. P. sont
condamnés à 100 fr. d'amende. Ils so
partageront les frais, soit 30 francs.

POUSSÉE ET CHLOROFORMÉE ?
Le 26 avril , Mlle S. était tombée du

trolleybus alors que celui-ci quittait un
arrêt situé devant la Banque cantonale. {
Elle eut un pied écrasé sous la roue arr
riere du véhicule.

Le tribunal s'est' penché-sw. tons-lee-
éléments qui auraient pu faire ressortir
l'origine de l'accident, mais sans succès.
Mlle S. prétend avoir été poussée et
chloroformée par une inconnue, mais
cela reste une supposition.

Aucune preuve ne permet non plus de
conclure à la culpabilité du « wattman »
J. S. Celui-ci est acquitté et les frais
sont mis à la charge de l'Etat.

M. Y.

Pour économiser le carburant:
faites contrôler votre moteur !

Un parfait réglage d'un moteur étant
le garant de la plus grande économie de
carburant possible, le TCS a organisé à
l'intention du public une campagne de
vérifications gratuites. Inciter chacun à

bien veiller au bon fonctionnement de
son moteur, c'est aussi le but de cette
opération didactique fort intéressante,
pour laquelle les Neuchâtelois ont fait la
queue hier après-midi, attendant leur
tour de passer leur véhicule sous la
loupe.

Cet examen se poursuivra aujourd 'hui
et samedi à l'est de la poste princi-
pale. Mais que chacun fasse preuve de
patience, car chaque contrôle est d'une
durée de 15 minutes.

Un seul appareillage électronique,
c'est tout ce dont disposent les trois
spécialistes, des dépanneurs de la grande
association routière, pour rendre leur
diagnostic. Mais un appareillage très
complexe, dont le coût avoisine 15.000
fr., qui permet en une succession de 23
opérations de contrôle, de déceler la
partie défectueuse d'un moteur. De la
batterie à la bobine d'allumage, des vis
platinées à l'écartement de celles-ci, à
leur angle même, on passe d'une com-
mutation d'un interrupteur, au réglage
du point d'allumage, à la valeur des
bougies, l'efficacité de leurs étincelles.
On peut même examiner la compres-
sion de tel ou tel cylindre sans opé-
ration mécanique ainsi qu'il était néces-

Une haute technicité au service de la mécanique automobile, et tout
cela gratuitement.

(Avipress - J.-P. Baillod)

saire de pratiquer auparavant. Enfin , la
teneur en monoxyde de carbone des gaz
d'échappement est le point final de cet
examen.

Les spécialistes du Touring ne procè-
dent à aucun réglage, mais ils donnent
les instructions nécessaires pour que
celui-ci soit entrepris dans les meilleures
conditions chez le garagiste. Un détail
encore : leurs appareils ne permettent
pas l'examen de véhicules anglais
anciens, pour la bonne raison que leurs
constructeurs ont adopté le principe de
relier la masse du véhicule à la borne
positive de la batterie, alors que dans la
majorité des cas c'est le pôle négatif qui
est relié à la masse.

En moyenne, près de 50 véhicules sont
ainsi examinés chaque jour. C'est peu,
mais l'exemple sera peut-être un stimu-
lant pour chaque automobiliste. Ce n'est
pas tout : la méthode de conduite est
aussi primordiale pour économiser de
l'essence, devenue si précieuse. On a
assisté, hier, à la mise en place d'un
véhicule sur la rampe de contrôle par
son propriétaire, lequel emballait son
moteur à un rythme infernal. Un
exemple à ne pas suivre... Conduisez
donc d'un pied droit léger !

J.-C. R.

Motocycliste blesse
LE LANDERON

Hier vers 7 h, au guidon de sa moto-
cyclette, M. Jean-Pierre Granichcr, âgé
de 21 ans, domicilié à Cressier, circu-
lait sur la N 5 du Landeron en direc-
tion de la Neuveville. Au passage sur
voies, son véhicule a touché au passa-
ge un piéton, M. AJ., du Landeron, qui
venait en sens inverse.

Déséquilibré par le léger heurt, le
motocycliste a perdu la maîtrise de sa
machine, qui a traversé la chaussée en
oblique et est entrée en collision avec
une auto conduite par M. G.B., du Lan-
deron, qui survenait en sens inverse.
Blessé, le jeune motocycliste a été con-
duit à l'hôpital des Cadolles.

SAINT-AUBIN

Non, ce n'est pas une plaisanterie ;
d'ailleurs, l'administrateur communal
de Saint-Aubin lui-même n'est pas
prêt d' oublier ce fait  divers tou-
chant...

La commune de Saint-Aubin-Sau-
ges alloue en ef fe t  depuis plusieurs
années une rente mensuelle de 240 fr .
à trois de ses retraités. Or récem-
ment, au vu de l'inflation galopante ,
le Conseil communal a décidé de
porter cette rente de 240 à... 260
francs.

Les deux premiers retraités qui se
présentèrent au bureau communal
pour y percevoir leur dû, se montrè-
rent f o rt réjouis de la chose. La troi-
sième personne, elle, fu t  plutôt sur-
prise : ,

— Mais je vis très bien avec mes
240 francs. Gardez donc ces vingt
francs ! Peut-être que d'autres en ont
plus besoin que moi...

C'est un petit geste qui aurait pu
passer sous silence. Mais, à Saint-Au-
bin, les mauvaises langues chuchoten t
que l'étonnement des autorités, en
apprenant que le retraité avait renon-
cé à cette « augmentation », fu t  p lus
grand que celui qu'éprouva le bénéfi-
ciaire lorsqu 'on lui annonça la bonne
nouvelle !

(N.)

Mais gardez donc
ces 20 francs !

Jeunes-Rives : il est temps
de se préoccuper de leur sort

Le sort des Jeunes-Rives ne laisse
pas la population indifférente, ni
surtout ses représentants politiques
au Conseil général. De quoi demain
sera-t-il fait, se demande-t-on à
Neuchâtel dès l'instant que le
problème de la future N 5, autoroute
à quatre pistes, à laquelle le chef-lieu
doit êfre rattaché, est en voie de
trouver une solution, après plus de
quinze ans d'hésitations, d'inquiétude,
d'affrontements plutôt néfastes à la
réputation de la ville ?...

A ce problème est directement lié
celui du développement des Ecoles
secondaire et supérieure représentées
par l'Université et l'Ecole de
commerce.

On en a parlé et on en entendra
encore parler au Conseil général.
Quant il fut question du contre-
projet à l'initiative pour la
sauvegarde du Bois-de-1'Hôpital, le
Conseil communal avait réservé une
partie de ce bois à d'éventuelles
extensions scolaires. Or, on le sait, le
Conseil général, votant des amende-
ments modifiant le contre-projet, a
fait abandonner toute idée de cons-
truction scolaire au Bois-de-PHôpital
pour désigner la région de Pierre-à-
Bot-Dessus (au nord de la route
Cadolles-Val-de-Ruz) en tant que
réserve pour d'éventuels bâtiments
d'école, dans cette zone vouée aux
activités sportives futures et au délas-
sement de la population.

EXTENSION SUR PLACE
On sait aussi qe les trois groupes

radical , libéral et MPE du Conseil
général sont d'accord pour dire qu'il
convient de prévoir l'extension des
grandes écoles dans le quartier même
où elles se trouvent, sur les Jeunes-

Les Jeunes-Rives : pour le délassement et l'éducation.
(Avipress - J.-P. Baillod)

Rives toutes proches et nulle part
ailleurs. A cet égard, rappelons qu'un
postulat libéral a été déposé, qu'à fut
brièvement développé à la fin de la
dernière séance et qu'il sera discuté
lundi soir, à moins que le débat sur
la N 5 n'en décide autrement

> Ce postulat, dont l'auteur regrette
que le Conseil communal ait brouillé
les cartes en liant le problème du
Bois-de-1'Hôpital à celui de
l'implantation de bâtiments scolaires,
demande l'étude de tout le problème
de l'affectation scolaire de ce terrain
vague des rives sur lesquelles la
population souhaite disposer d'une
vaste zone de détente, de délassement
avec un certain nombre d'instal-
lations sportives.

SEULE SOLUTION
L'Ecole de commerce l'a dit claire-

ment: la seule solution que l'on
puisse raisonnablement envisager est
le regroupement de l' ensembl e de
l'école autour du bâtiment principal
de la rue des Beaux-Arts.

Il serait éventuellement question de
construire, au sud sur les Jeunes-
Rives, deux bâtiments plus petits,
solution qui préserverait le dégage-
ment vers le lac. On le voit : il est
grand temps que les autorités s'oc-
cupent de l'affectation générale de
ces vastes terrains gagnés jadis sur le
lac, entre le port et la Maladière.

C'est d'ailleurs cette préoccupation
qui apparaît au centre de l'interpel-
lation radicale déposée le 7 janvier et
qui figure à l'ordre du jour de la
prochaine séance : que pense faire le
Conseil communal des Jeunes-Rives
en tenant compte des intérêts
généraux de la cité et des possibilités
financières limitées de la commune ?
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PESEUX

Hier, peu après 9 h, au volant de
son automobile , M. J.V., domicilié à
Crissier (VD), quittait son lieu de sta-
tionnement , devant l'immeuble No 41
de la Grand-Rue. Lors de cette manœu-
vre, son véhicule est entré en collision
avec l'auto conduite par M. CL., do-
micilié à Peseux, qui circulait en direc-
tion de Neuchâtel. Dégâts.

Tôles froissées
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BUS Commune de Buttes

Par suite de la démission honorable du titulaire, la Commune
de Buttes met en soumission, le poste

d'administrateur communal
Traitements et obligations : légaux.
Caisse de retraite - Semaine de 5 jours.
Entrée en fonction : 1er avril 1974 ou à convenir.
Lès offres de service (lettres manuscrites), accompagnées
d'un curriculum vitae avec photo, et les copies de diplômes
et certificats, doivent être adressées au Conseil communal de
Buttes portant la mention suivante :
« Soumission poste d'administrateur communal » à Buttes, et
ceci Jusqu'au 15 février 1974, dernier délai.

Conseil communal

Département
Il If de justice

Mise au concours

Un poste

d'employé qualifié
ainsi qu'un poste

d'employée de bureau
au Bureau du registre foncier, è Môtiers,
sont mis au concours.
Traitement et obligations : légaux.
Entrée en fonction : à convenir.

Les offres de service (lettres manuscri-
tes), accompagnées d'un curriculum
vitae et des copies de diplômes et cer-
tificats, doivent être adressées à l'Office
du personnel, Château 23, 2001 Neuchâ-
tel, jusqu'au 5 février 1974.

A vendre
dans le haut de Saint-Biaise,

villa de 7 pièces
avec garage et Jardin aménagé.
Situation très tranquille, vue éten-
due.

Jacques Ribaux,
avocat et notaire, 2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 24 67 41.

Près

Alasslo
à vendre près
de la mer
et de la plage,
dans résidences
suisses, studios
et appartements dès
Fr. 31.400.—.
Visites le week-end
en bus, bonne
correspondance
de train, crédit
disponible
par banque suisse.
Service de location
SWISS TOURING ,
INTER-SERVICE ,
Cité 15, Genève.
Tél. (022) 21 56 45.

Beau choix
de cartes de visite

à l'imprimerie
de ce journal

A vendre dans la proximité de Neuchâtel fât

BS? B *w Hm m
PATENTE ALCOOL H
Possibilités de développement intéressantes
pour personnes sérieuses et compétentes.

Ecrire sous chiffres P. V. 334 au Service des annonces de
la FAN, case postale, 2001 Neuchâtel.

IMMEUBLE A VENDRE
A PESEUX

Dans zone d'ancienne localité, à
vendre bâtiment, comportant
2 grandes caves et 3 niveaux
transformables. Situation rue du
Château No 5.
Une visite des lieux est prévue le
samedi 2 février, de 8 h 30 à
11 heures, ou sur rendez-vous en
téléphonant entre midi et 13 h 30
au (038) 41 11 63.

Particulier cherche à acheter,
à Neuchâtel,

STUDIOS
équipés dans Immeuble ancien ou
récânt
Faire offres sous chiffres OR 290
au bureau du Iournal.

Particulier cherche à acheter, à
Neuchâtel ou en banlieue,

maison, petit immeuble
ou

appartement
Faire offres sous chiffres PS 291
au bureau du Journal.

A vendre

à Cernier (NE)
TERRAIN

de 2000 m2 en zone locative,
placé aux abords du village.
Prix à discuter pour le tout ou
en partie.

Tél. 24 31 34.
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A louer à Cortaillod-Village, pour
date à convenir,

appartements
3 '/2 pièces
tout confort

Loyer mensuel : Fr. 615.—
et Fr. 525.—, charges comprises.
S'adresser à la gérance Bruno
Muller, Temple-Neuf 4, Neuchâtel,
tél. 24 42 40.

A louer
VILLA
comprenant
7 chambres, garage
et dépendances,
tout de suite
ou à convenir.
Adresser offre*
écrites à HL 326 au
bureau du Journal.

A louer pour le 28 février 1974, au
centre de Marin, dans immeuble
résidentiel avec ascenseur,

1 appartement
de 2 Va pièces, au 3me étage,
avec cuisine équipée, grand bal-
con, place de parc, tout confort.
Loyer mensuel : Fr. 485.—
charges comprises.
S'adresser à :
Fiduciaire Schenker Manrau S.A.,
av. Fornachon 29, Peseux.
Tél. 31 31 55.

A louer

5 pièces
aveo garage, A Bâle,
libre le 24 avril.
608 fr. + charges.
Tél. 41 38 25,
dès 13 heure*.

A louer à Bevaix,
début mars ou pour
époque à convenir,

splendide
appartement
de 3 Vi
pièces
Tél. (038) 24 70 52.

A louer au Landeron

appartements
tout confort

dès le 24 février 1974
4 pièces : Fr. 625.—
3 pièces : Fr. 480.—
charges comprises.
S'adresser à la gérance Bruno
Miiller , Temple-Neuf 4, Neuchâtel.
Tél. 24 42 40.

A louer dans immeuble neuf à NEUCHATEL

magnifiques
studios meublés
très spacieux, pour une ou deux personnes, tout
confort, tapis tendus, salle de bains, cuisine agencée,
ascenseur, quartier tranquille.
Transports publics à quelques mètres.
Libres tout de suite ou pour date à convenir.
Loyer : Fr. 400.—

4éMÈk

Personne privée
cherche à acheter,
à Neuchâtel
ou aux environs, un

appartement
de 4 pièces plus
cuisine, etc.,
en copropriété :
tranquillité et vue
sur le lac.
Paiement comptant.

Ecrire sous chiffres
TW 294 au bureau
du Journal.

Rivlera vaudoise.
A vendre ou à louer pour raison
de santé, très beau

salon de coiffure
10 places + appartement de
2 pièces, confort.
Ecrire sous chiffres 2212,
Publicitas, 1800 Vevey.

A LOUER
A COLOMBIER, à la rue de la
Colline
pour le 1er mars 1974 :
S'Va pièces, tout confort, 3me
étage, loyer mensuel, charges
comprises Fr. 537.—.
Date à convenir : 3 VJ pièces, tout
confort, 2me étage, loyer mensuel,
charges comprises Fr. 553.—.
Place de parc à Fr. 15.— ou
garage collectif à Fr. 60.— à dis-
position.
S'adresser à : Etude Fr. Cartier,
notaire, Concert 6, Neuchâtel.
Tél. 2512 55.

Particulier cherche

maison
familiale
5 à 7 pièces,
construction récente
ou ancienne, même
à rénover, région
Neuchâtel et Littoral
neuchâtelois,
éventuellement
Val-de-Ruz.
Ecrire sous chiffres
IM 327 au bureau
du Journal.

A vendre, pour cause de départ, dans charmant
village de la Côte,

belle maison vigneronne ancienne
récemment et complètement rénovée, comprenant :

8 pièces, 4 salles d'eau, cuisine entièrement
équipée, très vaste sous-sol.

Beaucoup de cachet

Conviendrait particulièrement à antiquaire, galerie
d'art, etc.

Pour traiter après hypothèque environ :
Fr. 500.000.—.
Ecrire sous chiffres 281-8, Publicitas, 1800 VEVEY.

Les Cèdres
BOUDRY —

A louer dès maintenant

APPARTEMENTS
3 Y, pièces 92 m* à partir de Fr. 510.—
4 'A pièces 107 m* à partir de Fr. 600.—

situés dans un magnifique parc arborisé et
aménagé pour les enfants, à proximité de
l'école primaire, des transports publics et des
magasins.

Appartements très spacieux et fonctionnels,
comprenant :
cuisines agencées — parquets et autres
sols pratiques — balcon — ascenseur —
tranquillité.

FIDUCIAIRE SEILER & MAYOR
Rue du Trésor 9 - Neuchâtel
Tél. (038) 24 59 59

FABRIQUE D'HORLOGERIE

en plein développement engage pour le 15 mars
1974 ou date à convenir

EMPLOYÉE DE BUREAU
capable et consciencieuse, pour correspondance,
téléphone, ainsi que divers travaux de bureau.

VOUMARD MONTRES S.A., 2068 HAUTERIVE.
Tél. (038) 25 88 41, Interne 71.

OFFICE DES FAILLITES DE BOUDRY

ENCHÈRES PUBLIQUES
de mobilier et matériel de bureau

L'Office des faillites de Boudry vendra, par voie d'enchères
publiques, le Jeudi 7 février 1974, dès 14 heures, à Boudry,
local des ventes, rue Louis-Favre 20, les biens ci-après dési-
gnés dépendant de la masse en faillite du Garage de la Côte
S.A., à Peseux :
5 bureaux en bois ; 2 bureaux en acier ; 2 armoires à portes
coulissantes, en bois ; 2 armoires avec rayons, en acier ;
rayonnages en acier ; 2 tables ; une table roulante ; 16 chai-
ses de bureau et réception ; un fauteuil de bureau ; un grand
coffre-fort Monopol-Tresor ; une machine à écrire Hermès
3000, une machine à écrire Hermès Ambassador ; une
machine à écrire Remington Mark 11 avec coffre ; une vieille
machine à écrire Hermès ; une machine à photocopier
Sound-Musical ; une machine è calculer électrique Arithmos ;
une machine à calculer électrique Facit ; une machine à
calculer électrique Précisa ; une machine à calculer électro-
nique Sharp ; une machine à facturer ; un humidificateur
électrique ; un radiateur électrique ; 3 corbeilles à papier ;
divers casiers de classement pour comptabilité ; 3 coffrets à
monnaie ; 2 tableaux de planning de travail ; divers petit
matériel de bureau.
Le local des ventes sera ouvert , pour visiter, le jour des
enchères dès 13 h 30.
La vente aura lieu au comptant , conformément à la L.P.

OFFICE DES FAILLITES
BOUDRY

On demande i louer
une

maison
région Indifférente.
Adresser offres
écrites à MR 331 au
bureau du Journal.

A louer
chambre
indépen-
dante
S'adresser à
Cretegny & Cie,
fbg du Lac 43,
2000 Neuchàtel.
Tél. (038) 25 69 21.

A LOUER près de la gare, ruelle
Vaucher 15, entrée Immédiate ou
date à convenir,

2 CHAMBRES
indépendantes meublées, aveo
lavabo, douche et W.-C. communs
à 4 chambres.
Loyers mensuels :
Fr. 150.— + Fr. 10.— de charges
Fr. 200.— + Fr. 10.— de charges.

Pour tous renseignements :
LA NEUCHATELOISE
Compagnie d'Assurances
Service Immobilier
16, rue du Bassin
2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 21 11 71.

Nous cherchons pour l'un de nos
clients pour date à convenir

APPARTEMENT
de 5 Va pièces avec ou sans con-
fort, entre Neuchâtel et Boudry.

Location maximale : Fr. 500.—.

Récompense : Fr. 1000.—.

Adresser offres écrites ô TY 337
au bureau du Journal.
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Relâche - Pâques
Encore quelques
appartements
et chalets
Prix avantageux
(VD-VS),
2 à 20 personnes.
Le Mazot, bureau
de vacances.
Tél. (025) 2 18 92.

Baux à loyer
en vente au bureau

du Journal

A louer, à Neuchâtel

STUDIO dès Fr. 380.-
(non meublé), tout confort, cui-
sine agencée.
Tél. (038) 2576 72.

A louer, pour date à convenir,
dans quartier résidentiel, à
Hauterlve-la Coudre,

appartement 5 pièces
tout confort, avec grand balcon
abrité. Loyer mensuel : 980 fr.
charges comprises, plus un ga-
rage à 70 fr.

Téléphoner au (038) 31 56 56,
Interne 24.

A louer à Neuchâtel,
pour le 1er mal 1974,

APPARTEMENT HLM
3 pièces, tout confort. Ce loge-
ment ne peut être loué qu'à un
couple aveo au moins un enfant
et dont les revenus bruts ne dé-
passent pas 16.000 fr. par année
plus 1500 fr. par enfant.
Faire offres, en fournissant tous
renseignements utiles, tels que :
profession, nationalité et nombre
de personnes composant le mé-
nage, à NP 289 au bureau du
juumai. , , . . . .'
A louer au Landeron

•.*¦.,-. ¦:.. . •¦:.¦
- • - .r 'y &Al-y

VILLA MODERNE
à un niveau, saml-meublée, 4 Va piè-
ces tout confort, cheminée de salon
et cheminée extérieure (véranda),
garage chauffé (Interne).
Aveo Jardin d'agrément, Jardin pota-
ger avec arbres fruitiers en plein
rapport. Pelouse ombragée.

Situation calme et tranquille.
Pour visiter, prendre rendez-vous par
téléphone au (038) 51 29 39.

A louer au Landeron, tout de
suite ou pour date à convenir,

STUDIO
avec grande cuisine agencée.
Location mensuelle : 280 fr.

Fiduciaire Seller & Mayor,
Trésor 9, Neuchâtel.
Tél. (038) 24 59 59.

A louer au Landeron

VILLA NEUVE 6 pièces
Deux étages - grand living avec
cheminée - grande cuisine - deux
salles de bains - deux W.-C. -
buanderie - lingerie - garage pour
2 voitures - 1000 m2 de terrain.

Renseignements aux heures de
bureau : tél. (032) 2 96 21,
Interne 352.

A louer à Neuchâtel

un appartement HLM
3 pièces, tout confort ; ce loge-
ment ne peut être loué qu'à un
couple ou à une personne avec
ou moins 1 enfant et dont le
revenu annuel ne dépasse pas
16.000 fr. plus 1500 fr. par enfant.

S'adresser à Cretegny & Cie, fbg
du Lac 43, 2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 25 69 21.

A louer au Landeron
appartement

4 '/i pièces, cuisine aménagée,
vue, terrasse, ascenseur, place de
parc.
Loyer : Fr. 650.— par mois
+ charges.
Libre Immédiatement.
Tél. (038) 51 26 24.

BOUDRY
A louer
dès maintenant

appartement
de 2 pièces, cuisine
et dépendances.
Adresser offres sous
chiffres DG 301 au
bureau du Journal.

Très urgent
A louer
Immédiatement Joli
appartement
moderne
de 2 pièces,
salle de bains, W.-C.
Cuisine équipée,
balcon, confort,
quartier Bel-Air,
tranquille.
Tél. 25 70 21
(bureau).



i 4 bonnes spécialités fraîches
Pigeons - Pintades - Petits coqs

DINDONNEAUX «nt!.™, dé*»* «• «ni*
Nouveau : ESCARGOTS BRIOCHÉS

I LEHNHERR Itères
le magasin spécialisé

NEUCHATEL - Rue Fleury 7 ¦ Tél. (038) 25 30 92

Beau choix de cartes de visite
à l'imprimerie de ce journal

? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?
? KY ŜPIBHJHHpHflHB n
a VA ATff f̂̂ ï. rf ÊiHjÂ Q

° Soldes! Soldes! °
G Encore de belles affaires en D

Tapis de fonds
Q Coupons de tapis Q
Q Milieux et tours de lit ?
n Stop à la hausse des prix. Q

Visitez sans engagement notre grand magasin d'exposition.
H Vous y trouverez le tapis soldé de votre désir. Q

Q Rabais importants sur prix 1975 QNous agrandissons : aidez-nous à faire
Q de la place Q

? Magasins Portes-Rouges 131-133 ?
? ? £ _ ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

p

j Meubles d'occasion I
| à vendre |

provenant d'échanges

H ', - - • _- . - - ' ! ______
chambres à coucher, salons, divans, fauteuils, salles à
manger, parois murales, tables, chaises, lits, armoires,

' "°"•*'""•' étagères, etc. "- ' "~" -"- "t" ,~,!' *W

Prix très bas — Paiement comptant

S'adresser aux entrepôts MEUBLES MEYER - Bôle (NE)

i samedi matin de 8 h à 12 heures i
AUTOMOBILISTES ! Prenez la direction Colombier - Bôle

Grande place de parc

p̂m\mmmm IbyageS lui ¦IIIIIII BI
f oDcBflnmcDnfi ~

DECOUVREZ LE MONDE 

I VOYAGE UNIQUE AUX USA 16J0URS
avec visite à l'exposition mondiale de Spokane . dès

; ! NKW YORK-WASHINGTON-LAS VEGAZ-SAN A JA M; FRANCISCO -SEATTLE - SPOKAN E -YELLOW- *J JlBC.
STONE-PARK-SALT LAKE CITY-DENVER - IM"Bg»5a
NEW YORK V^VtW

LE VOYAGE BE LAMEE 22 JOURS
USA - MEXIQUE - HAWAII - GUAM - PHILIPPINES -, au prix unique
SINGAPOUR-MALAISIE-PENENG-THAÏLANDE et forfaitaire de
Cela ne s'était encore jamais vu: un voyage d'une
telle envergure , dont vous ne pouviez même pas ^^ 

0 .̂0 .̂ ____fcrêver: des vols en avions de ligne , le logement IL?CyH w_ 8 H
dans les meilleurs hôtels , tours de ville, excur- O B̂A BI H"
sions et beaucoup d'autres surprises encore. %0\&%0̂ 0$

EXTREME ORIENT 22 JOURS
NEPAL - BIRMANIE - THAÏLANDE - CEYLAN - à l'étonnant prix
MALDIVES-INDE forfaitaires de
Les cultures et les traditions de l'Extrême-Orient
vous séduiront et , pendant cinq jours , vous joui-
rez de merveilleuses vacances balnéaires sur les 4Rfe^ Ë %Éf aîles paradisiaques de Bandos ou de Earos dans le (£ f| ïff H fisud de l'océan indien. Tout le voyage se fait en #jJ.^JmM_Tavions de ligne et logement dans de bons hôtels . _̂F™%_F^̂ #

c=*£ DEMANDEZ NOS PROSPECTUS:

armourins innovation
Neuchâtel - Tél. (038) 25 64 64 La Neuveville - Tél. (038) 51 21 44

Nouveau â Migros
IXBG . ¦;¦•- £nHH3_B&____^R3B fiaE ¦ ^B__^

Tout pomla bolle à
___«-5S^.̂ B m * 

^ ŴÊÊÊÊÈÊm AlaMigros, il y a maintenant aussi des arti-

Jj JmWÊÈÊ$Êm IÉL ^^^"*" ^
^

r'V'̂ ^^^ra c'es c^ e mercer 'e : ^'a's- P^ndoirs. crochets,

Biais de coton, blanc, noir, Elastique tissé, larg. 7mm 5 m 2.— Sous-bras en coton,
gris, bleu, rouge, jaune 3 m 1.— Elastique tissé, larg. 15mm 3 m 2.30 pour longues manches 2pces 2.—
Pendoirs en nylon 3pces —.60 Fil élastique, 2 x 10m, pour manches courtes 2pces 2.—
Centimètre 1.10 blanc ou noir 1.50 pour vêtements sans manches 2pcés 1.60
Crochets 36pces 1.20 Talonnières à appliquer au fer, Grands crochets pour
Tresse élastique 6 m 1.10 noir, brun ou gris 1,2 m 2.— pantalons 2pces —.60
Poches de pantalon thermo- Epingles à têtes de verre 200pces 1.80 Grands crochets pour jupes 2pces —.60
collantes, gris ou beige 2pces 2.80 Epingles de métal 200pces 1.— Boutons-pression en métal,
Fil de coton, 3 fils, Stylo à marquer le linge, assortis 12pces 1.10
noir ou blanc 2.80 avecruban de 2m à appliquer Boutons-pression en nylon 12pces —.60
Fil pour boutons, polyester, au fer 2.40 Boutons de tablier 15pces —.80
4 bobines de différentes Epingles de sûreté 24pces 1.— Boutons de lingerie 20pces —.80
couleurs 1.80 Aiguilles à coudre 50pces 1.60 Boutons de chemise 40pces —.80
Fil pour coudre à la main, Aiguilles pour machine Lacet M universel,
teintes assorties, à coudre 5pces 1.10 blanc, brun, noir et chiné 5 m 2.50
250 fils d'environ 50 cm 1.20 Aiguilles à laine 6pces —.75 Lacets pour chaussures, nylon-
Fil invisible, nylon 1.80 stretch, blanc, noir,brun 3 paires—.80

WiTOHM̂IGROS
Peseux - Avenue des Portes-Rouges, Neuchâtel

Egalement au magasin de Marin

I 

DÉMÉNAGEMENTS - TRANSPORTS

Claude JORNOD
Suisse - Etranger

NEUCHATEL - Tél. 24 23 75 - 4618 40

|| l|Pp2^PARCS 
82 -TEL. 25 10 

95

vous propose en fin de semaine :

choucroute garnie
avec roulé fumé - saucisson - lard fumé - wlenerlls.

CHEVEUX GRAS ?
Utilisez le

shampooing sec
LYS D'OR
dégraisse la chevelure comme un lavage
sans Irriter les glandes sébacées. La
boîte pour 10 applications : Fr. 3.50.
Vente et envol par pharmacie CART, rue
de l'Hôpital, 2000 Neuchâtel.
M»W\WWHWW\WHVWWWV

Confiez au spécialiste

la réparation s
§ de votre appareil g
S N0VALTEC

est à votre service
Parcs 54 Tél. 25 88 62
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Vente autorisée par le département de police du 15 janvier au 4 février 1974

SOLDES!
(TEST LA RUÉE VERS TORRE,,

Rabais exceptionnels!!!
CHOIX EXTRAORDINAIRE RE: ^p̂ . 

RES 
APPAREILS NEDFS...

• Cuisinières à gaz j™̂ ?̂ *1̂ ^kiih • Télévisions couleur
© Cuisinières électriques ^̂ r j usgu'à l̂  ̂ e Télévisions noir-blanc
& Machines à laver le linge ÊM ë jO^^̂ ^k |(L> • Haute-fidélité
« Lave-vaisselle »%H^^1 IJ u # Enregistreurs
© Réfrigérateurs wpByj î ^̂ y # Electrophones
• Congélateurs ^Ê^̂ ^̂ ^̂ w * Transistors
« Aspirateurs f̂o  ̂ Jjpr m appareils photo-ciné
• Appareils ménagers, etc.. ^y  ̂ • Disques et cassettes, etc..

AVEC GARANTIE ET... ? ...SERVICE APRÈS-VENTE !
Pendant les soldes, vous bénéficiez aussi de j .ww.A4w»w I Ouvert de 8 h à 12 h et de 13 h 50 à 18 h 30. Fermé le lundi matin
nombreux avantages : î Ŵî ^PV Le samedi, ouvert sans interruption de 8 h à 17 h

* Service après-vente assuré par nos spécialistes. WÊmmm ^yf ci
* Prise de commande déjà contre versement d'un '' d̂eJa ân  ̂ ill U bfll 6 1 ll L 111 f f 3 î 1

acompte. I PI fMl |f!\ Av.de sa I \M M W ' ¦|rj L̂ f1!'' HTIPlin IJ l\M ,1 WlTifU N ilw.<3f i!B!
I ̂ ^.ç^JLarge.s .faci l i tés de paiement sur simple j s Ëf Ë|:î Apll tf£!w IMIIHI. JLLX IIPI. ¦____»__!. ¦"¦¦ HLI.H.JSILJ _ffitffr<!_MftMti_Effl_li!i__  ̂ El

demande. *-' ' "̂  .?!_ • f 8 8 $$ I tvivil [MM
1 * Nos prix s'entendent départ magasin . —"' Il 11 n |pi |p§ Le plus grand centre spécialisé de toute la région neuchâteloise

Participation aux frais de livraison. 4 S ^pw Illl1^fc:£: MJCsursjÂTEB . s DUE nce CAMCCCC BOAVCC IX T ,
-ir M™ ___ ~~= _ - ~ _ i _ . „,>__ -_ A~ „~,,* „«..*« ~+ ,_, _, ,..,„+;„ ^+ t IS*:* rlz l̂-81:*

:: fNEUCMATtL : 5, RUE DES FAUSSES- BRAYE5 (a cote des Terreaux ) !I * Nos appareils soldes sont neufs et garantis , et s_w *̂ l&¥:l.ff|_:...!.'.'.l |Isaa 
proviennent de nos expositions et surplus de ^̂ jJ^Mia

5» derrière les Caves du Palais - Téléphone (038) 25 76 44 (5 lignes)
StOCk avec parfois de petites griffures dues au î î î sSiSI SSw A GENÈVE : TORRE-ARTS MÉNAGERS S.A. - AMSA - 3, rue de Rive et 5, rue Rousseau
transport. I J£ïmÏLJLmLmÏL22S£ ££¦ I A LAUSANNE : AUX ARTS MÉNAGERS S.A., Torre -Amsa - 11, Petit-Chêne et 7, rue Haldimand

COMMUNE DE MONTREUX

La Municipalité de Montreux met au concours
un poste

d'agent de police
Entrée en fonction : à convenir.

Tous les renseignements peuvent être demandés
au chef du service de police, rue du Marché 8,
1820 Montreux, tél. (021) 62 4611.

Adresser les offres manuscrites, avec curriculum
vitae, certificats, prétentions de salaire, photogra-
phies au Service du personnel de la commune de
Montreux, Grand-Rue 73, 1820 Montreux.

_AR0 S. A ,
LA NEUVEVILLE

cherche, pour entrée immédiate,
quelques

travailleurs
pour ses départements de :
— meulage
— presse
— soudure

Les candidats, de nationalité suisse ou étrangers
hors plafonnement, sont priés de s'adresser à la
Fabrique d'appareils électro-ménagers ARO S. A.,
2520 LA NEUVEVILLE, par écrit ou par téléphone
(038) 51 20 91, interne 21.

cherche
pour son MARCHÉ A PESEUX :

vendeuse
AU RAYON COSMÉTIQUE

dame de buffet
concierge-magasinier
Nous offrons :

— places stables
— salaires Intéressants
— semaine de 44 heures
— nombreux avantages sociaux

B̂ b M-PARTICIPATION

Veuillez téléphoner au (038) 33 31 41 ou écrire à :
Société Coopérative MIGROS NEUCHATEL, service
du personnel, case postale 228, 2002 Neuchâtel.

ENTREPRISE INDUSTRIELLE

sise à la périphérie de Neuchâtel

engage

facturiste
.appréciant un travail autonome dans le domaine de
l'exportation, factures et quelques travaux comp-
tables.

Ce poste de confiance convient à personne active
et aimant les chiffres.

Adresser offres sous chiffres 28-900020 à Publicitas,
2001 Neuchâtel.

amBBamWËÊÊmwaÊmBmmmam a n̂maammmamwm

Banque de la place cherche

EMPLOYÉ (E)
pour travaux de bureau.
Travail Intéressant et varié. Place stable.

Faire offres h la Banque Courvoisier S.A., chef du
personnel, fbg de l'Hôpital 21, 2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 24 64 64, Interne 25.

Atelier d'horlogerie en ville engage tout de suite ou
pour date à convenir

PERSONNEL HMININ
pour travail à la demi-journée
(le matin)

Emploi stable bien rémunéré.

Ecrire sous chiffres FJ 324 au bureau du Journal.

Nous cherchons pour notre département
ÉLÉVATEURS HYSTER un

CARISTE
(conducteur élévateurs).

Cette activité variée comprend des travaux de
réparation, de préparation et de manutention
des élévateurs.

Nous demandons :
Permis de conduire A éventuellement C.
SI cet emploi vous Intéresse, veuillez télépho-
ner ou faire parvenir vos offres de service à :

DRAIZE S.A.
SERVICE DU PERSONNEL
Rue des Draizes 51
2006 Neuchâtel.
Tél. (038) 31 2415 (interne 16).

_—.lrMHJB
ECRITEAUX en vente au bureau du journal

À Génère
Pour être agréée par la Banque très
importante dont vous deviendrez une
des « voix » qu'on a toujours plaisir à
entendre, on vous demande d'être très
bonne bilingue (français-allemand) avec
des notions d'anglais, de nationalité
suisse et d'avoir accompli un apprentis-
sage PTT. En votre qualité de

:

téléphoniste
(qualifiée)

vous ferez partie d'une équipe de quelques collègues
(6-8) très bien rémunérées et bénéficiant d'un horaire
rotatif intéressant. Situation pour Jeune candidate
enjouée I
Nous attendons soit vos offres écrites, soit votre appel
téléphonique pour vous fournir tous les renseignements
que vous pourrez désirer en mentionnant la référence
13/47.

topwork
topwork s.a. Recherches, Sélection cadres et personnel

Organisation de Conseils
16, rue Plerre-Fatïo
1204 Genève
Tél. (022) 355419



Plus de deux millions pour déplacer la scierie des
Eplatures: le Conseil général s'étonne et manifeste

Curieuse, cette séance que vient de
tenir le Conseil général de la Chaux-de-
Fonds , et dont nous avons brièvement
rendu compte dans une précédente édi-
tion. Curieuse, cett e soirée, car elle nous
aura réservé un match en deux demi-
temps , la première étant plutôt consa-
crée à divers sujets non pas peut-être de
mécontentement mais d'étonnement,
mêlés de remarq ues, émaillés de ques-
tions. A propos d'un dos d'âne que la
commune voudrait annexer au domaine
public , du déplacement d'une scieri e
dont on trouve et l'opportunité et le
prix quelque peu étonnants, d'un crédit
enfin pour des travaux déjà réalisés.
L'atmosphère n 'était guère propice à des
embrassades entre les deux autorités
tandis qu'on notait une rare unanimité
au sein des groupes politiques mais aussi
du Conseil généra l face à l'exécutif.
Mais tout finalement rentra dans l'ord re,
après moult explications et la décision
attendue du renvoi à une commission
d' une demande de crédits extraordinaires
de plus de deux millions de fr., concer-
nant  la Scierie des Eplatures S.A.

La deuxième mi-temps, elle, fur plus
décontractée, teintée d'humour, de réa-
lisme. Il s'agissait, il est vrai de pro-
blèmes moins importants dans l'immédiat
pour les finances communales. Il fut
question en long et en large de la pro-
tection de l'environnement, de la lutte à
engager contre le gaspillage, de pistes
cyclables et autres chemins pédestres, le
point final portant sur des mares à
canards dont on souhaite la disparition !

NOUV EAU CONSEILLER GÉNÉRAL
En ouvrant cette réunion, Mme Mar-

celle Corswant, présidente, salua la pré-
sence d'un nouveau conseiller général,
en la personne de M. Denis Girard
(pop). Puis elle aborda le délicat pro-
blème de la rédaction des procès-ver-
baux des délibérations, dont certains
estiment qu'ils contiennent souvent des
erreurs. Diverses raisons sont évoquées,
mais toutes tiennent en quelques mots,
la difficulté pour le secrétaire-rédac-
teur d'être en même temps preneur de
son . Raisons techniques donc, auxquelles
il faut ajouter la tendance par trop
exploitée des conseillers généraux de
discuter entre eux , lors d'interventions.
Un bruit de fond qui ne peut guère fa-
ciliter la tâche rédactionnelle. Aussi dès
ce soir là , une deuxième personne a été
désignée afin de seconder la première. Tl
sera également tenu compte du vœu de
laisser subsister davantage du pittoresque
de certaines déclarations, Voilà qui
rendra moins austère, pour le profane.
la lecture de ces procès-verbaux : car il
est parfois des formules qu 'il ferait bon
voir figurer au chapitre de la postérité.
Nous en avons eu des exemples l'autre
soir !

Puis Mme Corswant mentionna l'in-
vitation reçue à l'occasion du vernis-
sage de l'exposition de l'artiste Evard. à
la Galerie suisse de Paris, née de l'ini-
tiative d'un Neuchâtelois et les félicita-
tions officielles de la Métropole horlo-
gère qui suivi rent. Enfin , elle annonça le
dépôt de plusieurs interpellations et mo-
tions, qui s'ajouteront à l'ord re du jou r,
à propos notamment des adoucisseu rs
d'eau , de la collaboration entre le Locle
et la Chaux-de-Fonds, du nouveau
bureau de poste des Eplatures. de
l'électrification par les T.C de la ligne
des tours de l'Est.

On aborda alors le premier point du
« menu », c'est-à-dire le rapport de l'exé-
cutif à l'appui d'une demande de crédit
de 49.000 fr. pour le transfert au do-
maine public du chemin d'accès aux im-
meubles Croix-Fédérale 27a, 27b, 27c.
Ce chemin , situé à proximité de la Gare
de l'Est, a été construit , à la demande
des autorités, par les promoteurs immo-
biliers qui ont ainsi avancé les fonds
nécessaires. La commune désirait avant
tout être sûre que les équipements réali-
sés seraient utilisés avec une suffisante
intensité, ce qui fut constaté. C'est
pourquoi on peut aujourd'hui envisager
le transfert de cette route du domaine
privé à la collectivité.

Logique, répondit le Conseil général ,
qui pourtant désira obtenir plusieurs
explications. Une remarque tout d'abord
de M. Tripet (soc.) qui s'étonne qu'on
ait pu autoriser la construction de ce
chemin qui comporte un dos d'âne
reconnu comme étant dangereux :

— Si c'était la commune qui avait fait
cette route, dira en substance le conseil-
ler général , il y aurait eu des critiques
dans la population.

Autres interventions, celle de M.
Ol ympi (ppn), puis de M. Brandt (rad.).
Ce dernier constate que le crédit de-
mandé ne couvre que 40 % de la
dépense. Le solde, c'est-à-dire 60 %, est
payé par les promoteurs. Ce qui se
traduit inévitablement par une participa-
tion « volontaire » des locatai res. Est-ce
justifié que le loyer devienne dès lors
plus élevé à cause de cette situation ?
De relever enfin, avec une pointe
d'ironie, que les groupes de gauche
défendent en cette occasion bien peu les
locataires — Qu'on demande aux pro-
moteurs d'avancer l'argent, d'accord
mais alors que la Ville rembourse la
totalité de la somme. M. Broillet ,
conseiller communal , admettra effective-
ment que si les services communaux
avaient eu à construire ce chemin, ce
dernier aurait été mieux fait. Le plan a-
t-il été soumis aux Travaux publics ?

— Oui. en principe, bien entendu
répondit le chef de ce dicastère.

Le dos d'âne sera corrigé, mais er
1975 seulement, pour répondre à des in-
terventions de Mme Graef (lib) el
Steiger (pop) . Enfin , précisons qu 'il esl
arrivé plusieurs fois qu'on demande à
des promoteurs de construire eux-mêmes
les chemins d'accès, ceci pour des rai-
sons financières immédiates. en
attendant de les transférer au domaine
public.

Par 32 oui sans opposition, le Conseil
généra l accepta alors ce rapport.

SCIERIE : COMMISSION
DE 11 MEMBRES

Des projets de mari age entre le fils du
président de la Ville et la fille du pro-
priétaire de la scierie des Eplatures ont
conduit , provisoirement, M. Maurice
Payot à quitter la salle et M. Robert

«Moîer, vice-président, à Ja délicate tâche
d'affronter le flot de questions qui ne
pouvait manquer de surgir. A propos
bien sûr d'un rapport de l'exécutif à
l'appui de crédits extraordinaires d'un
montant total de 2.121.800 fr. pour per-
mettre un aménagement urbain par le
déplacement de la Scierie des Eplatures
S.A. Deux millions qui ne pouvaient que
susciter nombre de points d'interroga-
tion , de demandes de précisions. Mais

M. Moser, pour éclarcir tout à fait la
situation , devait ajouter que, dès que fut
connu ce projet d'union matrimoniale,
M. Payot avait aussitôt décidé de ne
plus partici per à l'élaboration du rap-
port. De conclure enfin que l'autorité ne
s'opposait nullement au renvoi à une
commission du législatif. C'était couper
l'herbe sous les pieds à plus d'un
orateur , mais c'était sans compter sur
ces derniers qui . malgré tout , voulurent
livre r le fruit de leurs réflexions et de
leurs recherches.

Nous avions, dans une précédente
édition , présenté longuement ce projet
de rachat et de déménagement. Nous n 'y
reviendrons pas. La discussion fut
ouverte par M. Berger (pop) qui com-
prend les soucis du Conseil communal de
vouloir urbaniser ce secteur. Sur
l'échange terrain contre terrain , son
groupe se montre d'accord . Mais trouve
le prix proposé pour les bâtiments trop
élevé. Et propose donc le renvoi à une
commission. « L'attaque » se fera par
l'intermédiaire de M. Bieri (soc.) qui se
dit pas du tout convaincu par le
rapport. Après avoir rappelé l'historique
de l'a ffa i re, il s'étonna qu 'à l'époque où
une convention fut signée ( il y a quatre
ans) entre la commune et le proprié-
taire , on avait admis la nécessité de ne
pas ouvrir la rue de la Fiaz ou le
carrefour des Forges durant vingt ans,
ce qui préservait donc l'intégralité de la
parcelle de l'actuelle scierie et une
exploitation assurée. Aujourd'hui, quel
intérêt y a-t-il à faire cet achat ? Il
désire savoir quel besoin réel on peut
avoir à envisager l'ouverture de cette
route ? Pourquoi ne pas la prévoir ail-
leurs ? On parle, par ailleurs, dans le
rapport qu 'il n 'existe guère de
possibilités d'extension pour cette entre-
prise sur son emplacement présent. Et
plus loin , on mentionne le désir du pro-
priétaire de construire une nouvelle
scierie à côté de l'ancienne. Quelle page
de ce rapport doit-elle être considérée
comme étant dans l'erreur ? Quant aux
frais d'équipement de la parcelle du ter-
rain proposé en échange, il est fait men-
tion qu 'il n 'est pas possible de les
estimer. Or on sait qu 'ils seront élevés.
Mais la « bombe » ne viendra qu 'à la fin
de l'exposé, lorsque M. Bieri se décla-
rera très surpris du pri x proposé pour le
rachat des trois immeubles cités dans le
rapport. En effet selon la dernière esti-
mation cadastrale portant sur l'ensemble
du complexe de la scierie (et non pas
sur les trois bâtiments) plus le terrain ,
on arrive à une somme inférieure à celle
demandée par les autorités rien que
pour les trois bâtisses. Donc, le Conseil
communal voudrait payer plus, pou r-
suivit en substance M. Bieri.
L'estimation des bâtiments semble sur-
faite. Quant au propriétaire, il aura des
avantages directs : nouveaux locaux, ter-
rain nettement plus important que
l'actuel. Ce montant de plus de deux
millions de crédits est inacceptable. Et
de quelle manière l'exécutif entend-il
procéder à ce . déménagement. , Un
calendrier a-t-il été établi ? Combien de
temps faudra-t-il pour occuper les nou-
veaux lieux ? Les frais de démolition de
l'actuelle scierie seront-ils à la charge de
la collectivité ou du propriétaire ? Enfin ,
quel sera le coût final de l'opération ?

On le voit , la soirée se poursuivait sut
un rythme pour le moins inhabituel . M.
Favre (rad.), lui non plus, au nom de
son groupe, ne s'opposera pas au renvoi
à une commission , bien qu 'il ne le
demande pas. En effet , il estime que
pour la Ville , avoir un terrain de cette
nature , à long terme serait intéressant .
De plus en favorisant l'implantation , à
proximité , de cette scierie ne pourrait
qu 'être favorable à l'économie locale.

LE CONSEIL GÉNÉRAL
UNANIME

D'accord également pour le renvoi à
une commission , puisque trois groupes s'y
sont déjà ralliés, concluera M. Jaggi.
(ppn). qui profita de l' occasion pour
rompre une lance en faveur des rela-
tions étroites entre les autorités et l'éco-
nomie. Lui aussi souhaiterait être mieux
renseigné sur les projets en matière de
route et transversale nord-sud. Projet
auquel lui-même ne croit pas. mêm e
dans un avenir lointain (d'ici 20 à 30
ans) ! De plus, à l'époque, chacun avait
bien insisté sur la nécessité de protéger
les biotopes qui se trouvent dans la
région « menacée ». Faudrait-il donc
renier , en cas de construction , ce prin-
cipe ? Quant à cette convention qui lie
la commune et le propriétaire , le Conseil
généra l n'en avait pas été informé , bien
qu 'elle porte sur plusieurs millions de
francs. Que dire également de cet
échange de terrain à trois contre deux,
en défaveu r de la ville...

Si enfi n ce projet d'une nouvelle scie-
rie ne se réalisait pas ? Ceci reste du
domaine du possible. Alors, des préci-
sions. Des précisions aussi concernant le
problème des lignes à haute tension qui
constituent un obstacle à des construc-
tions éventuelles sur le terrain qui
reviendrait à la Ville, sur une partie du
moins.

Dernier conseiller général à prendre la
parole, M. Chollet (lib.) suivra les con-
clusions des autres groupes. Il s'étonne
aussi que le Conseil communal aille si
loin dans la signature d'une convention.
Et qu 'en est-il de la route rapide prévue
au sud de la voie ferrée, entre le Locle
et la Chaux-de-Fonds ? Pourquoi n'a-t-
on pas réservé un terrain plus vaste
entre la parcelle proposée au propriétaire
et le biotope des Eplatures ?

—: On rediscutera de tout cela en
commission, ne put que conclure M.
Broillet , conseiller communal. Répon-
dant à M. Chollet, il ajouta que l'Etat
envisage une route au nord de la voie
ferrée et qu 'il n 'est pas question du sud.

Le renvoi a une commission fut alors
accepté , sans opposition , par 33 oui , et
celle-ci fut désignée au cours de cette
même soirée. Du pain sur la planche en
perspective...

Ph. N.

Octogénaire renversé
(e) Alors , qu'il traversait hier vers 18 h,
la rue de l'Ouest sur un passage de
sécurité, M. Hermann Pfenniger, 81 ans,
domicilié en ville, a été renversé par la
voiture conduite par M. J.-L. F., de la
Chaux-de-Fonds également. Blessé,
l'octogénaire a été hospitalisé.

CHÉZARD

II renverse une
sexagénaire et prend

la fuite
Une habitante de Saint-Martin, Mme

Germaine Monnier, âgée de 67 ans, a
été renversée par une automobile dont
le conducteur effectuait une manœuvre
de dépassement alors qu'elle marchait au
bord de la chaussée. L'accident s'est pro-
duit , mercredi soir, vers 22 h, à la hau-
teur du collège de Chézard et
l'automobiliste fautif a pris la fuite. II a
été identifié hier par la gendarmerie. Il
s'agit de M. B. T., domicilié à Sava-
gnier, dont le permis de conduire a été
saisi.

Mme Monnier, blessée, a été transpor-
tée à l'hôpital de Landeyeux.

SAVAGNIER
Ni naissances, ni décès

(c) L'an dernier, l'état civil de Savagnier
a enregistré sept mariages et 28 publica-
tions , mais pas de naissance, ni de
décès ; deux personnes domiciliées au
village sont décédées hors de la com-
mune et les maternités de Landeyeux et
de Neuchâtel ont accueilli les nouveau-
nés. On dénombre 1077 feuillets ouverts
au registre des familles.

VAL-DE -RUZ 1

Estimant son chien « vexé », la prévenue
gifla les offenseurs : 50 francs d'amende

Au tribunal de police du Locle

De notre correspondant :
Le tribunal de police a siégé hier

après-midi sous la présidence de M.
Jean-Louis Duvanel, qu'assistait Mme
Danielle Pislor.

Un chien vexé et des gifles partent-
Deux enfants de 9 et 10 ans, accompa-
gnés de leur chien, ont, paraît-il, ... vexé
le toutou de Dame B., laquelle a donné
deux gifles aux fillettes ! Leur mère a
déposé plainte. Le juge a tenté de conci-
lier les deux parties. Mais la plaignante
a refusé un accommodement. Alors le
tribunal a condamné pou r voies de fait
la prévenue K. B. à 50 fr. d'amende et
aux frais soit 15 francs.

Le 2 décembre, à 1 h 50, le prévenu

« Comoedia »
aux Pont-de-Martel

(c) Demain , la population aura l'oc-
casion d'applaudir la troupe de théâtre
« Comœdia » du Locle dans une pièce
de Giulio et Scarnacci « Caviar ou len-
tilles ». Cette soirée est organisée par le
club des accordéonistes «e Victoria » des
Ponts-de-Martel. Elle aura lieu à l'hôtel
du Cerf. Avan t d'assister à la représen-
tation théâtrale , les auditeurs pourront
écouter quelques morceaux de musique
interprétés par le club, sous la direc-
tion de Mme Raymonde Jean-Mairet et
de Mlle Jeannine Robert.

D. M. roulait à 40 km/h, en direction
de la Brévine. Le brouillard était épais,
Il ne put éviter une automobile arrêtée
au milieu de la chaussée. Après avoir
prévenu la gendarmerie, M. se rendit
chez lui où il but de l'alcool pour se
réchauffer , la température était descen-
due à —24 degrés. A l'arrivée du gendar-
me, M. fut soumis aux examens d'usage
qui révélèrent une alcoolémie descen-
dante puis remontante à cause de
l'alcool bu après l'accident. L'ivresse,
d'ailleurs , n'est pas contestée. Le tribu-
nal tenant compte des circonstances , de
la franchise du prévenu , le condamne à
une amende de 350 fr. à laquelle vien-
nent s'ajouter les 200 fr. de frais.

Un certain soir, à la sortie des usines,
un agent réglait la circulation à l'inter-
section des rues Jehan-Droz et de
l'Hôtel-de-Ville. Soudain , son attention
fut attirée par un automobiliste qui
circulait au milieu de la chaussée, tous
feux éteints. L'agent lui demanda de les
allumer. Mais en voyant les difficultés
qu 'éprouvait le conducteur à les faire
fonctionner , il le fit soumettre aux exa-
mens d'usage. Le sachet révéla 1,70 %i
d'alcool , l'alcool-test 1,80 %» et la prise
de sang 1,80 également. Comme les
renseignements sur B. sont excellents et
qu 'il n 'y a pas eu de collision, le tribu-
nal se born e à lui infliger une amende
de 500 fr. assortie de 200 fr. de frais.

N. C. et P.-A. B. sont prévenus

d'avoir été le 10 septembre les auteurs
d'un début d'incendie par négligence
dans l'immeuble Crêtets 3, où ils raccor-
daient des tuyaux de chauffage central
au chalumeau. Après l'interrogatoire des
prévenus et l'audition des témoins, il
ressort que ces deux ouvriers avaient
pris toutes les précautions nécessaires
usuelles , mais ces précautions auraient
dû être complétées comme l'a relevé un
témoin. Le juge libère les deux prévenus
et les frais sont mis à la charge de
l'Etat.

NATIONALITÉ : EUROPÉEN...
Difficile de dire si H. D. est un

pauvre type que les pays limitrophes ont
de la peine à admettre. Il passe d'Italie
en France, de France en Allem agne et
en Suisse plusieurs tribun aux l'ont déjà
L'onclamné pour rupture de ban. Il a été
cuei l l i  récemment aux Ponts-de-Martel
où il rôdait aux alentours d'un immeu-
ble. D. figure au répertoire suisse sous
rubr ique « expulsé de Suisse par déci-
sion du département de justice et police
du canton de Vaud et du canton du
Tessin en 1954 ». II a vécu avec de faux
papiers et maintenant il n 'en a même
plus. Le tribunal le condamne à 20 jours
île prison, avec sursis et au paiement de
90 fr. de frais. Il sera reconduit , sa
peine subie, à la frontière de son
choix.

P. C.

Nouveaux locaux pour
le Centre médico - social

On reconnaît à droite le conseiller d'Etat Jacques Béguin.
Deuxième à partir de la gauche, le directeur du service médico-

social, M. Teijeiro.
(Avipress - M. -A. Robert)

« Etre alcoolique, cela n'arrive qu'aux autres... »

De notre correspondant :
L'alcoolisme, les statistiques sont

malheureusement là pour nous le
rappeler, reste l'un des plus grands
fléaux de ce siècle. Mais comment
remédier à ce regrettable état de
fait qui transforme un individu sain
en un malade ? Une réponse a été
apportée, sur le plan cantonal, il y
a de cela déjà plusieurs années.
Une réponse qui, à elle seule, ne
peut être suffisante et qui passe par
la création du service médico-social
neuchâtelois.

Une petite cérémonie s'est dérou-
lée, hier en fin d'après-midi, à la
Chaux-de-Fonds, a laquelle ont assis-
té notamment le chef du départe-
ment de l'intérieur, le conseiller
d'Etat Jacques Béguin, des person-
nes du monde médical, les repré-
sentants des autorités communales,
de la justice et de la police. Hier,
en effet, étaient inaugurés les nou-
veaux bureaux de ce service, des-
tinés à recouvrir le secteur du dis-
trict du Locle et des environs.
Mlle Perez, assistée de ses colla-
borateurs, en assure la direction.

ÇA N'ARRIVE QU'AUX AUTRES
Au cinquième étage de l'Immeu-

ble No 6, avenue Léopold-Robert,
les salles d'attente et de consulta-
tion sont claires, accueillantes. Une
visite des lieux a permis de consta-
ter l'heureux aménagement, à la fois
sobre et discret. Puis les invités onl
pu suivre une intéressante conféren-
ce-présentation de M. J. Teijeiro,

¦ médecin-directeur, du service médi-
co-social, qui évoqua les divers pro-
blèmes de l'alcoolisme.

— On ne peùf'̂ és dire : être al-
coolique n'arrive qu'aux autres. Cet-
te phrase, mieux que toute autre,
résume les difficultés que rencontre
l'équipe de ce service. A chaque
fols, l'alcoolisme c'est « semblable
et pourtant si différent ». Une seule
résultante mais tant de causes di-
verses de nature socio-culturelle.
M. Tejeiro aborda également l'aspect
des critères qui doivent intervenir
dans l'examen de chaque patient,
et définit la tâche primordiale du
service : offrir à l'alcoolique comme
à tout malade, une approche non
contraignante.
II releva aussi une heureuse évo-

lution sur le plan neuchâtelois. En
effet, il y avait en 1970, 93 % de
cas signalés. En 1973, en revanche,
ce rapport a été pratiquement ren-
versé : 16 % de cas signalés au ser-
vice médico-social et 84 % des au-
tres cas sont ceux de personnes trai
tées qui viennent d'elles-mêmes au
centre.

INFORMER D'ABORD
Le rôle du service est clairement

défini : informer , car c'est par ce
moyen que l'on a le plus grand im-

pact. Une Information qui doit ser-
vir avant tout à l'alcoolique, mais
qui doit se faire au travers d'indi-
vidus, de groupes sociaux (la Croix-
Bleue, les Alcooliques anonymes, pat
exemple). Une information enfin qu'il
faut développer au niveau de l'en-
fance. Ce dernier point fait d'ail-
leurs l'objet d'une étude très pous-
sée, et qui se poursuivra par une
recherche commune entre le dépar-
tement de l'instruction publique et
les écoles. Une campagne est lan-
cée pour apprendre aux élèves à
lutter contre la carie dentaire. Cha-
que gosse n'ignore plus comment
il doit soigner ses dents. Alors pour-
quoi ne pas lui apprendre dès son
plus jeune âge ce qu'est l'alcool et
les ravages qu'il commet sur un
organisme ?

La prévention, elle, reste encore
à l'état embryonnaire, ce que re-
grette M. Teijeiro. Mais grâce au
canton, aux différentes polices, il
est déjà possible de procéder avec
efficacité à des dépistages, sur la
base de rapports qui restent confi-
dentiels. Un chiffre, là aussi, est si-
gnificatif. Sur l'ensemble des conduc
teurs surpris en état d'ivresse, 12 %
ont été pris en charge par le ser-
vice médico-social.

TROIS SECTEURS
Le canton a été divisé en trois

secteurs avec chacun un point de
ralliement. Pour celui du « Haut »,
700 à 800 cas sont suivis. Cela re-
présente, pour chaque infirmière, en-
tre 200 et 250 malades, ce qui est
beaucoup trop. Aussi M. Teijeiro
souhaita-t-il que du personnel soi-
gnant .puisse venir compléter la pe-
tite équipe. Mais en admirant ces "
nouveaux locaux, le directeur a- émis
également le vœu, en s'adressant à
M. Béguin, que l'Etat n'oublie pas
la vétusté de ceux de Neuchâtel...

M. Jacques Béguin, pour sa part,
rappela que le service médico-social
a plus de vingt ans d'existence, que
cette décentralisation (en trois sec-
teurs) est fort heureuse et enfin,
que bien que le personnel qualifié
soit en petit nombre et que la si-
tuation risque de se prolonger, on
ne doit pas écarter toutes les possi-
bilités d'améliorer cet état de cho-
ses. II s'agira également de restruc-
turer les maisons qui, dans le can-
ton, prennent en charge les mala-
des alcooliques. On est sur le point
d'avoir trouvé la bonne formule,
pour une meilleure répartition et
partant pour plus d'efficacité. Mais
pour cela, on a besoin aussi de l'ai-
de des organismes privés.

C'est dans un climat de confian-
ce qu'on doit pouvoir obtenir cette
collaboration entre le service, les
hôpitaux, les maisons et associa-
tions privées.

Ph N
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La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS
Corso : 20 h 30, L'Emmerdeur (16 ans

- prolongations).
Eden : 20 h 30, La dernière bourrée à

Paris (16 ans). 23 h 15, Les ménagères
insatiables (20 ans).

Plaza : 20 h 30, Lucky Luciano (16 ans).
Scala : 21 h, La bataille de la planète

des singes (16 ans).
ABC : 20 h 30, Tout ce que vous avez

toujours voulu savoir sur le sexe
sans jamais oser le demander (20 ans).

DANSE ET ATTRACTIONS
Rodéo-club bar 72 : 21 h 30 à 4 h.
La Boule d'or : 21 h à 4 h.

Le Scotch : 21 h 30 à 4 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 à 4 h.
Chez Jeanine : 21 h à 4 h.
EXPOSITIONS
Musée d'histoire : Les collections (le

week-end ou sur demande).
Musée d'histoire naturelle : collections

et dioramas.
Musée paysan des Eplatures : nos fer-

mes, face à la pression urbaine.
Bilan de dix ans de luttes (mercredi

et le week-end).
Permanences médicale et dentaire : en

cas d'absence du médecin de famille ,
tél. 22 10 17.

Pharmacie d'office : Versoix , 1 rue de
l'Industrie, jusqu 'à 21 h, ensuite
tél. 11.

Le Locle
Casino : 20 h 30, Les Nuits rouges de

Harlem (16 ans).
Lux : 20 h 30, Quelques messieurs trop

tranquilles ; 23 1) 15, Variations eroti-
ques (20 ans).

Pharmacie de service : Coopérative, 6,
rue du Pont ; dès 21 h , tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : en
cas d'afccnce du médecin t ra i tan t ,
tél. 17 on le service d'urgence de
l'hôpital , tél. 31 52 52.

Assemblée du parti
libéral

(c) L'assemblée annuelle du parti libéral
s'est déroulée jeudi dernier sous la prési-
dence de M. Rémy Matthey. Après la
réélection des membres du comité et
l' examen des problèmes communaux , les
libéraux ont entendu un exposé du
député Jean Carbonnier , sur les diffé-
rentes questions qui préoccupent les
autorités cantonales , principalement dans
le domaine financier.

LA VIE POLITIQUE

Pharmacies de service : Marti , Cernier ;
Piergiovanni , Fontaines.

Permanence médicale et dentaire : votre
médecin habituel.

Les Geneveys-sur-Coffrane : le Grenier
de 20 h à 2 h.

r :. ' • "  ' ~ ¦ : : ¦ ¦ 
r ^̂ ¦¦ "¦ . '" ¦ ——^—

Informations Horlogères

A la suite des discussions menées ces
derniers jours à Dole entre M. José
Bidegain , porte-parole des industriels
intéressés par la relance de l'entreprise
Lip, et le.s syndicats de cette entreprise,
le personnel de la société bisontine a
accepté mard i les propositions avancées
par le représentant du groupe industriel
franco-suisse qui se propose de relancer
une activité industrielle à Besançon.

Ebauches S.A., qui participait déjà à
l'ancienne entreprise Lip et détient dans
la nouvelle société une part de 34 % du
l'apital avec le groupe ASUAG, dont
Ebauches fait partie, est favorable à cet-
te décision , qui va permettre à Lip de
redémarrer sur des bases industrielles,
déclare un communiqué publié jeudi par
la société neuchâteloise.

« ... Le cadre dans lequel doit s'inscri-
re ce redémarrage a été défini au cours
(le deux séances qui ont eu lieu à Paris
le 2(1 janvier au ministère français du

développement industriel et scientifique
et à Genève le 25 janvier. Un accord de
principe a pu être trouvé au cours de
ces séances entre les divers partenaires
intéressés : industriels et financiers fran-
çais et suisses. Ces principes doivent
recevoir l'approbation des organes diri-
geants des parties prenantes et les
modalités détaillées d'application doivent
encore être définies », ajoute le commu-
niqué d'Ehauches S.A.

Dans leurs grandes lignes, les princi-
pes mis sur pied prévoient la constitu-
tion d'un holding — la Société euro-
péenne d'horlogerie et d'équipements
mécaniques — coiffent une société
horlogère — la Société nouvelle
d'horlogerie — et une entreprise d'équi-
pements — Spemelip.

COOPÉRATION EUROPÉENN E
Le capital de la société holding sera

détenu par des industriels français à rai-

son de 66 ,o et par le groupe ASUAG'
Ebauches à raison de 34 %. En outre
un emprunt obligataire sera souscrit pai
des milieux financiers français et suisses.
Le capital de la société horlogère sera
détenu par le holding à raison de 66 %
et par le groupe ASUAG-Ebauches à
raison de 34 %.

Divers cléments, notamment au niveau
des montants et des apports financier.'
qui sont encore à trouver, doivent être
définis. L'opération projetée s'inscrit
dans le cadre d'un règlement judiciaire ;
à cette fin , les parties concernées pré-
senteront une demande devant les
autorités judiciaires compétentes.

Et Ebauches S.A. de conclure :
« ... La mise sur pied , dans le cadre de

la crise de la société Lip, d'une solution
franco-suisse vient à l'appui de la politi-
que visant à promouvoir la coopération
européenne dans le secteur horloger. »

EBAUCHES SA : UNE S0L0ÏE0N FRANCO - SUISSE DANS
LA LIGNE DE LA C00PËRAÏS0N HORLOGERE EUROPÉENNE

LE LOCLE 



Dickson & Cie - DEKO - 2034 PESEUX
Rue du Tombet Tél. (038) 31 52 52

Notre entreprise, spécialisée dans la fabrica-
tion de composants Industriels de très haute
précision, cherche pour entrée Immédiate
ou à convenir un

décolleteur
expérimenté dans la fabrication de pièces
d'horlogerie.

Nous désirons confier à notre futur collabo-
rateur la responsabilité de la conduite d'un
groupe de tours automatiques TORNOS M.
Le candidat recherché disposera d'une
grande autonomie dans l'organisation de
son propre travail et d'un appui technique
constant

Cela va sans dire que nous offrons des
conditions de salaire en rapport direct avec
les qualités requises et des prestations
sociales d'une entreprise moderne en pleine
expansion.

Le* personnes Intéressées A cette activité
•ont priées d'adresser leurs offres écrites
ou de téléphoner à notre service du per-
sonnel (Interne 16).

Restaurant BEAU-RIVAGE
Neuchâtel - Tél. 25 47 65

cherche, pour ses terrasses,

personnel de service
Travail à temps partiel,
selon conditions atmosphériques.

Mise au courant éventuelle par nos soins.
Téléphoner ou se présenter.

Nous cherchons
pour date à convenir

UNE VENDEUSE
de boulangerie - pâtisserie.
Travail Indépendant.
Tél. 25 28 54.

Le Centre scolaire secondaire
Béroche-Bevalx met au concours,
pour son collège, la place de

CONCIERGE
Entrée en fonction : 1er juin 1974.
Logement à disposition.
Faire offres complètes au Comité
directeur du Centre scolaire se-
condaire Béroche-Bevalx, case
postale 9, 2024 Salnt-Aubln.

Grossiste du Vignoble engage

collaborateur
commercial

pour gérer son administration
générale (comptabilité, correspon-
dance, organisation des livrai-
sons, facturation, etc.).
Les candidats au bénéfice d'un
diplôme fédéral (fin d'apprentis-
sage ou école de commerce) sont
priés d'adresser leurs offres ma-
nuscrites, avec curriculum vitae
et prétentions de salaire,
sous chiffres W 920065-18, à
Publicités, 1211 Genève 3.

Le Centre scolaire secondaire
Béroche-Bevalx met au concours
un poste de

SECRÉTAIRE
DE DIRECTION

Date d'entrée en • fonction :
1er juillet 1974.
Faire offres, avec curriculum vitae
au Comité directeur du Centre
scolaire secondaire Béroche-Be-
valx, case postale 9, 2024 Salnt-
Aubln.

FABRIQUE DE DALLES
PRÉFABRIQUÉES

cherche

VOYAGEURS
Indépendants visitant les cantons
de Vaud - Valais - Fribourg -
Neuchâtel et qui désireraient
s'adjoindre ses articles.
Ecrire sous chiffres M 60208-18, h
Publicitas, 1211 Genève 3.

Nous cherchons pour l'un de nos
Immeubles à Neuchâtel,

CONCIERGE
Appartement de 3 1/: pièces à
disposition.

Fiduciaire Seller & Mayor,
Trésor 9, Neuchâtel.
Tél. (038) 24 59 59.

Fiduciaire de la place cherche

COMPTABLE
ou expert-comptable.
Travail Indépendant à personne
ayant le sens des responsabilités.
Collaboration future possible.

Faire offres sous chiffres SX 336
au bureau du Journal.

ÊTES-V0US
DYNAMIQUE ?
Devenez un de nos agents et bé-
néficiez d'un gain accessoire In-
téressant. Pas de caution. Pas
d'engagement. Discrétion.
Adresser offres sous chiffres

î RW 335 au bureau du Journal.

:! I cherche pour entrée WA
^jAWt immédiate ou à convenir BB

1 MECANICIEN |
¦¦ °u si

1 ELECTRICIEN £¦|l pour livraisons et répara- B|H
^B tions d'appareils ménagers, Hf

Jm avec permis de conduire. Iw^
^̂ B Formation assurée W&r

r I par nos soins.

AIR MAINTENANCE S. A.
Nous cherchons, pour entrée Im-
médiate ou date à convenir,

UN MANŒUVRE
ou

AIDE-MÉCANICIEN
pour notre atelier hélices.
Travail Intéressant et varié, avec
possibilité de se perfectionner et
de se spécialiser dans le do-
maine de l'aviation.
Nous offrons :
Place stable.
Bon salaire.
Caisse de retraite.

Faire offres à la direction de AIR
MAINTENANCE S.A., Aéroport de
Neuchâtel, 2013 Colombier.
Tél. (038) 41 27 22.

Commerce de gros de la place,
région Vauseyon, cherche pour
entrée Immédiate ou à convenir

employée de bureau
consciencieuse pour facturation,
réception et téléphone. Travail
varié et intéressant.
Faire offres sous chiffres SV 293
Faire offres, aveo curriculum vitae
et prétentions de salaire, sous
chiffres SV 293 au bureau du
Journal.

On cherche, pour date k convenir

VENDEUSE
pour la charcuterie.
Bon salaire.
Horaire régulier.
Nourrie, logée.

Faire offres è i
boucherie-charcuterie A. Frank,
2013 Colombier.
Tél. (038) 41 22 48.

les responsabilités
vous attirent

Poste technico-commercial offert
à personne dynamique et enthou-
siaste capable d'assurer promo-
tion des ventes dans petite entre-
prise de

matériaux
de construction

Age Idéal 25 â 35 ans.
Grande liberté dans le travail.
Possibilités d'avancement
Entrée : printemps 1974.

Adresser offres sous chiffres
28-900022, & Publicitas,
Terreaux 3-5, 2000 Neuchâtel.

Nous engageons pour début avril
1974

un(e) employé (e)
de bureau

pour travaux de facturation, d'ex-
portation et de documentation de
fabrication.
Connaissance de l'allemand sou-
haitée pour communications télé-
phoniques.

ADAX Décolletages, 2034 Peseux.
Tél. (038) 3111 20.

Pour un travail diversifié,

nous cherchons un jeune

DROGUISTE
ayant de l'Initiative. Nous offrons
une place stable avec possibilité
d'avancement dans le cadre d'une
entreprise commerciale spéciali-
sée.

Faire offres, avec curriculum vi-
tae, sous chiffres CD 266 au bu-
reau du Journal.

LA LIBRAIRIE PAYOT, GENEVE,

cherche

libraire qualifié (e)
pour la vente.
Entrée Immédiate ou date à con-
venir.
Faire offres manuscrites, avec
curriculum vitae et prétentions de
salaire, à Librairie Payot, case
postale 381, 1211 Genève 11.

Entreprise de la place cherche,
pour entrée Immédiate ou pour
date à convenir,

une EMPLOYÉE
DE BUREAU

expérimentée, pour différents tra-
vaux de bureau (téléphone, télex,
courrier, service des commandes,
etc.).
Semaine de 5 Jours.
Faire offres sous chiffres NS 332
au bureau du Journal. 

On cherche

jeune sommelière
débutante acceptée, dans petit
café. Bons gains, vie de famille.
Famille M. Hainard, café Haut-de-
la-Tour, 2127 les Bayards.
Tél. (038) 6611 26.

i.i mn .i t- * * -

Fabrique d'horlogerie à Neuchâtel
cherche

poseur-
emboîteur (euse)

Place stable.
Adresser offres écrites à BF 320
au bureau du Journal.

Pension pour dames figées cher-
che, pour entrée immédiate ou
date à convenir,

une employée
de maison

Tél. (038) 31 33 21.

Buffet du funiculaire, la Coudre •
Neuchâtel, cherche pour début
mars

SOMMELIÈRE
deux services.

Se présenter ou téléphoner au
(038) 3344 68.

Nous cherchons pour entrée Im-
médiate, dans villa â Soleure,

JEUNE FILLE OU DAME
parlant le français et l'allemand,
pour faire le ménage, et sachant
cuisiner ; pas de gros travaux.
Très bons gages. Chambre avec
bain et télévision à disposition.
Faire offres A : Mme Cosandier,
fabrique de cadrans, route de
Bienne 122, 4500 Soleure.

jeune ïamiiie aveo 2 enfants
(2 et 4Vi ans) habitant une ville
sur la Rhrlera nord Italie, dispo-
sant du plus complet équipement
électroménager, cherche pour
début avril

jeune fille ou dame
pour aider au ménage. Bon sa-
laire. Logement personnel, tout
confort Exigence absolue t sé-
rieuse.
Adresser offres, aveo références,
A ALBERIGHI, case postale 996,
GENOVA, (Italie).

La confiserie-pâtisserie P. Hess,
Treille 2, 2000 Neuchâtel,
cherche pour entrée Immédiate
ou date à convenir, un ouvrier

confiseur-pâtissier

Atelier de reliure demande

quelques ouvrières
pour un coup de main.

Reliure Attinger, 7, place Piaget,
Neuchâtel.

i . . .  . .

HAUTE COIFFURE SCHENK
NEUCHATEL, tél. 25 74 74
cherche pour entrée Immédiate
ou date à convenir

réceptionniste-
caissière

Mise au courant
Se orésentar.

Cercle de Serrières (NE)
Mise au concours

du poste de gérant
(couple)

Par suite de la démission hono-
rable du titulaire actuel, le poste
de gérant du Cercle de Serrières
est mis au concours.
La préférence sera donnée & un
couple pouvant collaborer à l'ex-
ploitation du Cercle.
Entrée en fonctions : â convenir.
Les offres de service, accompa-
gnées d'un curriculum vitae, doi-
vent être adressées Jusqu'au 15
février 1974 au secrétaire du
comité, M. Claude Gerster, admi-
nistrateur communal, 2203 Roche-
fort, où le cahier des charges
peut être consulté.

Le comité

On demande
pour date à convenir

SERVEUSE
Libre le soir et tous les diman-
ches.
S'adresser à la confiserie
Wodey-Suchard, rue du Seyon,
2000 Neuchâtel.
Tél. (038) 2510 92.

GARAGE DE LA PLACE cherche

employée de bureau
Travaux variés - facturation - sta-
tistiques.

Ecrire sous chiffres CF 300 au
bureau du Journal.

Pour nos clients dans les cantons de Neuchâtel,
Fribourg et la région du Jura bernois, nous
cherchons

représentant pour le service extérieur
SI vous êtes Jeune, dynamique, que vous parlez le
français et avez des connaissances d'allemand (sou-
haitables, mais pas nécessaires), expérimenté dans
le secteur machines ou menuiserie, vous êtes
l'homme que nous cherchons.
Nous sommes une firme de rénommée Internatio-
nale et vous offrons un bon salaire et une voiture
d'entreprise.
Adressez vos offres sous chiffres 29-20622, à Publi-
cités S.A., Baslerstrasse 44, 4600 OLTEN.

ESOMECO SA
FABRIQUE DE CADRANS
en face de la gare de Corcelles
engage

décalqueuse
qualifiée pour travail â domicile.

Prière de téléphoner au (038) 31 23 31.

DISCOUNT BERTHOUD
Rue de la Gare 7, 2035 Corcelles

cherche pour entrée immédiate ou date à convenir i

aide-magasinier
aide-caviste

Adresser offre* à Ph. BERTHOUD & Cie,
tél. (038) 31 13 69.

Etude d'avocat et notaire, à Bienne, cherche pour le
1er mal ou date à convenir

STENODACTYLO
¦-_..  ̂ï : ( • ¦..•«

de langue maternelle française ayant de bonnes
connaissances de la langue allemande.

Faire offres sous chiffres 80-18617, aux Annonces
Suisses S.A. « ASSA », 2501 Bienne.

Je cherche

sommelière
débutante acceptée,
pour l'ouverture
d'un restaurant
de campagne.
Salaire fixe, nourrie,
logée.
Tél. (038) 31 36 95.

ICN

un imprimé qui donne le ton

A
WjS M Imprimerie Centrale S.A. Neuchâtel

Lànnonos
reftet vivant do iiMiuhô

On cherche, pour début mars,

carrossier-peintre
Place stable, prestations sociales.
S'adresser à i Rochat Caravan,
2072 Salnt-Blalse.
Tél. (038) 333605.

Devenez mannequins
è l'agence Flash.
Travail assuré après les cours.
Renseignements i
tél. (021) 22 44 82.

Nous avons
actuellement
2 postée à
repourvoir qui
conviendrait très
bien à
une dame
à la demi-
journée
Il s'agit d'exécuter
des travaux simples
tels que vérification
de marchandise
et de marquage.
Horaire à discuter.
Ecrire à
case postale 1172, i
2001 Neuchâtel.

Pour compléter notre équipe, nous cherchons

collaborateur externe
(représentant )

SI vous avez :

— le sens des responsabilités

— l'élocution aisée et une bonne présentation, nous
prévoyons une formation approfondie et le sou-
tien constant d'une grande maison. .

— Situation stable et Indépendante

— Prestations sociales modernes.

Faire offres écrites è Pflster-Ameublements S.A.,
M. G. Rossel, Terreaux 7, 2000 Neuchâtel.

Vous n'aimez pas être -

réduite à l'oisiveté!
Vous êtes une Jeune femme moderne et entrepre-
nante (23 à 35 ans). Vous ne dédaigneriez pas de
pouvoir de temps en temps réaliser un vœu coûteux,
sans pour autant devoir négliger votre famille.
SI vous habitez à Neuchâtel ou dans les environs,
nous vous proposons un emploi Intéressant et lucra-
tif. Vous entrerez en contact aveo les personnes les
plus en vue du monde économique et social. Votre
travail demande un certain engagement et de l'Ini-
tiative. A vous d'organiser votre emploi du temps
comme vous l'entendez.

Vous avez des enfants 7 Ce n'est pas un problème,
II suffit qu'ils soient pris en charge une demi-
journée.

Vous n'avez pas de connaissances particulières,
mais vous avez du charme, un téléphone, une voi-
ture et vous parlez l'allemand sans aucune difficulté.
Vous êtes la personne qu'il nous faut I

Téléphonez-nous dès que vous aurez lu cette
annonce à partir de 8 h 30 au
(01) 720 97 26.

?i '— -¦''Merci d'avance de votre appel I"

Important commerce de la place cherche, pour date
à convenir, une

employée de commerce
pour la réception des appels téléphoniques et la
correspondance française.

Connaissances de la sténographie et de la langue
allemande exigées.

Travail varié, agréable et Indépendant.

Les candidates Intéressées sont priées d'adresser
leurs offres sous chiffres BE 299 au bureau du
Journal.

PETITPIERRE & GRISEL S.A., avenue de le Gare 49,
2002 NEUCHATEL

cherche, pour entrée Immédiate ou date à convenir,
une

employée de commerce
familiarisée aveo les travaux de facturation ou une
FACTURIERS.

Travail varié et agréable.

Les candidates Intéressées sont priées d'adresser
leurs offres A la Direction.
Tél. (038) 25 65 41, Interne 23.

J 



DES DIPLODOCUS DO DIT. AD « PÊDE FREDERIC »...
Saviez-vous qu'avant l'électrification,

le Régional du Val-de-Travers avait uti-
lisé neuf locomotives à vapeur ? Les
quatre p remières furen t des 020 T, les
quatre autres avaient trois essieux mo-
teurs et la dernière fu t  une Mogul (type
130 ou E 314) rachetée en 1926 au
Berne-Schwarzenbourg. Suivirent à par-
tir de 1924 deux autorails diesel-électri-
ques à bogies, matériel primitivement
destiné aux Chemins de f e r  prussiens
et construit par SLM à Winterthour en
1914.

Ce rappel technique fait suite, dans
l 'étude de M. Jean-Claude Lehoux parue

Le «Père Frédéric» : en livrée verte et noire rehaussée de filets rouges.
(Photo C. Rossinelli)

dans un des derniers numéros de « Che-
mins de fer  régionaux et urbains » (*)
à une partie historique rappelant les
principales étapes du RVT. Cinq photos
dont une représentant les curieux di-
plodocus de la SLM illustrent cet article.

DU VAL-DE- TR A VERS
AUX BRENETS...

Dans le même bulletin, un autre ar-
ticle de M. Lehoux est consacré aux
Chemins de f e r  des Montagnes neuchà-
teloises et du Jura « dont le standing
ferait envie à bon nombre de provin-
ciaux français qui ne peuvent utiliser

pour leurs déplacements locaux que de
rares services d'autobus, des voitures
personnelles coûteuses ou des deux-
roues ». On notera éga lement , non sans
plaisir, une information illustrée con-
sacrée au brave * Père Frédéric », la
pittoresque locomotive du Régional des
Brenets qui a retrouvé un habit de lu-
mières après que des employés de la
ligne et un groupe d'élèves du Techni-
cum du Locle eurent œuvré pendant
trois ans à sa remise en état.

Les amateurs de chemin de f e r  trou-
veront dans ce même numéro un article
d'Eric Rahm sur les nouveaux tram-
ways articulés de Berne, un reportage
sur le Chemin de fer  de l'Est de Lyon
et un récit de voyage de M. Ch Mayer.
sur le chemin de fer  de la ruée vers
l'or, le tWhite Pass and Yukon». De
nombreuses photographies accompagnent
cet article dont celle des célèbres diesels
doubles de General Electric. Une photo
d' une des sept machines livrées par
Montréal Locomotive Works, qui a re-
pris la fabrication de feu Alco, aurait
été la bienvenue. Même si deux de ces
belles machines « chop nosed » sont
parties en fumée...

Cl.-P. Ch.

(*) Chemins de fer  régionaux et ur-
bains, No 119, 134, rue de Rennes,
75006 Paris.

Les tarifs des chemins de fer
augmentent depuis aujourd'hui

De notre correspondant t
Aujourd'hui vendredi, 1er février, les

tarifs pour voyageurs des chemins de
fer changent. Cette modification a ap-
porté hier et cette nuit un branle-bas
de combat dans les gares du RVT.

En effet, s'il a fallu apporter des
changements aux distributeurs automati-
ques dans les gares de Buttes, Môtiers
et Couvet, appareils bloqués jusqu'à ce
matin, le gros coup de collier a dû être
donné par les commis de gare jeudi,
après le passage du dernier train.

Non seulement, il a été nécessaire de
boucler les comptes voyageurs une fois
le trafic terminé, mais encore a-t-il été
nécessaire de retirer de la circulation
tous les billets encore émis jeudi pour

les remplacer par de nouveaux billets
valables dès aujourd'hui.

Ainsi dans les gares du RVT. a-t-on
procédé au changement de quelque
110.000 billets. Autrefois, on prenait les
anciens tickets de transport et on leur
faisaient une surcharge pour indiquer
les nouveaux prix. Mais la mesure s'est
finalement révélée très peu rationnelle
et on préfère prendre de nouveaux bil-
lets. L'opération est moins onéreuse.

Dès ce matin donc, on va pouvoir
continuer de voyager mais en payant le
prix du transport un peu plus cher. Cela
ne se limite pas aux possesseurs de bil-
lets mais aussi à ceux qui voyagent avec
des abonnements.

G. D.
Terrible embardée

Alors qu'il descendait des Parcs au
Haut-de-la-Tour, avec son tracteur et
une remorque à bétail , un agriculteur
des environs, après de nombreuses
embardées sur le verglas dans le dange-
reux virage de l'Endroit, a terminé sa
course contre un arbre qui providen-
tiellement se trouvait là pour éviter une
chute de plusieurs dizaines de mètres.
Le conducteur a été éjecté de son véhi-
cule, sans être blessé. C'est un peu pâle
mais avec une vive satisfaction qu'il
constata que la truie rose qui se trouvait
dans la remorque n'avait aucun mal.

Conservateur adjoint
(sp) M. Jean-Claude Zbinden a été nom-
mé conservateur-adjoint au bureau du
registre foncier du Val-de-Travers dont
le siège est à Môtiers.

LES BURA1ISTES POSTAUX MECONTENTS :
LE TRAFIC DIMINUE, LE SALAIDE AUSSI

De notre correspondant :
Les buralistes postaux du Val-de-Tra-

vers se sont retrouvés à Fleurier pour
un échange de vue sous la présidence
de M. Arthur Baumann, de Saint-Sul-
pice.

Toutes les localités du Vallon, à
l'exception de Fleurier et de Couvet qui
sont classées comme office postaux, ont
des buralistes au service de l'adminis-
tration des postes. Ces buralistes n'ont
pas un traitement fixe mais sont payés
selon un nombre de points établis
d'après des statistiques.

Or, les buralistes ont constaté que le
trafic se réduit dans notre région, sur-
tout en ce qui concerne les versements
effectués par compte de chèque ou
par. mandats postaux, sans doute depuis
l'introduction des comptes-salaires et
aussi en raison de la régression démo-
graphique.

RÉDUCTION DES SALAIRES
Qui dit réduction du trafic, dit aussi

diminution des points et par à-coup, ré-
duction des salaires. C'est pourquoi les
buralistes entendent obtenir d'autres
compensations car, disent-ils, « si para-
doxalement tout augmente, les traite-
ments dans 9 localités restent au statu

quo... ou même baissent progressive-
ment. C'est du reste pourquoi la
deuxième distribution journalière du
courrier est âprement défendue dans le
Vallon.

La thèse des buralistes a été confir-

mée par la direction d'arrondissement à
Neucnfitel. Il faut cependant ajouter
que dans des bureaux comme Buttes et
Saint-Sulpice, par exemple, le buraliste
est payé aux points en tant que tel pour
une partie du travail effectué pendant
la journée mais qu'il est rémunéré selon
un salaire fixe pour ses tournées de
distribution.

Enfin dans les bureaux postaux
où Travers est un exemple, le buraliste
reçoit un salaire fixe en fonction du
trafic, les facteurs eux ont un traite-
ment qui ne varie pas et est celui des
fonctionnaires.

G. D.

Un mois de retard
à Giez pour

l'assermentation
des autorités

(c) C'est avec presque un mois de re-
tard que le préfet, M. P.-A. Magne-
nat, a procédé à l'assermentation des
autorités communales de Giez. En effet,
ce retard était dû à un recours déposé
après les votations communales de
novembre des votes" anticipés.

Les élections, ayant eu lieu depuis
lors, le préfet a pu procéder à l'asser-
mentation des nouveaux membres de la
municipalité et du Conseil.

VALEYRES-SOUS-MONTAGNY
Les dicastères répartis

(c) A Valeyres-sous-Montagny les
dicastères ont été répartis comme suit :
M. Alfred Stauffer (syndic), s'occupe de
l'administration générale et des
finances ; M. Marcel Clémence, des
travaux publics ; M. Claude Stocklin : de
la police ; M. Bernard Meylan : des
domaines et de la voirie et M. Jean-
Jacques Pillard, des forêts.

CHAVORNAY
Répartition des

dicastères
(c) La municipalité de Chavornay a pro-
cédé à la répartition des différents di-
castères. Ont été nommés : à l'adminis-
tration générale et aux finances, M.
Francis Ernst, (syndic) ; à l'intérieur, M.
Robert Thibaud ; aux domaines : M.
André Baillif ; aux eaux et écoles : M.
Fernand Dutoit ; à la police et à l'as-
sistance : M. Alfred Auberson ; aux
forêts : M. André Besançon ; aux bâti-
ments : M. Georges Magnin.

ORBE

(c) Hier, vers 17 h 45 Mme Anne-Marie
Guillet, 48 ans, domiciliée à Baulmes,
traversait la chaussée sur un passage de
sécurité rue des Terreaux à Orbe lors-
qu'elle fut renversée par un automo-
biliste de la localité. Souffrant d'une
fracture dn col du fémur droit , la vic-
time a été transportée à l'hôpital d'Orbe,

YVERDON
Au tribunal de police

(c) Le tribunal de police d'Yverdon a vu
comparaître M.P. pour violation d'une
obligation d'entretien. Divorcé, handi-
capé physiquement, il vit de ses rentes
AI et CNA et déclare ne pas pouvoir
payer les 200 fr. qui ont été fixés par le
jugement en divorce, ce que son ex-
femme conteste.

Pourquoi M.P. n'a-t-il jamais demandé
la revision du jugement ? Mlle Long,
assistante sociale, à Lausanne lui a con-
seillé de voir un avocat, lequel a été
d'avis d'attendre l'issue du jugement
d'Yverdon. Finalement dans son juge-
ment, le tribunal a estimé que les con-
ditions requises pour que le délit soit
consommé ne sont pas remplies. M. P.
est libéré de toute peine. Le tribunal
donne toutefois acte à son ex-femme de
ses réserves civiles.

PORTALBAN
Elections communales

(c) Deux listes sont en présence po ur les
élections communales du 17 février. Il y
a dix candidats pour repourvoir cinq
sièges.

Quadragénaire
renversée

par une auto

Un billet New-York-Couvet
pour Joséphine Baker

Au dire de son imprésario genevois,
Joséphine Baker — qui se produit
actuellement aux Etats-Unis — a
commandé un billet direct New-York -
Couvet afin de chanter, mardi soir
prochain à la salle de spectacles covas-
sonne. Elle arrivera en Suisse le 4
février, sera l'hôte de la Société d'émula-
tion et du public neuchâtelois le lende-
main soir, partira pour Munich le 6,
reviendra peu après pour présenter son
< show » à Saint-Moritz, puis regagnera
New-York, avant, semble-t-il, de
s'envoler vers l'Australie ! A plus de
soixante ans, une telle course autour du
monde n'est pas une sinécure 1 Et
pourtant, comme le remarquait récem-
ment un critique de variétés, Joséphine
Baker continue à faire montre « d'une
jeunesse et d'une vitalité extraordinaires ,
avec sa taille et ses jambes fines »,
malgré les trois fois vingt printemps que
mentionne son état civil.

Le 5 février, à Couvet, au cours de
cette soirée, on applaudira aussi les
« Jumpin' Seven », réputé ensemble de
middle-jazz neuchâtelois , dont quelques
membres ont été invités à accompagner
le

 ̂
tour de chant de Mme Baker, après

s'être produits avec leurs camarades, en
lever de rideau.

Nouvel accord de coopération
horlogère avec l'Afrique du Sud

[- 
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Signée par le gouvernement d'Afrique
du Sud et l'industrie horlogère suisse, la
convention qui avait abouti, en 1966, à
l'implantation d'un centre de formation
horlogère au profit des élèves hantons ,
à Pretoria, vient d'être renouvelée par
la signature d'un nouvel accord de coo-
pération. Celle-ci a eu lieu à la suite
de négociations qui ont été entreprises
l'automne passé avec les autorités sud-
africaines et plus particulièrement avec
le département d'éducation bantou.

Le nouvel accord prévoit la poursui-
te des activités du Centre technique de
Vlakfontein , dont les élèves, actuelle-
ment au nombre de 42, suivent un pro-
gramme de formation de trois ans. Il
implique cependant une répartition diffé-
rente des charges financières de l'opé-
ration : d'une part, le gouvernement sud-

africain accroît sa participation, d'autre
part, le commerce horloger de l'Union,
qui s'est déclaré prêt à financer les sé-
minaires techniques donnés à ses hor-
logers-rhabilleurs, fournit également un
rapport important.

Il en résulte pour Ebauches S.A. et
la Fédération horlogère suisse une di-
minution de leur contribution au budget
de ce centre de plus de 50 %, sans que
leur position sur ce marché n'en soit
amoindrie.

Après avoir sévi longtemps au
jardin d'enfants, Edith Salberg s'est
faite productrice d'émissions. Elle
s'était peu à peu accoutumée à ce
rôle de jardinière pour lequel elle
n'était pas faite et était sans doute
devenue bien meilleure que son suc-
cesseur ne l'est. Après avoir tenté
d'éduquer les tout petits, elle se lance
maintenant dans l'éducation perma-
nente ou ce qui en tient lieu à la
TVR , cette récente série d'émissions
Intitulées « Ouvertures ». La nouvelle
productrice s'est assuré l'aide du
journaliste A lex Décotte qui se révèle
assez décevant, pédant et peu doué
pour ce rôle de meneur de jeu. Etait-
ce le thème du débat de lundi qui
convenait mal, le sujet t Faut-il une
télévision pour apprendre ou pour
oublier » étant trop proche des gens
qui en traitaient. Il leur manquait
peut-être une certaine distanciation.
Etait-ce maladie de jeunesse, on veut
l'espérer. En tout cas l'émission avait
quelque chose d'avorté, de mal venu,
comme si la montagne avait
accouché d'une souris. Trop de
thèmes étaient abordés dans ce bref
laps de temps. Parlait-on de la
télévision culturelle et documentaire
face à une télévision dite de loisir,
parlait-on de la télévision scolaire, cet
enfant mort-né, ou de l'usage que
l'on peut faire en classe de la
télévision ? Parlait-on de législation
en matière de télévision, de tout cela
et de beaucoup d'autres choses, papil-

lonnant d'un thème à l'autre, chacun
des interlocuteurs du débat , pourtant
tous compétents dans leur genre,
chevauchant allègrement leur dada
sans souci de clarté, sans être
maintenus dans une trame si lâche
fut-elle.

« Destins », par contre, bien que
n'ayant plus l'attrait de la nouveauté,
reste une grande émission et lorsque
les réalisateurs jette nt leur dévolu sur
une personnalité aussi attachante,
aussi vivante que Pierre Mendès-
France, on ne se pose même plus la
question : est-ce une émission
culturelle ou est-ce du délassement ?
On est cap tivé. Quand France 2
programme une dramatique du type
de « Taxi de nuit » posant sous
couvert de fictio n les problèmes
lancinants de l'adolescence, s'expri-
mant avec des moy ens techniques
relativement simples, un nombre
d'acteurs réduit, donc à la portée
financière de la SSR, là non plus, on
ne se pose pas de questions
académiques. On ne dispute pas à
propos du sexe des anges. Simple-
ment, le téléspectateur enchaîne sur
ce qu 'il a vu, prolonge le thème de
ses réflexions p ersonnelles et c'est
par ce biais le plus souvent que les
genres s'interpénétrent. De telle sorte
que paradoxalem ent la télévision est
le plus culturelle, quand elle l'est
apparemment le moins.

G.-A. M.

Des meurtrières
en guise d'ouvertures

Le Goncourt chez les Payernois
De notre correspondant :
Hier après-midi, au rayon de

librairie d'un grand magasin de
Payerne l'écrivain Jacques Chessex,
prix Goncourt 1973, a signé de
nombreux exemplaires de t L'Ogre »
le roman qui lui a valu une notoriété
internationale. Durant deux heures,
ses amis et connaissances, ainsi que
tes admirateurs, on fait la queue
devant la table où était assis l'auteur
du c Portrait des Vaudois ». On sait
que Jacques Chessex, né à Payerne
en 1934, a gardé de sa yllli natale un
souvenir attendri, ll y  revient souvent
incognito, aimant à flâner dans les
vieilles rues ou à retrouver l'église
abbatiale, qui lui est très chère.

A l'issue de la séance de signature,
Jacques Chessex a été l'hôte de la
municipalité de Payerne, dans
l'accueillante cave communale où, en
prenant le verre de l'amitié, de
savoureux souvenirs ont été évoqués,
que l'on retrouvera peut-être •— qui
sait ? — dans une œuvre f uture de
Vécrivain vaudois.

Jacques Chessex à la séance
de signature du livre qui lui
a valu le prix Goncourt 1973.

(Avipress - Pache)

y.y..y..y..y..y..y..yyyy .yyy -yyy .yy-yy.yy..y.y.r.y..yyyy..y.y:.yy .yyyyy. yyy.-yy.-yyyy.yyyy.y ¦- • - ;v, 'v:..-.-r-: :-:-::::-:-: : :- . r r. ; x

CHRONIQUE DU VAL-DE-TRAVERS rarjaar

(sp) Rappelons que la Télévision roman-
de diffusera ce soir la « dramatique »
tournée l'été dernier à la gare de Bove-
resse et dans l'ancien café-restaurant de
Plan-Essert : « Les Voyageurs de l'aube »,
d'après Asa Lanova, avec Louise Conte,
Henri Lauriac, Bernard Rousselet, Hélè-
ne Arié et Jacqueline Burnand, ainsi que
plusieurs figurants recrutés au Vallon.
La réalisation de ce « spectacle d'un
soir » est signée Raymond Barrât, assisté
de Michel Martinet.

Ce soir, la gare
de Boveresse

à la TV romande
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Liliane et Daniel BERGINZ ainsi
que Stéphane ont la joie d'annoncer
la naissance de

Frédéric
30 janvier 1974

Maternité de Couvet
Couvet Ed.-Dubied 7
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M. et Mme JOSEPH ZELIANI,
anciens tenanciers du Cercle National, à Neuchâtel, ont le plaisir d'annoncer que
dès ce jour ils reprennent

L'HOTEL-RESTAURANT RE L'OURS
Travers Tâiepbttne: 1038163 W S8
De nombreuses spécialités seront servies dans un cadre accueillant, et nous nousefforcerons de donner comme auparavant entière satisfaction à notre futureclientèle.

Dimanche 3 février 1974, apéritif offert matin et soir.

NOIRAIGUE
Changement

de tenanciers
(c) M. et Mme Marcel Viglino qui, de-
puis 1967 exploitaient l'hôtel de la
Croix-Blanche, vont quitter la localité
pour reprendre un bar à café à Saint-
Aubin.

Fermé pour quelques jours, l'hôtel
sera rouvert prochainement et ce sont
M. et Mme François Bollini, enfants du
village, actuellement à Neuchâtel, qui
l'exploiteront.

FLEURiER
Assemblée de paroisse

(sp) L'assemblée de paroisse aura lieu à
l'ancienne chapelle des Moulins le 17
février, et le débat sera centré cette
année sur le thème c L'étranger, notre
collaborateur, notre frère ». En plus de
l'ordre du jour statutaire, les parois-
siens seront invités à débattre du pro-
blème de la fréquence de la célébra-
tion de la sainte cène que d'aucuns sou-
haitent introduire chaque dimanche à
l'office protestant.

Assemblée
de la société de laiterie

(Sp) La société de laiterie, qui compte 26
membres, a tenu son assemblée générale
annuelle sous la présidence de M.
Ismaël Montandon.

Si les producteurs, sont en diminution,
le cheptel a, en revanche, augmenté. U a
été livré un million de kilos de lait , soit
une augmentation de plus de 100.000 kg
par comparaison à l'année précédente.

Du point de vue financier, la société
parvient à nouer les deux bouts sans
plus. Enfin, le congélateur collectif est
moins utilisé qu'auparavant.

Fuite après
un accident :
on recherche
des témoins

M. G. B. domicilié à Môtiers, circulait
mercredi vers 19 h 30 au volant de sa
voiture sur la route reliant Couvet à
Môtiers. Au lieudit « Le petit marais »,
son véhicule a été heurté au flanc
gauche par une voiture venant en sens
inverse et dont le conducteur a pris la
fuite après l'accident. Cette voiture est
vraisemblablement de couleur blanche
ou grise et doit être endommagée sur le
côté gauche.

Les témoins de cet accident sont priés
de s'annoncer à la police cantonale à
Neuchâtel , tél. (038) 24 24 24.

COUVET I

Nouvelle présidente
(sp) Mme Alice Bourquin, de la Côte-
aux-Fées a été nommée présidente de la
fondation Marlène Audétat en rempla-
cement de M. Jean-Claude Landry,
démissionnaire.

Deux camps bibliques
(sp) Ce mois, deux camps bibliques se
succéderont à la Côte-aux-Fées, réunis-
sant de jeunes Français ; à cette occa-
sion, deux films seront projetés au
temple : le premier, le 8 février, pendant
le premier camp (fixé du 2 au 10), et le
second, le 20 février, durant l'autre
camp (du 16 au 22).

Unique récital
en Suisse romande
Mardi 5 février,

à COUVET

JOSÉPHINE
BAKER

avec l'orchestre

JUMPIN SEVEN
Prix des places : Fr. 9.—, 13.—,
15.—.
Location : tél. (038) 63 1113,
(038) 6110 79.
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mm I FLEURIER g 61 1147

non-réponse Q} 81 15 47

Couvet, cinéma Colisée : 20 h 30, Le
retour de Sabata. 16 ans.

Môtiers : château fermé.
Môtiers : musée Rousseau ouvert.
Fleurier : patinoire ouverte.
Médecin et pharmacien : habituels.
Ambulance : tél. 61 12 00 ou tél. 61 13 28.
Hôpital de Couvet : tél. 63 25 25.
Hôpital de Fleurier : tél. 61 10 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Bureau de renseignements s les Verriè-

res, banque cantonale.
« FAN », bureau du Val-de-Travers i

Fleurier, av. de la Gare 11, téléphone
61 18 76, télex 3.52.80.

Fleurier, service du feu î tél. 61 12 04
ou 18.

Police cantonale : tél. 61 14 23.

La famille de M. Viglino-Sattler avise
sa fidèle clientèle de la remise de
l'hôtel de la Croix-Blanche, à Noirai-
gue, à

Madame et Monsieur
François BOLLINI-THIÉBÀUD

et la remercie chaleureusement de la
confiance qu'elle lui a témoignée.

La famille F. Bollini-Thiébaud an-
nonce que la' réouverture se fera le
samedi 2 février 1974.

Nous ferons tout pour mériter votre
confiance.



RByy Entrepôts de Baden
¦B T̂ Ĵ Service du personnel

VOULEZ-VOUS TROUVER VOTRE PLACE D'AVENIR CHEZ NOUS T
Tout do suite ou dès le 15 février 1974, nous engageons ]

boucher - boucher-vendeur
vendeuse de charcuterie
gérantes - gérants de succursales
masseuses
Entrée Immédiats i

vendeuses - vendeurs
Tentez votre chance chez nous I
COOP-LAEGERN, Stadtturmstrasse 17, 5400 Baden
Téléphona (056) 22 47 22
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plus savoureuse
' Un fruit Jaffa est bien plus que beau...

llj|| k 1 MÉCANICIEN FAISEUR D'ÉTAMPEŜ sB

i du parc de machines, \ / exigences actuelles. / .

_Éi_É____^_=_____=_______=__________^___iiiÉ_É

Hôpital du Locle
désire engager tout de suite ou à convenir :

infirmier ... infirmière-chef
. diplômés, ayant quelques années d'expérience dans ce service.

Faire offres à la direction médicale ou à l'administrateur.

Pour un premier contact, téléphoner à l'administrateur au
No (039) 31 52 52, interne 122.

I 

Bk̂ ^ilfffl : Participation
engage pour entrée immédiate ou date à convenir, pour son service
administratif, une

EMPLOYEE DE COMMERCE
ayant si possible des connaissances d'allemand.
Une ambiance agréable permettra à notre future collaboratrice de
trouver un travail varié et plaisant.
Nous offrons un salaire intéressant et les prestations sociales d'une
grande entreprise.
Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à s
JOWA S. A., à Saint-Biaise, et demander M. Burkhalter.
Tél. (038) 33 27 01.

Banque de la place de Zurich cherche,
pour compléter son service comptable,

du jeune
personnel

ayant une formation bancaire ou possédant
un certificat d'études supérieures.

Nous offrons :

— travail intéressant et varié

— emploi stable, bien rétribué

— prestations sociales étendues

— ambiance agréable

— cantine privée

— facilités pour formation linguistique

Entrée immédiate ou à convenir.

Faire offres sous chiffres 44 - 62377, à
Publicitas, 8021 Zurich.
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Nous cherchons

régleurs
pour mise en train de machines automatiques

et

mécaniciens - outilleurs
pour travail très varié avec possibilité de permuter
sur les différentes machines de notre atelier de mécanique.

Adresser offres ou se présenter au chef du personnel, jeudi excepté.

V /

Nous cherchons pour notre succursale à Genève un

monteur - [rigoriste
au service à la clientèle.

Nous demandons : personne capable de travailler de façon indépen-
dante, faisant preuve d'initiative, habitant la
région de Genève.

Nous offrons : travail très intéressant, frais de déplacement payés,
conditions modernes d'engagement.

Renseignements : Monsieur R. Antille, tél. (022) 2126 05.

S. A. pour le froid et le climat, BOrgenstrasse 36, 6002 Lucerne.

PRODUITS PERFECTONE S.A.
Manufacture d'équipements professionnels pour studios de film et de
TV cherche

pour son département de câblage de baies (similaire au câblage des
centraux téléphoniques)

chef du câblage de baies FEAM
responsable d'un groupe d'une dizaine de personnes.
Poste Indépendant en liaison directe avec le chef de fabrication.
Les candidats doivent avoir une certaine expérience dans le domaine
des schémas de circuits à relais, de l'établissement des listes de
câble et de l'exécution des torons ;

- r
'•- pour son bureau de construction, un chef ,
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constructeur-dessinateur
machines B
ayant de l'initiative et le sens des-responsabilités pour contribuer au
développement de nouveaux équipements.
Poste Indépendant en collaboration étroite avec la direction ;

pour le même bureau

1 ou 2 dessinateurs
candidats ayant une formation de base de mécanicien et au moins
1-2 ans de pratique auront la préférence ;

pour son atelier de câblage et de bobinage de petits transformateurs

chef d'atelier
Connaissances du montage de circuits imprimés ainsi que du
montage mécanique des circuits imprimés exigées.
Candidats avec aptitude pour diriger du personnel auront la préfé-
rence.

Nous offrons des postes stables, de bonnes conditions de travail et
des avantages sociaux.

Veuillez adresser vos offres ou téléphoner à :
PRODUITS PERFECTONE S.A., rue de Morat 7, 2500 Bienne.
Tél. (032) 3 09 34, Interne 26.



Les millions du «Grand-huit» nnt trouvé preneurs mais un
trapéziste américain va-t-il faire rebondir l'affaire ?

Le procès de l'héritage de Mme
Marguerite Weidauer-Wal lenda , « La
reine des forains », propriétaire du
« Grand-huit », s'est enfin terminé
devant le tribunal cantonal bernois. Le
montant du litige - 1,5 million de fr.
sera distribué de la manière suivante :
la majorité de la somme va aux deux
hauts fonctionnaires de police Walter
Kœnig (ex-conseiller municipal biennois)
et Friedrich Wagner, tandis que l'ancien
ouvrier de celle qu'on appelait simple-
ment « Madame » M. Rudolf
Bergerhofer, devra se contenter de
100.000 fr. seulement. Le même M.
Bergerhofer devra en plus supporter les
9-10mes des frais de justice, et il
s'engage à reconnaître la validité du
contrat d'héritage présenté par ses deux
adversaires.

Mme Weidauer qui, pendant des

années, sillonna la Suisse d'une fête
foraine à l'autre laissa deux testaments :
un contrat d'héritage datant de 1968 au
profit de Walter Koenig, directeur
jusqu'à fin 1973 de l'Office fédéral de
la protection civile, et de Friedrich
Wagner, leur légant tous ses biens.

Après la mort de Mme Weidauer en
juin 1972 (elle avait 90 ans) un autre
héritier, Rudolf Bergerhofer présenta un
second testament, selon lequel la défunte
légait, à son ancien employé et homme
de confiance de longue date, en « recon-
naissance des services rendus » la totalité
de sa fortune. Marguerite Weidauer
souffrait, à la fin de sa vie, d'artério-
sclérose. Au moment de la signature du
contrat d'héritage, elle était précisément
à l'hôpital de district de Bienne. La
troisième Chambre civile du tribunal
cantonal présidée par M. Heinz

Zoilinger, dut trancher nn délicat
problème : à qui revenaient les millions
du « grand-huit » 7 Et éclaircir la
question : à quel moment Mme
Weidauer était-elle encore saine
d'esprit ?

Au cours d'une audience à mi-janvier,
MM. Kœnig et Wagner purent recons-
tituer, à l'aide du directeur de l'hôpital
d'alors, l'histoire de la maladie de la
patiente. U fut reconnu que Mme
Weidauer n'était, à la signature du
contrat d'héritage, ni sous l'influence de
drogues, ni sous l'effet de la fièvre. II
n'y avait donc plus aucun doute quant à
la validité du contrat d'héritage en
possession de MM. Kœnig et Wagner —
celui-ci primant sur le plan juridique.

Mme BERGERHOFER ACCUSÉE
DE FAUX-TÉMOIGNAGE

M. Rudolf Bergerhofer, l'employé de

Mme Weidauer — qui était traité ces
dernières années par son ancienne
patronne comme un fils — doit se
contenter de 100.000 fr., la presque
totalité des frais de justice étant à sa
charge. A la fin de l'audience, U n'était
d'ailleurs pas très à l'aise. Sa femme
avait déclaré aux juges que les 200.000
fr. nécessaires à l'achat d'une maison
familiale leur venaient d'un frère
d'Amérique. On finit par retrouver ce
frère : il vivait dans le Jura ! Mme
Bergerhofer dut reconnaître que cet
argent était en fait un cadeau de la
défunte foraine. Aujourd'hui, Mme
Bergerhofer est donc accusée de faux
témoignage.

Cette affaire a provoqué une profonde
émotion au sein de la population bien-
noise. En effet M. Walter Kœnig qui
était déjà impliqué dans la trop célèbre
« affaire de la caisse de pension » fut
pris à partie. II semblait curieux que les
deux policiers — responsables de l'octroi
des permis d'exploitation pour les
forains — fussent à ce point privilégiés.,
M. Bergerhofer, lors de la transaction,
présenta des excuses à MM. Kœnig et
Wagner pour les diffamations publiques
que leur aurait valu cette affaire.

REBONDISSEMENTS ?
II semble ainsi que cette « affaire de

conte de fée » (selon le président
Zoilinger) se termine tout de même
harmonieusement. Il se peut pourtant
qu'elle rebondisse. Lors d'une audience,
le président du tribunal fit constater,
avec un certain humour, que d'autres
héritiers éventuels pourraient surgir
d'Amérique. Selon des recherches jour-
nalistiques, il existe, en Floride, un M.
Karl Wallenda (dont le prénom germa-
nique suggère une origine européenne),
qui vit à Sarasota. Son métier est
trapéziste. Or, la mère de Mme
Weidauer était, elle aussi, nne trapéziste
célèbre... Alors il faut attendre. Ce
parent éventuel va-t-il revenir et
remettre le tout en question ? .

Marlise ETIENNE

Vif succès pour un film biennois et douche
froide pour deux auteurs chaux-de-fonniers

AU FESTIVAL DE SOLEURE

Les journées du cinéma suisse à So-
leure se sont poursuivies mercredi par
la projection de plusieurs courts-métra-
ges d'animation suivis de quelques
moyens et longs métrages, dont * Die
Fabrlkanten » de trois cinéastes biennois
et bâlois, U. Aebersold, C. Kopfenstein
et Ph. Schaad et le « retour d'Afrique »
de A. Tanner.

Deux prix offerts par une entreprise
cinématographique devant couronner
d'une part le meilleur film d'animation
et, d'autre part, la meilleure première
œuvre d'animation, le public a été invité
à juger les douze courts métrages qui
ont été projetés en début d'après-midi.
C'est ainsi que c Ricochets » de C. Lu-
yet, qui avait pour suiet les rêves d'un
homme qui dort, a gagné la somme de
1000 fr.  et c Quand la paix joue avec
les hommes », première œuvre de F.
Gallart, la somme de 1500 francs.

D'autres courts métrages, tels que « La
religion », de J.-C. Villat , « Le pianiste »,
de l'école professionnelle de Saint-Gall
et t Fantasie-Zoo », réalisé par Eva Haas
et la collaboration d'écoliers âgés de
10 ans, ont trouvé un accueil favora-
ble. Alors que t Le coq est mort » de
F. Heim n'a pas enthousiasmé l'assistan-
ce, « La longue marche... de l'animation
culturelle » de J. -P. Brossard et Ch.-A.
Voser a provoqué l'exode de la salle !
Ce fi lm , qui traitait d'une manière do-
cumentaire du Centre culturel jurassien,
ce qui amenait immanquablement au
problème jurassien dans son aspect poli-
tique, n'a pas été du goût du public
de Soleure. En revanche, le long mé-
trage t Die Fabrikanten » a rencontré ,
contrairement aux pronostics de ses col-
laborateurs, un franc succès. Son sujet
mettait en scène quelques Industriels de
l'horlogerie face à la crise et traitait ,

d'une manière parfois ironique, la fa-
çon dont ceux-ci contournent ou plutôt
pourraient contourner leurs problèmes
fin anciers, par la contrebande notam-
ment... c Der Tod des Flohzirkusdirek-
tors oder Ottocaro Weiss reformiert sei-
ne Firma » (« La mort du directeur du
cirque de puces ») de Th. Koerfer , avec
comme acteur principal François Simon,
a égalemen t été vivemen t acclamé.

La soirée s'est achevée par la pro-
jection de € La fille au violoncelle » de
Y. Butler et par le « Retour d'Afrique »
de A. Tanner, lauréat de la biennale
de Berlin.

Une critique a été formulée lors de
la conférence de presse qui s'est dérou-
lée durant la matinée de mercredi, re-
prochant notamment au cinéma suisse
de n'être destiné qu'à une certaine ca-
tégorie de personnes « vu son caractère
trop Intellectuel ».

Aide aux chemins de fer privés
Des subventions cantonales ont été

accordées à différentes compagnies de
chemins de fer privés bernois pour
couvrir leur déficit d'exploitation de
l'année 1973, indique jeudi un commu-
niqué de l'Office d'information et de do-
cumentation du canton de Berne. Elles
s'élèvent à 846.000 fr. pour les chemins

de fer du Jura (CJ) et à 50.000 fr. pour
les chemins de fer fribourgeois (GFM).

Des subventions ont également été
accordées à d'autres compagnies pour
couvrir leur déficit de 1972 : 12.095 fr.
au funiculaire Bienne-Evllard et 25.212
fr. à l'entreprise municipale des trans-
ports de la ville de Bienne.

Création d'une convention entre les cantons
de Berne, Vaud, Fribourg et la Confédération

L'Office fédéral des transports a sou-
mis aux cantons de Berne, Vaud et
Fribourg un projet de convention rela-
tif à un programme de renouvellement
technique du tronçon Zweisimmen-
Montreux, d'un montant de 6J5 millions
de francs. De quoi s'agit-il ? Le pro-
gramme de renouvellement technique dé-
cidé par le Grand conseil bernois en mai
1964 ne permit pas de . satisfaire plei-
nement aux exigences de l'exploitation
et de la construction du tronçon de
67 km reliant Zweisimmen à Montreux.
Il fallut , en particulier, renoncer à
l'acquisition de deux rames automotri-
ces et la direction du MOB dut se
contenter d'acquérir deux automotrices
d'occasion provenant de la ligne à voie
étroite Biasca-A cquarossa (BA ), ce qui
ne pouvait être qu'une solution de for-
tune.

L'arrangemen t prévu entre la Confé-
dération et les cantons de Berne, Vaud
et Fribourg permet au MOB de céder
à la ligne Haute-Argovie-Jura , l'une des
automotrices BA. Il prévoit par ailleurs
des mises de fonds de 5 millions pour
l'acquisition de deux automotrices ABDe

418, de 1 million pour l'Installation
d'un bloc de section de Montbovon i
Zweisimmen, et de 500.000 fr.  pour la
construction d'un redresseur à Rouge-
mont.

Selon la clé de répartition, la Confé-
dération prend à sa charge le 55 f i  %
des 6$ millions. Le canton de Berne
doit couvrir un montant de 988.000 fr.
(152 %) • Le canton de Fribourg assu-
me le paie ment de 195.000 fr .  (3 %)
et le canton de Vaud 1.690.000 fr .
(26 %). Les contributions fédérales et
cantonales doivent être mises à dispo-
sition du MOB sous forme de subven-
tions conditionnellement remboursables.

ÉVITER LES COLLISIONS ENTRE
MONTBOVON ET ZWEISIMMEN

Les deux automotrices (ABDe 418)
correspondent , quant à leurs mesures
extérieures, assez exactement aux qua-
tre automotrices mises en service en
1968. Les deux véhicules à acquérir
serviront pour le moment au service
régional. Ils sont destinés à remplacer
les deux motrices âgées de p lus de 60

ans et qui doivent être retirées du cir-
cuit. Pour la tâche qui leur est assi-
gnée, la moitié de la force des ABDe
818 acquises en 1968 suffira. Quant au
bloc de section entre Montbovon et
Zweisimmen, c'est une Installation des-
tinée à augmenter la sécurité du trafic
par des signaux et des installations de
signalisation mises en service aux sta-
tions terminales et pour le croisement
des trains. De telles installations ont
fait leurs preuves ces dernières années
sur les lignes des chemins de fer privés
bernois. Sur les lignes où elles font
encore défaut , on a déploré , ces der-
nières années, des collisions sérieuses
(SNB-OJB-B TI) qu'une signalisation et
des installations de sécurité modernes
auraient permis d'éviter.

Enfin , le redresseur de Rougemont
comblera une lacune dans l'approvision-
nement en courant continu de 850 volts.
La fourniture de courant alternatif tri-
phasé à A ltenried (Zweisimmen) et à
Montbovon ainsi que la transformation
de courant (courant continu) éloignées
de 30 km diminuent la valeur de trac-
tion de plus en plus.
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Pro Fribourg : le pavé dans la mare
I; De notre correspondant :

Dans un bulletin « Spécial élections »,
le mouvement « Pro Fribourg » fait nne
synthèse des réponses qu'il a obtenues
au questionnaire envoyé en décembre
1973 aux partis politiques de la ville de
Fribourg. Le thème étah celui des droits
politiques des citoyens. Le parti du tra-
vail (non représenté dans les conseils et
qui ne fait pas campagne) a répondu,
ainsi que le PICS (1 siège) et le parti
socialiste (2 sièges). En revanche, le
parti démocrate-chrétien et le parti ra-
dical ont estimé qne leurs programmes
de législature les dispensaient de répon-
dre point par point Déduction de « Pro
Fribourg » : « L'intérêt des partis pour

la vie politique est inversement propor-
tionnel au nombre des sièges qu'ils oc-
cupent au Conseil communal » !

BEAUCOUP D'ADRESSE
Le « tract » de « Pro Fribourg » est

composé avec beaucoup d'adresse. Les
formules utilisées sonnent clair : « Le
corps électoral ? Paralysé. Le Conseil
général ? Anémique. Le Conseil com-
munal ? Constipé. » Le parti radical, qui
est celui du syndic, fait figure d'accu-
sé principal. Le P.D.C. de comparse.
Les trois partis qui ont répondu au
questionnaire ont le beau rôle. C'est
normal».

Pour l'instant, la grosse artillerie don-

ne donc à fond sur les deux partis dont
les hommes occupent la plupart des
postes à responsabilité de la commune.
Le bulletin de « Pro Fribourg » donne
l'impression que rien ne fonctionne, qne
tout va mal à Fribourg. Décidément,
c'est trop massif. A cause de cet excès
d'ensemble, l'effet qne pouvait avoir
l'action de « Pro Fribourg » sera anni-
hilé chez maints Fribourgeois qu'il pou-
vait toucher. C'est fort dommage.

ÉLECTORAT PAYÉ DE MOTS
Peut-on espérer, dans ces conditions,

que le débat puisse enfin s'ouvrir vrai-
ment ? Il est douteux que cela soit pos-
sible, sous l'égide de « Pro Fribourg »
du moins. C'est dommage, nne fois en-
core. Car il est vrai que les problèmes
soulevés sont de vrais problèmes. II est
vrai aussi qu'ils furent trop longtemps
éludés. Et, si les partis politiques ont
payé l'électoral de mots, et se sont eux-
mêmes payés de ces mots, 11 est à
craindre que « Pro Fribourg », à son
tour, soit tombé dans le même travers.

Telle est, en ce moment, notre im-
pression. Mais peut-être nous trompons-
nous. Nous verrons alors les vagues
soulevées atteindre leur but et, subli-
mant la mentalité fribourgeoise, mettre
la franchise, l'imagination, la démocra-
tie au pouvoir.

Nous le saurons bientôt, au vu des
réactions suscitées. Ou bien, à leur dé-
faut, au constat du verdict des urnes.

Michel GREMAUD

Fallait-il passer
à l'orange ?

(c) Hier , vers 14 h 10, un automobiliste
fribourgeois circulait de Berne vers
Lausanne. Au carrefour de Champ-
olivier , sur la route de détournement de
Morat , il s'arrêta alors que les feux
passaient à l'orange. Un camion vaudois
qui le suivait l'emboutit à l'arrière.
Dégâts : 5500 francs.

Gros dégâts à Burg
(c) Hier, vers 9 h 55, une fourgonnette
d'un commerce de meubles de Fribourg
circulait de Salvenach à Morat. A Burg,
le conducteur perdit la maîtrise du véhi-
cule dans un virage. Celui-ci franchit la
ligne médiane et entra en collision avec
une voiture arrivant en sens inverse.
Dégâts : 12.000 francs.

Projet de plan d'eau
à la frontière Suisse
Très prochainement, M. Alphonse

Jenn, maire de Ferrette, en Alsace, pro-
voquera une assemblée du syndicat de
communes qu'il anime dans le Sundgau
pour débattre du projet de plan d'eau
qu'il est envisagé de créer, près de la
frontière suisse, dans la région de
Bonfol , à Courtavon.

La semaine dernière, le groupe de tra-
vail qui avait mission de reconnaître les
terrains afin d'élaborer le projet de plan
d'eau s'est réuni à Courtavon. Le maire
de Ferrette était entouré des maires des
communes françaises de la région.
L'emplacement choisi se trouve à une
centaine de mètres de Courtavon. C'est
un ancien étang asséché. La digue, qui
existe toujours, sera réutilisée. L'idée de
réaliser ce plan d'eau avait été lancée à
la fin des années 1960. Lors de la
réunion de la semaine dernière, M.
Schouller, maire de Courtavon, a
suggéré de faire deux étangs. Le plus
grand serait destiné aux loisirs — il
n'est pas question d'autoriser les bateaux
à moteur — et le plus petit , aux
pêcheurs. L'idée a également été retenue
de dévier le cours de la Largue, en la
faisant passer en dehors du plan d'eau,
pour faciliter l'entretien des étangs. Les
initiateurs du projet espèrent que le
Conseil gén éral du Haut-Rhin apportera
son appui financier à cette réalisation
touristique régionale.

APRÈS UNE RIXE DANS UN GARAGE

On n'a pas toujours le sens de l'humour
De notre correspondant :
« Seul celui qui pratique l'humour

et possède des nerfs a du succès
dans la vie », peut-on lire sur un
« poster » apposé à la réception d'un
grand garage biennois. De l'avis du
« Comité pour la défense de la li-
berté d'expression démocratique »,
cette sentence pieuse est pure ironie.
Un tympan crevé, une joue déchi-
rée et une grosse bosse à la tête
de deux jeunes gens qui distribuaient
des tracts prouvent au comité que
les garagistes ont parfois du mal à
contrôler leurs nerfs.

DIFFUSER SON IDÉOLOGIE
Deux membres de ce comité ten-

tèrent de recruter, mercredi après-
midi, les quelque 40 apprentis du
garage en question pour participer à
une manifestation consacrée au Chili.
Dans leur tract, Us attaquent la di-
rection de cette entreprise, dont l'en-
seignement ne se limite pas au mon-
tage d'un carburateur ou à celui
d'un débrayage, mais qui essaie d'en-
courager les jeunes mécaniciens à dé-
velopper « leur position critique face
à la société » (selon le directeur) en
leur conseillant d'aller voir des films,
des pièces de théâtre et de suivre
des conférences. Ainsi la direction
avait ordonné aux apprentis de re-
garder la série télévisée d'Henry
Brandt, afin de pouvoir discuter du
problème du tiers monde. Le comité
en faveur du Chili critique cet expo-

sé qui ne soulève pas les raisons dn
problème et reproche à la direction
de diffuser son idéologie.

Les deux distributeurs affirment
avoir été violentés par des employés
et expulsés de l'entreprise et ce en
présence d'agents de la police can-
tonale. Et ils prétendent avoir com-
mencé leur distribution sur un ter-
rain public. La direction, pour sa
part, conteste cette version des faits.
Elle voulait au contraire inviter les
distributeurs à venir disenter avec
elle. Elle atteste que son concierge,
un ex-boxeur, a eu une côte contu-
sionnée et ses lunettes cassées, par-
ce qu'il avait voulu les expulser de
l'aire de l'entreprise. Chaque partie
a déposé plainte, l'une pour viola-
tion de domicile, l'autre pour blessu-
res corporelles.

DEUX VERSIONS
Le directeur de l'entreprise (« poli-

tiquement, je ne me situe pas du
tout à l'extrême droite »), rejette ca-
tégoriquement les reproches du co-
mité chilien (la répression contre les
travailleurs, apprentis, écoliers et étu-
diants militants ou non militants est
toujours plus grande). Il signale i
« Nous sommes prêts à projeter, dans
notre cantine, le film sur le Chili.
Nous avons d'ailleurs déjà discuté
du discours, à l'ONU, du président
Allende avec nos apprentis ».

G.S.
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— Ce cas est en effet scandaleux,
et le comportement de ce propriétai-
re digne du Moyen fige ! dit M.
Robert Boschung, secrétaire commu-
nal de la ville de Bulle, répondant à
une question de M. Marcel Pasquier,
conseiller général. Ce dernier deman-
dait s'il est vrai que les locataires
d'un grand immeuble de Bulle ont
reçu leur congé pour avoir osé se
plaindre auprès de la commission de
conciliation du sud du canton, an
sein de laquelle siège le secrétaire
communal de Bulle.

En effet, ces locataires s'étaient
opposés en bloc à une augmentation

'.' de loyer. Et la commission de conci-
liation leur avait donné raison. Le
rendement de l'immeuble, était déjà
de 12 à 13 % avant l'augmentation
réclamée, a affirmé M. Boschung.
Indisposé par la décision, le proprié-
taire avait immédiatement annoncé
aux locataires qu'ils seraient congé-
diés dans le délai légal de deux ans.

Les premiers avis de congé furent
envoyés le jour-même. Le Conseil
communal de Bulle, révolté par l'atti-
tude du propriétaire, en a averti par
lettre le département cantonal de
l'intérieur. Hélas, un tel comporte-
ment est légal...

M. Boschung a toutefois noté que
des compromis ont toujours pu être
trouvés par la commission de conci-
liation, sauf dans deux cas. Dans
l'un, un propriétaire a admis la déci-
sion de la commission ajournant une
augmentation. L'autre cas est celui
que nous exposons ci-dessus. M. Bos-
chung a souligné qu'on rencontre de
mauvais propriétaires, mais aussi de
mauvais locataires, dans tons les mi-
lieux. Ceux-ci sont toutefois nne
minorité, la plupart des contestations
pouvant être réglées à l'amiable.

M. G.

logement : un exemple scandaleux à Bulle

Choix «miiclle à Bulle
ANTENNE DE TV COLLECTIVE :

Le Conseil général de la ville de
Bullo a entendu mercredi soir un rap-
port de M. Henri Hohl, directeur des
services industriels, sur les travaux
d'étude en vue de l'installation d'une
antenne collective de TV. La position
géographique et topographique du chef-
lieu gruérien pose des problèmes tech-
niques assez difficiles dont la solution
sera forcément coûteuse. Le Conseil
général s'est prononcé pour une pour-
suite des études. Quoi qu'il en soit, la
réalisation du « téléréseau » et l'équipe-
ment complet de la zone urbaine pren-
dront au minimum cinq ans. Dans le
meilleur des cas, si le nouveau Conseil
communal issu des prochaines élections
prenait une décision rapide dans le
choix des solutions possibles, les pre-
miers raccordements pourraient interve-
nir à la fin de cette année ou en 1975.

UNE TAXE DE 16 FRANCS
Pour chaque concessionnaire , la taxe

mensuelle serait d'au moins 16 fr., pour
autant que 75 % d'entre eux soient rac-
cordés au téléréseau. De plus, au début,
les programmes suisses, français et alle-
mands seraient diffusés dans leur
système d'origine (Pal et Secam). Le
prix d'un transcodeur, pour chacun des
programmes français, est de 130.000
francs.

Les programmes suisses sont reçus
dans de bonnes conditions à Bulle, par
le réémetteur de Vaulruz. En revanche,
les conditions de réception sont critiques
pour les programmes français et alle-

mands. Deux points de réception favo-
rables ont été trouvés, l'un à Vaulruz,
l'autre à l'Obeca ( au bas de la Chia).
Mais cela imposerait, sur 4,5 et 4 km, la
construction de cables primaires coû-
teux. Le devis, pour le raccordement de
l'agglomération par câble, s'élève à 2,2
millions, prix 1973. Il faut ajouter des
frais d'exploitation annuels de 300.000
francs.

LES FAISCEAUX HERTZIENS
Autre possibilité : une liaison par fais-

ceaux hertziens est réalisable à partir de
Vaulruz et de l'Obeca. La location
mensuelle des faisceaux hertziens serait
d'environ 2500 francs. Mais ceux-ci ne
traverseraient pas une zone où les fré-
quences sont protégées, d'où un risque
de perturbations.

Des contacts ont été pris avec une
entreprise de Fribourg, avec le téléré-
seau de Renens et avec la Société ro-
mande d'électricité qui étudient la pos-
sibilité de transmettre, aux réseaux lo-
caux , tous les programmes en système
PAL. Le coût ne serait guère différent,
mais la sécurité d'exploitation meilleure.

Les études seront donc poursuivies.
Lors d'une consultation populaire, le
vœu de voir l'installation d'un « télé-
réseau » avait été très nettement expri-
mé : 687 oui, 43 non. Mais les absten-
tions avaient été très nombreuses,
quelque 1300 concessionnaires n'ayant
pas pris la peine de faire connaître leur
avis !

M. GREMAUD

JURA - JURA

Epilogue d'un uccident mortel
La conductrice n'avait pas de permis...

De notre correspondant :
Le 29 avril 1973, à 3 h, une voiture

occupée par quatre personnes habitant
l'Ajoie avait fait une terrible embardée
entre Bonfol et Courtavon. Bilan : deux
morts, soit la conductrice — qui n'avait
pas de permis — Mlle Chantai Girardin,
et M. Alois Dayer, un Valaisan domici-
lié dans le Jura. Quant au propriétaire
de la voiture, qui avait cédé le volant à
la jeune fille, et qui se trouvait sur le
siège arrière, il s'en était sorti sans bles-
sures graves, de même qu'une quatrième
passagère. II a été jugé hier par le tribu-
nal pénal du district de Porrentruy qui
avait consacré une première audience à
cette affaire compliquée le 18 janvier
dernier. Le propriétaire de la voiture
était prévenu d'homicide par négligence.

L'avocat de la défense contestait
vigoureusement cette accusation, car son
client croyait que la jeune conductrice

Restauration de la
collégiale

de Saint-Ursanne
Au cours de sa dernière séance, le

Conseil d'Etat bernois a accordé une
subvention de 60.000 fr. pour la restau-
ration du portail roman de la collégiale
de Saint-Ursanne et des quatre chapelles
gothiques de ce sanctuaire.

RECONVILIER
Avec les lutteurs

(sp) Sous le patronage du club de lutte
de la vallée de Tavannes, un film sur la
fête de Kilchberg a été projeté mercredi
soir à l'hôtel de l'Ours.

BÉVILARD
Nouveau vice-maire

(sp) Le Conseil municipal a désigné son
vice-maire pour l'année 1974 : M. Jean-
Claude Zwahlen.

avait un permis de conduire, ou du
moins un permis provisoire. Il l'avait
d'ailleurs déjà vue conduire. En outre, il
avait une bonne raison pour céder le
volant : il avait bu plus que de raison...

Le juge n'a pas accepté ces excuses. Il
a reconnu hier le propriétaire de la voi-
ture coupable d'homicide par négligence,
de conduite en état d'ébriété et a égale-
ment retenu contre lui le fait qu'il ait
passé le volant à une personne sans per-
mis. L'accusé a été condamné à trois
mois de prison avec sursis pendant deux
ans ; il paiera 500 fr. d'amende et les
frais.

Septante mille francs
alloués au TPR

Le Conseil exécutif du canton de
Berne a décidé d'octroyer au Théâtre
populaire romand (TPR), dont le siège
se trouve à la Chaux-de-Fonds, une
subvention annuelle de 70.000 fr. pour
les années 1974 à 1976. Précédemment,
cette subvention se limitait à 5000 fr.
par an.

Le TPR, qui est connu dans le Jura
pour les spectacles qu'il y présente,
consacre une partie de son activité à faire
connaître son art dans les écoles.

A l'avenir, précise l'Office
d'information et de documentation,
(OID), une nouvelle augmentation de la
subvention cantonale ne pourra être
envisagée que si les communes juras-
siennes participent, elles aussi, à cet
effort.

Moculalure |||
I

soignée au bureau du Journal,
qui la vend au meilleur prix.

RECONVILIER

(sp) Par suite de démission des titulai-
res, le Conseil municipal a nommé deux
nouveaux membres de la commission de
l'école secondaire : MM. Jacques
Schwab, socialiste , et Roland Paroz,
hors-parti.

A l'école secondaire



Vacances en vue j
\

...sur les féeriques plages
balnéaires d'Espagne
Si vous désirez passer des vacances délassan-

I tes, agréables et de façon individuelle, au
! pays dés côtes sablonneuses, des pinèdes et

des toreros, choisissez airtour suisse, le label
des vacances heureuses. Un large éventail
d'offres intéressantes et avantageuses figure
dans le programme richement illustré. Par 

^exemple:

Costa Brava
Vacances en vue à l'ombre frémissante des
pinèdes.
8 jours à partir de Zurich dès Fr.395.—

15 jours à partir de Zurich dès Fr.495.—

Costa Dorada
Vacances en vue sur la Côte d'Or espagnole.
8 jours à partir de Genève dès Fr.340.—

15 jours à partir de Genève dès Fr.440.—.

Costa del Sol
Vacances en vue au milieu de la joyeuse
animation méridionale. J

; 8 jours à partir de Genève dès Fr.395;—
15 jours à partir dé Genève dès Fr.470.— \

Costa de la Luz
i Vacances en vue sur la côte espagnole, à la

végétation tropicale.
Centra de sport Cis, El Flamenco
S jours à partir de Genève dès Fr. 550.—

15 jours à partir de Genève dès Fr.656.— \

> Le programme de vacances d'airtour suisse
VOUS propose d'autres possibilités d'évasion
vers l'Espagne, pays du soleil, les Baléares;
les Iles Canaries et vers les plus belles plages
du monde.
Haussedesprixducarburantréservée.

Neuchâtel : Wagons-Lits-Cook , Ernst Marti S.A.,
\ Wittwer, Avy-voyages, Popularis Tours.

La Chaux-de-Fonds : Ernst Marti S.A. *
'Porrentruy : Stucky.

âÛO agences de voyages sont à votre disposi-
tion en Suisse, portant la marque airtour i
suisse.
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GIBIER I

'̂ ^P^^^^^ f̂ Sur commanda

UJ i KLjiW f Epaule, selle et gigot de

LArZM/S CHEVREUIL

lf\ >ILJ Râbies de L,èVRE
Jk 9* :̂ \ Filets de MARCASSIN

Lehnherr  frères
le magasin spécialisé gros et détail
Neuchâtel - Rue Fleury 7 - Tél. (038) 25 30 92

BBC
BROWN BOVERI
BBC Aktiengesellschaft
Brown, Boveri & Cie, Baden

Emprunt 63/a°/o 1974-89
de Fr. 55 000 000

But de l'emprunt principalement financement des engagements à long
terme des filiales et des participations à l'étranger

Durée maximum 15 ans

Cotation à Zurich, Bâle et Genève

Prix d'émission 100 % + 0,60 % moitié du timbre fédéra l sur titres =
100,60 %

Délai de souscription du 1er au 7 février 1974, à midi

Libération au 20 février 1974

Crédit Suisse Union de Banques Suisses

Société de Banque Suisse Banque Leu SA

Banque Populaire Suisse Société privée de Banque et de Gérance

A. Sarasin & Cie Banque Cantonale d'Argovie

(
Les souscriptions sont reçues sans frais par toutes ces banques qui tiennent des
prospectus détaillés et des bulletins de souscription à la disposition des intéressés
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Achetez votre MACULATURE
au bureau du journal, rue Saint-Maurice 4
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L'AUD1100 est une véritable virtuose
de l'économie
L'AUD1100 est une grande routière offrant cinq places le fonctionnement du lave-glace et de l'essuie-glace,
hautement confortables. Sa consommation d'essence nouveau système de pose du moteur assurant une
n'en demeure pas moins extrêmement modeste, AUDI insonorisation encore plus efficace.
ayant, aujourd'hui déjà, mis au point le système de .. • • ¦ .
combustion de l'avenir. Un P,os beaudesign
Dans les divers moteurs équipant les différents mode- Un simple coup d'œil sur l'avant vous permettra de
les de l'AUD1100, les canaux d'aspiration conduisant constater que la nouvelle AUD1100 est encore plus
le mélange air-carburant à la chambre de combustion belle et plus élégante que ses devancières,
aménagée dans les pistons, sont disposés en spirale. La gamme des nouvelles AUD1100 vous attend chez
Ainsi, le mélange entre rapidement en rotation. L'air et tous les agents AUDI NSU. Volontiers, nous faciliterons
l'essence se compénètrentintimement et permettent votre décision en vousfaisanttenirune documentation
une combustion vraiment complète, idéale en quelque détaillée surle modèle qui vous intéresse. Ecrivez-nous
sorte. Chaque goutte d'essence brûle à fond. ou téléphonez-nous (056 43 0101).

Une plus grande sécurité
De tout temps déjà, l'AUD1 100 a compté parmi A?. IA 19 SOfo M Mftk ffîk i^ÊWMkvoitures les plus sûres. Cela n'a pas empêché les _lml !!¦! RKHB B/ È f̂P if&fitechniciens de la perfectionner encore , à cet égard , M&fèMw»wa m^&^F/ m M # Tf
par un longeron renforcé à l'avant et un essieu arrière 

L nouvelle classe sport-confortcomprenant une barre à torsion. **•»•%#«•?%.¦«« Hw»« >rwi> W,,,WI
AUD1100 L - AUD1100 LS - AUD1100 GL - AUD1100 coupé S

I |n _ 1,1C nrnrtrl cnnfnrt (L'AUD1100 LS, la GL et le coupé sont également livrables avec laun plUS giUlia Will ur 1 transmission automatique et la direction assistée.)
Toute une série d'éléments nouveaux accroissent le Importateur général pour la Suisse:
confort : appuie-tête et ceintures de sécurité montés en AMAG, 5116 Schinznach-Bad
série, montre à quartz extrêmement précise, cligno- Demandêz une offre spéciale pour le LEASING «Flottes, à
tants acoustiques, commutateur à intervalle pour AMAG LEASING, schinznach-Bad (tél. ose/430101/poste 370)

1 Ceintures de sécurité 3 points. |> .' %*̂ *j!^p|W^M^pwi!p« -1 ^«— — 
¦¦ ¦-¦—¦¦¦ -¦-¦ —— ¦-•¦¦¦™

"""""""»™™'™»
^2 Appuie-tête en série. ' '*' PfPfp" , 

Q g - •
» Feux arrière compacts. l Ĵ|f LZlX^J I 

BOI1 
O6 OOCUrt lGIlTOf IOI1 ;

P*~ j_gj_m_*̂ ^̂  ̂ Je souhai,erais recevoir une documentation détaillée sur les modèles

l - 
^

"¦.̂ il.l. l' ll. " JjfL! \ ' AUD1100 L - LS - GL - Coupé ^yr̂ ^â**^——"" y . j  I (Prière d'encadrer le modèle qui TOUS Intéresse)

I I Prière de découper ce bon et de l'envoyer é
EH nÉffi m I AMAG, Dpt. AUDI NSU, 5116 Schinznach-Bad M I

I l'argent I
tout de suite
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C O M M E R Ç A N T S
Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes de
publicité. Nous avons pour les résoudre un service

à votre disposition.
Feuille d'avis de Neuchâtel

NOS SOLDES
à des prix exceptionnels

Lave-vaisselle  ̂»• 890 —
Machines à laver  ̂*¦ 590.—
frigos dès Fr. Z38.—

Cuisinières ^298.-
Tables de cuisine «.». 80.-

Livraison GRATUITE dans la région

Vente autorisée jusqu'au 4 février

Transformation
at réparation
de manteaux

et veste»

R. POFFET
Tailleur

Ecluse 10
Neuchâtel.

Tél. (038) 25 90 17

I A MICRO-ONDES I
f:J Action formidable pë
M « PRACTICO 1
m à Fr. 3490.— M
ï | AUTRES MODÈLES ïA\
t , ;l DÈS Fr. 1980.—. |̂
,̂ l PROFITEZ, Ai
AA SURTOUT PROFITEZ I |j
yriX Facilités de paiement. y
: .̂À Garanties d'une année K;
yl minimum. BEÉ
;t J Renseignements i.* '
v au (021) 9121 54. : 5
irl TILUX - F. SchUpbach-TauzIac ¦
ifl 1033 CHESEAUX.

SERVICE
D'ENTRETIEN
3.-C. Vuilliomenet
Ferblanterie et «—^

Tél. 24 24 29. ™



Aménagement du territoire: encore une
séance-marathon au Conseil national

BERNE, (ATS). — C'est jeudi matin
qu'à débuté une des discussions les
plus importantes du long débat engagé
depuis lundi au Conseil national sur la
loi consacrée à l'aménagement du terri-
toire. Le prélèvement de la plus-value
acquise par un terrain à la suite de me-
sure d'aménagement (plans d'affecta-
tion en particulier), prévu à l'article 45
du projet, a suscité de très nombreuses
interventions, et le vote à ce sujet n'aura
lieu qu'en séance de relevée, une fois
présentées les conclusions du rapporteur
de langue française et du représentant
du gouvernement, le conseiller fédéral
Furgler, seuls à ne pas s'être encore
prononcés à la fin de la séance, à 12
heures 50.

Trois tendances principales se sont
dégagées au cours du débat. Les deux
premières admettent la plus-value,
mais divergent quant au moment où il
s'agit de la prélever. La troisième s'op-
pose au principe même du prélève-

ment , et veulent qu'aucune disposition
ne figure dans la loi à cet égard.

En début de séance, la grande Cham-
bre a refusé en outre une proposition
de minorité attribuant aux autorités
compétentes un droit de préemption lé-
gal sur les biens-fonds destinés par les
plans d'affectation aux constructions et
installations publiques, aux installa-
tons de transport et d'approvisionne-
ment. Le vote a été acquis par 89 voix
contre 61.

Les divergences, en ce qui concerne
le moment où la plus-value doit être
prélevée, séparent la majorité de la com-
mision d'une minorité animée par
M. Kaufmann (PDC-SG) et M. Bon-
nard (Lib-VD). Pour la majorité, la plus-
value doit être prélevée, lorsqu'il s'agit
de biens-fonds non bâtis, dès qu'elle est
réalisable, et lorsqu'il s'agit de biens-
fonds bâtis ou qui constituent pour le
propriétaire ou l'un de ses héritiers lé-
gaux un élément essentiel d'une exploi-

tation agricole, elle doit l'être, en règle
générale, au moment de sa réalisation.
Pour la minorité, le prélèvement doit
être opéré au moment de la réalisation,
s'il s'agit de biens-fonds non bâtis (au
plus tard lorsque les terrains sont com-
plètement équipés), comme c'est le cas
pour les biens-fonds bâtis ou qui cons-
tituent pour le propriétaire ou l'un de
ses héritiers légaux un élément essentiel
d'une exploitation agricole. En outre, le
prélèvement des plus-values réalisées,
qui sont utilisées pour l'acquisition de
biens-fonds de remplacement afin de ga-
rantir les bases d'existence actuelles,
doit être ajourné jusqu'à la réalisation
des plus-values de ces biens-fonds, à
condition que ceux-ci aient été acquis
au prix moyen des transactions faites
dans la région.

Les adversaires du principe du pré-
lèvement de la plus-value ont évoqué
deux arguments principaux. Pour les
uns — M. Lehner (PDC-VS) par exem-

ple — le système est inapplicable dans
la pratique. Pour les autres — comme
M. Schwarzenbach (Rép-ZH) — l'affai-
blissement en cours du régime de la
propriété est de nature à saper les ba-
ses mêmes de notre état, et il convient
de s'y opposer.

Les modalités du prélèvement, qui
doit être fait par les cantons, son appli-
cation pratique et ses conséquences,
n'ont pas paru claires à de nombreux
députés, qui ont demandé à M. Furgler
de donner des éclaircissements à ce su-
jet dans son intervention. D'autre part,
certains conseillers nationaux, apparte-
nant aux milieux agricoles, ainsi M. Fi-
scher ÇUDC-TG) et M. Birer (PDC-LU)
n'ont jugé le prélèvement de la plus-
value injuste dans la mesure où il tou-
che seulement l'agriculture.

Renvoi de cours de
répétition en raison
de la conférence de

Genève
BERNE (ATS). — Le Conseil fédéral

a décidé récemment de mettre à nou-
veau,' sur demande et en cas de besoin,
des troupes à la disposition du gouver-
nement du canton de Genève, pour assu-
mer des tâches de surveillance en rela-
tion avec la conférence sur le Proche-
Orient, annonce jeudi le département
militaire fédéral. Toutefois, afin que des
formations suffisamment fortes puissent
être à même de s'acquitter d'une telle
mission en temps voulu, il importe que
certaines dates fixées pour des cours de
répétition soient renvoyées. Les mili-
taires que cette mesure concerne seront
avisés à temps directement par leur
commandant.

L'examen des articles clés du projet
BERNE (ATS). — A la reprise de*

travaux, en séance de relevée, à 15 h 30,
le conseiller national Copt (rad-VS),
rapporteur de langue française, présente
les conclusions de la commission à
l'issue du débat consacré au prélève-
ment de la plus — value, tel que le
prévoit l'article 45 du projet de loi sur
l'aménagement du territoire.

Le principe du prélèvement de la
plus-value est admis par la grande majo-
rité de l'opinion publique, déclare tout
d'abord le député valaisan : on n'admet
plus aujourd'hui qu'il soit possible de
gagner de l'argent sans rien faire, sim-
plement parce que l'on possède un ter-
rain au bon endroit Puis M. Copt
explique la signification profonde du
système : il s'agit, dit-il, du corollaire
moral, mais non juridique, des mesures
de compensation économique prévues à
l'article 55a du projet Le prélèvement
de la plus-value est en effet affaire des
cantons, qui y trouveront des recettes
pour compenser leurs dépenses d'amé-
nagement, et doivent pouvoir s'organi-
ser à leur guise, compte tenu des direc-
tives (non obligatoires) de la Confédé-
ration. La compensation économique, en
revanche est fondamentalement tâche fé-
dérale. La confusion, entre les deux do-
maines, sur le plan juridiqu e, se fait en
réalité au détriment de l'agriculture.

Si la majorité souhaite, dans le cas
des terrains non bâtis, prélever la plus-
value au moment où elle est réalisable,
poursuit M. Copt, c'est pour éviter la
thésaurisation du sol, en provoquant la
vente, bu en ta#_,

^*.<tf;i'obligeanr~'S!r..
paiement de la plus-value. Telles sont
les idées essenjjeûgj» qui..ont;' inspiré̂  Sa. •
majorité, dont £T faut adopter la thèse.

LA PAROLE A M. FURGLER
Le conseiller fédéral Furgler expose

ensuite la position gouvernementale. Il
condamne les adversaires du prélève-

ment, indispensable, rappelle-t-il, pour
assurer le fonctionnement de la loi, par
les ressources financières qu'il fournit.

Le système est nécessaire, il constitue
une conséquence de la société indus-
trielle, et doit être accepté par elle. Puis
le chef du département de justice et
police définit la plus-value comme la
différence entre le prix du terrain avant
et après les mesures d'aménagement II
rappelle les instruments en mains des
cantons pour la prélever (législation
fiscale, etc.). Il marque les différences
avec le système de la compensation éco-
nomique, et explique comment l'article
45 a sa place dans notre ordre juridique.
Enfin , M. Furgler demande d'approuver
le prélèvement de la plus-value.

Le Conseil national passe au vote, au
terme d'une série de sept votations
éventuelles, la proposition de la minorité
de la commission animée par MM.
Kaufmann (PDC-SG) et Bonnard (lib-
VD), l'emporte par 83 voix contre 63
aux propositions de la majorité, et par
123 voix contre 17 aux partisans du
rejet de toute disposition sur le prélève-
ment de la plus-value. Une proposition
de M. Peyrot (lib-GE) concernant l'ar-
ticle 46 est retirée.

La contribution de la Confédération
(art. 51) aux frais d'aménagement du
terri toire est prévue par des subventions
pouvant s'élever jusqu'à 50 % de ces
frais. M. Butty (PDC-FR)) demande que
le pourcentage soit élevé à 80 %. La
commission et M. Furgler s'opposent à
cette proposition, qui entraînerait une

.«-.-.grosse-jragmetttetion des dépenses,^ M. ¦
,<>BtJitty la retire. ' '„. ;-
£.,.;À Vaçtij^S^M^FijK&er ff ep -AÇy ,jin.

ce qui concerne ïes~frais d'acquisition et
d'équipement de terrain, présenté un
amendement conçu pour qu© cette
disposition tienne compte du problème
de l'approvisionnement en eau. La com-
mission y est opposée ce qui provoque

d'ailleurs une réaction aigre de la part
du député argovien, que le Conseil
désavoue ensuite de la manière la plus
nette.

COMPENSATION ÉCONOMIQUE
Et l'on aborde le dernier des trois

articles clés du projet de loi : l'article
55a sur la compensation économique et
le dédommagement Cett disposition
prévoit, pour l'essentiel, que la Confé-
dération assure une compensation en
faveur de l'agriculture à titre de dédom-
magement pour les prestations qui con-
tribuent à la réalisation de l'aménage-
ment du territoire, en faveur de terri-
toires freinés dans leur développement,
ou en faveur de collectivités ou d'ex-
ploitants dont les territoires sont mis à
contribution par les fonctions de détente
de façon inolérable.

FONDS AGRAIRE
INDÉPENDANT ?

Au nom de la minorité de la com-
mission, M. Lehner (PDC-VS) demande
que la législation prévoie à cet effet la
constitution d'un fonds agraire indépen-
dant. M. Rippstein (PDC-SO) souhaite
que le dédommagement pour les presta-
tions qui contribuent à la réalisation de
l'aménagement, consiste notamment à
assurer et à encourager les prestations
en faveur de la collectivité. M. Junod
(RAD-VD), toujours en ce qui concerne
le fonds, précise qu'il serait alimenté en
partie par le prélèvement de la plus-
value, en partie par les surplus
ordinaires de la Confédération , et que

• ces prestations pourraient être liées à
une participation des.cantons.

M. Lehner (PDC-VS) propose de
'ëMifriêtfer sa proposition de minorité

en y incluant les idées présentées
par M. Junod. Ce dernier accepte. M.
Biel (ind-UH) revient sur la question
des finances fédérales et la situation
dans laquelle, face à un excès d'enga-
gement, la conduite de la politique
financière et budgétaire devient de plus
en plus difficile.

Les représentants de la commission,
M. Muheim (SOC-LU), président, et M.
Copt (RAD-VS), rapporteur de langue
française, présentent leurs conclusions.
Après avoir rappelé la situation nouvelle
créée par la décision de faire contribuer
les prélèvements sur la plus-value à l'ali-
mentation des fonds servant à la
compensation, prise en adoptant la
version de la minorité à l'article 45, ils
soulignent que la compensation ne
consistera pas seulement à verser de
l'argent, mais aussi en aides indirectes,
du type de celle prévue pour les inves-
tissements dans les régions de montagne.
La commission recommande de voter la
proposition de la majorité, un fonds
agricole devant être créé quoiqu'il en
soit étant donné la forme prise par
l'article 45.

Au vote, après retrait des propositions
de MM. Junod, Fischer et Ruettimann
la proposition de la majorité « au
premier alinéa de l'article 55 » « a > est
préférée à celle de M. Rippstein par 53
voix contre 44, puis la proposition de la
majorité l'emporte à nouveau sur celle
de la minorité, par 65 voix contre 53.
La proposition de M. Jaeger (IUD-SG)
est repoussée par 62 voix contre 30.

Vers une augmentation des taxes postales
internationales et des télécommunications
BERNE (ATS). — Afin d'éponger un

déficit toujours croissant, l'entreprise des
PTT envisage de reviser, au 1er juillet
prochain, les taxes postales du service
international et au 1er janvier 1975, les
taxes des communications téléphoniques
interurbaines et des raccordements
téléphoniques principaux. Si ces deux
projets ont déjà été traités par le
Conseil d'administration des PÎT, ils
doivent encore l'être par la , conférence
consultative des PTT, darts laquelfe les,
principales catégories d'usagers sont

"représentés. C'est cependant lé C&isêit 4
fédéral qui est compétent en dernier
ressort
.SERVICE POSTAL INTERNATIONAL

Selon une documentation remise jeudi
à la presse, la Suisse n'avait pas encore
tiré entièrement parti des possibilités
offertes par la convention postale uni-
verselle en ce qui concerne les taxes du
service postal international . La
majoration prévue devrait rapporter aux
PTT des recettes supplémentaires de
l'ordre de 37 millions de francs.

11 est prévu notamment de porter les
taxes des lettres jusqu'à 20 g de 40 à 60
centimes dans les relations avec les pays
de la CEPT dans les grandes lignes, les

pays de l'Europe occidentale et de 60 à
70 centimes pour les autres pays.

TAXES TÉLÉPHONIQUES
Les PTT rappellent que les taxes des

communications téléphoniques interur-
baines n'ont plus été majorées depuis
1920, avant de révéler qu'il est envisagé
de réviser ces taxes et celles des
raccordements téléphoniques principaux
pour le > 1er , janvier 1975, mesure qui
.cjoit rapporter des recettes supplémentai-
res annuelles de ' près de 320 millions

fe<h?%aiicy. • ••;'--V<V*'
Ils notent encore que ces taxes ont

même été réduites de 20 96 en moyenne
lorsque le-- comptage par impulsion
périodique a été introduit en 1963 et
qu'elles comptent aujourd'hui parmi les
plus basses d'Europe.

L'augmentation proposée varie suivant
la distance à laquelle la conversation est
échangée. Une communication d'une
durée de trois minutes renchérirait par
exemple de 10 à 30 centimes. Quant aux
taxes d'abonnement aux raccordements
téléphoniques principaux, qui ne
couvrent plus intégralement les frais,
elles devraient être adaptées mensuelle-
ment suivant la grandeur du réseau
local. Dans les réseaux locaux comptant

de 1 à 1000 raccordements principaux,
la taxe passerait de 10 à 13 francs et
dan» ceux qui comptent plus de 50.000
raccordements principaux de 14 à 19
francs.

UNE RÉVISION AJOURNÉE
Les PTT rappellent que l'augmentation

des taxes télégraphiques du régime na-
tional des taxes d'abonnement aux rac-
cordements télex j et des suçta^e^. jPOtjF
l'utilisation des pàstès téléphoniques pu-
blics a déjà été-acceptée et aurait_ dû
entrer en vigueur le 1er janvïer~déiniioV,
Elle a cependant été ajournée au 1er
juillet prochain, dans le cadre des efforts
déployés dans la lutte contre la sur-
chauffe. Il en est escompté des recettes
supplémentaires annuelles de 9 millions.

Le budget 1974 de l'entreprise des PTT
prévoit un déficit net de 267,5 millions
(déficit d'entreprise de 153 millions au-
quel s'ajoute un report de 114,5 mil-
lions). Le renchérissement étant sans ces-
se croissant et la procédure parlemen-
taire lente, les PTT préparent aujour-
d'hui un nouveau projet de relèvement
des tarifs postaux, qui doit être réalisé
au plus tard au début de 1976 et rap-
porter quelque 300 millions de francs
par année.

Taxes de séjour contestées : émoi
dans les milieux du tourisme

De notre correspondant :
Un propriétaire de chalet de Verbier

a refusé catégoriquement de payer sa
taxe de séjour l'estimant injuste et con-
traire à la constitution. Il adressa un
recours au conseil d'Etat qui le débouta
pui s'adressa donc finalement au Tri-
bunal fédéral qui lui donna raison.

Le problème est un brin complexe et
cotte situation a causé hier de l'émoi
dans les milieux valaisans du tourisme.
Certains se sont même imaginés que
n'importe qui allait pouvoir à l'avenir
refuser d'emblée ces taxes de séjour et
que plus un sou n'allait rentrer.

Rappelons pour mémoire que, chaque
année, on encaisse en Valais pour quel -
ques 8 millions de francs de taxes de
séjour (hôtels, chalets etc.). Sur ce mon-
tant un million est versé à l'Union va-
laisanne du tourisme, le solde restant
aux sociétés de développement qui ont
l'obligation d'utiliser ces montants — et
ce détail est capital — pour améliorer
le séjour des hôtes. On n'aurait donc
pas le droit strictement d'utiliser le
montant des taxes, comme, parait-il,
cela se fait parfois, à des fins purement
publicitaires.

On voit aussitôt dans quels petits
souliers on met non point tellement les
sociétés de développement qui ont tout
de même d'autres ressources à com-
mencer par les cotisations des membres,
mais surtou t l'Union valaisanne du tou-
risme dont l'activité essentielle est d'or-
dre publicitaire. Les taxes de séjour
sont l'appoint essentiel de l'U.V.T. qui
fit bien sûr grise mine hier en appre-
nant la décision des juges de Lausanne.

Pour être en ordre avec la constitu-
tion , les Valaisans auraient dû fixer
dans la loi soumise au peuple le mon-
tant , la quot itié des taxes prévues et
non point remettre cette compétence
aux sociétés de développement et au
Conseil d'Etat qui ratifie les règlements
des sociétés de développement. Certes,
le législateur avait senti le danger de ce
processus — à ce que l'on nous assure

du moins à l'Etat — mais on n'a pas
voulu insérer dans la loi votée en 1971
des quotités qui auraient risqué d'en-
trainer son échec devant le peuple en
parlant par exemple d'une marge allant
de 20 centimes à 2 francs, les 2 francs
ayant effrayé du même coup tous les
intéressés.

Comme cet impôt — car la taxe de
séjour est bel et bien un impôt —
n'est pas fixé dans la loi, la constitu-
tion est violée.

Comme il s'agit d'un impôt dit
« d'affectation » à savoir améliorer le
bien-être des hôtes et que certains ris-
quent bien de l'avoir employé à des fins
publicitaires, ça grince à nouveau.

Ce que l'on précisait hier à l'Etat et
dans les milieux du tourisme c'est que
« le principe de la taxe de séjour n'est
nullement contesté par le Tribunal fé-
déral Il faudra donc surveiller d'abord
son affectation et sans doute revoir la
base légale en espérant que le peuple
l'accepte ».

Le Tribunal fédéral a mis le doigt
également sur l'inégalité de traitement
de certains hôtes suivant qu'ils sont
Valaisans, suisses ou étrangers. Dans ce
cas également, la prudence s'impose. La

taxe de séjour est certes la même pour
tous, mais il faut éviter surtout que le
règlement d'exécution fasse une discri-
mination entre les propriétaires de cha-
lets.

Le propriétaire de chalet de Verbier
ayant mis le doigt sur la plaie, il ne
semble pas que d'autres personnes vont
recourir en ce domaine. D'aucuns pour-
roift refuser temporairement de payer
la taxe mais des mesures d'urgence vont
sans doute être décidées par le Conseil
d'Etat qui les soumettra probablement
au Grand conseil aussitôt puisque ce-
lui-ci se réunit la semaine prochaine.

Ce qu'il importe de relever tout de
même c'est que les juges fédéraux pa-
raissent avoir fait fi de tout contexte
pratique pour s'en tenir strictement à la
lettre. Il est clair par exemple pour par-
ler du problème de l'affectation du
montant des taxes que la propagande
que l'on fait tant à l'échelon de
l'U.V.T. qu'à celui d'une société de
développement sert indirectement l'hôte
de la station. Cette propagande amène
du monde sur place et du même coup
permet aux responsables du tourisme de
mieux équiper la station.

M. F.

un Neucnateiois ae
Genève meurt à la

suite de ses blessures
(c) Samedi dernier, au petit jour, un
cyclomotoriste se faisait happer par une
voiture qui le dépassait, rue de Lyon, à
Genève et était grièvement blessé.

Il souffrait notamment d'une fracture
du crâne. Le malheureux fut hospitalisé
aussitôt mais il ne devait pas survivre à
ses terribles blessures. Il est mort à
l'hôpital cantonal sans avoir repris con-
naissance, tandis que l'automobiliste
fautif était inculpé puis relaxé.

La victime est un citoyen neuchâtelois
domicilié à Genève, M. Charles d'Espa-
gnier. U était âgé de 55 ans et exerçait
le métier de sableur.
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Candidat PDC pour les
élections au Conseil

d'Etat soleurois
EGERKINDEN (ATS). — L'assem-

blée des délégués du parti démocrate-
chrétien (PDC) du canton de Soleure,
réunie sous la présidence du conseiller
national Louis Rippstein , de Kienberg, a
décidé à une forte majorité de présenter
un candidat pour les élections au
Conseil d'Etat qui auront lieu le 10
mars prochain. Ce candidat a été
désigné en la personne de M. Guido
Pfluger, ingénieur agronome, de
Neuendorf.

Fonds étrangers
Le récent affermissement du cours du

dollar incite aujourd'hui à faire preuve
d'une application souple des restrictions
adoptées pour la sauvegarde de la mon-
naie et à renoncer à ces mesures de
protection qu'on ne saurait conserver
plus longtemps qu 'il n'est nécessaire,
indique encore le communiqué du dé-
partement fédéral des finances et des
douanes.

Cela n'implique pas un assouplisse-
ment de la politique monétaire et du
crédit dont l'objectif reste la lutte contre
l'inflation. Si la situation monétaire de-
vait changer, le Conseil fédéral n'hésite-

rait pas à réintroduire des mesures
semblables.

Les deux ordonnances concernant
d'une part, la rémunération de fonds
étrangers et, d'autre part l'obligation de
solliciter une autorisation pour recueillir
des fonds à l'étranger, qui reposent
également sur l'arrêté fédéral concer-
nant , la sauvegarde de la monnaie, res-
tent en vigueur.

Le Conseil fédéral envisage, en outre,
de proposer à l'Assemblée fédérale la
prolongation de cet arrêté, qui vient à
échéance en octobre 1974.

A L'INTERIEUR DES LOCALITES :
PROTECTION INTÉGRALE ASSUREE

GRÂCE AUX CEINTURES DE SÉCURITÉ
BPA. Selon une enquête menée à

l'hôpital cantonal de Bâle concernant
3028 occupants de voitures impliqués
dans des accidents survenus en ville,
à des allures inférieures à 60 km/h,
les ceintures de sécurité assurent pra-
tiquement une protection intégrale
contre les lésions graves ou mor-
telles. Aucune des personnes ayant
attaché la ceinture n'a exigé de trai-
tement hospitalier !

Tel est le principal résultat d'une
étude conduite par le Dr K. Hell, en
collaboration avec la police de la cir-
culation de la ville de Bâle. Elle con-
firme en même temps l'opinion avan-
cée avec toujours plus d'insistance en
faveur du port obligatoire des cein-
tures de sécurité. S'attacher de façon
systématique dans le trafic urbain est
un moyen extrêmement efficace de se
préserver de blessures graves ou mor-
telles. Hel souligne que l'éjection
hors du véhicule, présentée occasion-
nellement comme une c chance >, est
en réalité le plus souvent fatale.

L'étude en question s'étend à tous
les accidents d'autos enregistrés par
la police de la ville de Bâle du 1er
juin 1972 au 31 mars 1973. Y furent
impliqués : 1993 voitures avec 3028
occupants, dont 271 (8,95 %) por-
taient des ceintures. 347 personnes
furent blessées plus ou moins grave-
ment, dont 2 mortellement. Durant
les dix dernières années, à Bâle,
aucun occupant d'automobile portant
une ceinture de sécurité n'a perdu la
vie, dans un accident. Aux vitesses
d'usage à l'intérieur des loca
lités, conducteurs et passagers demeu-
rent à l'abri de forces de décélération
excessives s'ils sont attachés par des

ceintures impeccables (ceci s'ajoute
aux mesures d'ordre constructif de la
voiture et de la route).

Les chocs de plein fouet — qui, à
l'intérieur des localités, constituent
50 % des accidents — et des vitesses
d'environ 60 km/h produisent très
souvent des lésions de la tête graves
et mortelles, qui pourraient être évi-
tées, sans exception , par le port de la
ceinture de sécurité.

On peut encore accroître l'effet de
protection contre les blessures légères
en ne fixant pas la ceinture de façon
trop lâche et en remplaçant le sys-
tème à deux points par un modèle à
trois points d'ancrage. On n'a pas
observé, jusqu 'ici, de lésions de
l'abdomen et du bassin chez ceux qui
portaient des ceintures de sécurité.

Cette étude confirme la justesse du
postulat, soutenu par le BPA et
d'autres institutions, visant à l'intro-
duction du port obligatoire et géné-
ralisé des ceintures de sécurité. Des
preuves concluantes en faveur de
conséquences prétendument négatives
du port de la ceinture dans certains
cas isolés font défaut. Du reste, du
point de vue statistique, de telles
exceptions seraient sans aucune por-
tée. A eux seuls les dommages con-
sidérables d'ordre économique résul-
tant des accidents du trafic enlèvent
toute valeur à la thèse disant que la
protection individuelle est affaire pri-
vée. Au contraire, toutes les expé-
riences pratiques et les résultats
scientifiques justifient l'introduction
du port obligatoire des ceintures dans
l'intérêt de tous les conducteurs et
passagers des sièges avant.

Bulletin d'enneigement communiqué par les CFF

Du jeudi 31 janvier
Hauteur de la neige Etat Etat
Temps Station Champ de la neige des pistes

„, ,, ° C cm de ski du champstatlon cm de ski

JURA
Mont-Soleil • • - • . . .  0 10 15 dure praticablesNods-Chasseral/P.-d'Orvin — 3 10 40 dure bonnesSaint-Cergue + 2  10 40 dure bonnesSainte-Croix - Les Basses 0 10 30 dure praticablesTête-de-Ran, Neuchâtel . Pas d'annonce
7,r*P?ela" 0 10 30 dure praticablesVa léa de Joux — 4 5 40 poudreuse bonnesVal-de-Travers _ 2 0 35 dure bonnes
ALPES VAUDOISES
Château-d'Œx/Rougemont — 2 10 50 poudreuse bonnesLes Diablerets — 6 40 90 fraîche bonnesLes Pléiades/Orgevaux . . 0 10 15 poudreuse bonnesLeysm/Col des Mosses . . — 2 80 150 poudreuse bonnesCaux/Rochers-de-Naye . . — 4 10 90 poudreuse bonnes
Vlllars + 2  10 50 poudreuse bonnes
ALPES FRIBOURGEOISES
Charmey/Bellegarde . . . — 1 20 70 poudreuse bonnesLac Noir/La Berra . . . . — 3 10 40 dure bonnes
Les Paccots — 1  20 40 poudreuse bonnesMoléson — 1 25 50 poudreuse bonnes
OBERLAND BERNOIS
Adelboden + 1  30 80 poudreuse bonnesGrindelwald _ 1 25 40 dure bonnesGstaad — 5 20 90 poudreuse bonnes
Kandersteg — 1 10 70 poudreuse bonnes
Lenk i.S — 5 15 70 poudreuse bonnes
Muerren 0 50 80 poudreuse bonnes
Saanenmœser/Schœnried — 6 50 90 poudreuse bonnes
Wengen/Kleine Scheidegg — 2 20 50 dure bonnes

VALAIS
Bruson 0 20 50 poudreuse bonnes
Champéry/Morgins . . . .  — 1 5 80 poudreuse bonnes
Champex Pas d'annonce
Haute-Nendaz/Thyon . . .  — 3 10 50 poudreuse bonnes
Les Marécottes Pas d'annonce
Leukerbad/Torrent . . . .  — 1 50 80 poudreuse bonnes
Montana/Crans/Anzère . . + 2 20 80 dure bonnes
Saas Fee — 3 20 60 poudreuse bonnes
Super-Saint-Bernard . . . Pas d'annonce
Verbier — 1 15 120 poudreuse bonnes
Zermatt — 1 30 50 poudreuse bonnes
Val d'Anniviers Pas d'annonce
Torgon — 1 30 60 poudreuse bonnes

LES GRISONS
Arosa — 4 80 100 poudreuse bonnes
Davos — 5 100 210 poudreuse bonnes
Saint-Moritz — 4 30 60 poudreuse bonnes

SUISSE CENTRALE
Andermatt — 5 80 100 poudreuse bonnes
Engelberg — 2 20 80 poudreuse bonnes

OÙ ALLER SKIER ?...
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Pour faire publier une « Petite annonce »,
II suffit de remettre un texte clair
et très lisible à notre réception,
4. ni* Saint-Maurice. 2000 Neuchâtel.
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CONGELATEUR Bauknecht, 290 I, état de
neut. Tél. (038) 51 16 47.

A ENLEVER au plus tôt , pour cause double
emploi, salon comprenant : canapé-lit 4
places, 2 fauteuils et table, très bon état,
400 fr. Tél. (038) 24 68 77.

SKIS, 195, neufs, soldés, Attenhofer, métal ,
Jet RS, butée, câble, étrler tourisme. Télé-
phone 31 33 93. 
BUFFET ANGLAIS ; table ronde 4 pieds ; 4
chaises ; canapé-lit, accoudoir bola ; deux
fauteuils, prix à discuter. Tél. (038) 31 25 65.

ARMOIRE BLANCHE, combinée pour
chambre bébé, 145 fr. : deux étagères,
rouges, 40 fr. pièce. Tél. 25 36 40. 
PATINS HOCKEY, pointure 28, neufs ;
habits, garçonnet 5 ans, bas prix. Téléphone
25 36 40. 
BERGER ALLEMAND, une année, bon gar-
dien. Tél. 31 23 52. 
ROBE DE MARIEE, taille 38-40, avec
accessoires ; robe de soirée, courte, noire,
taille 38 ; manteau mi-saison, rose, taille 38,
modèle Jacques Esterai. Tél. (038) 31 76 08.

BRECETTE sur pneus ; traîneau ancien ; 4
pneus d'été, 520-13 à 80 %. Téléphone (038)
67 13 73. 
CHAMBRE A COUCHER noyer, bas prix.
Tél. 31 78 60. 
UN CANAPE ; 2 fauteuils, en bon état, bas
prix. Tél. 25 42 21. 
SALON, velours, dralon belge, excellent
état. Tél. 31 2817, heures bureau. 
GUITARE espagnole Hofner, 190 fr. Télé-
phone 24 68 05. 
CUISINIERE ELECTRIQUE Elcalor, bon état,
prix 290 fr. Tél. 41 10 67. 
UN LUSTRE, 6 branches, neuf ; bas prix.
Tél. 4714 46. 
VELOS homme Cosmos très bon état, 150
francs. Complets ; vestons ; pantalons,
grandeur 44, état de neuf. Prix à discuter.
Tél. 51 36 84. 
VETEMENTS DAME, taille 38, bas prix. Télé-
phone 42 30 10. 
ASTERIX, collection complète ; Victor Hugo,
œuvres complètes. Tél. 24 42 06.

SOFA-LIT + 4 fauteuils. Tél. (038) 57 12 07,
dès 17 h 30. 
ASPIRATEUR-BALAI Six Madun, valeur neuf
300 fr.. cédé à 120 fr. Tél. 24 48 17. 
ENTOURAGE DE LIT complet, frêne, 150 fr. ;
coffre à literie frêne, 80 fr. ; lit Victoria
frêne avec ou sans matelas. Tél. 24 70 21.

APPAREIL COMBINE STEREO, comprenant :
radio, enregistreur, lecteur à cassettes, élec-
trophone : ensemble portatif + colonnes.
Tél. 31 77 76, 8-12 et 14-18 heures.

100 SACS BOIS SEC. Tél. (038) 53 34 39.

CANAPE D'ANGLE, neuf, velours beige
absolument neuf. Tél. 33 32 53, heures repas.
CUISINIERE A GAZ, marque Pajn, neuve ; à
discuter. Tél. 25 49 62. 
VOILIER Piaf, avec accessoires, état neuf.
Tél. (039) 22 37 35. 
URGENT, pour cause départ, orgue électro-
nique Farfisa professional. Tél. 33 27 90, à
partir de 19 heures. 
ORGUE ELECTRONIQUE 2 claviers, réverbé-
rateur, Leslie ; pour cause de double
emr.lr.i_ Tél. 33 53 69. dès 18 heures.

PRES DU CENTRE, folie chambre, part à la
salle de bains, à employé(e). Tél. 24 21 74,
matin. 
APPARTEMENT de 4 pièces, à la campagne
(Béroche), cuisine, salle de bains avec
W.-C, galetas, jardin. Tél. (038) 55 13 70.

CHAMBRE Indépendante, meublée, au
centre. Tél. 25 49 34, dès 10 heures.

POUR LE 24 FEVRIER 1974, petit apparte-
ment deux pièces, cuisinette, bains, chauf-
fage général, quartier Maillefer, à 3 minutes
du tram. Tél. 24 24 90, à partir de 19 heures.

EN AVRIL, AUX COLLONS-THYON, 1800 m,
près champs de ski, appartement 2 cham-
bres, 3 lits, tout confort , belle vue. 250 fr.
par semaine. Téléphoner au (038) 33 37 43.

A CERNIER, appartement 3Vi pièces +
garage. Tél. (038) 5316 35. 
LES HAUTS-GENEVEYS, studio meublé,
cuisine, bains, tout confort Tél. 5319 65.

A 2 DEMOISELLES, grand studio meublé,
balcon, bains, cuisine, confort. Tél. 24 57 33.

STUDIOS MEUBLES avec cuisinette, au
centre, à jeunes filles. Tél. 25 10 36.

VACANCES COSTA-BRAVA, appartement
encore libre. Tél. (038) 6711 23. 
6 PIECES, sur 2 étages à Boudry, confort ,
800 fr. Tél. 42 21 71. 
CHAMBRE meublée, confort , à jeune
homme. Tél. 41 20 29. 
CHAMBRE Indépendante, meublée, avec
confort. Tél. 24 40 42 - 24 42 98, à midi.

CERNIER, appartement mi-confort, 2
chambres, libre tout de suite, ainsi qu'une
place dans garage. Tél. (038) 5310 05. 
CHAMBRE MEUBLEE, Indépendante, salle
de bains et cuisine, au centre, près du
Jardin anglais ; à jeune fille seulement.
Tél. 31 12 12. 
CHAMBRE INDEPENDANTE meublée, chauf-
fée, à Cressier. Libre tout de suite. Télé-
phone 4712 65. 
CHAMBRE près des collèges, à fille
sérieuse, avec bain, chauffage et part au
balcon. Tél. 25 82 56. 
SAINT-MARTIN, près arrêt trolleybus, dès
1er avril, appartement 3 pièces, confort,
balcon, jardin. Tél. (038) 53 14 70. 
STUDIO NON MEUBLE, à Neuchâtel (ouest),
pour le 24 février, 311 fr., charges com-
prises. Téléphoner le matin dès 8 h 30 au
24 64 55, Interne 15. 
CHAMBRE MEUBLEE aveo bain personnel,
près de la gare. Tél. 25 23 09, entre 8 et
11 heures. 
CHAMBRE INDEPENDANTE i demoiselle,
bien située et confortable. Tél. 25 18 42.

JOLIE CHAMBRE sans confort, à personne
d'un certain fige et sérieuse. Tél. 25 02 85,
le soir. 
STUDIO meublé, tranquille, haut de la ville.
Adresser offres écrites à GK 325 au bureau
du Iournal. 
STUDIO NON MEUBLE, tout confort, quartier
des Charmettes, pour le 24 février 1974.
Tél. (038) 31 56 71, heures repas. 
CHAMBRE TRANQUILLE, bain, cuisine, libre
Immédiatement ou à convenir. Tél. 24 03 38,
week-end.

CHAMBRE INDEPENDANTE, tout confort ,
avec pension. Tél. 25 88 55.

STUDIO non meublé pour monsieur, à Neu-
châtel. Tél. 24 70 23.

A HAUTERIVE, Rouges-Terres 49, apparte-
ment de 2 '/a pièces. Tél. 25 76 72.

CHAMBRES indépendantes, confort, douches
à messieurs, libres Immédiatement. Télé-
phone 24 70 23. 
CHAMBRE ENSOLEILLEE, bien chauffée, à
1 ou 2 lits, quartier Monruz, à demoiselles.
Tél. 24 13 70. 
A CRESSIER, dès le 28 février, appartement
3 Va pièces, tout confort. Tél. (038) 47 18 84,
le matin. 
URGENT, pour le 1er mars, studio spacieux,
non meublé, cuisine agencée, belle salle de
bains et cave. Loyer 315 fr., chargea com-
prises. Tél. (038) 25 36 64 (heures repas).

AU CENTRE, chambre Indépendante, meu-
blée, chauffée, avec douche, W.-C. et cuisi-
nette. Tél. 31 60 90, heures repas.

A LOUER IMMEDIATEMENT, bureau 17 m2,
proximité centre. Tél. (038) 24 15 00, l'après-
midi.

CHAMBRE MEUBLEE, bain, cuisine, à de-
moiselle. Tél. 24 34 40.

APPARTEMENT de 2 ou 3 pièces, à Neu-
châtel ou environs, pour fin avril. Loyer
modéré. Tél. 53 21 24, dès 19 heures.

POUR FIN AVRIL 1974, appartement de 3-
3 '/a pièces, loyer 400 à 500 fr., région Hau-
terive, Saint-Biaise. Tél. 33 43 92 (heures de
repas).

APPARTEMENT 2 pièces, à Neuchâtel ou
aux environs immédiats, pour dame seule.
Date à convenir. Tél. (038) 24 62 22, Interne
No 46.

LOGEMENT de 4 pièces, prix jusqu'à 600 fr.
charges comprises. Tél. 33 39 55.

ETUDIANTE rentrant chez elle tous les
week-ends cherche chambre et pension
dans une famille , à Neuchâtel. Tél. 2410 09,
heures des repas.

INFIRMIERE cherche appartement 2 pièces,
à Cortaillod , pour fin avril 1974 ou date à
convenir. Tél. 24 40 56, ou 25 63 01. Mlle
Gamin.

LOGEMENT. Couple dans la cinquantaine,
sans enfants, solvable, désire un 3 pièces
environ, avec confort, libre tout de suite ou
à convenir. Région : des environs de
Colombier à Peseux. Adresser offres écrites
à PK 223 au bureau du journal.

POUSSETTE en parfait état (couleur blan-
che exclue). Tél. 24 09 60.

CHERCHE AQUARIUM 100 litres ou plus.
Tél. (038) 42 30 27, entre 19 et 20 h 30.

BON PRIX EST OFFERT à qui me procu-
rera livres de Robert Kennedy. Tél. 4211 23.

TIMBRES-POSTE. Case postale 77, 2002
Neuchâtel.

TIMBRES SUISSES, si possible non
décollés , et vieilles cartes postales suisses.
Tél. au (038) 33 37 43.

COUTURIERE possédant machine à coudre
est cherchée pour travaux à exécuter à son
domicile. Tél. (038) 51 35 95.

FEMME DE MENAGE, active et constante
est cherchée 10 heures par semaine, centre
ville. Tél. 25 79 14.

PALEFRENIER (ERE) est demandé pour
accompagner et soigner 4 chevaux tous les
week-ends de concours hippiques. Mi-mars
à fin septembre 1974. G.-J. Vingerhoets ,
Cormondrèche, tél. (038) 31 49 22.

FEMME DE MENAGE est cherchée 2 heures
par jour, 5 jours par semaine. Tél. 25 88 78.

FEMME DE MENAGE est cherchée si pos-
sible vendredi après-midi de 13 à 18 heures,
ou 2 fois 3 heures. Bon salaire. Téléphone
25 54 64.

LEÇONS D'ALLEMAND par Allemande
compétente, pour élèves et adultes. Prix
très raisonnable. Tél. 25 36 40.

JEUNE EMPLOYEE DE COMMERCE cherche
emploi chez médecin. Tél. 25 84 72.

FRANÇAIS, tous les degrés. Leçons, gram-
maire, linguistique , conversation , rédaction,
traduction. Tél. (038) 36 13 47.

CHERCHE PLACE DE LIVREUR dans n'im-
porte quelle branche. Tél. (038) 24 65 47.

FEMME DE MENAGE cherche emploi.
Adresser offres écrites à 12-310 au bureau
du iournal. 
DAME EXPERIMENTEE cherche heures de
ménage le mardi et le vendredi , de 13'A à
16 h, Neuchâtel et environs. Tél. 42 15 10,
dès 20 h, ou le matin.

DEUX HOMMES cherchent travail dans
entreprise de nettoyage, ou quelque autre,
pour le samedi. Tél. 24 50 06, dès 18 h 20.

FEMME DE MENAGE disponible 2 ou 3 de-
mi-journées. Adresser offres sous chiffres
87-75.005, Annonces Suisses, 2000 Neu-
châtel.

QUI ME CONFIERAIT TRAVAUX DE DESSIN,
mise au net, etc. ? Travail soigné et précis.
Adresser offres écrites à DH 322 au bureau
du journal.

CHANGEMENT D'ACTIVITE : Je cherche
place d' employé de bureau, si possible
région est de Neuchâtel. Eventuellement
demi-journée. Adresser offres écrites à
El 323 au bureau du journal.

ETUDIANT EN SCIENCES ECONOMIQUES,
trilingue (français, allemand, anglais), expé-
rience dans différents secteurs (vente , expé-
dition , hôtellerie), cherche travail à temps
partiel. Tél. (038) 55 23 59 (matin).

EMPLOYEE COMPTABLE cherche travail de
bureau, à domicile. Tél. 24 13 70.

STAGIAIRE donnerait leçons d'anglais aux
élèves, degré secondaire, gymnasial. Télé-
phone 33 56 26.

A DONNER, contre paiement frais
d'insertion, une chienne avec son petit.
Tél. (037) 7411 86.

CLARINETTISTE ou saxophoniste est cher-
ché par orchestre de jazz de Neuchâtel.
Tél. 31 66 24 (heures des repas).

DAME, 58 ans, agréable, désire rencontrer
monsieur pour sorties et amitié. Ecrire à
LP 330 au bureau du journal.

FEMME, 40 ans, non conformiste, lierait
amitié avec homme 35-45 ans, évolué, situa-
tion indifférente. Ecrire à CG 321 au bureau
du journal.

ANALYSE GRAPHOLOGIQUE avant toute
décision Importante : amitié, mariage, colla-
boration. Discrétion absolue. Adresser offres
écrites à AE 319 au bureau du journal.

ROBES DE MARIEE et accessoires, en loca-
tion chez Mme Geuggis, Beau-Site 3, Cor-
taillod. Tél. 42 30 09.

PERDU, par jeune fille , 2 bons cadeaux de
20 francs. ; cadeau d'anniversaire ; contre
récompense. Tél. 24 77 75.



Ligue A: Berne et La Chaux-de-Fonds en appel
Rien n'a changé en ligue, an cours

de la 23me soirée. Chacun est resté sur
sa position. Même Langnau n'a pas
réussi l'exploit auquel certains pensaient
A vrai dire, nous n'y avons jamais
cru ; on ne surprend pas Berne deux
fois.

FORCES COUPÉES
Ayant encaissé un but tout an début

du match, Langnau n'a guère essayé de
résister à son visiteur, qui n'a pas ren-
contré une bien forte résistance. Les
écrits de Schenk auraient-ils partielle-
ment coupé les forces des gars de
l'Emmental ? Les accusations de l'ailier-
journaliste portant principalement con-
tre son équipe, le fait n'aurait rien de
surprenant. Langnau, pourtant, doit
encore se battre pour assurer sa place
en ligue A. Zurich, certes, reste loin
derrière lui, mais il n'est pas mathémati-
quement relégué. Dix points restant en
jeu, tout est encore possible. C'est vrai
non seulement pour Zurich et Langnau
mais aussi pour Kloten, dont la situa-
tion est encore loin d'être avantageuse.

SEMAINE ANIMÉE
Pour Ambri Piotta, par contre, c'est

le soulagement En battant Genève Ser-
vette, l'équipe tessinoise s'est définitive-
ment mise à l'abri d'une mauvaise sur-
prise. Elle va maintenant pouvoir évo-
luer en pleine décontraction. Cela pro-
met une . fin de championnat intéres-
sante, Ambri Piotta étant incontestable-
ment, cette saison, l'équipe la meilleure,
intrinsèquement, après La Chaux-de-
Fonds et Berne. Or, Holmes et ses hom-
mes s'apprêtent justement à affronter
les deux « grands » en l'espace de deux
journées samedi à l'Allmend, mardi à
la Valascia. Chose curieuse, Genève Ser-
vette, qui fait un bon championnat lui
aussi, s'apprête à remplir une mission
identique, mais dans le sens contraire :
demain, il reçoit La Chaux-de-Fonds et
mardi, il se rend à Berne.

BEAU PROGRAMME
Beau programme pour les deux trou-

ble-fête, qui rêvent sans aucun doute de
renouveler les exploits réalisés cette sai-
son déjà face aux mêmes adversaires.
Beau programme aussi pour Berne et
La Chaux-de-Fonds, qui risquent effec-
tivement de perdre des plumes dans
l'une ou l'autre de ces confrontations.
Et comme l'équipe de Cadieux devra
encore se rendre à Sierre dans huit jours
pendant que celle de Pelletier accueil-
lera Kloten, il ne serait pas étonnant
que le grand choc du mardi 12 février
se déroule dans des conditions diffé-
rentes que celles que nous connaissons
aujourd'hui.
De toute façon, 11 y aura du « sus-
pense » dans l'air ces prochains jours.

Personne ne s'en plaindra, le champion-
nat de ligue manquant encore de pas-
sion, cette saison. On s'aperçoit qu'un
seul opposant de qualité au champion
ne suffit pas.

BÊTE NOIRE
La 24me journée va donc apporter un

brin d'animation. A l'Allmend, Ambri
Piotta n'a pas fait mauvaise figure Ion
du premier tour, puisqu'il n'y a perdu
que par 4-2. Ayant retrouvé sa verve,
le « team » tessinois est donc à même
de livrer un fort bon match, voire de
glaner un point II ne part en tout cas
pas battu d'avance. Véritable « bête
noire » de la bande à Cadieux, il saura
peut-être profiter d'une certaine nervo-
sité bernoise pour justifier sa réputa-

tion. Mais Berne est très fort, présen-
tement...

Aux Vernets, La Chaux-de-Fonds
courra également de grands risques.
Les gens du bout du Léman ont conser-
vé le souvenir de leur victoire (6-3)
du deuxième tour. En dépit de leur ra-
jeunissement, les Genevois restent capa-
ble de faire souffrir leurs hôtes. Toute-
fois, ces derniers sont sur leurs gardes.
Ils auront sans doute tiré la leçon de
leur mésaventure. En sortant tous leurs
atouts, ils peuvent fort bien se tirer
d'affaire sans mal. Les deux points ne
sont, cependant, pas dans les poches des
champions.

Aux Vernets comme à l'Allmend, la
pelure de banane de service est avan-
cée !

Sierre, qui recevait Zurich hier soir
(match à rejouer, dont le résultat est
dans l'autre page sportive), accueillera
ce même adversaire demain. Que penser
de cette confrontation ? Le résultat
d'hier peut influencer le déroulement
du match de demain. Logiquement, Sier-
re doit remporter un net succès. Mais
les Valaisans ne sont pas toujours à
l'aise face aux gars de Robertson, ha-
biles à la contre-attaque.

Enfin, Kloten devrait, apparemment,
prendre sa revanche sur un Langnau
qui l'a trop nettement battu (10-5) au
tour précédent Volontaires et doués à
la fois, les jeunes Zuricois sont d'au-
tant plus nettement favoris qu'on ne
sait plus bien que penser de Langnau.

F. P.

Six confrontations entre les hockeyeurs
suisses et ceux d 'A llemagne de l 'Ouest
auront lieu en février et mars. Deux
matches internationaux officiels Suisse -
Allemagne de l 'Ouest auront lieu le 21
février (jeudi) à Zoug et le 23 février
(samedi) à Genève. Des matches inter-
nationaux pour jun iors (jusqu 'à 19 ans)
seront joués à Kloten et à Arosa, les 22
et 23 février. Les novices des deux pays
s'affronteront , pour leur pa rt, le 16 mars
à Fussen et le 17 mars à Oberstdorf.
La seconde sélection suisse de juniors
(jusqu'à 18 ans) rencontrera celle d 'Au-
triche le 22 février à Lustenau et le 24
février à Dornbirn.

Une septième confrontation Suisse -
Allemagne pou rrait avoir lieu le 27 ou
le 28 février. Le c Swiss Olympia team »
serait alors opposé à l 'équipe nationale
allemande qui se trouvera en camp d'en-
traînement en Suisse.

Six fois Suisse -
Allemagne de l'Ouest

Colombier vainqueur en première ligue
M||K volleyball Championnat neuchâtelois

Le deuxième tour du championnat
régional est bien parti. En première
ligue masculine, Colombier peut déjà
penser aux finales pour l'ascension, car
aucune équipe ne pourra plus l'inquiéter.
Valtrens, après sa victoire sur Val-de-
Ruz, qui était favori, continue sur sa
lancée en battant facilement Marin.

En deuxième ligue, Saint-Aubin, Sava-
gnier et Val-de-Ruz II dominent nette-
ment devant Bevaix II et Favag, pre-
mière des clubs corporatifs.

Chez les juniors, les nouveaux venus,
Inca Neuchâtel (Institut catholique) et
Neuchâtel Xamax II comptent chacun
déjà deux victoires, alors que Neuchâtel
Xamax I semble bien armé pour parti-
ciper au tournoi final.

COUPE SUISSE
Le tirage au sort des huitièmes de

finale de la coupe suisse féminine n'a
pas été favorable à Colombier, qui devra
se déplacer à Bâle pour affronter le
favori et tenant du trophée, Uni-Bâle.
Neuchâtel Xamax a eu plus de chance,
puisqu'il recevra, ce soir, au Panespo,
Berne. Les Bernoises sont cependant en
progrès ; on se souvient qu'il avait fallu
cinq sets à Colombier et à Neuchâtel
Xamax, à la fin du premier tour, pour
s'imposer.

Résultats
Ire ligue masculine t Valtrens - Val-

de-Ruz 3-1 ; Le Locle II - Neuchâtel
Xamax II 1-3 ; Valtrens - Marin 3-1 ;
Colombier - Bevaix 3-1. — 2me ligue
masculine : Val-de-Ruz II - Groupe
volley 3-1 ; Suchard - Savagnier 0-3 ;
Bevaix II - Groupe volley 3-1 ; Uni
Neuchâtel - Saint-Aubin 0-3 ; Marin -
Val-de-Ruz II 0-3 ; Suchard - Bevaix II
1-3 ; Savagnier - Favag 3-0. — Juniors
masculins : Cressier - Neuchâtel Xamax
II 1-3 ; Saint-Aubin - Bevaix 0-3 ; Saint-
Aubin - INCA Neuchâtel 0-3 ; Chaux-
de-Fonds - Neuchâtel Xamax I 0-3 ;
Bevaix - INCA Neuchâtel 1-3 ; Neu-
châtel Xamax II - Saint-Aubin 3-2 ;
Neuchâtel Xamax I - Cressier 3-0. —
Ire ligue féminine : Sokol Neuchâtel -
Le Locle 3-0 ; Bevaix - Le Locle 0-3 ;
La Coudre I - Boudry 3-1 ; Boudry -
Neuchâtel Xamax II 3-0. — 2me ligue
féminine : Neuchâtel Xamax III
Peseux 3-0 ; La Coudre II - Valtrens
1-3 ; Cressier - Savagnier 3-1 ; Valtrens -
Cressier 3-0. — Juniors féminins :
Peseux - Avenches 1-3 ; Chaux-de-Fonds
- Cortaillod 3-0 ; Peseux - Bevaix 3-2 ;
Colombier - Val-de-Ruz 3-1 ; Cortaillod
- Neuchâtel Xamax 0-3 ; Valtrens -
Colombier 0-3 ; Peseux - Val-de-Ruz
3-0.

Les Chaux-de-Fonniers premiers des Romands
i^ 

«¦• 
i LA SITUATION EN CHAMPIONNAT A AIR COMPRIMÉ

Les Romands seront représentés par
les équipes de Martigny (8me et 1465
points), des Armes Réunies de la Chaux-
de-Fonds (18me et 1456 p.), de La Ci-
ble de Sion (26me et 1448 p.), de Genè-
ve-Arquebuse (32me et 1441 p.), et de
Fribourg-Ville (50me et 1429 p.), lors du
second tour principal du championnat
suisse au pistolet à air comprimé. Cinq
sur cinquante, la proportion n'y est pas
tout à fait, mais ce n'est qu'un début.

Les tireurs de La Chaux-de-Fonds,
pour leur part, n'ont rien à regretter :
ils se sont montrés d'une homogénéité
exemplaire si l'on prend en considéra-
tion les 367 p. d'Ernest Schneebeli, les
365 p. d'Alex Roost, les 362 p. de Fré-
dy Blaser et de Rodolphe Beutler, les
deux benjamins de la sélection puisque
nés en 1945 et en 1944. Pour le pre-
mier nommé, des passes de 94, 88, 93
et 92 p. ; pour le second de 91, 92, 90 et
92 ; pour le troisième, de 90, 90, 87 et
95 ; pour le dernier, de 83, 93, 89 et...
97. Détail amusant : si l'on additionne
le premier coup de leurs 16 passes, on

arrive au total de 147 p., contre 141 si
l'on s'en tient au dernier. Mais si l'on
s'arrête au troisième coup de chaque sé-
rie, on atteint 154 p., puis 155 p. si l'on
considèr le septième. Les spécialistes
sauront trouver l'explication du phéno-
mène !

PESEUX DÉCEVANT
En d'autres termes, les Neuchâtelois

du Haut ont obtenu une moyenne de
plus de 90 p. par passe : ils doivent s'en
satisfaire sans fausse modestie. Leur se-
cond groupe, crédité de 1398 p. ne pou-
vait prétendre égaler le premier : il s'en
faut ainsi de 58 p., puisque l'équipe-
fanion a aligné 1456 p. Le voilà 81me,
à 30 places des Fribourgeois de la capi-
tale, sauvés in extremis par le jeu du
destin. Gageons qu'ils se souviendront
de leur 50me place de ce premier tour...

Pour en terminer avec les Neuchâ-
telois, ajoutons que Peseux s'est vu relé-
gué à la 93me place avec, malgré tout,
1375 p. (des résultats échelonnés entre
340 et 348 p.) mais, surtout, des pas-

ses extrêmement faibles d'entrée de cau-
se : 81 et 84 à l'un, 83 et 81 à l'autre,
89 et 85 au troisième, 77 et 92 au der-
nier.

AU TOUR DES GENEVOIS

Les Arquebusiers genevois sont les
avant-derniers des qualifiés romands pour
le second tour. Ils occupent le 32me rang
du classement grâce à des prestations
en somme assez voisines les unes des au-
tres : 369 p (excellents I) à Yutzet, 363 à
Fischer, 357 à Godinat et 352 à Gygax,
tous deux membres du comité cantonal
des tireurs genevois. Ils ont cependant
perdu 4 p. lors des opérations de con-
trôle pour s'être montrés un peu trop
généreux dans leur appréciation premiè-
re. Fait curieux, ils ont brillamment
commencé dans toutes leurs passes : en
additionnant les premiers coups, on arri-
ve à 153 p. sur un maximum de 160,
mais on descend à 136 p. en comptant
les derniers I

L.N.

<T$ cyclocross

Le championnat suisse
Vingt-trois concurrents participeront

dimanche, à Uster, au 61me championnat
suisse de cyclocross, qui se déroulera
sur un circuit de 2,3 km. Le grand favo-
ri sera Peter Frischknecht, quatorze fois
vainqueur cette saison et qui, devant son
public, tentera de décrocher son premier
titre national. Une fois de plus, cepen-
dant, Hermann Gretener, cinq fois cham-
pion suisse et Albert Zweifel, tenant du
titre , tenteront de lui barrer la route de
la victoire.

MATCH SUISSE-YOUGOSLAVIE
[ SAMEDI AU LOCLE

Samedi, se déroulera une grande ren-
contre haltérophile, à la Halle des sports
du Collège des Jeannerets, au Locle.

Notre équipe nationale, formée d'Otto
Kraiger (Berne), Claudio Malagnino (Af-
foltern), Denis Miserez (Tramelan), Da-
niel Graber (Rorschach), Walter Hauser
(Zurich), Jack Zanderigo (Le Locle) et
Michel Broillet (Genève), donnera la ré-
plique à la Yougoslavie.

Ce match promet d'être très serré.
Battus l'an dernier à Belgrade par 5 à 2,
nos représentants tenteront de prendre
une revanche. Ils en ont les possibilités.
L'entraîneur fédéral, Roland Fidel,
comptera tout particulièrement sur Hau-

ser (poids mi-lourd), Zanderigo (poids
lourd-léger) et Broillet (poids lourd) pour
faire pencher la balance du côté helvé-
tique.

D'autre part, le Genevois Michel Broil-
let, actuellement en excellente condition,
est fort capable d'améliorer l'un ou l'au-
tre des records suisses.

Le club loclois, organisateur de la ren-
contre, a tout mis en oeuvre afin que
nos hôtes conservent de leur séjour dans
les Montagnes neuchàteloises un excel-
lent souvenir. De son côté, le. public est
assuré d'assister à un spectacle de choix,
dont l'issue demeure incertaine.

P.M.

il s'en est fallu d'un rien et Villars
frisait la catastrophe, à Viège, où il a
dû concéder un point, ce point étant
déjà une perte en soi. Obtenant un but
à l'ultime minute, Bonzon propulsa son
équipe au niveau du partage de l'enjeu.
Villars a eu chaud ! Et Viège a prouvé
que, sur les bords du Rhône, il pouvait
faire trembler n'importe lequel des
« gros bras » du tour de promotion.
Lugano en avait déjà fait l'expérience
le 22 décembre (8-6) .

Ce même Lugano s'en est allé battre,
non sans connaître des périodes de
doute, Arosa en son fief. Les hommes
de Whittal ont longtemps tremblé dans
les Grisons. Menés à la marque (2-1),
ils égalisèrent vers la demi-heure, Côté
leur ayant donné l'avantage à cinq mi-
nutes de la fin de la deuxième période.

Ligue A
1. Berne 23 17 4 2 141 54 38
2. Chx-de-Fds 23 18 2 3 148 65 38
3. Genève Serv. 23 10 3 10 93 96 23
4. Sierre 22 9 4 9 81 104 22
5. Ambri Piotta 23 9 3 11 97 105 21
6. Kloten 23 6 4 13 80 123 16
7. Langnau 23 6 3 14 63 101 15
8. Zurich 22 4 1 17 62 117 9

Demain : Berne - Ambri Piotta (résul-
tats précédents : 4-2, 6-6, 2-5) ; Genève
Servette - La Chaux-de-Fonds (3-9, 6-3,
2-5) ; Kloten - Langnau (3-3, 4-2, 5-10) ;
Sierre - Zurich (4-2, 4-4, ?).

Ligue B
Tour de promotion

1. Lugano 9 6 1 2 53 32 13
2. Villars 9 6 1 2 48 32 13
3. Bienne 9 4 2 3 42 32 10
4. Lausanne 9 5 0 4 35 33 10
5. Davos 9 5 0 4 38 37 10
6. Fribourg 9 4 0 5 38 49 8
7. Viège 9 2 2 5 44 59 6
8. Arosa 9 1 0 8 45 69 2

Demain : Bienne - Villars (1-5) ; Fri-
bourg - Lugano (4-6) ; Lausanne - Arosa
(5-4) ; Viège - Davos (3-6) .

Tour de relégation
1. Olten 9 9 0 0 70 24 18
2. Forw. Morges 9 6 0 3 48 38 12
3. Fleurier 9 4 2 3 43 39 10
4. Bâle 9 4 1 4 50 46 9
5. Kusnacht 9 4 0 5 30 41 8
6. Martigny 9 3 1 5 25 40 7
7. Neuchâtel 9 2 0 7 26 43 4
8. Thoune 9 2 0 7 33 54 4

Demain : Fleurier - Kusnacht (3-4) ;
Martigny - Thoune (4-2) ; Neuchâtel -
Bâle (4-6) ; Olten - Forward Morges
(7-3).

Une avance qu'assurèrent, en l'espace
de quelques secondes, Côté et Agustoni,
à sept minutes du coup de sirène fi-
nal. Lugano avait sauvé l'essentiel et,
surtout, rejoint Villars en tête du clas-
sement

GROS ÉCART
Voici donc l'équipe tessinoise remise

dans la course. A mi-janvier, elle
comptait trois longueurs de retard sur
le « leader » vaudois. Sa progression
laisse présager un avenir favorable, mais
elle passera les caps difficiles de Fri-
bourg (samedi) et Davos (mardi) hors
de ses murs. Villars et Lugano conser-
vent donc le commandement à l'heure
où Bienne et Lausanne refusent encore
de « mourir » . Sur sa piste, Bienne a
confirmé sa victoire du premier tour à
Davos. De ce fait, il a stoppé l'équipe
grisonne dans sa marche en avant. Voi-
là cette dernière à égalité de points
avec Bienne et Lausanne (net vainqueur
d'un Fribourg qui lui résista deux tiers-
temps), au niveau des dix points.

A cinq rencontres du bouclement
des comptes, l'écart est lourd. Mais, au
rythme où les surprises se multiplient,
Lugano et Villars ne sont pas à l'abri
d'un retour de l'un ou l'autre de leurs
poursuivants. Dès samedi, le moindre
point égaré risque d'être lourd de con-
séquences, au soir du 16 février, terme
de la saison.

Demain, Lugano sera dans l'antre des
Augustins où seul Davos est parvenu
à s'imposer dans ce tour de promo-
tion. Les équipiers de Côté feront-ils
aussi bien que les Grisons ? Ou vont-
ils payer les pots cassés des Fribour-
geois après leur défaite de Montchoisi 7
Lausanne reçoit Arosa. L'occasion, est
belle pour Lindberg et ses hommes de
prendre deux points au moment où Lu-
gano sera en danger, à l'heure, surtout,
où Bienne et Villars s'affronteront dans
la Ville de l'avenir. Pour Bienne, c'est
le match de la dernière chance, une dé-
faite le laissant à cinq points de son
adversaire. Quant à Davos, il s'en ira
à Viège. Il tremblera face aux Zenheau-
sern, Harrigan et autres Truffer.

C'EST POSSIBLE
Dans le « tour de l'insécurité », Neu-

châtel-Sports et Thoune s'interrogent :
« Serons-nous dans la charrette condui-
sant en première ligue 7 » La réponse
sera affirmative dans la mesure où Ber-
nois de l'Oberland et Neuchâtelois

n'interromperont pas leur série de dé-
faites. A Martigny, l'équipe d'Huggler na
donna jamais l'impression de jouer sa
place en ligue B, alors que Thoune,
chez lui , s'est fait rosser d'importance
par Bâle.

Martigny a réussi une excellente
opération. Il n'est pas encore sauvé.
Mais, sa place, il peut l'assurer demain
en battant Thoune à l'ombre de la Bâ-
tiaz. Quant à Neuchâtel, il doit absolu-
ment s'imposer devant Bâle. A Monruz,
la chose est possible.

En tête de ce tour de relégation, Ol-
ten à poursuivi son impressionnante
marche triomphale aux dépens de Kus-
nacht, un Kusnacht qui doit encore ob-
tenir quelques points pour assurer sa
place. Est-ce à Fleurier qu'il trouvera la
quiétude 7 Ce serait étonnant. Pour sa
part, Olten reçoit Forward. Un nouveau
succès en perspective pour les Soleurois,
à moins que les Morgiens tentent de si-
gner un exploit.

P.-H. B.

MÊLÉE. — Le Lausannois Spengler trouve la route du but fribourgeois
barrée par Vonlanthen et Baeriswyl (6).

(A.S.L.)

LA SOIREE S'ANNONCE CAPITALE EN LIGOE 0

Ultime appel des
dirigeants brésiliens

au « roi » Pelé
La Confédération sportive brésilienne

a décidé de demander une dernière fois
au « roi » Pelé de renoncer à sa déci-
sion de ne plus jouer de matches inter-
nationaux.

La confédération compte adresser une
lettre officielle au célèbre footballeur
pour lui demander d'accepter de jouer
dans les rangs de l'équipe du Brésil lors
des matches de la Coupe du monde, en
Allemagne.

Pelé a déjà refusé à plusieurs reprises
de revenir sur sa décision. Il a même
rejeté un appel personnel du président
brésilien, M. Amilio Garrastazu Medici.

Message neuchâtelois
de Villars-Bretaye

De Villars-Bretaye, où ils s'apprêtent
à terminer un camp d'entraînement en-
soleillé , joueurs et dirigeants de Neu-
châtel Xamax saluent cordialement les
« supporters » et amis du club.
• Pelé a été désigné par des journa-

listes sportifs de 15 pays d'Amérique
latine comme le meilleur footballeur
latino-américain pour 1973. Avec 54
points, il devance l'Argentin Brindisi
(43), le Brésilien Rivelino (33), l'Uru-
guayen Morena (19) et le Chilien Cas-
zelli (17).

.̂ fefc football
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| Trente minutes pour balayer la piste du «Garden» |

L'action ne manque pas, ces
§f derniers temps, dans la Ligue natio-

«g nale. Ainsi, dans la ville des fèves -
= au lard, la recrue Darcy Rota et

Hubert Martin ont enfilé un but
H chacun en première période et les

redoutables Black Hawks de Chicago
f§| ont remporté un important triomphe
g de 2-1 aux dépens des meneurs de la
H division Est, les Bruins de Boston.

ÉTRANGE PLUIE !
Cette partie excitante au possible a

= été pimentée de plusieurs bagarres et
{s l'arbitre, Wally Harris, s'est vu dans
= l'obligation d'interrompre le jeu vers
§§ la fin du 3me vingt, à cause de la
§j foule qui lançait chapeaux, bouteilles,
H souliers et oranges sur la patinoire.

g Mais le public bostonais n'a pas
= encore battu le montréalais dans les
g articles à expédier sur glace I En
H effet, il y a trois ans, au cours d'un
g match particulièrement âpre entre
g Toronto et le Canadien, c'était une

poule en chair et en plumes qui avait
s allègrement gloussé parmi les joueurs
H tandis qu'une tête de cochon
H fraîchement coupée avait manqué de
H justesse l'arbitre...

TRENTE MINUTES
• g Donc, les Bruins ne sont pas prêts
' §§ à oublier ce deuxième échec au
g « Garden », Tout a commencé
= lorsque le défenseur Bill White a fait
= trébucher Bobby Orr à la ligne bleue
§j des Hawks, Il ne restait, à ce
g moment-là, que 50 secondes de
s jeu. Le bouillant No 4 bostonais s'est
g immédiatement dirigé vers l'arbitre
g Wally Harrris en alléguant qu'une
s punition devait être décernée. Harris,
s qui avait sifflé un hors-jeu, n'a pas

. g, prisé le ton et les menaces d'Orr et
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c'est de 10 minutes de mauvaise
conduite que l'as défenseur a
écopé. Aussitôt, les partisans des
Bruins, qui avaient regardé
l'infraction de White, se sont mis à
lancer une pluie d'objets sur la glace
à un rythme tel que les deux équipes
et les officiels sont revenus vers leur
vestiaire respectif !

Comme les spectateurs continuaient
de bombarder la patinoire, un
dirigeant de l'Union des balayeurs a
rappelé ceux-ci, et l'annonceur du
« Garden » a averti la foule qu'il
pourrait y avoir des arrestations si
elle continuait son tir-pipe. Ce sont
bien 30 minutes de balayage qu'il a
fallu pour rendre à la surface glacée
son aspect habituel. Les Bruins
sortirent Gilles Gilbert dans l'espoir
d'égaliser mais rien n'y fit. Les 50
secondes s'écoulèrent et les Hawks
contrôlèrent le disque à la perfection
jusqu'à la fin.

ESPOSITO RALENTIT
Auparavant, la formation de la

Ville des ventes avait brillamment
entamé la première période. Hubert
Martin ouvrit le pointage sur une
passe de Rota. Neuf minutes plus
tard, Martin remettait la politesse à
Rota et la recrue aggravait la
marque : 2-0. Au deuxième vingt, les
chicanes ont commencé et un combat
Dick Redmond - Derek Sanderson —
soulevait les passions. Quand
Greg Sheppard réussit à concrétiser
une stratégie de Bobby Orr, la nervo-
sité gagna les formations et les
choses se gâtèrent pour de bon.

Au chapitre des compteurs, Phil
Esposito mène toujours confortable-
mentr mais il faiblit dans sa tentative
de briser le record de Maurice
Richard. L'incomparable ex-joueur
des Canadiens de Montréal fut, il y a
quelques années, le premier à
compter 50 buts en 50 parties.
Esposito a inscrit 43 buts en 46
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parties, jusqu'à maintenant, et sa pro- - §§
(ludion a diminué depuis trois g
semaines.- ||! M 'uN Gira>fM^^ALEOTulu^,JIO,'|

Chez les gardiens de but, Bernard s
Parent est en train de prouver qu'il g
est d'un calibre égal à Tony =
Esposito. Ayant officié 42 joutes m
devant le sanctuaire des Flyers de H
Philadelphie, il totalise 10 blanchis- g
sages et maintient une incroyable ||
moyenne de 1,82 buts alloués. La g
belle équipe du pilote Fred Shero g
possède le meilleur dossier défensif g
du circuit et son avance de 6 points g
sur Chicago dans la division Ouest, M
est on ne peut plus méritée, g

J. J. g

Derniers résultats j
New-York Islanders - California 4-3 ; g

Saint-Louis - Boston 0-0 ; Vancouver - H
Philadelphie 2-3 ; Montréal - Toronto 4- i=
3 ; New-York Rangers - Atlanta 4-1 ; g
Détroit - California 6-2 ; Pittsburgh - =
Saint-Louis 4-1 ; Los Angeles - S
Minnesota 3-1 ; Buffalo - Montréal 1-4 ; g
Boston - Chicago 1-2 ; Los Angeles - =
Philadelphie 4-4 ; Atlanta - Détroit 2-2 ; M
Vancouver - Minnesota 4-5 ; California - g
Philadelphie 0-5 ; Montréal - Chicago 4- =
1 ; Saint-Louis - Toronto 3-3 ; New- =
York Islanders - Boston 0-4 ; Pittburgh - gLos Angeles 0-2 ; Atlanta - Toronto 2- g
5 ; New-York Rangers - Los Angeles 5- =
3 ; Chicago - New-York Islanders 2-4 ; g
Boston - Philadelphie 5-3 ; Détroit - g
Pittsburgh 6-5 ; Buffalo - Vancouver 2- =
3 ; California - Minnesota 2-2.

Classements
Division Est ; 1. Boston 46 matches, g

70 points ; 2. Montréal 46-64 ; 3. New- 9
York Rangers 48-56 ; 4. Toronto 48-53 ; =
5. Buffalo 48-49 ; 6. Détroit 48-57 ; 7. s
New-York Islanders 46-36 ; 8. =
Vancouver 47-29. S

Division Ouest : 1. Philadelphie 46 g
matches, 70 points ; 2. Chicago 46-56 ; 3. =Saint-Louis 46-47 ; 4. Atlanta 48-44 ; 5. =Los Angeles 48-42 ; 6. Minnesota 47-41 ; [=
7. Pittsburgh 47-33 ; 8. California 49-25. g
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( BOSTON N'AIME PAS ÊTRE BATTU! I

_-p*p athlétisme

Championnat cantonal
de cross le 9 février

Le championnat cantonal neuchâtelois
de cross aura lieu samedi prochain, 9 fé-
vrier à Saint-Biaise. La boucle tradition-
nelle des Fourches qui sera légèrement
agrandie puisqu'elle mesurera près d'un
kilomètre, sera foulée par les meilleurs
spécialistes du canton.
• Les dernières inscriptions sont à en-
voyer à Mme E. Beljean, Musinière 20,
2072 Saint-Biaise. Les coureurs des caté-
gorie cadets A et cadettes A, ainsi que
des catégories supérieures, devront être
porteurs d'une licence.

Voici l'horaire de ce championnat :
13 h 15 : ecolières (1962 et plus jeunes)

pour 1 km. 13 h 25: écoliers A et B
(1961 et plus jeunes) pour 1 km.
13 h 35: cadets B (1959-1960) sur 2 km.
13 h 50 : cadettes B (1960-1961) sur 1 km.
1 4 h :  cadets A (1957-1958) sur 3 km.
14 h 15: cadettes A (1958-1959) sur
2 km. 14 h 30 : dames-juniors et les
dames pour 2 km. 15h : juniors (1955-
1956) pour 5 km. 15 h 30 : les populaires
(1954 et plus âgés) et les vétérans (1941
et plus âgés). 16 h : élite (1954 et plus
âgés), pour 10 km.

[ (sis hockey sur glace MATCHES IMPORTANTS DEMAIN EN CHAMPIONNAT SUISSE
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LE FOEHN APRES IA NEIGE ET LE BROUILLARD ?
—-*—¦—-r-r. rr—7-—— ¦—

La troisième journée d'entraînement
en vue de la descente des championnats
du monde de Saint-Moritz a été, com-
me les deux premières, perturbée par
l'épais brouillard qui enveloppait les hau-
teurs surplombant la station grisonne.

VISIBILITÉ NULLE
La première descente a débuté à

10 h 30, mais les concurrents n'ont
pu emprunter le premier tiers du par-
cours, la visibilité dans ce secteur étant
quasiment nulle. Ils se sont élancés à

L'inquiétude augmente à Saint -Moritz

SOURIANTS. — L'Italien Anzi
(à gauche) et Collombin ne sem-
blent pas trop soucieux de voir
la piste de descente recouverte

par le brouillard.
(Téléphoto AP)

partir de la 15me porte, mais sur le
reste du tracé, Us n'ont cependant pas
rencontré des conditions satisfaisantes.
Quant à la seconde descente de recon-
naissance, prévue à midi, elle a été,
après une heure d'attente, purement et
simplement annulée.

La première tentative de la matinée
a été marquée par une chute de l'Es-
pagnol Jorge Garcia qui a été évacue
sur un traîneau, la jambe gauche prise
dans une « gouttière ». On craignit d'ail-
leurs une fracture mais à l'hôpital, la
radio à laquelle il fut immédiatement
soumis, ne décela qu'une assez forte
contusion. Garcia subira un traitement
aux rayons « X » et sera, selon son
entraîneur, en mesure de participer à
la descente officielle dimanche.

SÉRIEUSES CRAINTES
A 48 heures de la journée d'ouver-

ture, la situation commence donc à être
inquiétante. U ne reste plus qu'un seul
jour avant la non-stop et les concur-
rents n'ont pu encore reconnaître vala-
blement la piste. Roland Collombin et
Bernard Russi ont d'ailleurs déclaré jeu-
di matin que la « mini-descente » n'avait
servi à rien.

Comme la veille, la neige continue à

tomber sur l'Engadine et à Saint-Moritz
même, personne ne semble s'en plain-
dre, la couche étant encore assez mince.
Toutefois un autre problème risque de
surgir pour les organisateurs. La météo
en effet a prévu que les chutes de nei-
ge cesseraient aujourd'hui pour faire
place au « foehn », ce vent chaud si
redouté parce qu'il transforme la neige
en « gros sel ». Et l'on parle de trois
jours de « foehn ».

SÉLECTIONS DIFFICILES
Les deux Français blessés mardi ont

pu participer à cette séance d'entraîne-
ment tronqué. Michel Dujon, qui s'était
fracturé le nez, a skié avec un panse-
ment protecteur. Quant à Laurent Maz-
zili (contusion à une jambe), il ne se-
rait pas fâché, lui, que les conditions
atmosphériques entraînent un report de
la descente, afin qu'il ait le temps de
se rétablir.

Les coureurs, dans l'impossibilité d'uti-
liser la piste sur toute sa longueur,
n'ont pas été les seuls à subir les con-
séquences du mauvais temps. L'absence
de tout chronométrage pose maintenant
des problèmes de sélection à plusieurs
chefs d'équipes, car il reste encore à dé-
signer, parmi les sélectionnés, les quatre

concurrents qui s'aligneront au départ
officiellement.

Pour l'instant, aucune modification
n'a encore été apportée au programme.
Mais les membres du jury et de la
commission des courses se trouveraient
dans une situation délicate si l'entraîne-
ment de vendredi ne pouvait non plus
avoir lieu car, en raison de l'affluence
prévisible, ils manifestent beaucoup d'in-
térêt à ce que la descente ait lieu di-
manche.

En attendant une amélioration, deux
descentes d'entraînement ont néanmoins
été ï prévues pour ce matin aussi bien
pour les messieurs que pour les dames
(10 H et 11 h 30). Ils auront la possi-
bilité, par la suite, de faire une re-
connaissance jusqu'à 13 heures.

ATTENDRE POUR COURIR... — et courir pour attendre, ce vieux
principe bien connu semble s'appliquer très bien aux malheureux
descendeurs, couchés dans la neige, et attendant de meilleures

conditions atmosphériques.
(Téléphoto AP)

LE PALMARES DES « MONDIAUX » ALPINS
Nous poursuivons aujourd'hui la pu-

blication du palmarès des championnats
du monde de ski alpin, que nous avons
commencée dans notre édition d'hier :

1952 à Oslo
Messieurs. — Descente : 1. Zeno Colo

Ot) ; 2. Othmar Schneider (Aut) ; 3.
Christian Pravda (Aut). — Slalom : 1.
Othmar Schneider (Aut) ; 2. Stein Erik-
sen (No) ; 3. Guttorm Berge (No). —
Slalom géant : 1. Stein Eriksen (No) ;
2. Christian Pravda (Aut) ; 3. Toni
Spiess (Aut). Pas de combiné.

Dames. — Descente : 1. Trude Jo-
chum-Beiser (Aut) ; 2. Annemarie Buch-
ner (Ail) ; 3. Giuliana Minuzzo (It). —
Slalom : 1. Andréa Lawrence-Mead (EU);
2. Ossi Reichert (Ail) ; 3. Annemarie
Buchner (Ail). — Slalom géant : 1. An-
dréa Lawrence-Mead (EU) ; 2. Dagmar
Rom (Aut) ; 3. Annemarie Buchner (Ail).
Pas de combiné.

1954 à Are
Messieurs. — Descente : 1. Christian

Pravda (Aut) ; 2. Martin Strolz (Aut) ;
3. Ernst Oberaigner (Aut). — Slalom :
1. Stein Eriksen (No) ; 2. Béni Obermuel-
ler (Ail) ; 3. Toni Spiess (Aut). — Sla-
lom géant : 1. Stein Eriksen (No) ; 2.
François Bonlieu (Fr) ; 3. Anderl Mol-
terer (Aut). — Combiné trois : 1. Stein
Eriksen (No) ; 2. Christian Pravda (Aut);
3. Stig Sollander (Su).

Dames. — Descente : 1. Ida Schoepfer
(S) ; 2. Trude Klecker (Aut) ; 3. Lucien-
ne Schmitt-Couttet (Fr). — Slalom : 1.
Trude Klecker (Aut) ; 2. Ida Schoepfer
(S) ; 3. Sarah Thomasson (Su). — Sla-
lom géant : 1. Lucienne Schmitt-Couttet
(Fr) ; 2. Madeleine Berthod (S) ; 3. Jean-
nette Burr (EU). — Combiné trois : 1.
Ida Schrepfer (S) ; 2. Madeleine Ber-

thod (S) ; 3. Lucienne Schmitt-Couttet
(Fr).

1956 à Cortina
Messieurs. — Descente : 1. Toni Sai-

ler (Aut) ; 2. Raymond Fellay (S) ; 3.
Anderl Molterer (Aut). — Slalom : 1.
Toni Sailer (Aut) ; . Chiharu Igaya
(Jap) ; 3. Stig Sollander (Su). — Sla-
lom géant : 1. Toni Sailer (Aut) ; 2.
Anderl Molterer (Aut) ; 3. Walter Schus-
ter (Aut). — Combiné : 1. Toni Sailer
(Aut) ; 2. Charles Bozon (Fr) ; 3. Stig
Sollander (Su).

Dames. — Descente : 1. Madeleine
Berthod (S) ; 2. Frieda Daenzer (S) ;
3. Lucile Wheeler (Ca). — Slalom : 1.
Renée Colliard (S) ; 2. Regina Schœpf
(Aut) ; 3. Eugenia Sidorova (URSS). —
Slalom géant : 1. Ossi Reichert (Ail) ;
2. Puzzi Frandl (Aut) ; 3. Théo Hoch-
leitner (Aut). — Combiné : 1. Madelei-
ne Berthod (S) ; 2. Frieda Daenzer (S) ;
3. Giuliana Chenal-Minuzzo (It).

1958 à Badgastein
Messieurs. — Descente : 1. Toni Sai-

ler (Aut) ; 2. Roger Staub (S) ; 3. Jean
Vuarnet (Fr). — Slalom : 1. Josi Rie-
der (Aut) ; 2. Toni Sailer (Aut) ; 3.
Chiharu Igaya (Jap). — Slalom géant :
1. Toni Sailer (Aut) ; 2. Josi Rieder
(Aut) ; 3. François Bonlieu (Fr) et Ro-
ger Staub (S). — Combiné : 1. Toni
Sailer (Aut) ; 2. Josi Rieder (Aut) ; 3.
Roger Staub (S).

Dames. — Descente : 1. Lucile Whee-
ler (Ca) ; 2. Frieda Daenzer (S) ; 3. Car-
la Marchelli (It). — Slalom : 1. Inge
Bjœrnbakken (No) ; 2. Puzzi Frandl
(Aut) ; 3. Annemarie Waser (S). — Sla-
lom géant : 1 Lucile Wheeler (Ca) ; 2.
Sally Deaver (EU) ; 3. Frieda Daenzer

. (S). — Combiné : 1. Frieda Daenzer (S);
2. Lucile Wheeler (Ca) ; 3. Puzzi Frandl

_ (Aut). , ' ._, _ ..._.. _

1960 à Squaw Valley
Messieurs. — Descente : 1. Jean Vuar-

net (Fr) ; 2. Hanspeter Lanig (AH) ; 3.
Guy Périllat (Fr). — Slalom : 1. Ernst
Hinterseer (Aut) ; 2. Hias Leitner (Aut);
3. Charles Bozon (Fr). — Slalom géant :
1. Roger Staub (S) ; 2. Pepi Stiegler
(Aut) ; 3. Ernst Hinterseer (Aut). —-
Combiné : 1. Guy Périllat (Fr) ; 2. Char-
les Bozon (Fr) ; 3. Hanspeter Lanig
(Ail).

Dames. — Descente : 1. Heidi Biebl
(Ail) ; 2. Penny Pitou (EU) ; 3. Traudl
Hecher (Aut) . — Slalom : 1. Ann Heggt-
veit (Ca) ; 2. Betsy Suite (EU) ; 3. Barbi
Henneberger (Ail). — Slalom géant : 1.
Yvonne Ruegg (S) ; 2. Penny Pitou (EU);
3. Giuliana Chenal-Minuzzo (It). —
Combiné : 1. Ann Heggtveit (Ca) ; 2.
Sinia Sperl (Ail) ; 3. Barbi Henneberger
(Ail).

1962 à Chamonix
Messieurs. — Descente : 1. Karl

Schranz (Aut) ; 2. Emile VioUat (Fr) ;
3. Egon Zimmermann (Aut). — Slalom :
1. Charles Bozon (Fr) ; 2. Guy Périllat
(Fr) ; 3. Gerhard Nenning (Aut). —
Slalom géant : 1. Egon Zimmermann
(Aut) ; 2. Karl Schranz (Aut) ; 3. Mar-
tin Burger (Aut). — Combiné : 1. Karl
Schranz (Aut) ; 2. Gerhard Nenning
(Aut) ; 3. Ludwig Leitner (Ail).

Dames. — Descente : 1. Christl Haas
(Aut) ; 2. Pia Riva (It) ; 3. Barbara Fer-
ries (EU). — Slalom : 1. Marianne Jahn
(Aut) ; 2. Marielle Goitschel (Fr) ; 3.
Erika Netzer (Aut). — Slalom géant :
1. Marianne Jahn (Aut) ; 2. Erika Netzer
(Aut) ; 3. Joan Hannah (EU). — Com-
biné : 1. Marielle Goitschel (Fr) ; 2.
Marianne Jahn (Aut) ; 3. Erika Netzer
(A -̂ . . .

Huns Schmid devrait s'imposer
Championnat suisse du saut a Gstaad

Pour les sauteurs suisses, le dernier
rendez-vous important de la saison avant
Falun a éé fixé à Gstaad où demain
aura lieu le championnat national. A
quinze jours des épreuves mondiales, la

lutte opposera une fois de plus les deux
« leaders » de la FSS, Hans Schmid et
Walter Steiner qui, après leurs succès
internationaux, font figure de grands
favoris sur le tremplin bernois nouvel-
lement aménagé.

Assurés de leur sélection pour la Suè-
de, où ils auront incontestablement un
rôle important à jouer, ils auront tout
loisir de se concentrer momentanément
sur ce titre national que Schmid a déjà
remporté à trois reprises (69, 72, 73).
Vainqueur du récent Grand prix des na-
tions (1er à Cortina, Saint-Moritz et à
Chamonix), le Soleurois apparaît présen-
tement en excellente forme et semble
suffisamment armé pour demeurer à
l'abri des assauts de Steiner, lequel n'a
toujours pas inscri t son nom au palma-
rès.

Le Saint-Gallois est d'ailleurs peu à
l'aise sur les « petits » tremplins, mais il
pourrait avoir tiré d'utiles enseignements
du stage de préparation que les hommes
d'Ewald Roscher accomplirent durant
quelques jours au mois de décembre
dernier. Il se pourrait que d'autres vien-
nent aussi brouiller les cartes, notam-
ment Ernst von Grunigen, qui aura l'a-
vantage de sauter sur « son ».. tremplin,
et l'Uranais Josef Bonetti.

_flu| boxe
fa ^¦ivif- - r-'- -"^^^-'̂ -̂̂ ""̂ "—¦ ^ _̂^—~.-.._-__> 

2,6 millions de dollars
en 47 minutes !

Pour les 47 minutes qu'ils ont pas-
sées dans le ring du Madison Square
Garden (y compris les 11 minutes de
repos), Mohamed Ali et Joe Frazier
toucheront chacun un minimum de 2,6
millions de dollars, la plus grosse som-
me jamais perçue par un athlète dans
toute l'histoire du sport.

En dehors des 20.450 spectateurs du
Madison, qui ont laissé plus d'un mil-
lion de dollars aux guichets, environ
1.750.000 personnes ont suivi le match
en direct à la télévision aux Etats-Unis
et au Canada. En outre, près de 25.000
personnes (qui ont payé une moyenne
de 15 dollars par ticket) ont assisté au
combat retransmis en direct en Grande-
Bretagne.

Au total, les organisateurs comptent
encaisser environ 16 millions de dollars,
soit 8 millions de dollars net.

Comme chacun des deux boxeurs doit
touchei1 32,5% des recettes nettes, Ali
et Frazier recevront au moins 2,6 mil-
lionsj^sbft^ 72.000 dollfes par minute...

Décidément..
Un groupe d'hommes d'affaires amé-

ricains a fait part au Conseil mondial de
la boxe (WBC) de son ambitieux projet
d'organiser une croisière offrant, comme
réjouissances principales, quatre cham-
pionnats du monde ! L'« arène flot-
tante » envisagée est l'ancien transatlan-
tique américain « United States »,
désarmé depuis plusieurs années et
acheté par des industriels californiens
pour 12 millions de dollars. Pour 20
millions de plus, il serait transformé en
un paquebot de grand luxe.

Les promoteurs, qui ont . déjà trouvé
un titre à leur croisière (« le voyage du
siècle ») ont fixé le prix du passage à
100.000 dollars par personne ! Elle com-
mencerait à San Francisco, le 9 janvier
1975, et durerait trois mois.

Rentrée de Blaser
ce soir à Genève

Le champion suisse des poids welters,
Walter Blaser, sera la vedette de la réu-
nion mise sur pied par le promoteur ge-
nevois Charles Ritzi et qui se tiendra ce
soir, à Genève. A la Salle communale
de Plainpalais, Walter Blaser sera, en
effet , opposé au Brésilien établi en Italie,
Adriano Rodriguez, pour sa rentrée à
Genève.

Deux autres combats professionnels fi-
gurent au programme de cette soirée :
les Italo-Lausannois Torsello et Del Gua-
chio rencontreront deux Français, respec-
tivement Saussereau et Safi. Enfin, le
public pourra suivre six combats ama-
teurs.

1̂  hockey sur glace

Championnat de ligue A
Zurich coule à pic !

SIERRE - ZURICH 11-4 (7-0 2-1 2-3)
ARBITRES : MM. Fatton et Moeri.
NOTES : 1200 spectateurs. Pénalités :

4 x 2 '  contre Sierre, 7 x 2 '  contre
Zurich et 1 x 5' et une pénalité de
match contre Muehlebach pour réclama-
tions incessantes.

Succès relativement aisé des Valai-
sans face à la « lanterne rouge » qui a
encaissé 7 buts en l'espace de 13 minutes
au cours de la première période. C'est
durant ces 20 minutes initiales que le
match s'est d'ailleurs joué par la suite,
Sierre s'est contenté de défendre son
avantage. Au cours du second tiers, les
Zuricois remplacèrent leur gardien
Meier par Tamburini et évoluèrent en
défense la plupart du temps avec trois
hommes.

Classement : 1. Berne 23-38 (141-54) ;
2. La Chaux-de-Fonds 23-38 (148-65) ; 3.
Sierre 23-24 (92-108) ; 4. Genève Ser-
vette 23-23 (93-96) ; 5. Ambri Piotta 23-
21 (97-105) ; 6. Kloten 23-16 (80-123) ; 7.
Langnau 23-15 (63-101) ; 8. Zurich 23-9
(66-128) .

Longines Timing Team : We are professionals !

Après Kitzbuhel, le Longines Timing Team sera engagé tout d'abord à Saint-Moritz ,
puis à Falun, comme chronométreur officiel des championnats du monde de ski alpin
et nordique. La Compagnie des Montres Longines confirme une fois de plus sa

position de leader dans la mesure électronique des temps.

Coursé
autour du monde

Les Anglais
« mènent le bal »

Le yacht italien « Tauraga » a été le
septième yacht à doubler le Cap Horn
dans la course autour du monde. Ce
passage dangereux a été accompli par
un temps relativement beau et calme,
indique-t-on au quartier général de la
Royal naval sailing association. Mais
une rafale a obligé l'équipage de
Tauraga à diminuer rapidement la
voiture, sous la surveillance du bateau
de guerre britannique « Endurance » qui
monte la garde au Cap.

Le « leader » de la course en temps
réel , l'Anglais Chay Blyth a bord du
« Great Britain II », est attendu à Rio de
Janeiro, fin de la troisième étape, ce
week-end.

C'est un yacht britannique, également,
qui mène en temps compensé, « Adven-
ture », Blyth se classe actuellement 6me
en temps compensé.

(a suivre;

Juniors suisses battus
Dans le cadre de leur préparation en

vue du tour préliminaire du tournoi de
l'UEFA qui doit les mettre aux prises
avec les Portugais, les juniors suisses ont
joué à Côme, un match représentatif
contre les juniors italiens. Ces derniers
se sont imposés sur le résultat de 1-0
(mi-temps 1-0) grâce à un but de Battis-
ta inscrit à la 13me minute.

Sur un- terrain rendu glissant par la
pluie, les Suisses ont affiché une excel-
lente condition physique qui aurait dû
leur permettre de conserver le résultat
nul.

Suisse : Schafer (Trimbach) ; Hegi
(Aarau), Dumont (Servette), Pestoni
(Bellinzone), Hafner (Zurich, remplacé à
la 70me par Gempeler de Duerrenast) ;
Hirzel (Grasshoppcrs), Stephani (Chias-
so), Decastel (Audax, remplacé à la
60me par Schmid de Concordia Bâle) ;
Dorthe (Fribourg, remplacé à la 40me
par Goy de Servette) , Galbucci (Blue
Stars Zurich), Schoenenberger (Bâle).
• Match amical : Young Boys -

Rapid Ostermundigen 13-1 (6-1).

Xtâ0mL »., football àCHAMPIONNATS D'EURÛÈ

Il fallait un peu s'y attendre : Karin
Iten a pris la tête des championnats
d'Europe à Zagreb à l'issue des figures
imposées. Mais l'avance de la jeune Zu-
ricoise (17 ans) sera vraisemblablement
insuffisante pour lui permettre de con-
server cette position privilégiée après le
programme court et les figures libres,
compte tenu de ses possibilités plus mo-
destes dans ces deux disciplines, qui de-
vraient permettre à l'Allemande Chris-
tine Errath de triompher.

Toutefois, la tenante du titre, qua-
trième au « tiers du parcours », devra
se montrer très vigilante, car la Tché-
coslovaque Liana Drahova (2me) sem-
ble avoir fait de gros progrès, pro-
pres à créer la surprise.

Comme l'an passé, la jeune cham-
pionne suisse s'est hissée au comman-
dement le premier jour déjà. Il semble
toutefois qu'elle n'ait pas fait l'unani-
mité auprès des 9 juges, ce qui ne l'a
pas empêchée de dominer Liana Draho-
va, ainsi que l'Anglaise Maria McLean
qui a pris la succession, aux premières
loges, de sa compatriote Jean Scott, la-
quelle a renoncé à s'aligner.

La tâche de Karin Iten s'annonce dif-
ficile et il lui faudra présenter un pro-
gramme libre impeccable pour qu'elle
puisse espérer obtenir au moins la troi-
sième place au classement final. Les
écarts qui la séparent de ses rivales
sont minimes et diminuent ses chances.

Parmi les 23 concurrentes, les deux
autres Suissesses Kaethy Brunner (17
ans) et Evelyne Reusser (16 ans) ont eu
un comportement plus discret Mais leur
inexpérience a été un handicap sérieux.

Classement après les figures imposées :

j 1. K. Iten (S), chiffre de place 16-
j 71,97 points ; 2. L. Drahova (Tch)

25,5-70,10; 3. M. LcLean (GB)

K. Sien en têîe après les figures imposées

Mercredi , dans l'épreuve par cou-
ples, les jumeaux bâlois Karin et
Christian Kunzle ont conservé leur
sixième place (ils sont les meilleurs
Européens de l'Ouest). Ils ont confir-
mé, dans les fi gures libres, les pro-
grès qu'ils avaient déjà démontrés la
veille. Une faute de Karin dans la
« spirale de la mort » et une erreur
de Christian (qui a touché la glace
de la main) ont malheureusement
perturbé leur exhibition. Les deux
Bâlois n'étaient certes pas avantagés
par le fait de devoir s'aligner immé-
diatement derrière Rodnina-Zaizew.
Leur sixième place n'a toutefois
jamais été en danger.

Les Kunzle sixièmes

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiii
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EXPLOIT AUX JEUX DU COMMONWEALTH 1

g La jeune Canadienne Wendy Cook,
g figée de 18 ans (elle est née le 17
= septembre à Vancouver), a battu le
= premier record du monde de nata-
s tion dans le cadre des Jeux du com-
f1 monwealth, qui se poursuivent à
= Christchurch (Nouvelle-Zélande) : ce-
H lui du 100 mètres dos féminin qu'elle
! a porté à l'04"7. Elle est la première
= nageuse au monde à avoir réalisé un
I temps inférieur à l'05"00.

TROISIÈME A BELGRADE
= C'est lors du premier relais de la
H finale du 4 x 100 mètres 4 nages
= que Wendy Cook a réussi sa perfor-
er mance qui annule celle de l'Alle-
i mande de l'Est Ulrike Richter
1 (l'04"999 électriquement mais
= l'05"00 au chronométrage manuel).
= Cette dernière l'avait établie lors des
H championnats du monde de Belgra-
1 de, le 4 septembre 1973, alors que
= Wendy Cook n'avait pris que la troi-
= sième place de la finale, en l'06"27.
I La jeune Canadienne, qui avait
1 remporté l'épreuve individuelle du
i 100 mètres dos.

PRÉCÉDENTS RECORDS

| l'07"l : Elaine Tanner (Can) le
= 31.7.67 à Wannipeg.

l'06"7 : Karen Muir (AF-S) le
1 27.1.68 à Kimberley.

l'06"4 : Karen . Muir (AF-S) le
I 6.4.68 à Paris.
| l'06"2 : Kaye Hall (EU) le 25.10.
= 68 à Mexico.

l'05"6 : Karen Muir (AF-S) le
| 6.7.69 à Utrecht
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l'05"39 : Ulrike Richter (All-E) le
18.8.73 à Utrecht

l'05"00 . Ulrike Richter (All-S) le
4.9.73 à Belgrade.

l'04"7 : Wendy Cook (Can) le
31.1.74 à Christchurch.

LA VEILLE DEJA
La veille déjà, Wendy Cook, après

avoir approché de 2 dixièmes le re-
cord du monde du 100 mètres dos,
avait de nouveau réussi une brillante
performance stu- 200 mètres dos. La
jeune nageuse de Vancouver, qui ap-
partient au même club Bruce Robert-
son, le champion du monde du 100
mètres papillon, terminait, en effet
à 9 dixième du record mondial de
l'Américaine Melissa Belote lors de
sa série qu'elle enlevait en 2'20"3.
Il s'agissait de la deuxième meilleure
performance de tous les temps.

Jipcho fatigué ?
En athlétisme, le but que Ben

Jipchi s'est fixé, remporter les mé-
dailles d'or du 1500, 5000 et 3000
mètres obstacles — sera difficile à
atteindre pour le champion Kenyan.
Autant il avait paru à l'aise lors de
ses courses victorieuses (3000 m.
obstacles et 5000 m), autant i) don-
na l'impression d'être fatigué et de
souffrir dans la dernière ligne droite
de sa série du 1500 mètres qu'il a
terminé en 3'43"6 (quatrième et der-
nier classé). Le jeune Tanzanien Fil-
bert Bayi, par contre, a fortement
impressionné en gagnant sa série en
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3'38"2, avec une grande aisance et =
en menant la course de bout en =
bout. j§

JOIE. — La jeune Canadienne g
Wendy Cook laisse éclater g

librement la sienne.
(Téléphoto AP) §{
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3 Record du monde pour Wendy LOOK (

Titre Individuel

Deux chutes, dont la première après
45 secondes seulement, ont précipité la
défaite de Sergei Volkov à Zagreb. En
tête après les imposés et le programme
court, le blond Soviétique de 24 ans a
dû céder la première place à l'Allemand
de l'Est Jan Hoffmann qui a ainsi pris
la succession du Tchécoslovaque Andrej
Nepela passé depuis quelques temps déjà
dans les rangs des professionnels.

Troisième à Cologne l'an dernier, le
représentant de la RDA s'est contenté
d'assurer alors qu'il était le dernier à se
produire.

Victoire
de Jan Hoffmann

Epreuve de danse

Pour la première fois dans l histoire
du patinage artistique, la note idéale de
6 a été attribuée à Zagreb aux Soviéti-
ques Ludmilla Pachomowa (28 ans) et
Alexandre Gorchkov au cours du pro-
gramme imposé de l'épreuve de danse.
Le couple russe, quatre fois champion
du monde et trois fois champion
d'Europe, a obtenu le maximum à l'issue
de sa dernière danse, laquelle lui a
permis d'augmenter son avance avant le
programme libre.

La note idéale

Combiné nordique
à Oberwald

Grosse surprise
Ce n'est pas le Lucernois Karl Lus-

tenberger, qui se rendra d'ailleurs à Fa-
lun, mais le Schwytzois Aloïs Ober-
holzer (21 ans) qui a remporté à Ober-
wald le championnat suisse du combiné
nordique. Il a mis à profit l'avance prise
lors des 15 kilomètres de samedi der-
nier (lOme) pour ne pas rétrograder au
classement à l'issue de l'épreuve de saut
qui est revenue à Lustenberger. Le
Lucernois, considéré comme le meilleur
spécialiste du pays dans cette discipline
quelque peu délaissée, a dû se contenter
de la seconde place. Dix concurrents
ayant pu être réunis (le minimum exigé),
le titre national a ainsi pu être décerné
pour la première fois depuis 1971, date
à laquelle s'était imposé un autre
Schwytzois, Alfred Kaelin. Champion
national junior en 1971, Karl Lustenber-
ger a ainsi laissé échapper l'occasion
d'inscrire v son nom au palmarès des
seniors. • ¦¦.•_ •¦ • ' ¦ ' ¦ '< •-

Classement : 1. A. OberHolzer (Ein-
siedeln) 395,90 points (37-36 m) ; 2. K.
Lustenberger (Marbach) 390,70 (40-41,5) ;
3. E. Beetschen (La Lenk) 376,95 (38-
38,5) ; 4. Hauswirth (Berne) 316,55 ; 5. S.
Tschumperlin (Schwytz) 315,55.
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Passât.
Pour conduire d'une façon économique.

La Passât est un modèle d'écono II est vrai qu'on n'a lésiné sur aucun
mie parmi les voitures de classe aspect de la sécurité de la Passât. En
moyenne. font partie: un ensemble châssis-sus-

En effet, pour un modèle de cette pension très élaboré, un double circuit
catégorie, elle est non seulement de freinage en diagonale, le déport
étonnamment avantageuse, mais en- négatif du plan de roue, des sièges
core et surtout extrêmement écono- individuels, pour ne citer que cela,
mique, puisque, réservoir plein, elle a Passez donc chez nous pour faire
une autonomie de 500 km. (Rares sont plus ample connaissance avec la
les voitures de sa classe qui vont aussi Passât.
loin.) ParexempleenPessayantsurroute.

A cela s'ajoutent le service et le
diagnostic électronique VW, des mo- é&\ g D,--—-.*-*dèles de fiabilité et d'économie. VQ0 LO rOSSUFe

GARAGE HIRONDELLE Pierre Senn, Pierre-à-Mazel 25, Neuchâtel.
Tél. 24 72 72. Fredy Sydler, Garage du Port, 2012 Auvernier. Télé-
phone 31 22 07. J.-L. Devenoges Garage Beau-Site, 2053 Cernier.
Téléphone 53 23 36. Garage Willy Brùgger, 2117 la Côte-aux-Fées.
Tél. 65 12 52. Garage Léon Duthé & Fils, 2114 Fleurier. Tél. 61 16 37.
Fernand Stubi, Garage de la Croix, 2205 Montmollin. Tél. 31 40 66.
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I Votre boucherie c est... 1

Ngp̂ l
! LE VRAI DISCOUNT DE LA VIANDE ;8
I LUTTE CONTRE LE RENCHERISSEMENT il

I Bouilli de génisse le kg 8.60 M

I Ragoût de génisse, 1er choix le kg 9*80 II
I Lapin surgelé importé le kg 6-50 I

1 Chaque jour de la viande 1er choix S
I SERVIE AU PLOT S

IANSEà "̂ ^^^^rue de l'Hôpital 20 {je/l/l^Ẑ ^

A chaque client
une petite surprise

! PROMENADE-NOIRE 6 MéNAGèRES •
^
¦B ... *»^B B  ¦¦¦_*¦¦¦__.¦_* Les oran9es sont en « pleine santé », profi- w

9 ramiHl* SCHI PFFIr tei-en pour faire une cure de vitamines A¦ ciiiiiiicr ̂ %nvrrEH ORANGES DE DESSERT :
Cmitc A4- nrimiL-l Midinettes blondes - Bani - Tarocco - Moro •

# fruits ef primeurs ORANGES POUR LES JUS.• mNEUCHÂTEL - Tél. 25 61 69 jaffa . le kg Fr 1.20

• TOUS LES JOURS: ARRIVAGE DE FRAISES FRAÎCHES J
£ La Corbeille : Fr. 5.50 (Prix spéciaux pour pâtissiers et restaurants par carton de 8 corbeilles) A*.

 ̂
Et toujours notre grand choix de fruits et légumes frais

ï'jV' PORTES-ROUGES ^BH p̂jÏBk î< A
5&H NEUCHATEL Wi_£' $fc_<fëi_____l . " '

SUPER- Éf
I CENTRE œa
I Choux-fleurs 180 I

le kg Fr. | net

I Endives 125 |
| le demi-kilo Fr. | net \jw

COMMERÇANT S
Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes de publicité. Nous avons
pour les résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel



Nous cherchons, pour notre service après-vente dans la
région de Neuchâtel, une

HOTESSE-
INSTRUCTRICE

ayant une bonne présentation et recherchant les
contacts humains.

Nous vous offrons une formation complète sur nos équi-
pements afin de renseigner et de conseiller au mieux
nos clients.

Si vous êtes de nationalité suisse, de langue maternelle
française, ayant des connaissances d'allemand et possé-
dant le permis de conduire, car nous mettons une
voiture à votre disposition, veuillez prendre contact aveo

Mme FRIZZONI, tél. (037) 71 53 33.
RANK XEROX S.A., Erlachstrasse 8, 3280 MORAT.

Pour
mon commerce ,
le cherche

un (e)
retraité (e)
désireux de travailler
au bureau d'achats.
Travail très varié.
Horaire à discuter.
Adresser offre* août
chiffres DE 267 eu
bureau du Journal.

[§H_B_llï
Notre entreprise, située à 12 km de Neuchâtel et de
la Chaux-de-Fonds, occupe 1500 personnes dans la fabri-
cation de mouvements de montres.

Nous désirons engager, pour notre département de pro-
duction, un

decolleteur
auquel nous confierons la conduite d'un groupe de décol-
leteuses TORNOS M4 ou M7 pour l'usinage de pignons
d'horlogerie.

Outre ce poste de travail, nos conditions de salaire, horaire
libre, prestations sociales et possibilités de vous loger, vous
seront présentés lors de votre visite confidentielle à notre
service du personnel.

Les personnes intéressées par cet emploi sont invitées à
prendre contact par téléphone (038) 53 33 33 pour rece-
voir de plus amples renseignements ou définir la date
d'une entrevue.

BOUCHERIE-CHARCUTERIE DE NEUCHATEL
engage tout de suite ou pour date à convenir

2 VENDEUSES I
rayon de charcuterie
Débutantes seraient formées, excellent salaire, se-
maine de 4 jours et demi. Logement à disposition.
Travail et ambiance agréables dans un magasin
moderne.

Prière de se présenter à la
BOUCHERIE-CHARCUTERIE R. MARGOT,
NEUCHATEL, rue du Seyon 5. Tél. 25 66 20/21.

On cherche
personne ayant
occupation
Indépendante
à son domicile, pour
travail
accessoire
facile et très peu
accaparant
(téléphone
nécessaire).
Adresser offre*
écrites à JN 328 au
bureau du Journal.

UNE MEILLEURE SITUATION ? I
Cela est possible. Vous pouvez très bien être le t 3

collaborateur externe I
que nous cherchons si vous avez :

— le sens des relations humaines
— l'élocution aisée et une bonne présentation :>
— de l'ambition et de l'enthousiasme. 9

Nous prévoyons pour ce nouveau collaborateur, en plus d'une forma- Pgp
tion approfondie et d'un soutien constant, des avantages substantiels : f,rr

— une rétribution au-dessus de la moyenne
— des prestations sociales modernes
— une situation stable et Indépendante ff,
— des possibilités d'avancement g»

SI vous avez 25 ans au moins, êtes domicilié dans les cantons de ' .
Vaud, Genève, Neuchâtel ou Valais et intéressé à une collaboration 

"avec notre importante société, écrivez-nous : p£j

[ } LES ASSURANCES NATIONALES-VIE I

¦̂flCSi Direction pour la Suisse gra
Jg2____ Av. du Théâtre 7, 1005 LAUSANNE

Tél. (021) 20 49 77 MM

Votre démarche sera traitée avec la plus grande discrétion et nous - r
prendrons tout de suite contact avec vous. * y..-'¦}

Jj éMWSm WmmS
Nous cherchons pour entrée Immédiate ou date à convenir i

mécanicien-outilleur
en qualité de chef de groupe ou pour notre atelier de mécanique ;

ouvriers (ères)
pour travaux faciles sur machines.

La formation est assurée par nos soins.

Faire offres ou se présenter au bureau de la fabrique,
34, rue de Neuchâtel, tél. (038) 31 11 51.

k, 
¦ Jj

La Division de» usine* électrique* de la Direction générale de*
Chemin* de fer fédéraux à Beme
assure la production «t la distribution de l'énergie de traction néces-
saire aux CFF et aux chemins de fer privé» raccordé». Le» usines
électriques, convertisseurs de fréquence, ligne» de transport et
sous-stations sont disséminés dans tout le pay» et devront être déve-
loppés ou reconstruits dans une large mesure au cour» des pro-
chaines années.
Pour l'établissement des nombreux et vastes projets que cela Im-
plique, nous avons besoin de plusieurs nouveaux collaborateur» i

ingénieur - technicien ETS
option génie civil

dessinateurs
ayant accompli un apprentissage professionnel option électrotechnique
et mesures.

SI vous cherchez une activité intéressante, qui peut gagner en im-
portance, et si vous' souhaitez coopérer à l'extension d'un des prin-
cipaux réseaux d'alimentation énergétique de la Suisse, nou» vous
prions de remplir le talon ci-dessous.

Les offre* de service seront adressées A i
DIVISION DES USINES ÉLECTRIQUES DES CFF

Schwarztorstrasse 59, 3000 Berne

Nom et prénom i

Date de naissance i

Profession i

Adresse i

Le laboratoire Industriel Llnor, Orbe, cherche pour son service
technique :

1 ELECTRICIEN (courant fort)
1 APPAREILLEUR (eau -gaz-vapeur)

apte à exécuter des travaux de soudure sur acier Inoxydable - alu-
minium.

Ces collaborateurs participeront au montage, à la mise au point ou à
l'entretien d'installations expérimentales. Dans le cadre d'une activité
variée, ils pourront développer leurs connaissances professionnelles
dans le domaine de l'industrie alimentaire.

Les personnes Intéressées à l'un de ces postes peuvent demander
une notice personnelle en téléphonant au No (024) 4112 81 (Interne
332) ou en adressant leurs offres de service à la Société d'assistance
technique pour Produits Nestlé S.A., laboratoire Industriel Llnor,
1350 Orbe.

¦ ¦¦ ¦:J: NOUS CHERCHONS pour le développement de notre | |
ir service à la clientèle | ' '¦ '' - '¦]

1 inspecteur I
1 d'assurances 1
i Personne sérieuse et dynamique désirant améliorer sa - '
R situation. y ' J'.

vB LHB  ̂ Age idéal 25 à 35 ans. y ^mmmmmmmmm
*̂**B*"*B.|̂  Formation assurée par l' agence M!iyA.y.ïmm^

Bana générale. WT

. '¦ Sj Conditions d'engagement inté- *$iyi*
. ' ressantes. {BU

.;. ' Travail varié. Sasil
Discrétion assurée. . 'J î

Adresser offres manuscrites à 0 I.

Wr̂  FRANZ SIDLER ĵjP
^̂ É _Hh__. Agent général m̂m r̂
^E®^ HELVETIA - ACCIDENTS Àm\M'

k̂\ fe  ̂
Seyon 10 - Neuchàtel m̂m T̂

•̂M Èk. Tél. 038/25 72 72 
^̂
¦«r

ASSURE VOTRE AVENIR

FAN FAN FAN FAN FAN FAN
z\ 'ZZm h
rv 1 ig

^
**• **¦*¦¦

¦¦¦¦¦¦- • ¦ - s Une course contre la montre... ?-*

AM • S|fK • ,- ¦ I VOUS aimez les sports, vous aimez la 
^

 ̂
' x '' - : '̂ &A I compétition 

et vous souhaitez que le 
£T

EL / ¦X 'A .̂ .-y^a meilleur gagne ... Vous avez raison. j ?{
/ / .  • cs y s f̂k Savez-vous que dans toute ville

*W tw^Ê^^M^'' W importante, il se joue tous les jours M

 ̂J j
-45 : C:--^ ŝr §1 (ou plutôt toutes les nuits) une course K

^
 ̂\iï4s TO^JP contre la montre? r̂

nT} yà£- ,r 25 . yM Cette épreuve, les hommes qui fabri- 
^»** ^ '̂';>:-''VsJ^pjr quent un 

journal, votre journal, la ten- ^
. r̂ ^-'r* F̂|5 tent chaque jour et doivent la réussir . A . _.
Xi &|| toutprixIQu'ilfasse beau ou qu'il pleuve, Ĵ
^
0 Y .  A;yll qu'il y ait peu ou beaucoup de nouvel- 

^pS 1 IH les, il faut que le journal se termine à t-p
 ̂

\_2ii___-- Î Ilj! l'heure, pour qu'il arrive aussi à l'heure ^
chez vous.

 ̂
Car vous l'attendez, votre journal. Nfj

rJ Chaque matin, fidèle au poste, il vous 
^5̂  aide à bien commencer votre journée, y-*

fa| _ yZ
FAN FAN FAN FAN FAN FAN

î Piffflfflffll
Pour notre département VENTES, SERVICE INTERNE boîtes et
cadrans, nous engageons

un(e) collaborateur(trice) qualifié(e)
capable d'initiative, sachant prendre des responsabilités et cherchant
de réelles possibilités de développement dans le cadre d'une équipe
dynamique.

Le travail comprend des relations régulières avec la clientèle, l'éta-
blissement d'offres et d'échantillonnages, le traitement des com-
mandes, en collaboration avec les représentants, les services de pro-
duction et l'atelier de création.

En plus d'une très bonne formation commerciale, l'intéressé(e) devra
posséder une certaine expérience de l'habillement de la montre, et du
goût pour les aspects esthétiques qui lui sont propres.

Langues souhaitées : français - allemand.

Les Intéressés sont priés d'adresser leurs offres manuscrites com-
plètes à M. E. Hostettler, Métalliques S.A., rue de l'Hôpital 20,
2501 Bienne. Tél. (032) 3 03 03.

G__________B_______________H.___________^^^^^^^H^BÎ ^^BHnH_________________________ a.__________^

Vous possédez de solides connaissances théoriques et pra-
tiques dans le domaine de

L'ASSURANCE MALADIE
ainsi qu'une bonne formation en assurance Accidents et
Responsabilité civile. De langue maternelle française ou
allemande, vous avez d'excellentes connaissances dans
l'autre langue.

Vous désirez trouver une activité vous permettant de mettre
en valeur vos dons d'organisateur, votre créativité, et qui
vous offre également des possibilités de promotion.

Cette annonce peut vous intéresser. Nous sommes un
groupe d'assurances bien introduit en Suisse et à l'étranger,
qui cherche à offri r un meilleur service encore à sa clientèle.

L'activité de notre nouveau collaborateur
consisterait à promouvoir et à développer
la branche maladie en Suisse. II disposerait
d'une organisation externe dynamique.

Si cette situation vous intéresse, vous voudrez bien adresser
vos offres sous chiffres 28-900028 à Publicitas, Lausanne.
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La seule règle au Club Méditerranée, c'est votre liberté.
, *«—-— —__-________ -_______^_^____^____^__________ _______-___________________________ ^^

*

OK' vous connaissez le Club.
Bl H___B__B-__B_____H-__HR-_-H_B__H---_l

Muis eonnaissez 'vous les Cluhs?
¦

*

Par exemple Corfoû" {$ $  \)P^r exemple Donoratico ^t^F 

Par 
exem

Ple Kusadasi
C'est le village «cases» par excellence, ^^r Le village pensé et conçu pour nos «fflBBBLe point de départ de nombreuses

ces fameuses cases polynésiennes qui ont fait la «petits bouts d'hommes». Les enfants sont les randonnées dans l'ancienne Turquie, à la décou-
célébrité du Club. bien-venus à pa!rtir de 4 ans. A leur disposition: verte de ses trésors. Il y a tellement d'excursions
Les activités: ski nautique + plongée libre * mini-club avec moniteurs * cours de judo * possibles qu'il est difficile de les citer ici.
natation * voile * boxe * judo * escrime * sports piscine * pataugeoire * cours de tennis * etc. Un exemple? En 2 jours : Aphrodisias-Pamukkale.
terrestres * yoga * et puis... orchestre * jeux * Pour les grands: tennis * voile * piscine * judo * Visite de l'antique cité dédiée à Vénus. Les
soirées-spectacle * night-club * concerts de yoga * escrime * golf miniature * et puis.,, la cascades blanches et pétrifiées de Pamukkale.
musique classique. vie nocturne comme dans les autres Clubs. Les ruines de l'ancienne Hiérapolis. Et puis...
Le village est ouvert du 13 mai 1974 au 13 sep- Le village est ouvert du 25 mai 1974 au 28 sep- toutes les activités propres au Club,
tembre 1974. tembre 1974. Le village est ouvert du 12 mai 1974 au 13 octobre
Les autres villages «cases» du Club: Al Hoceima, Les autres villages «bouts d'hommes»: Vittel, 1974.
Korba, Djerba , Cadaquès, Les Restanques, Santa Pompadour, Smir, Korba, Santa Giulia, Pakostane, Les autres villages «circuits»: Al Hoceima,
Giulia, Aighion, Sveti-Marko, Pakostane, Caprera , Caprera , Nicotera. Malabata , Agadir, Aighion, Nicotera et bien
Cefalù, Donoratico, Palinuro, Arzav. d'autres encore.

«B^Kifii -h /ffil\ Par exemple Otrante I¥ M$\LT=_ î f 5 = jjpflT/y Par exemple Agadir ^SS=  ̂ B.^Jf Par exemple «Les Boucaniers »
MB^P I /; ' â̂SS*' Pour les esthètes... actifs. Ici le sport est t̂ogÉfS«te!̂ rii-ir-i De confortables bungalows, un grand écrit en lettres majuscules. vsmf Q Pour les grands voyageurs actifs... et

bois d'eucalyptus, une plage immense. Un autre Les activités sportives: tennis 7 courts * golf * contemplatifs. Toute la magie de la lointaine
rythme de vie. yoga * escrime * sports terrestres * voile * Martinique. Un village de pêcheurs qui s'étend
Les activités: tennis * piscine * voile * prome- natation * piscine au ranch * promenades en entre une imposante cocoteraie et la mër la plus
nades en mer * yoga * ranch-équitation * et mer * ranch-équitation * manège * promenades fascinante du monde. Le dépaysement total à quel-
puis... orchestre * jeux * night-club * méchoui * et puis... l'atelier d'arts appliqués * la musique ques 7000 kilomètres de Genève,
et café maure. classique * les soirées du Club. Le village est ouvert toute l'année.
Le village est ouvert toute l'année. Le village est ouvert du 24 mai 1974 au 27 sep- Les autres villages «dépaysement»: Fort Royal,
Les autres villages «bungalows» du Club: tembre 1974. Tahiti, Marrakech , Agadir, Djerba la Douce.
Yasmina, Smir, Malabata, Djerba la Douce, Porto Les autres villages «sportifs»: Vittel (tous les
Petro, Puerto Maria, Cargèse, Sant'Ambrogio, sports) et Pompadour (le cheval) bien sûr, mais
Roussalka, Foça, Kusadasi, Santo Stefano, Otrante, aussi Corfou, Cadaquès, Palinuro et tous les
Nicotera, Tahiti, Les Boucaniers. villages «montagne», St-Moritz, Villars-sur-Ollon,

Leysin, etc.
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Si _,. D 'ici à Tahiti. il n 'y a pas moins de 50 Méditerranée. Envoyez-nous ce bon «évasion », Club Méditerranée Genève , 8, Rondeau KUONI ill £^H| Clubs. Au bord de mer , dans les Alpes, à la vous aurez un avant-goût de vos vacances. Vous (022 434400), Zurich, Gerbergasse 6 "5̂  P^Jj campagne. En Europe , en Afrique , en Asie, aux saurez aussi comment et à quel moment vous (01 272730/31) ou dans chaque agence Kuoni

III j pâlir d'envie. Pour en savoir davantage demandez- mT^%+ U%m 1k/ÊjM fÊw& -il — —_#M f Jm *% :
*

BBy :y \ nous le nouveau « Trident», le catalogue ^iu Club ^ f̂tMCr 4*S(£M»&€£ tf B ^IIIIWL^



RIVAREX SA.
2024 SAINT-AUBIN Rue de la Gare 28

FABRIQUE DE MEUBLES DE CAMPING
ATELIER DE GALVANOPLASTIE

cherche :

OUVRIERS
N

OUVRIÈRES
pour la fabrication et le montage de meubles de
camping. Mise au courant assurée. Travail varié
dans usine moderne. Prestations sociales, bon
salaire avec 13me mois.

Se présenter ou téléphoner à RIVAREX S.A.,
2024 Saint-Aubin, face à la gare de Gorgier-Saint-
Aubln.

^^^^^™^^^^^^^^^^^^^^^^»«™ _̂____^___i^________________i____________________________ ™__________M»____________i

Pour notre département du personnel, nous cher-
chons une responsable de

l'assurance maladie
de groupe.
Nous aimerions confier cette tâche à une dame de
langue maternelle française, ayant si possible de
bonnes connaissances d'italien ou d'allemand.

II s'agit d'un travail Indépendant et de confiance,
pour personne consciencieuse cherchant un emploi
stable.

Age Idéal : 30-45 ans.

Entrée : 1er mal 1974 ou à convenir.

Veuillez vous adresser, soit par écrit, soit par
téléphone à

^̂ 
A | 

CHOCOLAT SUCHARD S.A.
V 1/ C Persoalabtellung
\|| f* ¥A f% H É\ 2003 Neuchâtel
W^WMAf lA/ Tél. (038) 21 11 

55, Interne 456.

y^mlLJm fek Entreprise neuchâteloise 
de pointe 

de la 
branche alimentaire, afin de faire face à

m4 Ë  f 1ftlE Y m̂m\ 
son développement constant,

[Smw ENGAGE
^̂ __J ^̂  ̂

pour 
entrée immédiate ou 

pour date 
à convenir :

une employée de bureau un aide - électricien personnel féminin manœuvres
(éventuellement travail sans formation particulière, pour divers travaux d'embal- pour travaux de manutention,
à mi-temps) pour plusieurs travaux sous la loge, de triage et de nettoya- surveillance et contrôle dans
Poste i correspondance, dé- direction de personnes com- ge dans tous les départe- les différents départements de

comptes, statistiques et ana- pétentes. ments de l'usine. l'entreprise.
lyses

Qualité 'i sens des responsabi- Possibilité d'acquérir un solide
lités, parfaite connaissance bagage pratique.
de la sténographie et de la
dactylographie, goût pour
les chiffres.

NOUS OFFRONS :
¦— Un salaire en étroite relation avec votre personnalité, vos compétences et Adressez vos offres, avec curriculum vitae, à :

responsabilités
— Un emploi stable dans une entreprise d'avenir en pleine expansion CISAC S. A., Fabrique de produits alimentaires,
— Tous les avantages sociaux de la grande entreprise 2088 CRESSIER (NE), ou téléphonez au (038)
— Un service de bus gratuit de Neuchâtel, la Neuveville et Gais, matin, 47 14 74, interne 26.

midi et soir,

m̂mWÊ Ë̂mamm ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ m^̂ ^mmWÊÊm ^̂ ^̂ ^mÊË^̂ ^̂ mmmmmmmmmmmw ^̂ ^m^̂ Ê m̂mmmmmmmW

Maison mondialement réputée pour ses
machines textiles, cherche, pour ses services de
vente et de marketing,

SECRETAIRES 8
de langue maternelle française ou allemande
avec très bonnes connaissances d'une deuxième
langue, capables de travailler d'une manière
indépendante pour la correspondance avec la
clientèle et pour l'établissement de rapports
internes.

Les candidates intéressées sont Invitées à se
mettre en rapport avec notre service central du
personnel, par téléphone ou par écrit.
Discrétion assurée.

EDOUARD DUBIED & CIE S.A.
Rue du Musée 1 n
2001 NEUCHATEL 6>
Tél. (038) 25 75 22.

BUREAUX DE NEUCHATEL

iLb^^TL1" ' ' ' - . - : Ijfl
Ir ^^ -*=r—r ) I B9è_lÉ__H__Plfln_H_U___Vfn__HBÉK[W

^̂ ^̂ ^̂ t̂̂____________________ -T -rafciai&i»

cherche pour son usine de la Chaux-de-Fonds

une secrétaire
pour la correspondance anglaise. Travail
varié et intéressant touchant à de nombreux
domaines. Préférence serait donnée à candi-
date au bénéfice de quelques années de
pratique.

Faire offres écrites à VOUMARD MACHINES CO S.A.,
Jardinière 158, 2301 la Chaux-de-Fonds.

On cherche

garçon
de buffet
Occasion
d'apprendre
le métier
de sommelier.
Très bon salaire.
Tél. (038) 55 14 44.

-FAN 
Gain accessoire

Nous cherchons pour la distribution de notre Journal
dans un quartier du centre de la ville

un (e) porteur de journaux
Horaire de 6 à 7 heures environ.
Entrée Immédiate. Mise au courant.

Adresser offres à la
FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL

Service de distribution
4, rue Saint-Maurice
2001 NEUCHATEL
Tél. 25 65 01

chercha

à sa CENTRALE DE DISTRIBUTION, à MARIN,

désossew
: : • ¦ ' . '. . . -T: . - t

Nous offrons : -
- ¦ . i - r ,.,.. ... ,

— semaine de 44 heures
— salaire Intéressant
— de très nombreux avantages sociaux

t̂ b M-PARTICIPATION

SI ce poste vous Intéresse, veuillez téléphoner au
33 31 41 ou écrire à :
Société Coopérative MIGROS NEUCHATEL, service
du personnel, case postale 228, 2002 Neuchàtel.

I HUGUENIN YET /IFOLLETëTEX 1
FABRIQUE DE VERRES DE MONTRE cherche :

personnel féminin
personnel masculin
pour travaux propres et faciles en atelier.
Formation assurée par nos soins.
Bon salaire et avantages sociaux.

S'adresser à Huguenin & Folletête,
Portes-Rouges 163, Neuchàtel. Tél. (038) 25 41 09.

La NOVELECTRIC S.A., cherche un

REPRÉSENTANT
pour la Suisse occidentale

(le Jura)
Vos tâches :
la vente d'appareils électroménagers aux revendeurs
et aux architectes.
Ce dont vous avez besoin :
aimer vendre et faire des déplacements (II n'est pas
nécessaire de passer la nuit hors de chez vous) ;
connaissance de la langue française et, éventuelle-
ment, des connaissances d'allemand.
Ce que vous recevrez :
une grande indépendance ;
d'excellentes possibilités de gain (salaire fixe, com-
missions, primes de rendement) ;
prestations sociales ;
collaboration effective et confraternelle de la part
de la direction des ventes.
Si cette situation est susceptible de vous plaire,
nous vous prions de vous mettre en rapports avec
nous.

Novelectric S A
8107 Buchs (ZH).
Tél. (01) 71 1515, case postale 202.

\" ĵ3i$S Mme Johnson ' Marianne , Jean , Erika , Pierre et Brigitte cherchent
UO/fS Â JjltEyâ») ,-. leur nouvelle collègue de travail :

fPS* FILLE D'OFFICE
/ {j KJjg f Ŝ  ̂ peu importe ta formation , seul compte chez nous

TtourtoGotaglteal z l£Z™Z 7
£nfi_li§li PïiS) — ton permis B s| tu n'es pas Suisse

Rue des Terreaux 7 - NEUCHATEL Alors n hés,te Plus et téléphone encore aujourd'hui à notre patron.
Tél. (038) 25 85 88

On cherche

HORLOGER
pour des rhabillages
à la maison.
Toi I CI07 _ M A*. _I1

RADIO-ÉLECTRICIEN
maîtrise fédérale, spécialisé en : télévision, enregis-
trement en studio, cherche emploi dans l'industrie
ou le commerce spécialisé.
Ecrire sous chiffres PQ 300773 à Publicitas,
1002 Lausanne.

Pour compléter l'effectif de notre département de
tôlerie Industrielle, nous engageons :

: ',..(. 1 .1.1] i ' : ' , : ¦:  fe ,•,-",, ' ;.- . ,

Ferblantiers d'usine
Serruriers-soudeurs

Soudeurs inox
pour travaux variés et Intéressants.

NOUS OFFRONS :
emplois stables,
ambiance agréable,
avantages sociaux modernes,
horaire variable.

Adresser offres ou se présenter à :

FAEL S. A.
Musinière 17
2072 Soint-Bloise - Tél. (038) 33 23 23

Jeunesse Coiffures
cherche

coiffeuse
capable
Entrée Immédiate
ou à convenir.
Tél. 25 31 33.

Café-restaurant
cherche

sommelière
(ou débutante).
2 horaires.
Congés réguliers.
Tél. (038) 31 66 98.

Nous engageons

UNE OUVRIÈRE
à plein temps pour travaux de
visltage.

ADAX Décolletages, 2034 Peseux.
Tél. (038) 3111 20.

STATION-SERVICE
DE NEUCHATEL
engage

couple serviceman
Entrée à convenir. Fixe et com-
mission. Prestations sociales inté-
ressantes.
Faire offres sous chiffres EG 280
au bureau du Journal.

Commerce de Neuchâtel cherche,
pour son dépôt,

OUVRIER HABILE
ayant si possible permis auto.
Place stable, semaine de 5 jours .
Prendre contact par tél. 25 56 02,
le soir après 18 heures.

Bar à café « AU BORNICAN »,
à Fontainemelon,
cherche, pour fin février ou date
à convenir ,

SOMMELIÈRE
Débutante acceptée.
Téléphoner au (038) 24 43 35,
de 10 à 20 heures.
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Jeune homme
possédant permis A
cherche place de

chauffeur-
livreur
Tél. 24 29 56.

Téléphoniste

(PTT)
cherche place dans
une entreprise
américaine
ou anglaise.
Voulez-vous
m'envoyer votre offre
s'il vous platt ?
Monika Renggli,
Erlen,
8494 Bauma (ZH).

Jeune couturière
pour dame

cherche place

dans atelier de couture
à Neuchâtel ou aux environs.
Date d'entrée à convenir.
Adresser offres écrites à OT 333
au bureau du Journal.

On engagerait pour date à conve-

JEUNE HOMME
ayant terminé les écoles, comme

apprenti vendeur
S'adresser à
LEHNHERR FRÈRES,
Neuchâtel, rue Fleury 7.
Tél. (038) 25 30 92.

A remettre à Neuchâtel

commerce de cycles
et vélomoteurs

bien situé commercialement.
Magasin de vieille renommée.
Long bail à disposition.

S'adresser à
l'Etude Daniel Landry,
96, faubourg de l'Hôpital,
2002 Neuchâtel.
Tél. (038) 2516 59.

Infirmière
diplômée
cherche emploi .
intéressant
dans un cabinet
de médecin
ou de chirurgien.
Libre dès fin avril.
Faire offres sous
chiffres R 03-350644,
à Publicitas ,
4001 Bâle.

On cherche , 
^

piano
à queue
de marque.
Faire offres sous
chiffres M 03-994289,
à Publicitas ,
4001 Bâle.

Jeune employé
de bureau

suisse allemand, 4 ans en Suisse
romande, bonne connaissance de
l'anglais, maturité commerciale,
cherche place intéressante ; de
préférence service de formation
ou autre.
Faire offres sous chiffres KO 329
au bureau du journal.

Deux Suissesses allemandes
(17 Va ans) cherchent ensemble

EMPLOI DANS MÉNAGE
éventuellement avec possibilité de
suivre des cours de langue fran-
çaise, à Neuchâtel ou aux envi-
rons. Entrée 1er mai.
Edith Schoch, Malojaweg 30,
8048 Zurich.

On cherche
travaux
de bureau
à exécuter '
à domicile.
Tél. 25 38 32.

Jeune fille
désirant apprendre
le français cherche
place dans famille
avec enfants
en bas âge, région
de Neuchâtel.
Vie de famille
désirée.
Entrée le 15 avril.
Tél. 25 64 86.

Jeune
secrétaire
de langue allemande
cherche, dès
le 15 avril 1974,
pur une durée
de 3 mois,
un emploi
à Neuchâtel
ou aux environs afin
de perfectionner ses
connaissances
de français.
Un travail dans les
branches suivantes
serait préféré, mais
pas obligatoirement :
camping, livres,
métaux, meubles.
Faire offres sous
chiffres 44-400022,
â Publicitas,
8021 Zurich.

Illlllllllllllllllllllll
Jeune fille ayant fait
une année d'école
de commerce
et pratiqué
la comptabilité
pendant une année
cherche
place
dans bureau
(éventuellement
dans hôtel) pour
apprendre
le français.
Entrée immédiate
ou pour date
à convenir.
Faire offres à
Heidi Brâgger,
Gemmlstrasse 17,
3604 Thoune.

Illlllllllllllllllllllll



Sur quoi allons-nous déboucher?
Depuis trois mois, la crise du pétrole préoccupe les économistes, les hommes

d'affaires et les hommes d'Etat. Par son ampleur et ses répercussions immédiates et
lointaines, elle bouleverse complètement les données de l'économie industrielle et
remet en question la fameuse « expansion continue » dont le monde a vécu pendant
un quart de siècle, ce qui n'est déjà pas mal. En même temps elle porte un coup
sérieux à tous les planificateurs et autres technocrates et « Her Doktor » en
prospective qui ont tout planifié sauf ce qui est arrivé, un changement brutal pro-
voqué non par des événements extérieurs, mais par la volonté de quelques-uns qui
ont parfaitement étudié et monté leur coup. Ce renversement de la table de jeu ,
autour de laquelle chacun était bien installé pour tirer le meilleur parti d'une source
d'énergie bon marché malgré les gros profits qu'elle procurait déjà à ceux qui la
produisaient et la vendaient, a tout remis en question au milieu de la surprise géné-
rale, ce qui a justifié le proverbe qui dit que l'habitude est une seconde nature. Avec
le pétrole coulant en abondance des puits de l'Arabie heureuse, tout était simple.
Maintenant il faut déchanter et faire face, ce qui m'est pas facile.

On revient au troc
Comme toujours , il y a les optimistes et les pessimistes, ceux qui voient le verre

(ou le baril) à moitié plein ou à moitié vide et qui en tirent des conclusions
diamétralement opposées. Mais il importe avant tout de considérer l'état du verre et
de son contenu , c'est-à-dire d'apprécier la situation pour ce qu'elle est. Sur le plan
de l'approvisionnement proprement dit , il est possible que les difficultés diminuent ,
au moins momentanément. Les menaces profé rées en octobre d'une aggravation pro-
gressive et continue de l'embargo se sont estompées et certains commentateurs
assurent même que les Arabes assoupliront leur politique pétrolière dès le retour du
printemps. Ce qui est tant mieux et tant pis. Tant mieux pour l'immédiat, en levant
d'inquiétantes hypothèques, tant pis pour l'avenir, en relâchant l'effort, qui doit être
fait de toute manière , pour libérer l'Europe de sa dépendance du monde arabe pour
son approvisionnement énergétique. Mais il faut bien se garder de croire que tout
est rentré dans l'ord re. Les marchandages et les menaces peuvent reprendre à tout
instant, d'autant plus qu 'il est très difficile de savoir quels résultats sortiront des
négociations en ordre dispersés entreprises par les Etats consommateurs avec les
pays producteurs d'or noir. Le troc, c'est-à-dire l'échange du pétrole contre des biens
d'équipement et des armes — une spécialité de la France qui affirme porter ainsi
pièce à l'URSS — peut être voué à un certain succès en évitant le paiement en
dollar ou en or, mais il est bien entendu prématuré de tirer des conclusions. On
peut aussi se demander ce qui sortira de la conférence de février sous l'égide des
Etats-Unis désireux de garder l'initiative des opérations. Quant au rôle joué par les
grandes compagnies pétrolières, dites intégrées, dont les deux tiers sont américaines,
il est tout aussi difficile d'en apprécier la portée présente et encore moins l'impor-
tance future dans un enchevêtrement sans pareil d'intérêts économiques et politiques.

Vers une nouvelle répartition
A ces problèmes déjà infiniment lourds par eux-mêmes viennent encore s'ajoutei

ceux posés par la crise monétaire mondiale, laquelle a reçu une nouvelle impulsion
de celle de l'énergie. La hausse du prix du pétrole apportera aux pays producteurs
un pactole qui sortira des caisses des banques centrales des pays industrialisés. 50
milliards de dollars pour l'Europe occidentale, 20 milliards pour les Etats-Unis, 17
milliards pour le Japon en 1974, qui se retrouveront de l'autre côté de la barrière
chez ces « nouveaux riches > qui sont l'Arabie Saoudite, 19 milliards de dollars, le
Koweït, 8 milliards, l'Iran, 16 milliards, le Nigeria, 7 milliards, le Venezuela ,
10 milliards, l'Indonésie, 4 milliards pour ne citer que les principaux. Quant aux
« vrais pauvres » les frères africains en particulier, ils paieront — avec quoi —
18 milliards de plus, le montant qu'ils reçoivent de l'Occident à titre d'aide bénévole
et qui dans l'état des choses ne sera pas augmenté, si même il est maintenu.

Qu'on le veuille ou non, tout indique que nous allons entrer dans une période
d'instabilité économique et monétaire compliquée d'une nouvelle répartition des
biens au détriment des pays actuellement fortement industrialisés chez lesquels la
hausse du coût de l'énergie, des matières premières et des produits alimentaires pro-
voquera une diminution considérable des marges qui jusqu'à présent avaient été
utilisées pour améliorer le niveau de vie et les commodités matérielles de l'existence.
Comme l'écrivait récemment Jean Fourastié : « Tout fait penser qu'une nouvelle
phase de l'histoire économique, de l'histoire culturelle des idéologies et des stratégies
politiques s'affirme depuis octobre 1973. > Dire que c'est un mal serait exagéré
puisque des signes de lassitude à l'égard de la société de consommation se manifes-
taient déjà depuis un certain temps. L'homme est fait pour le changement et sa
faculté d'adaptation est très grande. L'essentiel est de garder la tête froide et de ne
pas s'accrocher à ce qui n'existe plus. Philippe VOISIER

Construction : situation et perspective
Dans son dernier « Bulletin > le Cré-

dit suisse analyse de façon très détaillée
l'évolution des branches de l'économie
suisse en 1973. Il consacre, en particu-
lier, un chapitre intéressant au secteur
de la construction, durement touché
par la politique de stabilisation décrétée
par les autorités fédérales.

Ce sont surtout, indique-t-il , les mesu-
res de restrictiop des crédits et de la
construction introduites pour tempérer
la conjoncture qui ont influencé en 1973
le secteur du bâtiment. Certes, les 24.771
logements terminés au cours des dix pre-
miers mois de l'année dans 92 villes re-
présentent encore 2278 unités de plus que
durant la période correspondante de
1972. Par contre, le nombre des permis
octroyés dans le même temps, soit 26.115
est de 5,9 % inférieur au chiffre de l'an-
née passée. L'activité a également ralen-
ti dans le secteur des constructions indus-
trielles ainsi que dans le génie civil. Il
sst significatif à cet égard que la consom-
mation de ciment ait stagné durant le
premier semestre 1973 et que celle de
briques ait même diminué de 5 % par
rapport à l'an dernier.

Le taux d'occupation dans les secteurs
du bâtiment et du génie civil au sens
étroit ne s'est par conséquent élevé qu 'à
70 % au milieu de l'année, contre 80 %
douze mois auparavant. Dans ces condi-
tions, l'effectif des travailleurs du bâti-
ment s'était réduit de 4 % vers le milieu
de l'année, celui des Suisses occupés dans
la branche reculant à lui seul de 8,7 %.

RECUL : 25 %
La situation étant telle, l'industrie de

la construction juge avec la plus grande
retenue les perspectives pour 1974. Selon
ses calculs, les réserves de travail qui ,

au milieu de l'année, s'établissaient 5
quelque 15 % au-dessous du niveau en-
registré douze mois plus tôt, vont sans
doute continuer à régresser ; il en est de
même de l'activité de la branche, qui se-
lon des estimations devrait être d'un bor
quart inférieur à ce qu'elle avait été ec
1972. Etant donné que l'industrie de la
construction joue un rôle important dans
l'économie, on peut s'attendre que
son évolution exerce un effet fortement
modérateur sur la conjoncture.

L'industrie de la construction métalli-
que s'est également ressentie des dispo-
sitions gouvernementales de lutte contre
la surchauffe. Ainsi , les commandes
qu 'elle a enregistrées en 1973 ont-elles
diminué de 20 T» environ. Les ordres de
l'industrie suisse — principal client de la
branche — ont régressé, tandis que ceux
des pouvoirs publics continuaient à aug-
menter. Durant la première moitié de
l'année, le degré d'occupation a encore
été bon ; par la suite toutefois, on a
enregistré une nette détérioration. Le tas-
sement des affaires a affecté assez uni-
formément presque tous les secteurs de
là branche. La situation ne s'est amélio-
rée que dans la construction d'écoles,
d'entrepôts de stockage en hauteur et
d'installations hydrauliques. Les comman-
des de l'étranger se sont heureusement
accrues à nouveau ; leur part au total
du chiffre d'affaires reste toutefois mo-
deste, à savoir 10 % à peine.

L'industrie suisse de la construction
métallique juge elle aussi l'avenir avec
une certaine réserve. Son degré d'occupa-
tion en 1974 dépendra dans une large
mesure de l'usage que feront les autori-
tés des arrêtés conjoncturels approuvés
lors du scrutin populaire du 2 décembre.

Les banques opposées au passage à la taxation annuelle
en matière d'impôt pour la défense nationale

Dans la procédure de consultation
concernant le passage au système
d'imposition postnumerando avec taxa-
tion annuelle en matière d'impôt pour la
défense nationale, l'Association suisse
des banquiers s'est prononcée contre le
projet du Département fédéral des finan-
ces et des douanes. Un changement de
système entraînerait un surcroît de tra-
vail considérable et un gonflement des
services de l'administration , ce qui ne
saurait être envisagé dans l'état actuel
du marché du travail.

Le passage au système d'imposition
postnumerando est à rejeter , principale-
ment du fait qu 'il accentuerait le dés-
équilibre entre les charges fiscales pesant
sur le revenu et la fortune et les impôts
de consommation. La part qu'occupent
ces derniers dans les revenus fiscaux de
la Confédération , des canton s et des
communes est tombée, de 1958 à 1971,
de 39.7 % à 32,8 %. La Confédération
doit s'ingénier à trouver une compensa-
tion aux pertes de recettes douanières
(AELE , accord de libre-échange avec la
CEE). De plus , elle a besoin de ressour-
ces nouvelles pour faire face à l'accrois-
sement de ses tâches. Elle ne doit cepen-
dant pas se les procurer uniquem ent par
l'augmentation des impôts directs. Elle
empiéterait sinon sur la source de reve-
nu la plus importante des cantons et des
communes, qui se voient , eux, confron-
tés à des besoins financiers encore plus
grands et sont aussi contraints d'augmen-
ter leurs impôts directs. Le cumul des
augmentations d'impôts directs par la
Confédération, les cantons et les com-
munes compromettrait à longue échéan-
ce la compétitivité de notre économie et
découragerait l'initiative individuelle.

Avant d'augmenter, ouvertement ou
de façon déguisée, l'impôt pour la défen-
se nationale, il faut veiller à maintenir
l'équilibre entre les impôts directs et
indirects. Cela ne sera possible que par
l'introduction de l'impôt sur la valeur
ajoutée, qui est donc à souhaiter. La
question du calcul de l'impôt — système
postnumerando ou praenumerando —

est résolue le plus judicieusement dans
le cadre de l'actuelle harmonisation des
impôts directs de la Confédération et
des cantons. Si la Confédération prenail
les devants, elle pourrait, par ce préju-
dice, compromettre sur le plan politique
les sérieux efforts d'harmonisation fis-
cale qu'elle a entrepris avec les cantons.

A DISTINGUER : IMPOSITION
POSTNUMERANDO OU

PRAENUMERANDO
L'impôt pour la défense nationale

( impôt fédéral direct) perçu par la Con-
fédération est calculé, pour le moment,
scion le système d'imposition praenume-
rando avec taxation bisannuelle. L'impo-
sition annuelle  postnumerando doit-elle
être introduite dès à présent ? Le Dé-
partement fédéral des finances et des
douanes soumet donc cette question aux
cantons et aux organisations économi-
ques. Mais en quoi les deux systèmes se
diffé rencient-ils ?

Imposition postnumerando : l'impôt
est fixé pour chaque période fiscale sur
la base des revenus acquis durant cette
même période. Bâle-Ville est le seul can-
ton qui prélève les impôts directs selon
ce système (impôt sur le revenu et la
fortune). L'impôt sur le revenu pour
1973 est établi sur la base du revenu de
1973. La taxation et la perception de
l'impôt ont lieu en 1974 (impôt annuel
postnumerando).

Imposition praenumerando : l'impôt
est fixé à l'avance pour une période
fiscale déterminée. La période précédant
directement la période fiscale est prise
comme base de calcu l pour la taxation.
Dans les cas d'imposition annuelle prae-
numerando (cantons de Soleure,
Neuchâtel , Genève), le paiement de
l'impôt a lieu durant l'année suivant la
taxat ion.  Mais le système le plus répan-
du est celui de l'imposition bisannuelle
praenumerando ; dans ce cas, l'impôt sur
le reven u pour les années 1973 et 1974
se calcule sur la base du revenu moyen
de la période de calcul 1971-1972.

L'avantage de l'imposition postnume-
rando est que le revenu obtenu durant
une période fiscale correspond toujours
au revenu qui sert de base de calcul
pour l'impôt. L'avantage de l'imposition
bisannuelle praenumerando, en revanche,
est que la taxation n'est établie que tous
les deux ans. Cela signifie tant pou r le
contribuable que pour l' administration
une charge considérablement moindre.

C.P.S.

REMÈDE CONTRE LES HÉMORROÏDES
Les démangeaisons, les douleurs et enflures disparaissent

Ce que vous devriez savoir :
D'après les statistiques, une personne sur trois souffre plus ou moins d'hémorroïdes.
C'est pourquoi non seulement les patients, mais tout le monde devrait savoir ce
qu 'est cette maladie si répandue.
Les hémorroïdes ne sont rien d'autre que des veines à parois minces qui enflent.
Leur disposition autour de l'intérieur ou de l'extérieur de l'anus amène très facile-
ment des inflammations accompagnées de douleurs, de brûlures, d'irritations, de
démangeaisons et de saignements au moment des selles. Les patients souffrent et ont
des difficultés pour s'asseoir.
Le plus souvent

^ 
les patients se gênent de parler de leurs hémorroïdes, et sont donc

tentés de les négliger. On obtient cependant des résultats remarquables avec une
préparation utilisée aux Etats-Unis et dans beaucoup d'autres pays. Ce médicament ,
appelé < Sperti Préparation H », calme les symptômes tels que la démangeaison , les
douleurs et enflures, ainsi que l'incommodité lorsqu'on est assis.
Les patients sont surtout satisfaits parce que < Sperti Préparation H » agit en
douceur, calme les douleurs et influence bénéfiquement la zone sensible, facilitant
ainsi les évacuations.
Les personnes compétentes sont d'avis que « Sperti Préparation H » est un remède
très efficace. « Sperti Préparation H » est vendue sous forme d'onguent (avec appli-
cateur) ou de suppositoires (pour les hémorroïdes internes) en pharmacies et
drogueries. Un traitement combiné avec la pommade et les suppositoires donne des
résultats particulièrement rapides et satisfaisants.

Indice des prix: un instrument
dont il faut savoir se servir

Parmi toutes les données de la statisti-
que économique et sociale, l'indice
suisse des prix à la consommation est
sans aucun doute l'une des « vedettes »,
Particulièrement dans les périodes de
surchauffe et d'inflation , il polarise dans
une large mesure l'attention du public.
Il n'empêche que l'on se trompe souvent
à son sujet , notamment en lui attribuant
des fonctions qu'il n'a pas et en voulant
en faire un instrument de mesure du
coût de la vie. En réalité, une telle
utilisation est abusive car, comme son
nom l'indique, il s'agit d'un indice des
prix et non d'un indice des dépenses.

Cet élément suffit à montrer que
l'indice des prix à la consommation est
un instrument qu 'il faut connaître et
dont il faut savoir se servir. Mais
voyons les choses de plus près.

D'abord, l'indice ne traduit pas le
mouvement de tous les prix, mais
simp lement l'évolution de leur niveau
moyen. Ses indications à cet égard sont
correctes, même si divers prix accusent
isolément des variation s tout à fait
différentes. Cela explique que certains
consommateurs considèrent comme
inexacte l'évolution des prix reflétés par
l'indice. En effet, celui qui affecte une
partie essentielle de son revenu à l'achat
de biens et de services dont les prix ont
iitigmenté dans une mesure moindre que
l'indice sera tenté d'accuser celui-ci
d'exagération ; en revanche, celui qui
achète principalement des biens dont la
hausse est supérieure à la moyenne
reprochera problablement à l'indice de
ne donner qu 'un pâle reflet du renché-
rissement, de « bagatelliser » en quelque
sorte celui-ci. Mais c'est précisément le
sens et le but de cet indice — comme
de tous les autres — de déterminer une
valeur moyenne à partir d'un grand
nombre de valeurs particulières dissem-
blables, indépendamment de l'idée que
chacun se fait  individuellement du
rythme du renchérissement.

BOUSSOLE ET BAROMÈTRE
Par ailleurs , la valeur démonstrative

de l'indice suisse des prix à la consom-
mation est limitée. II faut tout d'abord

mentionner à cet égard la méthode
d'établissement de l'indice ; elle se fonde
sur un choix des marchandises et d'à
services qui vont constituer le «chéma
type de consommation. Ce choix, quelle
que soit la rigueur scientifique qu'on
veut lui donner, reste tout de même
dans une certaine mesure arbitraire,
d'autant plus que les habitudes de
consommation se modifient avec le
temps et avec l'accroissement des
revenus (seule solution : réviser l'indice
à intervalles réguliers, au moins tous les
dix ans selon les normes internationales.
Des travaux préparatoires pour une telle
révision sont justement entrepris en
Suisse.) Ensuite , l'indice ne tient pas
compte d' une série de possibilités
d'achat plus favorables, lesquelles
revêtent une importance non négligeable
pour l'acheteur averti : actions spéciales,
soldes, etc..

En outre. l'indice peut subir des
influences qui ne doivent pas être impu-
tées à l'évolution conjoncturelle interne
ou externe. Tel est le cas, à l'heure
actuelle , de l'explosion des prix des
produits pétroliers . Enfin , il ne reflète
naturellement pas les progrès techniques
et les améliorations de la qualité
intervenues tant en ce qui concerne les
marchandises que les services (pa r
exemple, loyers en hausse mais aussi
confort accru des logements).

Ces constations ne constituent pas une
critique à l'égard de l'indice suisse des
prix à la consommation. En fait, il s'agit
d'imperfections qui résident dans la
nature même de la technique des
indices. Elles visent uniquement à fa ire
remarquer qu 'il ne faut pas placer une
confiance aveugle dans cet instrument ni
s'en servir à tort et à travers, particuliè-
rement en en faisant la valeur de réfé-
rence exclusive et automat ique pour
l' adaptation des revenus (indexation).
L'indice n 'est rien d'autre qu'une
boussole et un baromètre — précieux
pour les besoins de la pratique — de
l'évolution des prix. C'est déjà bien
suffisant.

USAM

Du pétrole à l'aspirine
Il paraît que désormais le* pays

producteurs de pétrole ont l'ambition d<
ne plus vendre que dn « brut », mais de
s'équiper de l'arsenal pétrochimique
nécessaire pour fabriquer tous les
dérivés et lancer sur le marché la vaste
gamme des produits issus du pétrole.
C'est un projet dont notamment le shah
d'Iran aurait récemment précisé les
contours en affirmant qu'à l'avenir, son
pays exporterait du pétrole sous forme
de comprimés d'aspirine.

C'est évidemment une ambition de
vaste envergure. Pour la réaliser, il ne
suffit pas de disposer de quelques
dizaines de milliards de dollars supplé-
mentaires, mais toute une infrastructure
technologique est indispensable et elle
devra consister surtout en équipements
industriels et en capacités humaines. En
ce qui concerne les premiers, plusieurs
pays industrialisés sont entièrement
disposés à les fournir, trop heureux
d'atténuer par là quelque peu l'énorme
déficit commercial que leur imposent les
nouveaux prix pétroliers.

Alors que le ministre français des
affaires étrangères met au point des
contrats d'équipement et d'investissement
industriels avec l'Arabie Saoudite, le
Koweït et la Syrie, le ministre ouesrt-
nllemand de l'économie négocie avec
l'Iran, et son collègue japonais simulta-
nément avec l'Algérie et l'Arabie
Saoudite.

L'ÉNORME MARCHE DES PAYS
PRODUCTEURS

C'est donc une phase de négociations
intenses qui est en cours. Pour les pays
industrialisés, les mobiles tiennent
évidemment à l'impérieuse nécessité de
retrouver l'équilibre de leurs comptes
extérieurs en accédant à l'énorme
marché que constituent les pays
pétroliers. La crainte qu'un jour les
« comprimés d'aspirine iraniens » ne
viennent faire concurrence à ceux
d'Europe ou d'Amérique est un facteur
secondaire, jouant tout au plus à long

terme. Car avant que les pays pétroliers
— notoirement sous-développés à
certains égards dont celui de l'enseigne-
ment — puissent entrer dans la compé-
tition internationale avec des produite
nouveaux, il se passera du temps pen-
dant lequel les économies occidentales
se seront adaptées aux conditions nou-
velles».

La menace de l'aspirine arabe n'est
pas très sérieuse de ce point de vue. Par
contre, on est bien obligé de s'interroger
sur les nouveaux déséquilibres qui mena-
cent d'apparaître. D'un côté il y aura
une économie occidentale monétairement
perturbée mais toujours en possession de
ses capacités technologiques, donc des
véritables ressources du progrès, de
l'autre des pays pétroliers en mesure de
tout acheter, mais incapables de fournir
une prestation propre au niveau de la
science, et enfin, en marge de tout cela,
le vaste tiers monde croupissant dans
l'ignorance et la misère.

Jusqu'à présent, l'on était peut-être
fondé à reprocher aux pays « nantis » de
s'être accaparés de la plus grande partie
des richesses de ce monde. Mais ils
l'avaient fait au moyen d'une prestation
intellectuelle , c'est-à-dire scientifique,
technologique, fournie par eux-mêmes.
Le déplacement qui s'opère au profit des
pays pétroliers — auxquels d'autres
producteurs de matières premières ne
tarderont pas à se joindre — ne
s'effectue pas au moyen d'une technolo-
gie supérieure, mais simplement par
l'usage de la force du chantage.

( 'est la raison pour laquelle on peut
difficilement y voir un progrès véri table.
Sans justifier après coup le « colonia-
lisme pétrolier » pratiqué par certains il
y a quelques décennies encore, force esil
de constater que l'actuel retournement
est en passe de créer un déséquilibre
plus chargé de tensions et de menaces
que toutes les injustices et disparités si
fortement dénoncées dans les anciens
rapports entre pays industriels et pays
démunis. Paul KELLER

Manipulation du souverain ?
Quelques divergences subsistent enco-

re à Berne entre les deux conseils au
sujet de la loi fédérale sur la coopéra-
tion au développement et l'aide humani-
taire. Elles ne sont pas importantes et
auraient certes pu être éliminées en une
demi-heure à la dernière session. Nul
doute que le Conseil national et le Con-
seil des Etats auraient trouvé le temps
nécessaire à cet effet. Mais bien qu'elle
ait figuré à l'ordre du jour des Cham-
bres, la procédure d'élimination des di-
vergences n 'a pas eu lieu.

Pourquoi donc ? Il est évident que l'on
craint le référendum annoncé contre ce
projet de loi. S'il avait été approuvé par
le Parlement à la session de décembre
1973, comme prévu, la votation populai
re aurait dû se dérouler en juin ou en
sep tembre 1974. Mais le Palais fédéra l
et les milieux de l'aide au développe-
ment ont une peur panique d'une telle
consultation. On a lentement pris cons-
cience de l'attitude du peup le à l'égard
de l'aide au développement et l'on com-
mence à se rendre compte que les cré-
dits de centaines de millions de francs
alloués jusqu 'à p résent par le Parlement

sur proposition du Conseil fédéral ne
recueillent pas l'approbation unanime du
peuple, mais suscitent plutôt des critiques.
Les p ressions exercées par les Arabes
sur l'approvisionnement en pétrole ont
fai t  déborder le vase et ont confirmé ce
que le citoyen savait depuis longtemps
par instinct, à savoir que le financement
des pays en développement est une me-
sure souvent inopportune lorsqu'il va
au-delà de l'aide purement humanitaire.

On se montre maintenant perp lexe au
Palais fédéral sur ce qu'il fau t  faire de
la loi sur l'aide au développement et
l'on en est venu à l'idée d' en différer la
mise sous toit. Nous estimons cependant
qu 'elle doit être approuvée à la prochai-
ne session, faute de quoi l'on pourrait
parler d'une manipulation évidente du
souverain, qui constituerait une menace
grave pour notre démocratie. Le droit de
référendum du peuple ne peut pas être
arbitrairement contourné par un retard
apporté à la promulgation d'une loi. Il
faut  que les responsables le sachent.

Otto FISCHER

LE PETROLE CHINOIS
L'alerte au ravitaillement en pro-

duits pétroliers que les pays produc-
teurs, groupés au sein de l'OPEP,
ont provoquée durant les derniers
mois de 1973 a maintenant dépassé
son paroxysme. Pourtant, cette crise
a mis en évidence la vulnérabilité
de l'approvisionnement en carburants
liquides des pays hautement indus-
trialisés ; l'Europe occidentale et le
Japon sont, à cet égard, particulière-
ment fragiles car ils ne disposent
pas de ressources internes.

L'utilisation d'autres moyens éner-
gétiques requérant des années pour
les mettre massivement sur le mar-
ché, les responsables de l'économie
des pays à niveau de vie élevé se
tournent avec hâte vers l'ensemble
des régions terrestres — émergées
ou immergées — qui sont dotées de
poches pétrolifères dignes d'être ex-
ploitées. Or le renchérissement ré-
cent de l'or noir accroît le nombre
des sites de production rentable.

DES RÉSERVES ÉNORMES

Dans rétablissement de l'inventai-
re des zones dignes d'exploiter le
pétrole la prospection porte un inté-
rêt spécial aux régions les moins
connues parmi lesquelles l'immensité
asiatique de la Sibérie et de la Chi-
ne occupe une position de pointe.
Plusieurs compagnies pétrolières
sont déjà à pied d'œuvre en Sibérie,
mais les contacts sont moins avan-
cés aveo la Chine. Pourtant, nombre
de spécialistes en hydrocarbures se
trouvent déjà à Pékin où ils espèrent

obtenir des commandes de machines
de forage ou d'installations de mise
en valeur des nappes décelées. Par-
mi ceux-ci figurent naturellement en
première place les Japonais dont
ces sources seraient pour eux à por-
tée de main. On rencontre aussi des
Canadiens, des Américains et des
Français.

II ne fait pas de doute que la car-
te pétrolifère de la Chine présente
encore des lacunes. On est pourtant
frappé de constater le nombre et
l'étendue des bassins prometteurs.
Les zones les plus riches se situent
au Nord-Est et au Nord-Ouest, dans
deux régions actuellement vulnéra-
bles en raison de la tension entre
Pékin et Moscou. Là, nous trouvons
le bassin de Mandchourie qui est
judicieusement placé à pied d'œuvre
des conglomérats d'industrie lour-
de. En revanche, à l'Est, les poches
du Sinkiang et le bassin de Tarim
sont très éloignés des régions vita-
les de l'économie chinoise dont ils
sont en outre séparés par des éten-
dues désertiques et montagneuses.

D'autres sites sont aussi promet-
teurs ; les hauts plateaux du Tibet,
le sud de la Mongolie-Intérieure et
même les rives de la partie supé-
rieure du Hoang-ho.

Au moment où la recherche de
débouchés devient plus acharnée
pour les produits des pays indus-
trialisés, l'immensité chinoise avec
sa clientèle de 800 millions d'hu-
mains en potentiel paraît digne d'in-
térêt. Si les échanges commerciaux
entre la Chine et le monde démo-
cratique se sont accrus au cours
des dernières années, ceux-ci de-
meurent très modestes dans le ca-
dre du négoce mondial. II faut égale-
ment considérer les moyens d'exis-
tence très faibles de ce peuple qui
n'excèdent guère cent vingt dollars
par habitant et par an. Enfin, les
importations étant subordonnées à
des autorisations du pouvoir cen-
tral, celles-ci porteront avant tout
sur des biens indispensables.

Pendant plus de vingt siècles la
Chine s'est presque totalement pas-
sée de l'apport occidental tout en
permettant l'épanouissement de son
attachante civilisation et des raffine-
ments de ses produits artisanaux.
Aujourd'hui, la Chine rouge bouscule
son passé mais cette masse ne sau-
rait opérer une mutation vers l'indus-
trie en l'espace d'une seule généra-
tion. Le Japon est son premier four-
nisseur, suivi curieusement du Cana-
da, puis de l'Allemagne, des Etats-

Unis et de la Grande-Bretagne. L'on
peut encore attendre un an ou plus
pour forcer les échanges à un ryth-
me plus rapide du côté de Pékin
alors que les producteurs du reste
du monde ne sauraient patienter. Là
réside la différence essentielle.

Mais déjà la production pétroliè-
re chinoise enregistre des taux éle-
vés de croissance: 5 millions dé ton-
nes en 1960, 20 millions en 1970 et
50 millions durant 1973. On se trou-
ve déjà à un niveau voisin de la pro-
duction de l'Algérie et nous n'en
sommes qu'au début. Si ce démar-
rage a été tardif, c'est en raison
des besoins encore minimes de
l'industrie et du commerce ; mais
là aussi le démarrage est rapide-
là aussi le démarrage est rapide.
II manque présentement à la Chine
des techniciens et de l'équipement
appropriés au décollage du pé-
trole.

II paraît probable que la Chine qui
a déjà vendu un million de tonnes
de pétrole au Japon en 1973 et qui
en livrera 4 millions à ce pays en
1974 se hissera au rang des princi-
paux exportateurs mondiaux en 1982
déjà. Ses réserves lui assureront des
moyens précieux pour financer ses
achats d'équipement pendant plus
de vingt ans.

On a compris à Pékin l'importance
du pétrole pour la Chine qui se lève.
L'occupation brusque et inattendue
des Ilots Paracels, dans des sites
pétrolifères de la mer de Chine, pré-
figure une politique de Pékin axée
notamment sur la carte de l'or noir.

Eric DU BOIS
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I LJA~ t*! Il LTO comprimés Togal sont d'un proïnptfl
¦Kjjsg'jBi Ç_jflB_r*̂  soulagement en cas de Mb

m Rhumatisme-Goutte-Sciatique M
W LuMbago - Maux de tête - Douleurs nerveuses M
Hf Togal vous libère de vos douleurs, un essai vous L—
Uf convaincra i Prix Fr. 1.90 et 4.80 cure 23.25 M

^m Comme friction, prenez le Liniment Togal très JH
B* efficace. Dans toutes les pharm. et drogueries. BL
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Tout augmente, dit-on ! Ce n'est pas le cas
Aux Armourins. Prenez par exemple les offres

de notre prospectus

prix-choc
Janvier 1973 1974

Tapis de fond, synthétique, dos mousse, largeur originale 400 cm le m? 20.- 20.-
Sac de voyage, similicuir, compartiment pour chemises 25.- 25.-
Tapis caoutchouc pour voiture 2 pour 5.- 2 pour 5.-
Parapluie plastique transparent 5.- 5.-
Badedas, flacon de 300 cl. 10.- 10-
Jeans messieurs, velours coton 29.90 29.-
Chemise ville, coton/polyester rayures 25.- 25.-
Pull ras du cou, en acryl, pour dames 15.- 15.-
Jeans pour garçons 20.- 18.-
Blouson, en crush, pour garçons 45.- 45. -
Slips coton messieurs, couleurs, 2 pièces 5.- 5.-
Pyjama en jersey-coton pour messieurs 20.- 20.-
Garniture de douche «Spirella» extensible 25.- 25.-
Plaques feutre synthétique adhésif
40 X 40, pose facile, cognac - gold - gris - olive 1.50 1.50

Machine à écrire portative « BROTHER jeunesse » 159.- 159.-
Radio transistor «VENDOMATIC» pour piles au réseau 130.- 130.-
Pull acryl dame manches courtes 17.- 17.-
Jupes trévira - laine, dame 35.- 30.-

Convaincus? nvSlf "ChûCAchetez alors aux r"11 ww*

en vente également INNOVATION la Neuveville

Les réparations de votre voiture
à des prix avantageux

et discutés d'avance, seront exé-
cutées par le garage H. Comtesse.
Parcs 40, Neuchâtel. Tél. 25 28 77.

ùWOutn. d' *s*te^*°*'V&L

Reprise des ateliers
-, JEUDI 7 FÉVRIER,

à 14 h 15 et 16 h 15 ;
VENDREDI 8 FEVRIER,
à 14 h 15 et 16 h 15.

Cours pour enfants dès 4 ans.

Renseignements et Inscriptions :
J. Ramseyer Cl. Pagnl
Tél. 2517 57 Tél. 25 83 89

Seulement
35 c. le mot !

C'est le prix
d'une

petite annonce
au tarif réduit

dans la
« Feuille d'avis
de Neuchàtel •

Vacances de ski en Valais
Hôtel familial, pension complète,
32 fr. par Jour, pistes de ski
jusqu'à 2300 m d'altitude, prome-
nades, accès par route et train.
Demandez prospectus :
Hôtel de l'Avenir,
1923 les Marécottes.

I Tél. (026)814 61.
I

III 

y a langues et langues

Les bonnes
petites langues

s'achètent chez

W 'BOUCHERIE CHARCUTERIE

| (g 2510 50 - Rue Fleury 20 1

Pour vos comptes Impayés
adressez-vous à

RESA
qui fera rentrer

votre argent rapidement
et à peu de frais

RESA - Recouvrements S.A.
2001 Neuchâtel. Tél. (038) 2527 49

16, rue de l'Hôpital

A vendre

Peugeot 204
modèle 1967,
90.000 km, bon état
Fr. 1500.—.
Tél. 46 19 49.

OCCASION
EXCEPTIONNELLE.

Toyota 1900
Mark II
Juin 1971.
expertisée fin 1973,
parfait état
de marche, à céder
au plut offrant
Tél. (038) 81 10 07.

Centre de puériculture
Neuchâtel
Tél. 21 11 11, entre 8-9 heures.

CONSULTATIONS
fbg de l'Hôpital 5, 3me étage.

LUNDI : 14 h - 17 h
MARDI, 14 h - 15 h.

Autres consultations à : Peseux, Saint-
Biaise, Hauterive, Marin, Cornaux, Cor-
celles, Cormondrèche, le Landeron,
Cressier, Colombier, Boudry, Bevaix,
les Geneveys-sur-Coffrane, Dombresson,

Cernier.

Café-Restaurant des Chavannes
CHEZ BEAUJOLAIS
Samedi 2 février des 18 heures

SOUPER TRIPES
J.-C. Gerber-Schmltt. Tél. (038) 25 23 83

!¥roK7EiM:
3AVET-VOUILLAMOZ

8 ^̂ ^A £

S 2056 Dombresson - «5 (038) 531132 S
r" 1 9
J vous offre un travail S
j s
| rapide et soigné¦
S à des prix intéressants |
¦ ¦
i Outillage ultra-moderne.

I PEINTURE AU FOUR -

I SERVICE DE DÉPANNAGE |

il Voiture de location à disposition. ¦¦ ¦

Propriétaires de jeunes chats
ATTENTION

Contrairement k ce qu'on croit générale-
ment, les Jeunes chats se perdent aveo une
facilité déconcertante Jusqu'à l'âge d'un an.
Ne laissez donc pas vos bètes vadroulller
des heures sans les rappeler.

Amis des Bête».
¦ «. . . ¦ ¦

ïlllllllllllllllllllllllllllllllllll
Un lot de
machines
à laver
11 marques
différentes à céder
à partir de Fr. 600.—
Service après-vente
sur place,
Installation assurée
par nos monteurs.
2 modèles aveo
monnayeurs pour
locatifs.
Toutes facilités
de paiement.
FABACO, Neuchàtel.
Tél. (039) 31 66 74.

Illlllllllllllllllllllllllllllllllll
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Prêts privés
Discrétion, rapidité.
Adressez-vous
en toute confiance
au Bureau
fiduciaire F. Anker,
case postale 6,
2024 Saint-Aubin.

COUTURE
retouches de tous
vêtements dame.

DAIM-CUIR
Mouton retourné,
retouchés, réparés,
etc. par spécialiste
Veston • Pantalon
Toutes retouches.
Pltteloud, couture,
Temple-Neuf 4,
NeuchStel.
Tél. 25 41 23.

A vendre

Simca 1000
1966, expertisée,
bas prix.
Tél. (038) 6312 88.

A vendre
VW 1300
modèle 1967,
moteur et botte
à vitesses en très
bon état.
Expertisée.
Tél. 25 38 65.
dès 17 h 30.

A vendre

Renault R 12
modèle 1971,
35.000 km.
parfait état ;

VW 1300
modèle 1973,
voiture neuve,
rabais Intéressant ;

VW 1200
modèle 1962.
Véhicules expertisés.
Facilités
de paiement.
Garage Beau-Site,
Cernier.
Tél. (038) 53 23 36.

^©^CRÉDIT WPPÎHP
1̂ ÉCHANGES ŷjjggl̂

GS BREAK CLUB, 1972, verte FIAT 127, 1973, bleue

TOYOTA 1800, 1969, rouge AUTOBIANCHI, 1973, rouge

RENAULT R 8, 1971, MERCEDES 200, 1966, beige

gris métallisé GS CLUB, 1971, blanche

PEUGEOT 404, 1969, beige VW K 70, 1971, blanche

MORRIS 1300, 1970. beige OPEL COMMODORE GS, 1970,

FIAT 124 S, 1971, blanche verte , automatique, 14.000 km

NSU 1200 C, 1971, beige D SPECIAL, 1970, rouge

VOLVO 144 S, 1967, blanche VW 1300, 1967, bleue

VW 1302 S, 1972, bleu métallisé DS 21 PALLAS INJECTION, 1970.

PEUGEOT 304, 1970, blanche bleu métall,sô

SIMCA 1000, 1970, blanche FIAT 125 S' 1969' bleue

MORRIS 1300 BREAK, 1969, bleue

"¦•2-Gratuite
r̂ 4 Â==_n̂  tirage au sort

' CITROEN AinroBLANcm WlHUnt M̂WPmF M̂ÊBtâBS M̂

Vente
achat

échange

gjg&rtss
DS 21
1972, prix neuf,
Fr. 22.000.—,
cédée à Fr. 13.500.—

PORSCHE
911 S
boite à vitesse
révisée à neuf,
Fr. 13.500.— ;

MERCEDES
220 S
Impeccable, 1965,
Fr. 6500.— ;

RENAULT 16
révisée. Fr. 3500.— i

VOLV0 122 S
révisée, Fr. 3500.— i

VW 1300
Fr. 2800.— ;

VALIANT
1965,
Fr. 2900.— j

VW 1600 L
Fr. 3400.— |

VW 1200
Fr. 1800.— |

AUDI 60
1969, Fr. 3250.— J

SIMCA
1200 S
coupé, 1969.
Fr. 6950.— ;

AUSTIN 1100
Fr. 2500.—.

0 Tél. 25 29 50
Ovaga ds ta Cwratto
jlBsjgsj
VMMfon
Ru* dM Tumwta ¦
¦H NawMM
T4L (038) 25 29 M 0

0 Tél. 25 29 50

PEUGEOT 404 blanche 1967
PEUGEOT 404 1 bleue 1967
PEUGEOT 404 Coupé gris métal. 1967 63.000 km
DAF 33 grise 1964 48.000 km
DAF 44 blanche 1967 72.000 km
VW 1600 TL bleue 1966
VW 1500 A Variant blanche 1969 80.000 km
AUDI 60 L blanche 1969 59.000 km
OPEL 1900 blanche 1966
ALFA 1750 blanche 1970 80.000 km
FIAT 1800 blanche 1960
RENAULT R 4 Exp. rouge 1969
RENAULT R16 grise 1967
Demandez liste complète avec détails et prix - Facilités de
paiement - Essais sans engagement, même à votre domicile.

M. + J.-J. SEGESSEMANN & CIE
Garage du Littoral

Pierre-à-Mazel 51 - Début route des Falaises
NEUCHATEL Tél. (038) 25 99 91

f Roulez 1
sans soucis

avec nos
occasions
garanties !

œtitcS

cyVin****

OPEL KADETT
1100 SR

1970 - 2 portes - Jaune-43.000 km

FIAT 128
1970 - 4 portes - rouge - 58.100 km

FIAT 128 S COUPÉ
1972 - 2 portes - Jaune-24.300 km

FIAT 850 COUPÉ
1969 - 2 portes - rouge

Fr. 4300.—

CITROEN AMI 8
1970 - 4 portes - blanche

27.000 km

RENAULT R 6
1970 - 4 portes - grise - 19.200 km

Service de vente ouvert
1k jusqu'à 17 heures M

%§&
OCCASION DU JOUR

Mazda 1600
de Luxe, radio. 1971,
expertisée,
33.000 km.
Prix exceptionnel.
Garage M. BARDO,
Sablons 47,
NeuchStel.
Tél. (038) 2418 42 -
24 18 44.

A vendre
BELLE OCCASION

Peugeot
504
automatique,
blanche, 1970.
expertisée.

Garage
de la Station
2042 Valangin.
Tél. 36 11 30.

A vendre
BMW 2000
1970, blanche,
crochet de remorque,
pneus neige.
Garage
de la Station
2042 Valangin.
Tél. 36 11 30.

m
Cortina
1200 GT, 6 CV,
limousine
5 places.
Moteur neuf aveo
garantie
de fabrique.
Expertisée.
Prix : Fr. 3300.—.
Grandes facilités
de paiement.

ff

A vendre

Yamaha 250
trial 1971,
parfait état,
+ accessoires,
1800 fr.
Tél. (024) 7311 73.

A vendre

NSU n 1200
rouge, 1970, 4200 fr. |

Triumph
2,5 PI, 1969,
Intérieur ouïr,
3900 fr. ;

Opel
Ascona
1700, 20.000 km,
gris métallisé,
4300 fr. i
Camaro SS
396, 1969
gris métallisé,
66.000 km,
très soignée,
10.900 fr.
Tél. (038) 33 57 67.

A vendre pour cause
de double emploi

Simca 1100 S
1972, 40.000 km.

Tél. (024) 21 8316.

/^k Kantonalbank
^̂  ̂
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Staatsgarantie

Emission

61/0/ Emprunt 1974-88
/2 /O le Fr. 20 000 000

destiné à la conversion et au remboursement de l'emprunt 4 % 1964-74 de Fr. 15.000.000,
échu le 28 février 1974 et pour procurer les moyens nécessaires aux opérations actives

Modalité de l'emprunt
Durée 15 ans remboursable au bout de 10 ans

Titres au porteur de Fr. 1000, Fr. 5000 et Fr. 100.000
Coupons annuels au 28-29 février
Cotation aux bourses de Bâle et Zurich

Prix d'émission 99,40 % + 0,60 % timbre fédéral sur titres = 100 %

Délai de souscription du 1er au 7 février 1974, midi

Libération 28 février 1974

Les demandes de conversion et les souscriptions contre espèces seront reçues par la
Banque Cantonale de Schwytz, par l'Association des Banques cantonales suisses et par
les adhérents au Cartel des banques suisses, ainsi que d'autres banques.

tffljl La Plus belle exposition d'orchidées
'?'.:¦»•-

'¦ :'- '- '-V" Chaque mercredi à partir de 18 heures
-•, . _ i FONDUE à la lueur des chandelles

mmmmWBWMSSt Autobus à la place Centrale, Bienne.

A vendre

Kawasaki
500
1973, 6000 km.
Tél. (024) 3715 38,
dès 18 heures.

A vendre
splendide
« Buggy
Desserter »
Tél. (038) 51 23 15
(bureau) ;
(038) 51 32 62 (prive).

Particulier vend ,
pour cause
de double emploi ,

Ford Taunus
GXL 2500
1972, 32.000 km,
bleu métallisé.
Tél. 33 11 65.
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j Éf  ̂ MBÛ MÊ 
Orchestre Luda 

Assiba 
orchestre de danse Fermé le dimanche

T li m :̂ - IKvCvïP « EmDtvfull » Une trè3 bella f|eur du Un rêve que l'on ca- *.-. orPn.n/> _e ° f ^^
*_W f̂lB ŜoSSSlS y Enipïyiuil strip-tease resse du bout des yeux PlP SEEBORG Dansant

^̂ IKfi W 
L'orchestre roumain Anne Gilbert Lilian Lee j! 8e produira au «Domino» de Bienne "̂ ^

JBT \^^Km A¦¦ ¦'-
¦• ¦* à succès ' dynamique, De ,a tôt0 aux pieds... L'enchantement du 1er au 31 mars 1974 55, rue Centrale, Bienne lAr

^  ̂ Vw-̂ »-?̂ ^B6»v Jeune et moderne féminine à souhait des cœurs masculins Téléphone (032) 2 87 31 -"̂ ^

Samedi 9 février, à la SALLE DIXI, au Locle

GRAND MATCH AU LOTO
DU LOCLE-SPORTS

Nouvelle formule « NON-STOP > de 14 h à 19 h 30

Quines et cartons for...midables !

I ATTENTI ON!!! î
S II reste encore J

| MANTEAUX AFGHANS Fr. 170.— S
• MANTEAUX mouton retourné
S blanc et brun Fr. 230.- 8
I MANTEAUX AGNEAU dame §
• Fr. 455.- S
: CUIR ET DAIM ?
S Nous avons reçu les premiers manteaux, vestes *
# et blousons e
S OUVERT VENDREDI ET SAMEDI S
* F. Durgnlat, Portes-Rouges 149, Neuchâtel. Tél. 24 30 65. S• •

tt*$taî ita^̂  fjfl

)IT FONCIER
ÎHATELOIS

parli+cie
Monruz 5 NEUCHATEL Téléphone 25 30 79

Fondé de pouvoir Installations sanitaires : Alfred MENTHA
Collaborateur département chauffage : Philippe BADAN

CHAUFFAGES - INSTALLATIONS SANITAIRES -
VENTILATION - CLIMATISATION.

Offres - Etudes - Installations et transforma-
tions de villas, Immeubles locatifs, commer-
ciaux et industriels.

• S
• A vendre •
S points
• SILVA• •• Mondo - Avanti •
• Prix avantageux •
5 Ecrire à case Q

^ 
postale 281, %

• 1401 Yverdon. •
• , *

Giez, sur Grandson,
RESTAURANT CROIX-BLANCHE
dimanche 3 février, dès 14 heures,

MATCH AUX CARTES
par équipe.

S'Inscrire : fél. (024) 24 42 07.

ŝs îppdKrone
HIPPEL KRONE - CHIÈTRES

du 1er au 17 février 1974

Quinzaine gastronomique
fruits de mer
et poissons

; Comme spécialité :
la véritable paella

; En attraction les 1, 2 et 3 février :
« LOS BUENOS PARAGUAYOS »

Ueli Notz.
Tél. (031) 95 5122.

DAME
56 ans, vive, mince, brune, physi-
que agréable, aimant le commer-
ce, cherche compagnon.
Mme Yvonne Treuthardt,
s/Trols-Rods 4, 2017 Boudry.

rrrm \ /̂ÀmZAr( )̂fî!ffi( \ T ' »/.EO_k_SS Une grande première , (.al yf\\*Bffie s/A KVAJ?vWNiWM
g l'orchestre CARLO et wl «MHJjL̂ 4gJ Ijjjj B I IM M
1 ses copains. . 

*mm ^̂ f^Ê^ îWfMrKf l̂f^̂ ÈTrès
à la mode !

Grandeur originale
une chaîne avec

un petit cœur
en argent 800

Prix spécial de
Fr. 19.50

à livrer tout de suite
Commandez chez

DI-ORO
bijoux en gros
9000 Saint-Gall

St. Jakobst rasse 8
Tél. (071) 2560 53

' . .!„.' V - , T™1—

A vendre ou à louer

neufs
à partir de
Fr. 39.—
location mensuelle

à queue
à partir de
Fr. 150.—
location mensuelle

électroniques
à partir de
Fr. 50.—
location mensuelle.
Plus de 220 Instru-
ments en stock.
Prise en compte des
montants payés
pendant la location.
G. Heutschl,
SprUnglIstrasse 2
(EgghSIzIi), BERNE.
Tél. (031) 44 10 82
ou (031) 44 10 47.

Beau choix
de cartes de visite

à l'imprimerie
de ce journal

\loym$ 
1188 GIMEL mJLJ^mùàE] 1004 LAUSANNE

g021 /74 30 36-35 l̂ sBUj^S 9 
MU 22
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LtCOULTRE 
VOS PROCHAINES VACANCES...
Savoir choisir n'est pas toujours facile, mais nous avons
préparé à votre intention de nombreuses suggestions.

Les programmes qui vous intéresseront vous seront adressés
sans frais et sans engagement :

— i— — — A découper — — — —
Je désire recevoir le programme suivant sans engagement

et gratuitement t ij

D Voyages et Vacances 1974 en car
D Vacances à la mer en avion
D Vols city - voyages en avion 4-5 jours
D Grands voyages - longs-courriers
D Excursions d'un jour en car

Nom : Prénom : 

Rue : Localité : 

Date : Numéro postal : . . . .

ZÊm\ - ____Œ____K__fl Di__S5 ___> * B___D__B-__CUfl---E
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éSEBÉÉÉÉÉ Ŝ r̂ ¦-¦ ¦-¦

par Léo Dartey

Devant le sourcil en accent circonflexe dont elle com-
mençait à connaître l'expression doucement goguenarde,
elle s'impatienta :

— Ne raillez pas ! Je sais très bien que toute mon attitude
a pu vous trompez. Si, si... du moment où je vous ai
retrouvé ici, je me suis littéralement jetée à votre tête
Il est tout naturel que vous me traitiez en petite fille
étourdie, même un peu folle, un peu flirt. Or, rien n'est
moins vrai , Roy. De flirts, je n'en ai pas, mais quelques
bons amis, d'excellents camarades ; voulez-vous être de
ceux-là ? Maintenant que je vous connais mieux, j'en serai
très heureuse.

Elle s'était arrêtée au milieu du sentier et, immobile, lui
souriait de ses yeux clairs et lumineux, où jam ais une pen-
sée basse ou trouble ne devait pouvoir se refléter.

Il lui sourit à son tour, et la petite lueur goguenarde s'était
éteinte complètement dans son regard nuancé de jo ie sin-
cère. Franchement, dans un geste sans équivoque aucune,
il frappa sur son épaule en déclarant rondement :

— Tout à fait d'accord ! En route, mon petit camarade !
Mais, vous savez... la précision était inutile.

CHAPITRE V
Pervenche sortit de chez le docteur Marillier absolument

atterrée. Si, jusqu 'ici, elle n'avait pu obtenir aucun éclaircis-
sements des éminents praticiens consultés par Flo dans les
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villes environnantes et qui , tous, gardaient le silence pro-
fessionnel en face de cette inconnue surgie brusquement,
se réclamant d'une parenté que rien ne leur garantissait,
le jeune médecin rural, qui dépensait son dévouement dans
toute la vallée, n'avait pas eu les mêmes scrupules, jugés
par lui excessifs et même nuisibles.

Longuement, les mains croisées sur son petit bureau à
l'ancienne, dans le cabinet de travail hérité tout droit de
son prédécesseur, tel qu'à celui-ci on avait dû le transmet-
tre trente ans plus tôt, il avait écouté les explications pathé-
tiques de la jeune fille.

En face de ce garçon jeune, simple, qu'elle pressentait
humain et compréhensif, Pervenche s'était livrée, confiée...
L'amère et irritante déception de ses précédentes visites aux
sommités régionales avait mis ses nerfs à bout. En parlant
à ce médecin des humbles, tout naturellement elle fut hum-
ble, implorante. Il écouta avec sympathie. Puis il éloigna
son fauteuil du bureau, le pencha sur les deux pieds arrière
et se mit à tambouriner une marche sur les accoudoirs.
Après la longue et patiente attention, on le sentait décidé
à prendre une attitude énergique et péremptoire.

— Mademoiselle, dit-elle d'une voix forte, vous m'avez
fort honnêtement fait part des scrupules de mes illustres
confrères concernant un secret professionnel qu'ils se
croyaient obligés à garder vis-à-vis de vous : une inconnue.
Je n'aurais pas les mêmes...

— Oh ! merci, docteur, dit-elle en tendant les mains.
— Je n'aurai pas les mêmes, tout d'abord parce que je

sais que vous êtes bien la sœur de Mme Sévrier, appelée
par son mari pour la soigner. Oui, sourit-il , bonhomme,
tout se sait, dans les petits pays, vous savez. D'autre part le
secret ne nous est commandé, me semble-t-il, que dans les
cas de... certaines maladies. Enfin, dans le cas que vous
m'exposez si clairement, si courageusement, j'aurais, bien
au contraire, scrupule à me taire. Car, entendez-moi bien,
mademoiselle, de la part de Mme Sévrier, le fait de refu-
ser son éloignement d'ici pour une altitude meilleure peut
être qualifié , non seulement de... dangereux, mais presque
de... criminel !

Pervenche sursauta. Il n'avait pas l'air de plaisanter du

tout, ce médecin. Il donnait, au contraire, une impression
de sérieux.

— De criminel ! Docteur, je ne comprends pas ?... Les
nerfs...

Très sérieusement, il dit :
— Ce ne sont pas les nerfs qui sont malades chez vo-

tre sœur, mademoiselle : c'est le cœur.
•— Mon Dieu ! Pourquoi ne me l'a-t-on pas dit ? On m'a

parlé d'une vague neurasthénie, d'une dépression ner-
veuse... Présenté sous cet aspect, le dépaysement semblait
moins nécessaire... d'autant que le climat, ici, me semblait
des plus salutaires !

— Il l'est... pour toute personne n'ayant pas une affec-
tion cardiaque aussi caractérisée que celle de Mme Sévrier.
Il le serait si, seuls, ses nerfs étaient en cause. Mais, dans
l'état de son cœur, l'altitude, cependant très raisonnable —
pas même mille mètres — est foncièrement nuisible !

Etourdie par le coup, Pervenche serrait ses mains l'une
contre l'autre sur ses genoux, misérablement.

— Docteur, voulez-vous dire que, si elle demeurait ici,
ma sœur serait... condamnée ?

— Le mot est peut-être un peu fort, mais, à la lon-
gue, nous pouvons envisager quels seraient les ravages de
notre air trop vif en mesurant ceux qui, en trois ans seule-
ment, ont pu s'accomplir I

— Mais, docteur, comment a-t-elle pu contracter brus-
quement.,. ?

— Il s'agit là d'une affection ancienne, peut-être hérédi-
taire.

Elle baissa le front, comme si elle était coupable du
malheur qui avait plané sur leur enfance. Atterrée par la
menace.

— Maman est morte du cœur... murmura-t-elle dans un
souffle.

Il hocha le front. Il comprenait le drame, répété si sou-
vent : l'enfant marqué par une tare héréditaire, sur laquelle
les parents veulent fermer les yeux... surtout lorsque c'est la
mère qui est partie...

Il soupira : t Lamentable ! », puis murmura :
— Et voilà , le mal a le temps de s'installer, insidieuse-

ment, si les conditions de vie : calme, grand air, plaine...
ne lui donnent pas l'occasion de se manifester brutalement.
Et puis, il suffit d'une secousse morale violente, d'un change-
ment brutal d'existence, d'une altitude funeste... et il est un
peu tard...

11 vit la contraction douloureuse du jeune visage et reprit
avec bonté :

— Je ne dis pas : trop tard ! notez-le bien. Nous pouvons
essayer de réagir avec intelligence, si vous m'y aidez...

— Essayer seulement ? répéta-t-elle, écrasée.
— Allons, ne jouez pas sur les mots, fit-il avec une ron-

deur encourageante. Ce n'est pas le moment de lâcher
pied quand je vous dis que je compte sur votre aide...
puisque vous êtes la seule personne capable de me secon-
der, dans l'entourage de la malade, et de lutter, au besoin,
contre elle-même.

Complètement désorientée, Pervenche écoutait ses pen-
sées bruire dans sa tête sur un grand bruit de fond qui res-
semblait à celui de la mer : le tumulte de son sang.

— Ce que je ne comprends pas, murmura-t-elle comme
pour elle-même, c'est que personne ne m'ait dit la vérité ?
son mari lui-même...

Il jouait avec un coupe-papier.
— Pour vous la dire, encore eût-il fallu la connaître.

J'ai la conviction que Mme Sévrier ne l'a pas révélée... et,
comme elle est venue me consulter seule et que son mari
ne m'a jamais questionné...

— Et je dois dire qu'en la voyant s'entêter à rester ici,
malgré mes avis, et en constatant, au cours de brèves ren-
contres, en auto sur les routes, à la messe le dimanche, les
progrès du mal aux stigmates du visage... je l'ai souvent
regretté.

Avec une profonde humanité il conclut et les mots étaient
lourds de sens pour Pervenche :

— Ce n'est jamais sans chagrin que nous voyons un être
jeune et beau comme Mme Sévrier se détruire lui-même...

CHAPITRE VI
En raccompagnant jusqu'au seuil sa visiteuse, le docteur

Marillier eut un mouvement de pitié pour la frêle silhouette
soudain vieillie, comme écrasée par sa révélation. (A suivre)

Une Ombre de bonheur



BEDFORD CF
automatiquement
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Automatiquement *̂ M BEDFORD CF - un programme complet
Pour vos transports de tout genre, BEDFORD CF Fourgon, fourgon avec toit surélevé, bus de 12 à
s'impose.» automatiquement 17 places, châssis-cabine (à équiper «sur mesure »),
Vos livraisons sont simplifiées, rendues plus aisées cabine avec pont métal léger, disponible en
grâce à la fameuse boite GM entièrement auto- 3 versions:
matlque à 3 rapports, qui a déjà fait ses preuves „-_,„ . .. .„ _. „.!_.„ ,
dans le monde entier. CF1-2 tonna charge utile de 1020 à 1200 kg,

empattement 2,69 m. Livrable aussi
Nouveau : charge utile augmentée avec b0,te mécanique à A rapports.
_ . ., ... . . CF 1,5 tonne nouveau: charge utile portée à 1485 kg,
î «rWl ISSÏ'i* e"8 P8Ut attelndra un P°Id3 empattement 3,20 m. Livrable aussiae iozuai985 Kg. < avec boite mécanique à 5 rapports.
L» imitait * CF 1,9 tonne nouveau: charge utile augmentée_ue mineur à 198S kgf empattement 3,20 m, aveo
2,3 1./80.5 ch (DIN), très puissant, ne craint pas les roues arrières jumelées (à l'exception
difficultés ni en montée ni sur un parcours accidenté, des bus). Livrable aussi avec boite

mécanique à 5 rapports.Le prix
BEDFORD CF aveo boite automatique, dès Fr. 14370.-: ^HtZ^J^^ m ?" raaa%?* ?"* V0U3
Un prix étonnant lorsque l'on considère ses nombreux ZttS fSff " '̂  * ̂
avantages. Par exemple : la possibilité de charger des 9 fles nouveaux BEDFORD CF.
palettes par l'arrière ou le côté d'un fourgon. Crédit avantageux grâce à GMAC Suisse SA • m. mncu

BEDFORD CF OSH
Un produit de la General Motors
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^.wriStente^et service BEDFORD CF en Suisse romande : Chippis : L. Tschopp (027) 512 99. Fribourg : Garage , dus* et> •
Stadtberg (037) 22 41 29, Garage du Pont S.A. (037) 22 15 57. Genève : Autos-Import S.A. (022) 42 58 04, Centre Poids
Lourd Binggeli & Mùhlebach (022) 31 29 30. Lausanne : Garage de Saint-Martin S.A. (021) 20 54 51. Neuchâtel :
M. Facchinetti (038) 24 21 33. Payerne : Garage de l'Aviation (037) 61 20 42. Porrentruy : W. Affolter (066) 66 68 22.
Romanel-sur-Lausanne : Ets Ramuz S.A. (021) 35 04 24. Saint-Cierges : A. Freymond (021) 95 61 19. Yverdon :
Garage des Remparts (024) 2 35 35, Gérald Jaggi (024) 2 88 77,
et nos distributeurs locaux à Agarn (027) 6 66 21. Genève : (022) 36 89 73.
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"...je la préfère
à cause de sa haute pâleur

M 
alimentaire..."
Mademoiselle Verena H. de B., secrétaire
(Je /es mange même pendant les pauses-
café au bureau, mes tartines! Elles sont
toujours délicieuses et appétissantes, parce

que Je fes fais avec de la margarine végétale. Je l'achète non seulement en
raison de son prix avantageux, mais également parce que je  sais que

les graisses végéta/es - comme par exemple la margarine végétale-
sont excellentes pour fa santé. Franchement elle est sensass,

fa margarine végétale: saine, légère, savoureuse... Et grâce à elle.
Il m'est facile de conserver ma ligne - c'est exactement la

nourriture qu'il me faut...)

Si vous appréciez vous aussi la marga- gère et agréable. Elle est toujours
rine végétale, n'hésitez pas à vous dé- fraîche et se conserve sans perte de
cider en faveur de bonjour, bonjour saveur durant trois semaines au-delà
est la nouvelle margarine végétale! de la date imprimée sur l'emballage.
Elle est faite à base d'huiles et de- La margarine végétale bonjour est
graisses végétales pures. Riche en facile à tartiner - même au sortir du
vitamines A + D2 et en acides gras- réfrigérateur,
naturels importants, bonjour est lé-

^
X

2̂^̂ U00 m̂ba"a9e \- ^BÊÊM Ĵ  ̂Emballage
l̂lÈllIl^KflB̂  ̂ sans bordure: \ -WeSlS^^' avec bordure dorée.
È̂ÊÊÈÊÊ^̂  bonjour) sans beurre- xÊ/0^^ <bonjour) avec beurre
\SBr 250 g et 500 g 250 g et 500 g

bonjour
V (bonjoun-margarine végétale, légère et agréable J
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I Tél. 2526esSN Hôpital 15
¦ Tél. 252605  ̂ Neuchâtel
BL. VOUS propose quelques

f MENUS AVANTAGEUX :f|

(

Boudin mm
Tripes

Bœuf mariné 9
Foie

Langues de bœuf
Saucisson pur porc

Saucisse au foie
Jarrets de porc fl
Ragoût de veau,

porc et bœuf Sp
¦ CHOUX FARCIS

i % AGNEAU DE
¦ NOUVELLE-ZELANDE ¦

GbâSPH RELAX
1̂ 4 ait. 1500 m - A 30 km du Grand-Saint-Bernard

UG VACAN CES IDÉALES POUR FAMILLES
Promenades à skis — Itinéraires balisés — Patinoire gratuite

FORFAIT SKIEURS — 7 JOURS
valable jusqu'au 7 avril 1974
pension complète - services - taxes
Hôtel Splendide Tél. (026) 4 11 45 Fr. 265.—
Hôtel du Glacier Tél. (026) 4 12 07 - 4 15 39 Fr. 245.—
Auberge de la Forêt Tél. (026) 4 12 78 Fr. 230.—
Sunways hôtel-club Tél. (026) 4 11 22 sur demande
Libre parcours sur les installations
(télésiège 1500 - 2200 1 m / 3 téléskis) 7 JOURS Fr. 56.—
Ecole suisse de ski - 6 demi-journées Fr. 36.—
Réductions pour groupes
Chalets et appartements à disposition
Renseignements : Office du Tourisme, 1938 CHAMPEX — Tél. (026) 4 12 27

A Rochefort

MARCHÉ AUX PUCES
ouvert le premier samedi de chaque mois.

PROCHAIN
samedi 2 février, dès 9 heures

i PRÊTS >
. 4 sans caution
fl de Fr. 500.— à  10,000.—
Jt\ m m Formai ..*! almpll-
'y^̂ m W"K«fc__£ï_4ft fléa*- Rnpfdit*.
?*t '^*'̂ ^ ~—R Diacrdtlon
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%A\ RÉSUME : Enrique Sagarra prend une nouvelle fols en fl- 
^%. lature Mabel Grove. %

Û W
J UN PLI URGENT ' J.

 ̂ — %.
M Enrique Sagàrra connaissait .bien les bureaux de la belle 

^
% rousse pour s'y être introduit clandestinement au cours de m

tf la nuit précédente, après l'échec éprouvé sur la route de 
^
i

% Monterey. II y avait laissé un dispositif qui lui permettait %
£« d'entendre de l'extérieur ce qui s'y passait. Son récepteur Q
% fonctionna, mais l'audition n'était pas très bonne à cause du %
|LJ parasitage provoqué par les fils électriques des tramways, k'-

5 î
* , %.

% Emmy Sharon était une petite femme appétissante, bien en #
W? chair, avec des yeux bleus rieurs dans un visage rose. %

S

|̂ L'aventure que lui offrait Hubert Bonisseur de la Bath était ,%
% tout à fait de son goût. «Vous comprenez, lui confia-t-elle m
~ tandis qu'il pilotait la voiture prêtée par son mari, Thomas d

ne me dit jamais rien, nous n'avons pas d'enfants, et je |̂
n'ai que la télévision pour me distraire. Vous croyez que k,*
je vais être à la hauteur ?» .4,

ô- fe?

™ , -r- -w- ¦ ... y -. -V

k; «J'en suis sûr, » affirma Hubert. « Mais comment allez-vous k,
.% faire ? II y a beaucoup de bureaux de poste à San Fran- %
$ cisco I » — « S'il le faut, nous les visiterons tous. Tenez, en k.'-

% voilà un. Allez demander à la poste restante s'il y a un pli %
lk au nom de Mabel Grove. » La jeune femme descendit de la ||

 ̂
voiture, et Hubert attendit son retour. II la vit réapparaître A

t| deux minutes plus tard. « Rien I dit-elle. Mais l'employée 
^ti m'a regardée d'un drôle d'air, comme si je venais en ca- |J

% chette de mon mari. » 4%

S 

La secrétaire de Mabel Grove lui apporta une enveloppe .i
cachetée qui portait son nom, tapé à la machine, avec la %
mention « urgent ». La belle rousse y trouva une feuille dac- k<

% tylographiée, sans date ni nom d'expéditeur. Elle blêmit en %

S 

prenant connaissance du texte, puis décrocha fébrilement le k'
combiné du téléphone et composa le numéro de Red Lodge, %
la villa de sa mère. Elle écouta longtemps retentir la sonne- %
rie, mais nulle voix ne se fit entendre au bout du fil. 

^
4̂ 4

¦%i Demain : L'enveloppe de papier brun %,

Excellente fin de matinée à tous points de vue. L'après-midi sera consacré aux
affaires sérieuses. La soirée sera riche en surprises.

NAISSANCES : Les enfants de ce jour seront réalisateurs, très aimables et
flffortiimiy

BÉLIER (21/3 - 19/4)
Santé : Veillez à ne pas prendre froid.
Amour : Acceptez l'être aimé tel qu'il
est. Affaires : II sera difficile de rattra-
per la temps perdu.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Pas de repas aussi copieux le
soir. Amour : Faites des concessions et
Ignorez la rancune. Affaires : Tenez les
engagements que vous avez pris.

GÉMEAUX (21/5 - 21/6)
Santé : Vos nerfs sont soumis à rude
épreuve. Amour : Entente durable et
harmonieuse. Affaires : Ne vous tour-
mentez pas Inutilement

CANCER (22/ 6 - 22/7)
Santé : Combattez votre lassitude
actuelle. Amour : Votre attitude Indiffé-
rente est très pénible. Affaires : Suivez
les conseils des personnes avisées.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Evitez les longues marches
pour vos articulations. Amour : Ignorez
le « qu'en-dira-t-on ». Affaires : Réagis-
sez plutôt que d'attendre indéfiniment.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Ne prenez pas n'importe quel
médicament. Amour : Vous trouverez le
soutien moral recherché. Affaires : Vos
efforts seront largement récompensés.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Ne mangez pas aussi rapide-
ment et mastiquez. Amour : Ne vous
laissez pas diriger par les événements.
Affaires : Prenez des décisions rapides.
SCORPION (24/10 - 22/11)
Santé : La relaxation quotidienne est
excellente. Amour : Ne vous Irritez pas
pour des choses peu Importantes.
Affaires : Laissez les détails de côté
pour l'instant
SAGITTAIRE (23/11 - 21/12)
Santé : Pratiquez un sport qui main-
tienne votre forme. Amour : Montrez-,
vous gaie, aimable avec tous. Affaires :
Mettez-vous en valeur si vous voulez
percer.
CAPRICORNE (22/12 - 19/1)
Sanfé : Glandes sallvaires sujettes aux
Infections. Amour : Laissez faire les
choses. Affaires : Pas d'initiative incon-
sidérée.

VERSEAU (20/ 1 - 18/2)
Santé : Amélioration de vos troubles
circulatoires. Amour : Ne négligez pas
vos obligations familiales. Affaires :
Tous vos projets ne seront pas réali-
sés.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé : Troubles glandulaires à surveil-
ler. Amour : Une attitude distante vous
discréditerait Affaires : Beaucoup de
personnes vous rendront service.

NEUCHÂTEL

Université : 20 h 15, conférence par
M. A. Aeschlimann.

Aula des Terreaux-Sud : 20 h 30,
conférence par le Dr J. Kalmar.

Salle des conférences : 20 h 15, I Mu-
sic..

EXPOSITIONS. — Musée d'ethnogra-
phie.

Musée des beaux-arts.
Musée cantonal d'archéologie.
Musée d'histoire naturelle.
Musée d'art et d'histoire : cartes à

jouer et tarots + La Figuration.

TOURISME. — Bureau officiel de ren-
seignements : place Numa-Droz 1.
tél. 25 42 42.

CINÉMAS. — Studio : 20 h 30, Le Ma-
tai. 16 ans.

Blo : 18 h 15 et 20 h 45. Orange mé-
canique. 18 ans. 23 h 15, L'Amour
aux sports d'hiver. 20 ans.

Apollo : 15 h et 20 h 30, Les Anges
mangent aussi des fayots. 16 ans.
17 h 45, Orphée. 16 ans.

Palace : 20 h 30, Les Cracks. 12 ans.
Arcades : 20 h 30, Le Magnifique.

16 ans. 2mo semaine.
Rex : Fermé pour rénovations.

DANSE ET ATTRACTIONS (jusqu 'à 4 h)
L'ABC, L'Escale, La Rotonde.

DANCINGS (jusqu'à 2 h)
Le Corsaire, Spot bar, Big Ben bar,
Red club, La Prairie, Bar du Dau-
phin.

Pharmacie d'office : M. Wildhaber,
Orangerie. La période de service
commence à 8 h. La pharmacie de
service est ouverte Jusqu'à 23 h. De
23 h à 8 h le poste de police
(251017) indique le pharmacien à
disposition en cas d'urgence.

Service d'urgence des pharmacies :
Région Boudry - la Côte, P. Tozzini,
Corcelles, tél. 31 13 47.

COLOMBIER
Cinéma Lux : Elle cause plus... elle

flingue I

LE LANDERON
Cinéma de la Côte : 20 h 30, Traite-

ment de choc.

IMPRIMERIE CENTRALE
et de la

FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL S.A.
Rue Saint-Maurice 4 Neuchàtel
Direction générale : Marc Wolfrath
Rédacteur en chef : Jsin Hoittttlsr

18.00 (C) Téléjournal
18.05 (C) Evasion

i ' 18.30 (C) Avant-première sportive
\ 18.45 (C) La météo

18.50 (C) Le manège enchanté

\ 18.55 (C) Les Enfants des autre*
19.15 (C) Un Jour, une heur*

' 19.40 (C) Téléjournal
1 > 20.00 (C) Un Jour, une heure
, 20.15 Les Voyageurs de l'aube

21.55 (C) Patinage artistique
23X0 Reflets

i ' 23.25 (C) Téléjournal

9.10 Télévision scolaire
9.50 Reprise

10.30 The Mystery on the Moor
' 11.10 Reprise

17.30 L'heure des enfants
18.10 TV culturelle pour adultes
18.40 Fin de Journée

> 18.50 Téléjournal
i 19.00 Kassenstunt
• 20.00 Téléjournal

20.20 Le miroir du temps
21.10 (C) Ici Berne

' 21.25 Championnats d'Europe
de patinage artistique

23.00 Téléjournal

! 10.40 TV scolaire
' 11.00 Fin
; 12.30 Midi trente

13.00 24 heures dernière
13.30 Cours de la Bourse

i 14.30 TV scolaire
18.20 Au-delà des faits

1 18.45 Pour petits et grands
' 19.20 Actualités régionales

19.45 24 heures sur la une
, 20.20 L'Illustra Maurln

S 20.35 Banacek
, 21.45 Provinciales

22.45 24 heures dernière

1 13.30 (N) R.T.S. promotion
14.30 (C) Aujourd'hui, Madame

i! 15.15 (C) Les Champions
i 18.05 Fin
\ 19.00 (C) Des chiffres et dee lettres

> 19.20 (C) Actualités régionales

19.45 (C) De* lauriers pour Llla
20.00 (C) I.N.F. 2
20.35 (C) Tony Rome est dangereux
22.20 (C) Italiques
22.50 (C) I.N.F. 2 dernière

18.30 (C) Inter 3
18.35 (C) Enfants et maison (28)
18.50 (C) Le charivari de Janjole
19.20 (C) Actualités régionales
19.40 (C) Magazines économiques
20.40 (C) Libre-échange
21.35 (C) Les poètes ' ,
22.00 (C) Inter 3 dernière \

17.00 Pattlnagglo artlstlco
18.00 Per I ragazzi
18.55 (C) Dlvenlre
19.30 (C) Telegiornale
19.45 (C) Casacosl
20.10 II régionale
20.45 (C) Telegiornale
21.00 (C) La via délia speranza
21.50 (C) 4 cameramen '

per Henry Moore '
22.20 Oggl aile camere federall ' »
22.25 (C) Telegiornale
22.35 (C) Pattlnagglo artlstlco ;

15.50, téléjournal. 15.55, scène 74. i j
16.40, pour les enfants. 17.10, cham- j i
plonnats du monde de ski à Saint- j
Moritz et Falun. 17.55, téléjournal. \
18 h, programmes régionaux. 20 h, '
téléjournal, météo. 20.15, la faute à !
Mary. 21.45, conseil de la police cri- i
minelle. 21.50, Ici Bonn. 22.15, télé- i j
journal, météo. 22.30, Kressin à Liè-
ge. 23.50, téléjournal. i j

11 h, pour les petits. 16.30, sports- J
magazine. 17 h, téléjournal. 17.10, ,
télé-zoo. 17.45, plaque tournante. '
18.25, pour les jeunes. 19 h, télé- i |
journal. 19.30, journal du soir. 20.15, |i
après-demain... 21.05, marche d'un < |
bon pas. 21.15, téléjournal. 21.30, pa- j i
tlnage artistique. 23 h, téléjournal , i j

Un menu
Ragoût de mouton au curry
Riz blanc
Raves au gratin
Omelettes à la confiture

LE PLAT DU JOUR :

Omelettes à la
confiture
Pour 4 personnes : 8 à 10 œufs, 1cuil-
lère à soupe de beurre, 2 à 3 cuillè-
res à soupe de confiture, 1 cuillère à
soupe de sucre, 1 pincée de sel.
Battre les œufs à la fourchette et ajou-
ter le sel et le sucre. Chauffer le
beurre dans une poêle, verser l'appa-
reil et laisser prendre l'omelette en la
tenant encore baveuse et en lui don-
nant une forme allongée.
Napper de confiture la surface de
l'omelette et la replier délicatement.
Poser une assiette dessus et renver-
ser l'omelette avec précaution. Poudrer
avec du sucre glace et décorer à vo-
lonté.

Les taches de lait
Les taches de lait s'enlèvent à l'eau

' froide, ou légèrement chaude, avec du
savon,Y puis en rinçant une "première
fois à l'eau additionnée de quelques
gouttes d'ammoniaque (3 %) puis à
l'eau. Pour le blanc normal (de coton
lavable) II est suffisant de laver avec
un détersif. Sur la soie ou ¦ les tissus
délicats on étale la tache avec de la
glycérine pour l'amollir eh lavant en-
suite à l'eau tiède. On peut ainsi tam-
ponner le tout avec un tissu propre au
lieu de le tremper.

Qu'entend-on
exactement par
massage?
Le massage comprend l'ensemble des
actions mécaniques appliquées sur les
téguments, sur la peau,' à  l'aide de la
main ou d'appareils, dans un but hy-
giénique ou thérapeutique et par con-
séquent, esthétique.
C'est une méthode naturelle de soins
qui a pour but de dégager les vais-
seaux sanguins et de calmer ou d'exci-
ter les fonctions nerveuses. En fric-
tionnant systématiquement certaines ré-
gions déterminées du visage et du
corps on s'est aperçu qu'on pouvait
obtenir d'étonnants résultats.

Le massage a aujourd'hui ses titres de
noblesse : une meilleure connaissance
du corps humain lui a donné une base
médicale, une étude plus approfondie
de l'art de masser. La kinésithérapie
permet par des méthodes de rééduca-
tion de rendre l'usage de leurs mem-
bres à ceux qui l'ont perdu. La kiné-
sithérapie, ou soins par le mouvement,
est par conséquent le complément di-
rect du massage.

Des engelures?
Il fait froid... si vous êtes menacée
d'engelures en particulier aux mains et
aux pieds, rien ne vaut le massage
électrique et la friction alcoolisée pour
stimuler la circulation sanguine. On
peut faire aussi des lavages à l'eau
très chaude, des bains de décoction
de feuilles de noyer, des onctions de
beaume du Pérou, . de tanin, d'acide
artrlaue. Mais comme certains remè-

des sont parfois nécessaires, il est bon
de consulter le médecin et de soigner
aussi l'état général, toujours plus ou
moins responsable des défaillances
de la beauté I

Décoration
Votre lampe trop lourde raye vos meu-
bles vernis ? II suffit , sous le pied, de
coller du feutre adhésif. Vous pouvez
d'ailleurs procéder de là même façon
pour tous vos bibelots.
Pour égayer votre living, réalisez une
éponge fleurie. Votre grainetier vous
vendra des graines à éclosion rapide.
Vous les sèmerez sur une éponge vé-
gétale que vous arroserez de temps en
temps. Vous aurez ainsi une amusante
curiosité à placer au centre de table.

Des idées
Vous retirerez les taches jaunâtres que
fait le calcaire sur les lavabos et la
baignoire, en passant simplement une
éponge imbibée de vinaigre chaud.
Ne jetez pas vos éponges naturelles ou
synthétiques, môme si elles sont très
sales. Lavez-les dans un bain tiède
dans lequel vous aurez dissous 2 cuil-
lères de carbonate de soude. Laissez
tremper puis essorez, lorsque vous les
aurez rincées à plusieurs eaux.

A méditer
Il faut tout prendre au sérieux mais
rien au tragique.

THIERS

La santé des contrôleurs aériens
Dernièrement le trafic atrlen interna-

tional a été fréquemment troublé par
des mouvements de grève répétés et
prolongés des contrôleurs aériens de di-
vers pays. Ces « aiguilleurs du ciel » ont
la tâche difficile , devant les écrans ra-
dar des tours de contrôle, de diriger les
avions décollant et atterrissant sans
cesse sur certains couloirs aériens afin
d'éviter, de cette façon, les collisions.
Leurs exigences de salaires plus élevés,
d'horaires de service réduits et de meil-
leures conditions de travail sont en
grande partie motivées par la menace
que représente pour leur santé cette
activité lourde de responsabilités et, de
ce fait , psychologiquement éprouvante.
Cette affirmation est elle justifiée ?

Af in  de répondre à cette question, des
médecins américains comparèrent , du
point de vue médical, plus de 400 con-
trô leurs aériens — ces derniers subissent
un examen médical chaque année —
avec presque 8500 membres du person-
nel au sol exerçant d'autres activités. Il
se révéla effectivement que, par exemple,
il y  a non seulement quatre fois plus
de cas d'hypertension artérielle chez les
« aiguilleurs » que chez leurs collègues,
mais aussi que cette hypertension se dé-
clare plus tôt chez eux : l'âge moyen oà
commence cette affection est de 41 ans
chez les contrôleurs aériens et de 48 ans
chez les autres..

Mais il y  a aussi deux fois plus d'ul-
cères gastriques et surtout d'ulcères
duodénaux chez les contrôleurs aériens
que chez les autres employés des aéro-
ports ; là également , ce sont les tranches
d'âge les plus jeunes qui sont relative-
ment les plus frappées. On sait de cette
maladie qu'elle peut être — du moins
en partie — provoquée ou en tout cas
aggravée par une tension psychologique.

Il faut noter que l'on trouve ces ulcè-
res plus fré quemment chez les contrô-
leurs des grands aéroports avec un tra-
fic dense que chez ceux des aéroports
moins importants avec un trafic plus
réduit. (DS)

Une dent dans les poumons
Lors d'une crise cardiaque, un homme

aspira une dent. Des médecins du cen-
tre médical de la place essayèrent de
localiser cette dent au moyen d'un bron-
choscope, mais ne purent l'apercevoir.
L'un d'eux introduisit un cathéter dans
les bronches en faisant descendre un
trocart à son extrémité. On utilise nor-
malement cette technique pour prélever
de petits échantillons de tissus pulmo-
naire en vue de l'examen microscopi-
que.

Le médecin effectua cette manœuvre,
qu'il , observa sur un écran de télévision
grâce à la fluoroscopie. Il manipula
avec soin un fi l  de guidage , parvint à
placer l'extrémité du trocart sous la
dent, et fit  lentement remonter celle-ci
dans la gorge. Le patient toussa et ex-
pulsa sa dent ! (DS)
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Sottens et télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 9 h, 10 h, 11 Jl, 12 h, 12.30,

14 h, 15 h, 16 h, 17 h, 18 h, 19 h, 22.30.
23.55, informations. 6 h, bonjour à tous,
miroir-première. 6.35, 8.10, la route, ce ma-
tin. 6.59, horloge parlante. 7 h, le journal
du matin. 8.05, revue de la presse roman-
de. 8.15, M. V. 9.05, 6 votre service. 10.05,
histoires en couleurs. 11.05, spécial-neige.
12 h, le Journal de midi, midi-mystère.
12.25, communiqués, météo. 12.29, signal
horaire. 12.30, miroir-midi. 13 h, la tartine.
14.05, lire. 14.15, radioscolaire, problèmes
de notre temps. 14.45, sélection-jeunesse.
15.05, parlons-en.

16.05, feuilleton. Une grand-mère en or
massif. 16.15, concert chez soi. 17.05, en
questions. 17.55, le fouquet. 18 h, le journal
du soir, revue de la presse suisse aléma-
nique, le micro dans la vie, ski. 19 h, le
miroir du monde. 19.30, magazine 74. 20.30,
le concert du vendredi, l'Orchestre de
chambre de Lausanne. 22 h, les chemins
de la vie. 22.40, club de nuit. 23.55, miroir-
dernière. 24 h, hymne national.

Second programme
8 h, Informations et revue de la presse

romande. 6.15, connaissance d'aujourd'hui.
9 h, portrait sans paroles. 10 h, panorama
quotidien de la musique en Suisse roman-
de. 10.15, radioscolaire, l'hiver avec deux
ailes. 10.45, English by air. 11 h, université
radiophonlque internationale, écouter la
musique consciemment pour la compren-
dre. 11.30, du concert du vendredi ' à
l'heure musicale. 12 h, midi-musique. 14 h,
Musik am Nachmittag. 17 h, musica dl fine
pomeriggio. 18 h, au pays du blues et du
gospel. 18.30, rhythm'n pop. 19 h, émission
d'ensemble. 20 h, informations. 20.05, le
magazine économique. 20.30, la fol et la
vie. 21 h, fin de semaine. 21 h, une lettre,
une génération. 21.45, à livre ouvert. 22.15,
entre-lignes. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 10 h, 11 h, 12.30, 15 h, 16 h,

18 h, 22.15, 23.25, informations. 6.05, réveil
en musique. 6.50, méditation. 7.10, auto-
radio. 8.30, tubes d'hier, succès d' aujour-
d'hui. 9.30, la robe bariolée de dame musi-
que. 11.05, guide touristique sonore. 12.40,
rendez-vous de midi. 14 h, magazine fémi-
nin. 14.30, mélodies de George Gershwin.
15.05, le médecin répond. 15.15, disques
demandés pour les malades.

16.05, concert pour le thé. 17 h, jeunes
musiciens. 17.30, l'heure des enfants. 18.15,
agenda des manifestations. 19 h, sport,
communiqués. 19.15, actualités. 20 h, Imst :
portrait d'une ville tyrolienne. 21.30. l' accor-
déon. 22.20, revue de presse. 22.30, rapide
de nuit.

Problème No 219

1. Il souffre d'un trouble de la vision. 2.
Désir de nuire. 3. Obtint. — Mère d'Isaac.
4. Dans le nom d'une ville d'Israël. —
Note. — Le bleu rejoint le blanc à Khar-
toum. 5. Conjonction. — Régime qui fait
grossir. — Unité. 6. Freiné. 7. Elle fut enle-
vée par Héraclès. — On n'en sort plus. 8.
Grande joie. — Pour les soins de la peau.
9. Lettre grecque. — Un siège gui peut
vous suivre. 10. Affluent du Pô. — Affluent
de la Seine.

VERTICALEMENT
1. Fréquente. — Leurs os forment les

hanches. 2. Préposition. — Intiane. 3. L'ours
en est friand. — Risques. 4. Un glaçon ne
l'est Jamais. — Pièces pour flûte. 5. L'état
des manants. — Ville de Belgique. 6. Point
dominant. — Longue galerie souterraine. 7.
Le martagon en est un. — Lettre grecque.
Le martagon en est un. — Lettre grecque.
— Argos l'avait à l'œil. 8. Organisation
internationale. — Déesse du Ciel. 9. II fait
toul le prix de la gloire. — Le bon ne sau-
rait, mentir. 10. Nourri.

Conserver le gruyère
Le gruyère se conserve fort bien dans

une boîte hermétique en compagnie
d'un morceau de sucre, lequel lui garde
sa souplesse. (Larousse)
Un sage ?

David Ben Gourion, le bâtisseur de
l 'Etat d'Israël (de son vrai nom David
Gr 'ùn), pratiquait le yoga et lisait Pla-
ton dans le texte. (Larousse)
En avance...

La Chine populaire se défend de la
pollution en transformant les déchets in-
dustriels en matières premières, par la
récupération du cuivre, du plomb et du
zinc. Ces> techniques sont à l'étude en
France. (Larousse)

i -



Augmentation
des taux
d'intérêt

des obligations
de caisse

6% |5XX|5K%
pour une durée pour une durée ! pour une durée

de6à8ans I de4à5ans I de 3 ans

Sans attendre, aujourd'hui déjà, vous pouvez souscrire des obligations de caisse d'une
valeur de Fr. 1000.- ou d'un multiple de cette somme aux guichets de toutes les succursales

des 4 banques mentionnées ci-dessous. Profitez vous aussi de cette augmentation
des taux d'intérêt.

Ivlcfîb^éis)IJLI Tj'të^svlt/
Banque Populaire Suisse §

%m\m.Tthi-h -.rfH-t ^^rtr' -T f . • . misr-tw -. ^reairouisse'̂ ^^rav-^  ̂ *** rw-*a »
Société de Banque Suisse |
Union de Banques Suisses 1

Salle de spectacles - BOUDRY
DIMANCHE 3 FÉVRIER 1974, DÈS 14 HEURES

LE DERNIER GRAND MATCH
AU LOTO DE LA SAISON

(organisé au profit de l'Œuvre de la sœur visitante)

Poste de télévision, radio portatif, montres,
meubles, appareils électriques, jambons, pla-
ques de lard, fumés, bons d'achat, filets

garnis, lapins, vin, etc.

Abonnements à Fr. 18.— Cartes à Fr. 1.—
2 abonnements donnent droit à un troisième gratuit.

Cantine - Vaste place de paro

Railtour Suisse
La brochure « Vacances balnéaires 1974 »
RAILTOUR SUISSE a paru.

Demandez-la aujourd'hui encore auprès de votre agence de voyages et faites
vos projets de vacances maintenant.
Voyagez confortablement — voyagez par chemin de fer I Après un voyage agréa-
ble vous découvrirez les plages préférées d'Italie, d'Espagne et de la Yougoslavie.
Vous y trouverez des hôtels spécialement choisis pour vous à des prix avantageux,
par exemple :

Basse saison Haute saison

Costa Brava, Espagne dès Fr. 292.— Fr. 311.—
Adriatique, Italie dès Fr. 239.— Fr. 285.—
Istlre, Yougoslavie dès Fr. 321.— Fr. 407.—

: Prix forfaitaire pour une semaine, Inclus billet de chemin de fer au départ de
toutes les gares suisses — respectivement depuis la frontière. Prix sans le voyage
en train sur demande.

i
; Autres offres avantageuses du programme d'été RAILTOUR SUISSE :

Appartements en Italie dès Fr. 149.— par semaine

Ecole de plongée Eurosub à l'île d'Elbe.

Importantes réductions de prix hors saison, ainsi que pour les bénéficiaires de
l'AVS et familles aveo enfants.

Inscrivez-vous pour vos vacances RAILTOUR SUISSE auprès de votre agence
de voyages ou

à Neuchâtel : Wagons Lits/Cook, place Pury 1,
tél. 24 41 51 ;
Kuoni, rue de l'Hôpital 8, tél. 24 45 00

L. —
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ENTREPRENEURS
A vendre, d'occasion, pelles hy-
drauliques, pneus et chenilles,
grues automobiles et divers.

Tél. (021) 25 55 29.

I Costa Brava I
' y Départs hebdomadaires
Bj Séjours de îr . i
n£ 1, 2 ou 3 semaines

H avec avion dès Zurich

j A partir de Fr. ZOU."

^k Neuchâtel 9, rue des Moulins &r

Pour quelle raison dépenser ¦"¦¦ ^™ 
¦¦¦ ¦¦¦ 

*"— ™™ ¦¦¦¦ «•_____¦ — —— ¦— __¦_¦¦ i
plus ailleurs? I Je m'intéresse à un prêt comptant. Veuillez me faire parvenir les documents y
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En 1974

la Société protectrice
des animaux

de Neuchâtel et environs
renouvelle sa campagne durant le mois de février.

Pour éviter de tuer les chatons
faites stériliser vos chattes

La SPA, en accord avec les vétérinaires de la
région, offre la possibilité de faire l'opération (sans
douleur) pour la somme de 40 fr., dont elle prend la
moitié à sa charge.

Pour obtenir le bon nécessaire, s'adresser au maga-
sin Comminot, opticien, rue de l'Hôpital 17, le matin.

No de l'agent inspecteur : 42 25 59, 2015 Areuse.
Administration : Longschamps 3, 2068 Hauterive.
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Vacances en vue
-v

Voyages mur les
25 ans d'Israël

dès Fr. 795.—

EILAT
Offrez-vous des vacances
d'été en hiver, en profitant
du climat chaud d'Eilat, au bord
de la mer Rouge.
8 jours de vacances balnéaires
Demi-pension dès Fr. 998.—

JERUSALEM
Et circuit comprenant la visite l
de Bethléem, Massada,
Nazareth, de la Galilée et de
la mer Morte.
8 jours. Pension complète
incluse Fr.1194.—

Départs hebdomadaires à partir
du 23 février, en avions de ligne de la
compagnie aérienne EL AL,
ISRAËL AIRLINES. ?
Supplément dû à l'augmentation du prix
du carburant de Fr.51.— pour Eilat et de
Fr.42.— pour Tel Aviv.
D'autres voyages en Israël vous sont
proposés dans notre programme d'été,
qui vient de paraître;
Demandez notre prospectus détaillé.

Renseignements et réservations dans votre
agence de voyages Airtour suisse.

Revêmurêsol
quai Ph.-Godet 14 (vis-à-vis du hangar des trams), NeuchStel

La solution à tous vos problèmes de rénovation et de revê-
tement pour vos plafonds, vos murs et vos sols.
Sols : linos, plastique, tapis mur à mur, carrelage, etc.
Plafonds : suspendus, tendus, lamlns, porons, etc.
Murs : papiers peints, tapisserie matelassée, vlnyl, liège,

plastique, faïence, etc.

et notre exclusivité sensationnelle :

Revêmurêsol -Fibre
se pose sur tout et partout, sans Joints ni raccords.
Visitez notre show-room les vendredis soir de 20 à 22 h
et les samedis, de 8 à 16 heures.
Venez vous renseigner sans engagement
Tél. 25 96 79, heures des repas ou le soir.

¦ Nouvel arrivage de tapisserie plastique matelassée. ¦

p MICHEL DELPRETE M

¦ samedi 2 février 1974

Exposition jusqu'au 6 mars 1974

Je n ai plus qu ' à attendre ! f̂l
Ma petite annonce paraît aujourd'hui. Rhî l
Demain , tout sera vendu , grâce à la jU m
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CEE : a commission de Bruxe les lance un cri d alarme
BRUXELLES (AFP). — La commis-

sion des communautés européennes a
lancé jeudi un appel solennel aux chefs
d'Etat et de gouvernement des Neuf et
« à travers eux à tous les citoyens des
pays européens » pour que « les Etats
confirment par leurs actes le choix qu'ils
ont fait de l'Europe ».

Dans une déclaration sur « l'état de la
communauté » la commission souligne
que « l'Europe traverse une grave épreu-
ve ».

« Elle fait face à une situation nou-
velle qui met durement en lumière ses
faiblesses et sa dépendance, mais qui
démontre aussi avec éclat la nécessité de
son unité », estime la commission. « Or
elle aborde cette épreuve en état de cri-
se : crise de confiance, crise de volonté,
crise de lucidité ».

La commission avait annoncé son
intention de lancer cet appel au lende-
main de la décision française de laisser
flotter le franc. Dans sa déclaration, elle
rappelle les reculs et les échecs qui font
douter de la volonté des Neuf de
progresser et de la capacité des institu-
tions de remplir leur mission : pas de
fonds régional « symbole de solidarité »
en dépit des engagements pris à Paris et
à Copenhague de l'instituer avant la fin
de 1973, absence de politique de l'éner-
gie, nouveau recul de l'accord monétaire

européen par rapport à 1972, absence de
position commune vis-à-vis de l'extérieur
et notamment des pays du bassin
méditerranéen.

— La politique de l'énergie sur le
plan interne (création d'un marché uni-
que régi par des règles communes : sur-
veillance du marché, harmonisation et
surveillance des prix, économies concer-
tées etc..

— L'action extérieure dans le domai-
ne de l'énergie comme dans celui des
relations monétaires internationales.
« Seule une Europe agissant comme une
entité aura la force suffisante pour dé-
fendre les intérêts de ses peuples »,
souligne le collège de Bruxelles, qui
estime que la conférence de Washing-
ton « constituera un test » de la volonté
communautaire.

— « La relance de l'Europe exige un
changement durable de comportement »,
conclut la commission qui estime que
dans cette perspective « les institutions
actuelles touchent à leurs limites ».

Acte de banditisme
jugé à Lausanne

(c) Francesco P. 26 ans et sa maîtresse
Margârita-Marta , 22 ans, ont été
condamnés hier par le Tribunal correc-
tionnel de Lausanne, pour crime manqué
de brigandage, le premier à 4 ans de
réclusion moins 200 jours de détention
préventive et aux frais de la cause par
2400 francs et 15 ans d'expulsion du
territoire suisse, la seconde à 3 ans de
réclusion moins 148 jours de détention
préventive et aux frais de la cause par
2115 francs et à l'expulsion du territoire
suisse pour la même durée que son
amant. Le 16 juillet de l'an dernier, afin
de se procurer de l'argent pour partir
ensemble en Italie, les deux apprentis
gangsters, le visage recouvert d'une
cagoule avaient dans une ferme isolée
au Mont-sur-Lausanne, frappé une
femme et l'avaient menacée d'un
couteau à cran d'arrêt. Quant à
Margareta elle avait terrorisé les trois
enfants de la fermière âgés respec-
tivement de 6,4 et 2 ans et avait menacé
d'en prendre pour otage si la fermière
ne leur donnait aps d'argent. Devant la
résistance de leur victime et les cris des
enfants, les deux apprentis brigands
avaient pris le large.

Valais: menaces sur un
grand ensemble hôtelier

De notre correspondant :
On sait les difficultés financières dans

lesquelles se débattent certaines sociétés
valaisannes ou œuvrant en Valais à la
suite des mesures draconiennes prises
par Berne en matière de tourisme. A
plus d'une reprise, nous nous sommes
fait l'écho des SOS lancés à Anzère ou
en Anniviers.

Il semble bien cette fois que ce soit
du côté de Crans-Montana également
que la crainte naît.

En effet, ce qui passe pour être le
plus grand ensemble hôtelier jamais
conçu en Valais, « le Régent » est
sérieusement menacé. Une dizaine de
millions de francs déjà ont été investis
dans cette entreprise et le rendement
futur s'annonce problématique si les
constructions ne peuvent pas être
menées à terme et si aucune exception
n'est faite pour vendre des appartements
de vacances aux étrangers.

Les travaux ont commencé au « Ré-
gent ». L'œuvre totale est devisée à 40
ou 50 millions de francs. Elle est cons-
truite sur territoire de la commune de
Lens. Il semble bien que c'est son
gigantisme même qui, aujourd'hui, porte
un coup qui risque d'être très dur si ce
n'est même fatal au « Régent ». Rappe-
lons que cette construction devait abriter
une salle de congrès d'un millier de pla-
ces, piscine couverte, sauna, salle de
bridge, un parc de 300 places, bars,
salons de thé, le tout complété de
patinoire, curling, galerie d'exposition,
etc.

L'essentiel du bâtiment devrait être
constitué d'appartements et de studios de
vacances proposés à la clientèle selon
une formule moderne en ce sens que
l'on vend les locaux pour une semaine
ou pour un mois. Une vaste opération
de propagande a été entreprise à l'étran-
ger. On réussit même — et cela avait
surpris bien des Valaisans — à installer
la maquette du « Régent » dans le parc
de la Suisse en miniature à Melide. On
fit des disques pour mieux vendre les
appartements.

Malgré tout cet effort publicitaire
démesuré, à cause de lui peut-être en
partie , les difficultés financières sont sé-
rieuses à ce jour et d'aucuns se de-
mandent comment tout cela va tourner.
Attendons pour voir...

Au feu : 200.000
cigares perdus

(c) En pleine nuit, sans que personne ne
s'en rende compte de l'extérieur un in-
cendie a éclaté à l'intérieur de la manu-
facture de tabac S.A. à Sion. Il n'y eut
pas à proprement parler de flammes qui
ravagèrent cette partie de l'entreprise
mais des corps de chauffe dans les ins-
tallations de séchage qui brûlèrent de
façon anormale et déclenchèrent le sinis-
tre.

Selon la direction il y a pour plus de
200.000 fr. de dégâts. Une partie des
installations devra être changée soit le
secteur servant au séchage des feuilles
de tabac. On estime qu'au total ce sont
quelque 200.000 cigares qui sont irré-
médiablement perdus.

Les causes du sinistres sont établies :
une défectuosité technique est à l'origi-
ne de cet incendie.

81 POLONAIS CHD S SSENT A B R!
HAMBOURG (AP). — Soixante-qua-

tre passagers d'un paquebot polonais
ont apparemment profité de l'escale du
navire à Hambourg pour choisir la li-
berté.

Selon la police maritime ouest-alle-
mande, ces passagers n'avaient pas em-
barqué lorsque le « Stefan Batory »

(6869 tonnes) a levé l'ancre.
C'est apparemment la première fois

qu'un groupe aussi important de ressor-
tissants de pays de l'Est se réfugie à
l'Ouest.

D'après les autorités de Hambourg,
25 ressortissants polonais se sont pré-
sentés à la police et ont demandé à
bénéficier du droit d'asile politique. Ils
ont déclaré qu'ils avaient décidé de ne
pas rentrer dans leur pays en raison
« des conditions politiques et économi-
ques » qui y régnent.

Certains souhaiteraient s'établir dans
d'autres pays occidentaux. Les autres ré-
fugiés ont apparemment été recueillis
temporairement par des parents ou des
amis en Allemagne fédérale.

Le paquebot, qui faisait une croisière
dans la Baltique, était arrivé dimanche
à Hambourg, venant d'Oslo avec 400
passagers et 300 hommes d'équipage à
son bord. U a levé l'ancre comme prévu
lundi soir.

L 'ESCALE DANOISE
De son côté, la police danoise a ré-

vélé jeudi que douze passagers du pa-
quebot polonais « Stefan Batory » ne
se sont pas présentés à l'embarquement
lorsque le bâtiment a quitté Copenha-
gue samedi dernier pour Hambourg.

Depuis lors, trois d'entre eux seule-
ment se sont présentés à la police pour
demander à bénéficier du droit d'asile
politique.

Quatre-vingt-un passagers au total au-
raient quitté le paquebot polonais au
cours des escales d'Oslo, de Hambourg
et de Copenhague. Cinq passagers
n'auraient pas regagné le bâtiment à
Oslo, 64 à Hambourg et 12 à Copenha-
gue.

Un avion s'écrase
aux îles Samoa :

92 morts
9 survivants

NEW-YORK, (AP). — Un « Boeing
707 » de la Panam s'est écrasé à nn
kilomètre de la piste d'atterrissage de
Pago Pago, l'une des îles Samoa, et a
pris feu.

Un porte-parole de la compagnie
aérienne américaine a déclaré que 92
des 101 personnes à bord (91 passagers
et 10 hommes d'équipage) ont été tuées.
Parmi les neuf survivaniits , huit souffrent
de brûlures graves.

L'avion se rendait d'Auckland, en
Nouvelle-Zélande, à Los-Angeles, avec
escale à Pago Pago et à Hawaï.

L'Archipel des Samoa américaines se
trouve dans le sud du Pacifique à 3600
km au sud-ouest de Hawaï et à 2500 km
de la pointe nord de la Nouvelle-
Zélande.

La catastrophe a eu lieu à 23 h 52,
heure locale, mercredi, ou 11 h 52,
heure de Paris, jeudi.

Parmi les victimes de la catastrophe
figurent huit Européens, dont nne petite
fille de nationalité suisse. Selon nn
porte-parole de la « Pan-Ani ». Il s'agirait
d'Hélène Joan Blaesi , figée de dix ans,
dont le lien de domicile n'a pas été
indiqué.

L<es sept autres Européens sont nn
Hollandais de 57 ans, une ressortissante
allemande et cinq citoyens britanniques,
a déclaré le porte-parole.

Affaire Lenzlinger :
verdict

ZURICH (ATS). — La 7me Cour du
tribunal de district de Zurich a rendu,
jeudi, son jugement dans l'affaire
Lenzlinger. Le prévenu avait comparu
avec trois complices. Ils s'étaient illus-
trés en qualité de passeurs. Lenzlinger a
été reconnu coupable de séquestration et
a écopé une peine de 21 jours d'empri-
sonnement, peine qu'il devra exécuter,
puisqu'elle révoque un sursis. Les trois
complices ont été condamnés à des
peines moins sévères, assorties du sursis.

Le 9 avril dernier, Lenzlinger avait
« arrêté » un prétendu espion, un citoyen
suisse né en République démocratique
allemande. Avec ses complices, il l'avait
entravé, conduit chez lui avant de le
contraindre à rédiger des « aveux ».
Dans la soirée, le prétendu espion fut
ficelé sur une brouette et déposé devant
le Palais fédéral à l'intention du procu-
reur de la Confédération.

Lenzlinger a également été reconnu
coupable de violation de secrets privés.
En revanche, il a été libéré des chefs
d'accusation de faux dans les certificats
et de recel.

Prise d'otages en Allemagne
HILDEN (AP-AFP). — Un Yougos-

lave armé et masqué a pris en fin
d'après-midi cinq otages jeudi dans une
succursale de la Caisse d'épargne à
Hilden, près de Dusseldorf et a réclamé
1,5 million de marks (2,7 millions de
francs et un hélicoptère poux s'enfuir.

L'homme, âgé d'environ 32 ans, a
ignoré les appels des ouvriers yougos-
laves qui lui demandaient à l'aide d'un
haut-parleur de libérer ses otages : deux
femmes et deux hommes, employés de la
banque, contre une rançon de 50.000
marks proposée par l'établissement
L'homme a déclaré qu'il pouvait piloter
lui-même l'hélicoptère.

La banque a été cernée par la police.
L'une des femmes gardées comme

otages a été par la suite libérée. H s'agit
de la directrice de la banque, Mme
H il d égard Bick, 50 ans.

Un porte-parole des forces de l'ordre
a précisé que Mme Bick, fermait les
portes du bâtiment sur l'ordre du mal-
faiteur lorsqu'elle fut tirée à l'extérieur
par des policiers qui se trouvaient
devant l'immeuble.

Mme Bick, qui souffre d un trauma-
tisme a indiqué avant d'être conduite à
l'hôpital que les otages restants (deux
hommes et une femme) avaient dû se
ligoter les uns les autres avant d'être
enfermés dans la chambre forte de la
Caisse d'épargne.

Elle a révélé qu'au début de l'affaire,
les otages étaient au nombre de cinq, elle
comprise. L'un d'eux, un homme, fut
relâché par le malfaiteur, pour trans-
mettre ses exigences aux autorités.

Le malfaiteur a libéré un second otage
peu avant 23 heures « HEC ».

Ulrich Koehr, 18 ans, est sorti de l'im-
meuble les mains liées derrière le dos.
Peu après sa sortie, la police commençait
à faire évacuer les rues aux alentours,
probablement pour permettre le départ
du bandit : une voiture rapide qu'il
avait réclamé a en effet été garée de-
vant la porte de la caisse d'épargne et
un paquet contenant vraisemblablement
de l'argent lui a été remis par l'intermé-
diaire de l'un de ses otages qui est
venu le chercher à la porte de la caisse
d'épargne.

Escroc à l'œuvre
(c) Une histoire bancaire invraisem-
blable s'est produite à la banque canto-
nale à Saint-Maurice. Un escroc s'est
présenté au guichet demandant la
somme de 72.500 fr. rien de plus. A la
banque bien sûr on s'inquiéta de savoir
s'il y avait une couverture financière
suffisante. Avec une assurance dérou-
tante, le client donna un numéro de
compte bancaire qu'il avait à Nyon et
pour « faciliter » le travail de l'employé
valaisan lui remit le numéro de télé-
phone... de la banque. On téléphona
donc à ce numéro qui aboutissait à
Versoix chez une complice qui déclara :
« Old, le montant est couvert. Vous
pouvez verser ». L'homme empocha la
somme et disparut. A la banque de
Nyon, il y avait effectivement nn
compte ouvert au numéro indiqué mais
un montant de 500 fr. seulement En-
quête bien sûr.
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Le chiffre d affaires nominal réalise
en décembre 1973 dans l'ensemble des
établissements du commerce de détail
participant à l'enquête de l'Office fédé-
ral de l'industrie, des arts et métiers et
du travail a dépassé de 9,0 % celui d'un
an auparavant, alors que la hausse avait
atteint 7,8 % en novembre 1973 et 7,7 %
en décembre 1972.

On a observé d'une année à l'autre une
augmentation de 8,9 % pour l'alimen-
tation, les boissons et tabacs, de 6,7 %
pour l'habillement et les textiles et de
11,3 % pour l'ensemble des autres bran-
ches.

En moyenne annuelle de 1973, les
chiffres d'affaires nominaux ont, dans
leur ensemble, été supérieurs de 6,6 % à
ceux de l'année précédente (10,1 % en
1972). La progression a atteint 7,2 %
(10,5 % en 1972) pour l'alimentation,
les boissons et tabacs, 3,4 % (9,2 %) pour
l'habillement et les textiles et 9,4%
(10,7 %) pour l'ensemble des autres
branches.

Le mouvement d'affaires
du commerce de détail

Le total du bilan du Crédit foncier
neuchâtelois a atteint, au 31 décembre
1973, 328.223.359 fr., en augmentation de
18.875.904 fr. 17 sur celui de l'exercice
précédent

Les prêts hypothécaires, avec
241.585.510 fr. représentent le principal
poste de l'actif (+ 23.396.000.—). Ils se
sont accrus de plus de 10 %. Les livrets
d'épargne constituent l'élément le plus
important du passif. Ils ont atteint
149.832.273 fr. (+ 8.834.386.—).

La croissance de l'épargne, encore
satisfaisante, s'est toutefois ralentie en
1973, comme dans les autres banques.

Malgré l'alourdissement de la charge
fiscale (66 % du bénéfice distribué) et
les frais d'exploitation, les comptes de
1973 présentent, après amortissements,
un bénéfice de 1.028.799 fr. 90, analogue
à celui de l'exercice précédent

Dans sa séance du 24 janvier 1974, le
conseil d'administration a décidé de pro-
poser à l'assemblée générale des action-
naires, qui se tiendra le 21 février, de
doter les diverses réserves de 264.000 fr.,
de distribuer un dividende inchangé de
7% et de reporter à nouveau 29.799 fr.
90. Si les propositions du conseil d'admi-
nistration sont adoptées, les réserves
ouvertes atteindront 60 % du capital
social.

Crédit foncier
neuchâtelois

Augmentation du bilan

L' ACTUAUTE INTERNATIONALE
¦ *»»  ¦«taa_pa_r

BEYROUTH (Reuter). — Le Front
populaire pour la libération de la Pales-
tine (FPLP) a annoncé hier soir à
Damas qu'il était responsable avec l'ar-
mée rouge japonaise de l'attentat com-
mis à la raffinerie Shell de Singapour.

« L'unité Basel el Kobeissi » a exécu-
té cette opération sur instruction du
FPLP et de l'armée rouge, déclare un
communiqué publié par le Front.

Cette opération a été montée en rai-
son du « rôle agressif » des compagnies
pétrolières et du gouvernement de Sin-
gapour contre les peuples arabes en gé-
néral et le peuple palestinien en par-
ticulier, ajoute le communiqué.

L'opération a été menée par quatre
hommes, dont trois laponais membres
de la plus extrémiste des organisations
estudiandines nippones, déjà responsable
du massacre de l'aéroport de Lod.

Singapour : le FPLP
revendique l'attentat

Vers un assouplissement
CHRON IQUE DES M ARCHES

Dans l'attente dun assouplissement
concernant les avoirs étrangers placés en
Suisse, nos actions usuellement traitées
sont bien entourées et opèrent quelques
plus-values de cours dignes de mention.
Berne ne saurait s'en tenir aux mesures
rigoureuses présentement appliquées en
la matière alors que l 'Allemagne fédé-
rale, la Belgique et le Canada ont,
parmi d'autres, introduit des allégements
au cours des derniers jours. Cette pers-
pective profite plus aux titres au porteur
qu'aux actions nominatives.

CHEZ NOUS, une fois  de plus les
actions de nos grandes banques commer-
ciales figurent en position de proue :
UBS + 100, SBS + 60, CS et BPS + 30
chacune. Le groupe des chimiques voit
des gains de cours s'échelonner entre 25
et 100 francs par titre. Parmi les bonnes
performances isolées, signalons : Réassu-
rances porteur + 75, Nestlé porteur
+ 70 et Sulzer + 50. Durant cette bon-
ne journée, les opérations sont plus étof-
fées que précédemment et les fonds
publics n'échappent pas aux volontés
plus soutenues de réengagement.

Sur les marchés des changes, le dollar
oscille passablement sans tendance pré-
cise, le franc français s'est stabilisé après
sa chute de cinq à six pour cent après sa
mise en flottement. En revanche, le DM
est alourdi à la perspe ctive de nouveaux

arrêts du travail dans lindustri e alle-
mande.

PARIS est favorablement impressionné
par l 'accord intervenu dans l'affaire
Lip ; la hausse relativemen t modeste des
prix en décembre 1973 agit aussi sur les
acheteurs. Les alimentaires, les chimi-
ques, l'électricité et la chimie sont sur-
tout demandés.

MILAN ne paraît pas se soucier de
l 'intention gouvernementale d'introduire
pour deux mois le rationnement de
l 'essence ; cette place opère des hausses
sélectives orientées surtout vers la
recherche des chimiques, des assurances
et des titres intéressés à l'électricité.

FRANCFORT voit un retour de la
confiance dominer les échanges après les
mesures d'assouplissement visant les pla-
cements des étrangers dont nous faisons
mention ci-dessus. Les plus-values de
cours sont toutefois limitées à quelques
DM. L'excédent record de la balance
commerciale encourage aussi.

LONDRES n'échappe pas à l'élan
positif général , alors que les valeurs
anglaises étaient demeurées lourdes
depuis des semaines. Là aussi, l 'assou-
plissement des placements étrangers con-
tribue à la reprise du marché.

AMSTERDAM voit ses leaders, tels
que Royal Dutch et Unilever, retrouver
de l'intérêt.

BRUXELLES est plus maussade en
raison de la crise gouvernementale et de
l 'issue incertaine des procha ines élec-
tions parlementaires anticipées.

NEW-YORK n'échape pas à l'eupho-
rie internationale des marchés des va-
leurs.

E. D. B.

NEUCHATEL 30 Janv. 31 Janv.
Banque nationale . 650.— d 650.— d
Crédit foncier neuchât. 760.— d 740.— d
La Neuchâteloise ass. 360.— d 360.— d
Gardy 122.— d 127.—
Cortaillod 2950.— 2950.—
Cossonay 1925.— d 1950.— d
Chaux et ciments . 730.— d 730.— d
Dubied 700.— d 700.— d
Ciment Portland . . 2680.— 2600.— d
Interfood port. . . . 5100.— d 5200.— d
Interfood nom. . . . 925.— d 950.— d
Navigation N'tel priv. 60.— d 60.— d
Girard-Perregaux . . 700.— d 700.— d
Paillard port. . . . 600.— d 600.— d
Paillard nom. . . . 152.— d 152.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1165.— 1155.—
Crédit foncier vaudois 900.— 920.—
Ateliers constr. Vevey 470.— d 470.—
Editions Rencontre . 780.— d 825.—
Rinsoz & Ormond . 860.— d 900.—
La Suisse-Vie ass. . 3400.— 3400.—
Zyma 1900.— d 1900.—

GENÈVE
Grand Passage . . 485.— 490.—
Charmilles port. . . 800.— 810.—
Physique port. . . . 330.— 340.—
Physique nom. . . . 235.— 235.—
Astra —.35 0 —.30
Monte-Edison . . . 4.05 d 4.05
Olivetti priv 7.— 7.25
Fin. Paris Bas . . . 114.— 116.—
Allumettes B . . . .  75.— 76.— o
Elektrolux 169.— d 170.— d
S.K.F. B 203.— d 206.— d

BALE
Pirelli Internat. . . . 195.— 195.—
Bàloise-Holding . . 272.— d 276.—
Ciba-Geigy port. . . 1745.— 1790.— -
Ciba-Geigy nom. . . 915.— 925.—
Ciba-Geigy boi. . . 1340.— 1380.—
Sandoz port 4700.— 4775.—
Sandoz nom. . . . 2975.— 2980.—
Sandoz ton . .. .  4250.— d 4300.— d
Hoffmann-L.R. cap. . 149000.— 150000.—
Hoffmann-L.R. )ce. . 126500.— 129000.—
Hoffmann-L.R. 1/10 . 12675.— 12900.—

ZURICH
(act. suisses)

Gwissair nom. . . . 513.— 525. 
Swissair port. . . . 549.— 553.—
Union bques suisses 3800.— 3900.—
Société bque suisse 3400.— 3460.—
Crédit suisse . . . 3255.— 3285.—
Bque Hyp. com. port. 1750.— d 1800.—Bque Hyp. com. nom. 1600.— —.—Banque pop. suisse 2050.— 2080.—
Bally port 900.— 890.— dBally nom 610.— 610.—
Elektro Watt . . . .  3290.— 3310. 
Holdenbank port. . . 440.— 450. 
Holdenbank nom, . 412.— d 415.— d
Juvena port 2110.— 2100.—
Juvena bon . . . .  137.— 138.—
Motor Colombus . . 1540.— 154o! 
Halo-Suisse . . . .  225. 225.—
Réass. Zurich port. . 4125.— 4200.—
Réass. Zurich nom. 2240.— 2270.—
Winterthour ass. port. 1820.— 1830. 
Winterthour ass. nom. 1325.— 1350. Zurich ass 6650.— 6650.—Brown Boveri port . 1220.— 1255 —
Saurer 1420.— 1440.—Fischer 1010.— 1025.—Jelmoli 1105.— 1130.—Hero 4300.— 4300.—Landis & Gyr . . .  1300.— 1300.—Lonza 1900.— 1900.— d
Nestlé port 3790.— 3860.—
Nestlé nom 2180.— 2190.—
Roco port 2950.— 2950.—Roco nom 650. —.—Alu. Suisse port. . . 1930.— 1930.—Alu Suisse nom. . . 810.— 815.—Sulzer nom 3190.— 3240 —Sulzer bon . . . .  445.— 455 —Von Roll 1150.— 1150.—

ZURICH 30 janv. 31 janv.

(act. étrang.)
Alcan • ¦ 116.50 115.50
Am. Métal Climax . i60.— d 166.— dAm. Tel & Tel. . . . 165.— 166.50Béatrice Foods . . 76 50 77 50Burroughs 64g._ 656,_
Canadian Pacific . . 52.50 54. Caterpilar Tractor . 193^50 200. Chrysler 56;50 se.VsControl Data . . . .  108.— 11350
Corning Glass Works 248. 248. 
CPT Int gs'so Q4A-
Dow Chemical . . . 133.— 167 
Du- Pont 520!— 529'—
Eastman Kodak . . 359. 366. 
EXXON 289. 293 
Ford Motor Co . . .  143! 151.' General Electric . . 203. 201 ! General Foods . . . 33] go". General Motors . . 171J 172 General Tel. & Elec. 35! 34! Goodyear se]— 57'—Honeywell 275.— 273.—
I-B.M. 814.— 823.—
International Nickel 124. 123.50
International Paper . 169! 171 
Internat. Tel. 8. Tel. 9275 92^75Kennecott 132.50 134.—
Litton 31.50 33.50
Marcor 73.75 75 —
MMM 251.— 250.50Mobil Oil 165.— 167.—
Monsanto 181.50 186 —
National Cash Registei" 108.50 110.50
National Distillers . 46.— 45.75
Philip Morris . . . 369!— 374.—
Phillips Petroleum . 193.50 199.—
Procter & Gamble . 295.— d 297.—
Sperry Rand . . ..  136.— 137!—Texaco 100.— 101 .—
Union Carbide . . . 113.— 120.50
Uniroyal 29.— 29.50
U.S. Steel 135.50 136.—
Warner-Lambert . . 121.50 122. 
Woolworth F.W. • . . 59]— 61. 
Xerox 398.— 398.—
AKZO 62.— 62.75
Agglo Gold I . . .  156.50 150.—
Anglo Americ. . . . 28.— 28.50
Machines Bull . . . 43. 42. 
llalo-Argentina . . . 49.75 d 49T5
De Beers I . . . .  24.— 23.50
General Shopping . 435.— d 487.—
Impérial Chemical Ind. 15.50 16.50
Péchiney-U.-K. . . . 90!— 91.50
Philips 39.25 39.75
Royal Dutch . . . .  109.— 110.—
Sodeo 97.50 97.—
Unilever 123.50 126.50
A.E.G 135.— 136.—
B-A-S.F 141._ 141 _
Degussa 324.— d 327.—Farben. Bayer . . . 128.— 130.—Hoechst. Farben . . 136.50 136 —Mannesmann . . .  13g 19g. 
R.W.E: 169.50 168.50Siemens 274 — 274 —Thyssen-Hùtte . . . 77;50 JMVolkswagen . . . .  14g_ 14g —
FRANCFORT
B A S F  114- 10 114_
n uw  119-50 119-90
D êr 177.50 185.-
Deutsr.he Bank ' ' ." '. StS' SS'™
Dresdner Bank . . . !ïïg_ £j|_
_X

b
h
e
o
n,- rBT * * ' 109-30 ioaao

^
C
^H,

Farben • • 115.30 115.90
£ '̂an

d
f' 310.- 312.- o

"°L „„ 188.50 192.- OMannesmann . . . 160 50 161 _biemens 229 40 231 —Volkswagen . . . .  *™ SM.

MILAN
Assic. Generali . . 75300._ _._riat . . ..  . . .  • «QQ . Finslder 4Q2'_  3m'_
Mnn?»

m
w.H. - • • ' 33390.- 33490]-Monte Armata . . . 1615 _ 1625 _

Mot,a 3450.- 3449.-

30 Janv. 31 Janv.
Pirelli 1109.50 1110.—
Rinascente . . . .  300.— 298.—

AMSTERDAM
Amrobank 58.70 58.70
AKZO 55.40 55.30
Amsterdam Rubber . 250.— 251.—
Bols 108.50 111.—
Heineken 199-40 202.50
Hoogovens . . . .  63.30 64.10
K.L.M 73— 75.—
Ned Kabelfab . . . — •— — •—
Robeco 208.— 208.70

TOKYO
Canon 276.— 277.—
Citizen 190.— 185 —
Fuji Photo 340.— 340.—
Fujitsu 300.— 298.—
Hitachi 170.— 170 —
Honda 600.— 586.—
Kirin Brew 320.— 312.—
Komatsu 253.— 248 —
Mat. E. Ind 502.— 492.—
Sony 3880.— 3770.—
Sumi Bank . .. .  510.— 515.—
Takeda 268.— 262.—
Tokyo Marine . . . 564.— 555.—
Toyota 490.— 480.—

PARIS
Air liquida 315.— 311.—
Aquitaine 565.— 567.—
Cim. Lafarge . . . 207.50 201.50
Citroën 61.90 64.—
Fin. Paris Bas . ..  182.— 182.50
Fr. des Pétroles . . 212.— 218.—
L'Oréal 2290.— 2255.—
Machines Bull . . . 67.50 65.10
Michelin 1251.— 1241.—Péchiney-U.-K. . . . 143.50 144.80
Perrier 327.— 332.—Peugeot 290.10 299.90
Rhône-Pouleno . . 141.90 145.20
Saint-Gobain . . . .  igo.— 162.—
LONDRES
Anglo American - . 385.50 364.50
Brit. & Am. Tobacco 252.— 257 —
Brit. Petroleum . . 588.— 564 —
De Beers 244.— 237.—
Electr. & Musical . 118— 120.—
Imp. Tobacco . ..  75.50 76.50
Rio Tinto 214.— 210.—
Shell Transp. . . . 258.— 256.—
Western Hold. . . . 20-7/8 20-3/16
Zam. Anglo-Am. . . 170.50 166 —

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 45-5/8 45-1/8
Allumin. Americ. . ¦. 73-3/4 72-3/8
Am. Smelting . . . 23-7/8 24
Am. Tel & Tel. . . 50-5/8 50-3/8
Anaconda 26-1/8 25-3/4
Bœing M 14-1/4
Bristol & Myers . . 48 47-1/4
Burroughs 197 195-1/2
Canadian Pacific . . 16-1/4 16-1/4
Caterp. Tractor . . 60-3/8 59-7/8
Chrysler . . . : . .  17 17
Coca-Cola 119-7/8 117-1/2
Colgate Palmolive . 24-3/4 25-1/4
Control Data . .. .  34 34-5/8
C.P.C. int 28-1/4 28-1/2
Dow Cheminai . . . 56-1/4 56-5/8
Du Pont 159 159-5/8
Eastmann Kodak . . 110-5/8 109-1/8
Ford Motors . . . .  45-1/2 45-1/2
General Electric . . 60-5/8 59-7/8
General Foods . . . 27-3/8 26-7/8
General Motors . . 51-7/8 51-3/4
Gilette 36-5/8 36-3/4
Goodyear 17 16-3/4
Gui* Oil 24-3/8 24-1/8
'-B.M 246-1/4 245-1/4
Int. Nickel 37.3/4 37.1/4
nt. Paper 52 51.1/2

Int. Tel & Tel. . . . 27-7/8 27-1/4Kennecott 40-1/2 41

30 Janv. 31 Jsnv.
Litton 10-1/8 10-1/8
Merck 78-3/4 78-1/8
Monsanto . „, . . . 55-3/4 56
Minnesota Mining . 75-7/8 76
Mobil Oil 50 49-1/4
National Cash . . . 33-3/4 33
Panam 5.1/8 5
Penn Central . . < 3-1/2 3-1/2
Philip Morris . . . 113.3/8 110-3/4
Polaroid 82.5/8 82-1/8
Procter Gamble . . 90-1/2 89-1/2
R-CA 18.7/8 19-1/8
Royal Dutch . . . .  33.1/3 33.1/2
Std Oil Calif . . . .  30.1/2 31-1/4EXXON 87-3/4 86-1/2Texaco 30.i/8 29-1/2
7,- -̂A-  ̂ _:._, 16-5/8 16-3/4
Union Carbide .. . .  35.7/8 35.5/8
United Aircraft . . .  23-3/8 23-3/8U;S- ., S,?e' , 40-7/8 40-3/8Westlngh. Elec. . . 23 1/2 23Woolworth 18.1/8 18Werox 118-7/8 119
Indice
Dow Jones
industrielles . . . .  862.31 855.55
chemins de fer . . 187.56 187.52
services publics . . 94.07 93.21
volume 16.720.000 14.010.000

Cours communiques
par « Reynolds Securities S.A., Lausanne >

La tendance
Après une séance en dents de scie,

les cours de Wall Street étaient en
baisse à la clôture d'hier.

Cours des billets de banque
Achat Vente

Angleterre (1 £) . . 7.15 7.60
U.S.A. (1 $) . . . .  3.25 3.37
Canada (1 S can.) . 3.25 3.37
Allemagne (100 DM) 116.50 120.50
Autriche (100 sch.) . 15.30 16.30
Belgique (100 fr.) . 7.40 7.90
Espagne (100 ptas) - 5.30 5.80
France (100 fr.) . . 61.— 66.—
Danemark (100 cr. d.) 43.— 52.50
Hollande (100 fl.) . . 110.— 115.—
Italie (100 lit.) . . . —.41 —.45
Norvège (100 cr. n.) 54.— 53.—
Portugal 12.— 12.80
Suède (100 cr. s.) . 67.— 71.—

Marché libre d» l'or
Pièces '
suisses' (20 fr.) . . . 140.— 160.—
françaises (20 fr.) 120.— 140.—
anglaises (1 souv. anc.) 135.— 155.—
anglaises

(1 souv. nouv.) . . 135.— 155.—
américaines (20 S) . 670 — 730.—
Lingots (1 kg) . . • 13.750.— 14.100.—

Cours des devisas
Achat Vente

Etats-Unis 3.2650 3.3050
Canada 3.30 3.34
Angleterre 7.39 7.49
£/$ 2.26 2.27
Allemagne . . . 117.50 118.50
France étr 64.— 65.—
France fin 62.90 63.90
Belgique 7.70 7.80
Hollande . . . .  112.40 113.40
Italie est —.4930 —.5030
Italie cap —.4690 —.4790
Autriche 15.93 16.08
Suède 68.40 69.40
Danemark 49.20 50.20
Norvège 54.70 55.70
Portugal 12.20 12.50
Espagne 5.53 5.63
Japon 1.08 1.12

Communiqués à titre indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise



Remous en Syrie au sujet des propositions
Kissinger sur le désengagement an Golan

BEYROUTH, (AP). — Un
communiqué publié à Damas annonce
que le comité central du front progres-
siste national, la formation au pouvoir,
a tenu une longue réunion sous la
présidence du général Assad.

Le communiqué ne précise pas l'ordre
du jour de la réunion, la seconde en
trois jours. Mais, si l'on en croit la
presse arabe, elle aurait été consacrée à
un examen des propositions de M.
Kissinger concernant un désengagement
militaire israélo-syrien, sur le Golan.

Le comité central du Front, qui
représente le gouvernement de coalition
du parti socialiste Baas, les mouvements
pro-égyptiens nassériens et le parti com-
muniste, ne se réunit généralement que
lorsqu'une importante décision doit être
prise.

Ces réunions font suite à une série de
conférences au sein de la direction du
Baas, alors que le bruit circule que
« faucons » et « colombes » ne peuvent
se mettre d'accord sur les propositions
de désengagement.

Le Baas détient la majorité des sièges
eu comité central du Front

Aucun détail n'a été donné sur les
propositions Kissinger qui, d'après le
journal cairote «Al Aliram », ont été
communiquées mardi à la Syrie par
l'intermédiaire de M. Fahrni le ministre
égyptien des affaires étrangères.

Selon « Al Ahram », la Syrie de son
côté, a avancé des propositions
précises » en vue d'un désengagement,
réclamant que les Israéliens se retirent,
par phases, du territoire syrien occupé
en 1967, et en 1973.

Aucune confirmation officielle n'a été
donnée à Damas à ces propositions, qui,
déclare le journal, ont été
communiquées aux États-Unis par
l'entremise de l'ambassadeur américain
au Caire.

M. Fahrni, selon Radio-le Caire, a
déclaré que des consultations étaient en
cours avec la Syrie, concernant la
participation de ce pays à la conférence
de Genève.

Il aurait dit aussi que l'Egypte ne
retournerait pas à Genève, sans la Syrie.

La revue « Arabe world » voit dans
ces propos l'indication que des
négociations Israélo-syriennes sur le

désengagement pourraient avoir lien à
Genève, en prélude à une participation
complète de la Syrie à la conférence.

A PORTÉE DE CANON
De son côté le général Moshe Dayan,

qui s'adressait à des représentants de la
communauté Israélite américaine, a
déclaré que les positions militaires des
Israéliens en Syrie, qui tiennent Damas
à portée de leurs canons, devraient
obliger les Syriens à négocier un accord
de désengagement, semblable & celui
conclu avec l'Egypte.

«Je pense que non* pourrions
parvenir à un accord dans un proche
avenir », a-t-il dit.

Le général Dayan a ajouté que les
Egyptiens paraissaient respecter l'accord.
Il lui semble que le Caire veut rouvrir
le canal de Suez, bloqué depuis 1967, et
reconstruire les villes riveraines
démolies.

L'AVIS DE GOLDA MEIR
De l'autre côté, pour le* Syriens, un

accord de désengagement doit obliger
les Israéliens à évacuer tous les lecteurs

du Golan occupés en 1967 — ce que
Tel-Aviv refuse.

Cependant, Mme Golda Meir,
«'adressant aux mêmes visiteurs améri-
cains, a déclaré qu'Israël « n'a pas
l'intention de rester dans le territoire
syrien occupé au cours de la guerre du
Kippour » et, a-t-elle dit, « nous
souhaitons on accord de désengagement
avec la Syrie ».

Ces pièces d'artillerie égyptiennes capturées pendant la guerre du
Kippour ont pris le chemin d'Israël. (Télcphoto AP)

Message sur l'état de l'Union
En outre a-t-il dit « nous espérons

pouvoir entreprendre des efforts col-
lectifs avec nos amis d'outre-mer afin
que nous puissions tous faire face à nos
besoins énergétiques sans désorganiser
nos économies et nos relations écono-
miques ». La première phase de ce
programme est constitué par la
conférence des pays consommateurs de
pétrole qui doit se tenir les 11 et 12
février à Washington.

Les mesures suggérées par le gouver-
nement devraient lui permettre « de faire
face à la crise à court terme » de
l'énergie. Car, la levée éventuelle de
l'embargo pétrolier arabe ne suffira pas
à mettre fin à la pénurie, a-t-il dit.

En conséquence, les Etats-Unis
doivent s'efforcer d'acquérir leur
autonomie énergétique dans les années
1980. Pour atteindre cet « objectif
national », 10 milliards de dollars seront
consacrés à la recherche durant les cinq
prochaines années. L'industrie privée
dépensera de son côté dix fois plus.

« II n'y a qu'en Amérique qu'une

tâche aussi gigantesque peut être réalisée
dans un temps aussi court. »

Le président Nixon a été Interrompu
une vingtaine de fois au moins par les
applaudissements, en particulier dans les
rangs républicains. La plus belle ovation
lui a sans doute été réservée lorsqu'il a
réaffirmé sa volonté de demeurer à la
Maison-Blanche contre vents et marées.

Après avoir souligné qu'il ne ferait
rien qui puisse affaiblir la fonction qu'il
occupe, il a ajouté sous les applaudis-
sements : « Je n'ai nullement l'intention
d'abandonner les fonctions auxquelles
j'ai été élu ». Ce serait un euphémisme
de dire que l'année 1973 n'a pas été une
année très facile pour moi et pour
ma famille. Mais avec l'aide de Dieu et
la coopération du Congrès et du peuple
américain, nous pouvons faire de 1974
une année de progrès sans précédent »

LA PUISSANCE
Aucune réduction des dépenses

militaires n'est pourtant envisagée, car
« nous ne permettrons jamais que
l'Amérique devienne la deuxième

puissance dans le monde ». « Je ne dis
pas cela dans un sens quelconque de
belligérance car la puissance militaire
américaine est toujours destinée à
maintenir la paix, et non à la rompre, »
a-t-il dit.

Le président Nixon a déclaré que les
Etats-Unis continuent à avoir en Asie du
sud-est la responsabilité de fournir une
aide économique pour stabiliser les
sociétés et une aide militaire pour
maintenir des forces de défense puis-
santes.

Paul VI et la conception du mariage
De notre correspondant à Rome :
De profondes divergences de vues op-

posent le pape Paul VI et un avocat
fort connu du tribunal de la Rote, le
professeur Agostino d'Awack, qui fut
pendant plusieurs années recteur de
l'Université de Rome. Cette polémique,

qui est suivie avec grande attention par
l'opinion publique, ne va pas manquer
d'avoir des prolongements, .d'autant plus
qu'au printemps, à une date qui n'a
pas encore été fixée, le corps électoral
italien sera appelé, dans le cadre d'un
référendum, à se prononcer pour ou
contre le divorce.

II y a une dizaine de jours, exacte-
ment, le 22 janvier, avait eu lieu l'inau-
guration de l'année judiciaire du tribu-
nal de la Rote, lequel est compétent
notamment, on le sait, pour prononcer
les annulations de mariage. Le cardinal
Ugo Poletti , vicaire de Rome, comptait
parm i les personnalités qui y avaient
assisté. Or, dans le discours qu'il avait
prononcé au nom des avocats, lo pro-
fesseur Agostino d'Awack. qui enseigne
le droit ecclésiastique à l'Université de
Rome, avait attaqué en termes percu-
tants la conception catholique du ma-
riage. Se lancer dans une diat ribe, au
cours d'une cérémonie aussi solennelle,
c'était sans précédent D'aucuns avaient
parlé de scandale.

ADJECTIFS
Selon le professeur d'Awack, le tri-

bunal de la Rote rend ses jugements en
se basant sur un code « décrépit ana-
chronique et paradoxalement inhumain ».
Le but du mariage, en effet «st uni-
quement la reproduction de l'espèce.

Au terme de son intervention, le pro-
fesseur d'Awack avait proposé de mo-
difier le texte du canon 1082, où le
mariage est présenté comme un acte
destiné à la procréation. Il voudrait que
l'on ajoute l'expression « communauté
de vie et d'amour ».

Le lendemain , « L'Osservatore Roma-
no », qui est le quotidien du Saint-
Siège, avait répondu aux attaques du
professeur Agostino d'Awack. Restant
dans les généralités, il avait rappelé que
le mariage ne doit pas être basé sur une
conception matérialiste, et que l'objectif

de l'Eglise est toujours d'affirmer la
dignité de la personne humaine.

Et voici que, jeudi, le pape Paul VI
a tenu à exprimer son opinion. Il a reçu
les membres du tribunal de la Rote, et
il a prononcé un discours à leur adres-
se, dans lequel il a qualifié le profes-
seur d'Awack de « personne ayant beau-
coup d'autorité ». Il a estimé que ses
critiques étaient c excessives », ajoutant
qu'elles ont été formulées au cours d'une
cérémonie c digne d'un langage plus châ-
tié et plus objectif ». Le souverain pon-
tife n'a donc pas mâché ses mots.

Cette prise de position du chef de
l'Eglise catholique était attendue: Paul
VI, en somme, s'est bomé à rappeler
que la doctrine traditionnelle est tou-
jours valable. Il ne pouvait pas en être
autrement Mais cet incident met en évi-
dence que la tradition est remise en
question même parmi ceux qui sont aip-
pelés à intervenir au tribunal de la
Rote, qui est l'instance ecclésiastique su-
prême. Et cela à l'heure où, en Italie,
les partisans et les adversaires du di-
vorce se préparent à livrer bataille.

Jacques FERRIER

Maison-Blanche
Après Dick-le-malin, II y eut Dlck-

la-détresse. Voici Nixon-la-bataille.
Ce n'est pas nouveau. Encore moins
inattendu. Nixon s'est sans doute
préparé longuement à cette confron-
tation qui, chaque année, contraint
le président à prendre rendez-vous
avec l'Amérique. Après tout ce qui
s'est passé, ce qui s'est dit et ce que
mille bouches ont laissé entendre, il
n'y avait pour Nixon qu'un moyen
de faire front : se battre. Et qu'une
façon d'engager le combat : vaincre,
vaincre à tout prix. Nous sommes
aujourd'hui au cœur de la lutte : Ni-
xon prend l'offensive.

II faut bien sûr attendre la contre-
attaque, mais que d'atouts, déjà, II
a mis dans son jeu I Le temps de
25.000 mots. Ses succès d'autrefois,
Nixon les a tous obtenus de la même
manière. En attaquant là où per-
sonne ne l'attendait, où personne ne
pouvait l'attendre, car, lui seul, con-
naissait les moyens et les buts. Ses
succès. Nixon les a remportés en
faisant bien souvent la politique des
autres et en ouvrant comme par en-
chantement des portes contre les-
quelles ses adversaires se meurtris-
saient les poings.

Les autres vous promettent la
paix 7 Mol, je vous la donne. Les
autres évoquent la détente 7 Voici
que je vous l'offre à Moscou et à
Pékin. La terre, cette vieille terre,
voici que Nixon, en 8 ans, a réussi
à lui faire perdre la tête, à force
de la tenir dans ses mains et de lui
changer sa façon de tourner... C'est
tout cela qu'a voulu faire compren-
dre Nixon, lorsque, l'autre nuit, II a
parlé de « l'héritage essentiel de mes
8 années de présidence ». II a beau-
coup fait, davantage que les autres,
et encore plus vite. Et pourtant ce
n'était rien encore. Voici que, 14 ans
après l'affront, l'Amérique se réins-
talle au Proche-Orient, souriante, ad-
mirée, des dollars plein ses poches,
avec au bout des lèvres le mot tra-
vail et au cœur celui de collabora-
tion.

II y a eu l'affaire du Watergate.
Mais il y a aussi cela. Ce ne sont
pas les autres qui l'ont offert à
l'Amérique. C'est Nixon et rien que
lui. Avec Kissinger évidemment.
Mais c'est Nixon qui a fait de Kis-
singer ce qu'il fut et ce qu'il est.
Qui plus vite, et mieux que d'autres,
sut dessiner la stratégie globale de
l'Amérique ? C'est Nixon. Toujours
Nixon. II y a des tempêtes et même
des ouragans. Mais l'Amérique est un
navire de haut bord, fait pour navi-
guer en haute mer. Et c'est le plus
beau et c'est le plus fort. II serait
aussi, s'il le fallait, le plus redouté
et le plus redoutable. L'art de Nixon,
c'est également ceci : faire respirer
aux Américains le parfum enivrant
de leur puissance. Les convaincre
que les Etats-Unis , en 1974, c'est
l'Amérique de toujours.

A ceux qui doutent, Nixon répond
qu'il tient haut et ferme le flambeau
où continuent de brûler les vieilles
vertus de l'Amérique. A ceux qui se-
raient tourmentés par le doute, à
ceux qui côtoient Tartuffe ou tu-
toient Basile, il répond : « nous ne
permettrons jamais que les Etats-
Unis deviennent la deuxième puis-
sance du monde ». Autrement dit,
nous discutons mais sans compro-
mission, nous traitons, mais sans
équivoque, nous acceptons des so-
lutions sans trahir. Les Russes ? il
vaut mieux discuter avec eux que de
se battre contre eux, mais le leader-
ship demeure et la citadelle impre-
nable, c'est toujours l'Amérique.

Pékin, Moscou, l'Asie, Cuba. Peut-
être un jour : autre chose et ailleurs.
Nixon avait tout cela dans sa boîte
à surprises. Mais il avait aussi l'es-
sentiel. II avait le pétrole. A ce
congrès frondeur, à son opinion pu-
blique tourmentée, Nixon avait en-
core un cadeau à faire. Une botte
secrète. Une parade. Le crochet du
droit qui abat l'adversaire. Le re-
mède pour guérir la fièvre perfide
de l'embargo. Cette conférence à la-
quelle personne ne s'attendait et
dans ce Proche-Orient qui, peut-être
demain, sera redevenu la voie triom-
phale de l'Amérique. Et c'est encore
Nixon qui va se battre contre ce
chantage « arbitraire et exploiteur ».
Comment ? C'est la question.

(à suivre) L ORANGER

Samuel Goldwyn
est mort

'' (Téléphoto AP)

LOS-ANGELES (AP). — Samuel
Goldwyn qui avait été l'un des fonda-
teurs de Hollywood, est mort à l'âge de
91 ans.

Il avait fait son premier long métrage,
«The squaw man », en collaboration
avec Cecil B. de Mille et Jesse Lasky,
en 1913.

De son vrai nom, Samuel Goldfisch, il
était né le 27 août 1882 à Varsovie dans
une famille de pauvres juifs polonais.
Adolescent, il émigra aux Etats-Unis où
il pratiqua divers métiers, notamment
balayeur, avant de bâtir son empire
cinématographique, la « M.G.M. » et de
devenir milliardaire.

UNE GUERRE DU PETROLE EN ASIE ?
WASHINGTON, (AP). — La posses-

sion du plateau continental et de ses
riches gisements pétrolifères pourrait
être l'enjeu de nouveaux conflits en
Extrême-Orient a déclaré au Congrès,
M. Nixon, président de la sous-commis-
sion des affaires étrangères de la Cham-
bre ds représentants sur l'Asie orientale
et le Pacifique.
M. Nixon, qui ouvrait une série d'audi-
tions sur l'impact de la crise du pétrole
en Asie, est d'avis que l'opération
amphibie grâce à laquelle la Chine com-
muniste s'est emparée des îles Paracels
dont elle a chassé la garnison sud-viet-
namienne s'inscrit dans ce contexte.

« Il est important , a-t-il dit, de noter
que ces îles que la Chine revendique
depuis des 'siècles, sont considérées
comme possédant de riches gisements
pétrolifères dans leur socle sous-marin.

« Le plateau continental de la mer de
Chine méridionale et de la mer Jaune
pourrait être au centre de la prospection
pétrolière des générations futures. Les
mêmes conditions géologiques existent
dans les eaux indonésiennes qui sont
déjà en cours d'exploitation.

« Ainsi un nouveau cheval de bataille
en Extrême-Orient pourrait être la pos-
session du riche plateau continental. »

Les affaires Nixon et Àqnew continuent
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WASHINGTON (AP). — La commis-

sion judiciaire de la Chambre des repré-
sentants a l'intention d'avoir une entière
latitude de pouvoir citer comme témoin
toute personne utile à l'enquête sur la
demande de mise en accusation du pré-
sident Nixon.

Un projet de résolution à cet effet a
été approuvé, en principe, par les mem-
bres de la commission qui auront à se
prononcer formellement en séance
plénière. Le texte qui sera ensuite
soumis pour approbation à la Chambre
des représentants, prévoit également que
« la commission sera habilitée à avoir
librement accès à tout renseignement ou
document qu'elle estime nécessaire à
l'enquête et qui sont sous la garde ou le
contrôle de toute personne, y compris le
président, ou tout autre fonctionnaire,
employé, ou organisme du gouvernement
des Etats-Unis ».

UN PAQUET DE DOLLARS
Par ailleurs, M. Brown, secrétaire

d'Etat de Californie, a déclaré qu'il était
très possible que le président Nixon ait
à rembourser un montant de 576.000
dollars, qui représente le dégrèvement
sur ses impôts consentis pour la remise
de ses documents de vice-président aux
archives nationales.

Donnant une conférence de pressé, M.
Brown déclare que les autorités califor-
niennes disposaient des preuves mon-
trant que l'acte, sur la foi duquel le
dégrèvement a été accordé, avait été
antidaté d'un an.

Ce fait « soulève des questions très
sérieuses et substantielles à propos de ce
que le président Nixon en savait », a dit
M. Brown. Il a déclaré que ses enquê-

teurs avaient en main des données mon-
trant que le document a été signé et
scellé un an après la date du 27 mars
1969 qu'il porte. En juillet 1969, le
Congrès a adopté un texte empêchant
désormais de tels dégrèvements.

POTS-DE-VIN
Au procès de M. Anderson, successeur

de M. Spiro Agnew au poste de conseil-
ler général du comté de Baltimore et
jugé pour prévarication , fraude fiscale et
autres délits, un témoin, M. Matz, ingé-
nieur, a affirmé que, pour enlever des

Un assistant de Nixon, Stephen Bill à droite, arrive en compagnie du
nouvel avocat du président, James Saint-Clair, au tribunal de Wash-
ington où la secrétaire présidentielle, Rose-Marie Woods, a des ennuis.

(Téléphoto AP)

contrats de construction de routes, il
avait dû verser des pots de vin d'un
montant de 30.000 dollars directement à
M. Agnew.

Selon le témoin, 27.500 dollars lui fu-
rent versés alors qu'il était gouverneur
du Maryland et le reste plus tard lors-
qu 'il était vice-président.

M. Matz a ajouté qu'entre 1962 et
1970 il a dû verser au moins 175.000
dollars de post-de-vin dont 10.000 dol-
lars à un « proche collaborateur » de M.
Agnew alors que ce dernier n'était
encore que conseiller général.

Echec à Singapour
Dans un message lancé du bac et

contenu dans un sac de plastique, les
terroristes ont dit qu'ils avaient fait
sauter des réservoirs « par solidarité
avec le peuple révolutionnaire vietna-
mien et pour créer une situation révolu-
tionnaire, après examen de la cris* pé-
trolière ».

Selon un porte-parole de la Shell, Ils
ont tenté de faire sauter quatre réser-
voirs, mais un seul a pris feu et l'incen-
die a pu être éteint immédiatement.

Les otages sont les membres de l'équi-
page du bac, qui servait au transport des
ouvriers de la Shell entre Singapour et
l'île de Pulau-Bukom , où se trouve la
raffinerie.

Selon le ministère des affaires étrangè-

res, les terroristes ont appelé par radio-
téléphone l'ambassade du Japon à Singa-
pour et ont dit appartenir à l'« Armée
rouge » — une organisation extrémistes
japonaise dont certains militants ont re-
joint les rangs palestiniens.

L'armée rouge est la plus extrémiste
des organisations d'étudiants japonais.
Soixante-dix de ses membres environ
auraient rejoint les fedayins.

L'organisation a participé à plusieurs
détournements d'avion, notamment à
celui d'un avion parti d'Amsterdam à
destination de Tokio, en juillet dernier.
Les « Pirates » ont fait sauter l'appareil
à Benghazi (Libye) après que les quel-
que 140 personnes qui se trouvaient à
bord en furent descendues.

nm> LES IDEES DE CARDIN
Les costumes de laine ont des vestes

plus ou moins longues (en prince de
galles par exemple). Les ensembles de
soie à jupe droite sont accompagnés
d'une longue veste plissée dont l'am-
pleur est reprise aux hanches à la ma-
nière c blouson ».

Outre les teintes fraîches et les demi-
teintes Pierre Cardin laisse une grande
place au bleu marine.

La plus grande fantaisie est de mise.
Le tailleur peut avoir des manches cour-
tes qui laissent voir la longue manche
d'une blouse de soie rayée. Les vestes
peuvent aussi être sans manches, pour-
vues alors seulement d'un mini-manche-

ron dépassant l'épaule et élargissant la
carrure.

Le soir, c'est le règne de la mousse-
line fleurie , et aussi des robes-fourreaux
aux pans inégaux et terminés par de
gros glands faits de plume d'autruche.

LE VENT...
Chez Carven, le vent des années 30

ne souffle que le soir. Le jour est ré-
servé aux tailleurs ressemblant à des
deux-pièces , et toujours accompagnés
d'une blouse de soie.

Les petites robes de crêpe de laine,
en biais, suivent le corps et ne s'évasent
qu'à partir des hanches. Le genou est
couvert.

Les coloris sont fruités : pistache, me-
lon, pêche fraise et vanille. C'est gai et
jeune. Les imprimés sont petits , et les
pois dominent. Plusieurs alliances de
bleu-marine et vert Carven ont été ap-
plaudies.

Givenchy présente dans sa collection
quelques pantalons. Ils sont très larges,
l'ampleur étant retenue à la taille par
des pinces.

La silhouette est très élancée chez
lui, l'ampleur ne partant qu'à 40 cm
de l'ourlet , lequel est au tiers du mol-
let (au milieu en fin d'après-midi).

Les robes de crêpe de chine ont des
cols Claudine, parfois ornés de plis. Les
manches sont froncées et ne vont ja-
mais plus haut que le coude.

TALONS
Dans toutes les collections, les talons

demeurent hauts, et la semelle plate-
forme qui est considérablement réduite
(un centimètre) ne tient au pied qu»
par quelques brides.
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Décevante Kohoutek
HOUSTON (AFP). — Une nouvelle

tentative de l'équipage de « Skylab »
d'observer Kohoutek à l'aide des télesco-
pes de bord, s'est soldée par un « ra-
tage complet », selon l'expression du
commandant de bord Gérald Carr.

Insuffisamment réchauffée sans doute
par le Soleil pour que la désintégration
de noyau solide laisse derrière lut une
longue traînée de particu les brillantes,
l'astre en qui des savants avaient cru
voir t la comète de l'histoire » s'est avé-
ré de cinquante à cent fois moins bril-
lant que prévu.

Un « gouvernement »
palestinien ?

PARIS (AP). — L'hebdomadaire
« Afrique-Asie », dans son numéro pa-
raissant le 1er février annonce que le
problème de la proclamation d'un gou-
vernement provisoire palestinien sera à
l'ordre du jour du prochain < conseil
de la résistance » qui se tiendra le 15
au Caire.

Hausse du taux d'escompte
en Belgique

BRUXELLES (AFP). — Le taux
d'escompte de la Banque nationale de
Belgique est augmenté à partir de ven-
dredi de 1 %. Il passe de 7,75 à 8,75 %.

Deux morts à Belfast
BELFAST (AP). — Un terroriste a

tiré à la mitraillette sur des ouvriers du
bâtiment dans l'ouest de Belfast, faisant
deux morts et au moins deux blessés.

Cette attaque porte le nombre des
morts à 937 depuis le début du conflit
il y a plus de quatre ans et à 19 depuis
le début de janvier.

Paris-Chicago
PARIS (AFP). — Un mort, quatre

blessés : c'est le lourd bilan de deux at-
taques à main armée commises jeudi
dans la région parisienne.

La première s'est déroulée place de la
Bourse. Plusieurs hommes armés le visa-
ge entièrement dissimulé, ont fait irrup-
tion dans les locaux d'une banque.

Ils se sont emparés de 500.000 fr.
français en espèces et de plusieurs dizai-
nes de milliers de francs en lingots.
C'est alors qu'ils s'apprêtaient à s'enfuir ,
qu'un car de police survint. Une fusilla-
de éclata, tandis que les bandits pre-
naient deux otages pour parvenir jusqu 'à

leur voiture. Une cliente de la banque a
été grièvement blessée.

La deuxième attaque a eu lieu dans la
banlieue sud de Paris , où trois bandits
ont fait irruption dans une banque. Des
policiers , semble-t-il renseignés les atten-
daient. Une fusillade éclata : un bandit a

été tué, deux bandits et un policier ont
été blessés.

Un coup de fil suffit ;
et notre

service traiteur
est à votre entière disposition
pour réaliser tous vos désirs :
cocktails, réceptions, lunches ou
dîners d'affaires , repas de noces...

Notre personnel aimable et stylé
se fera un plaisir de choyer vos
hôtes.

Un coup de fi l  suffit I
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